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SL'96-9 7 February, 1996

ELECTORAL BOUNDARIES READJUSTMENT ACT

Proclamation Declaring the Representation
Order to be in Force Effective on the First
Dissolution of the Parliament that Occurs after
January 9, 1997

ROM90 LEBLANC
(L .S . )
Can .ida

Elizabeth the Second, by- the Grace of God of the Unite d
Kingdom, Canada and Her other Realms and Territories
QUEEN, Head of the Commonweal!h, Defender of the Faith

To All to Whom these Presents shall come or whom the same
may in anyway concern ,

GEORGE THOMSON
Deputy A 11orney Genera l

A Proclamatio n

Wlicreas a draft representation order, as set out in the sched-
ule to this Our Proclamation, has been transmitted to the
Honourable Herbert Eser Gray by the Chief Electoral Officer
pursuant to section 24 of the Electoral Boundaries Readjust-
ment Act, being chapter F-3 of the Revised Statutes of Canada,
1985 and was received by the Honourable Herbert Eser Gray,
on January 2, 1996 ,

And Whereas in and by section 25 of the said Act it is
provided that, within live days after the receipt by the Minister
of the draft representation order, the Governor in Council shall
by proclamation declare the draft representation order to be in
force, effective on the first dissolution of Parliament that occurs
at least one year after the day on which the proclamation was
issued, and on the Issue of the proclamation the order has the
force of law accordingly,

Now Know You that We, by and with the advice of Our Privy
Council for Canada and pursuant to Order in Council
P.C. 1996-22 of Janu3ry 4, 1996, do by this Our Proclamation
declare the draft representation order set out in the Schedule
hereto is in force, effective on the first dissolution of Parliament
that occurs at least one year after the day on which this
proclamation is Issued .

Of All Which Out Loving Subjects and all others whom these
Presents may concern are hereby required to take notice and
to govern themselves accordingly .
In Testimony Whereof, We have caused these Our Letters to be

made Patent and the Great Seal of Canada to be hereunto
affixed. Witness: Our Right Trusty and Well-beloved
Roin6o A . LeBlanc, a Member of Our Privy Council for
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LOI SUR LA RÉVISION DES LIMITES DES
CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALE S

Proclamation donnant force de loi au décret de
représentation éleCtorale à compter de la
première dissolution du Parlement postérieure
au 9 janvier 1997

ROMÉO LEBLANC
il-Si

Canad a

Elizabeth Deux, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni,
du Canada et de ses autres royaumes et territoires, Chef du
Commonwealth, Défenseur de la Foi .

À tous ceux à qui les présentes parviennent ou qu'icelles peuvent
de quelque manière concemer ,

Greeting :

Sous-procureur general
GEORGE THOMSON

Salur :

Proclamation

Attendu que le projet de décret de représentation électorale ,
qui figure à Parinexe (le Notre présente proclamation, a été
transmis à l'honorable Herbert EserI~GraY par le directeur
général des élections conformément à article 24 de la Loi sur
la révision des limites des circonscriptions électorales, chapi-
tre E-3 des Lois révisées du Canada (1985), et que l'honora-
ble Herbert Eser Gray l'a reçu le 2 janvier 1996-,

Attendu que l'article 25 de cette loi prévoit que, dans les
cinq jours qui suivent la date à laquelle le ministre a reçu le
projet de décret de représentation électorale, le gouverneur en
conseil lui donne, par proclamation, force de loi, avec effet à
compter de la première dissolution du Parlement survenant au
moins un an après la date de cette proclamation ,

Sachez que, sur et avec l'avis de Notre Conseil privé pour
le Canada et en vertu du décret C.P. 1996-22 du 4 janvier 1996,
Nous, par Notre présente proclamation, donnons force de loi
au projet de décret de représentation électorale, lequel figure
à l'annexe ci-après, avec effet à compter de la première disso-
lution du Parlement survenant au moins un an après la date de
la présente proclamation .

De ce qui précède, Nos féaux sujets et tous ceux que les
présentes peuvent concerner sont par les présentes requis de
prendre connaissance et d'agir en conséquence ,
En roi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres

patentes et à Icelles fait apposer le grand sceau du Canada .
Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé Roméo A . LeBlanc,
Membre de Notre Conseil privé pour le Canada, Chancelier et
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Canada, Chancellor and Principal Companion of Our Order of
Canada, Chancellor and Commander of Our Order of Military
Merit, Governor General and Commander-in-Chief of Canada .

At Our Government House, in Our City of Ottawa, this eighth
day of January in the year of Our Lord one thousand nine
hundred and ninety-six and in the forty-fourth year of Our
Reign .

By Command,
KEVIN G. LYNCH

Deputy Regislrar General of Canada

Compagnon principal de Notre Ordre du Canada, Chancelier
et Commandeur de Notre Ordre du Mérite militaire, Gouver-
neur général et Commandant en chef du Canada .

A Notre Hôtel du Gouve rnement, en Notre ville d'Ottawa, ce
huitième jour de janvier de l'an de grAce mil neuf cent
quatre-vingt-seize, quarante-quat ri è me de Notre règne .

Par ordre,
Sous-registraire général du Canada

KEVIN G. LYNC H
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SCHEDULE

ELECTOP,Al, BOUNDARIES READJUSTMENT ACT

REPRESENTATION ORDE R

Prepared and transmitted to the Minister, pursuant to
section 24 of the Electoral Boundaries Readjustmen t

Act (chapter H-3 of the Revised Statutes of
Canada, 1985), as amende d

Seven members of the House of Commons shall be elected
for the Province of Newfoundland, four for the Province of
Prince Edward Island, eleven for the Province of Nova Scotia,
ten for the Province of New Brunswick, seventy-five for the
Province of Quebec, one hundred and three for the Province
of Ontario, fourteen for the Province of Manitoba, foutteer, for
the Province of Saskatchewan, twenty-six for the Province of
Alberta, thirty-four for (he Province of British Columbia and
two for die Northwest Territories .

NEWFOUNDLAND

There shall be in the Province of Newfoundland seven
(7) electoral districts, named and described as follows, each of
which shall return one member.

In the following descriptions:
(a) reference to "street", "avenue", "road", "highway", "right-

if It Itof-way", "bridge", river", 'brook" . "lake", "pond , gulley",
"anil", "hatbour", 'bay", "gut", "channel" or "island" signifies
the centre line of said feature unless otherwise described ;

(b) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on the first day of
September 1993 .
The population figure of each electoral district is derived

from the 1991 decennial census .

1 . BONAVISTA-TRINITY-CONCEPTIO N

(Population : 94 842)

Consisting of that part of the Island of Newfoundland de-
scribed as follows : commencing at the mouth of Deadman Bay
Out In Deadman's Bay ; thence southwesterly for approximately
44.9 km In a straight line to Back-up Pond ; thence southerly
for approximately 31 .6 km In a straight line to the bridge on
the Trans-Canada Highway (Route No . 1) spanning Middle
Brook north of Square Pond-, thence southerly for approxi .
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ANNEX E

1,01 SUR LA RÉVISION DES LIMITES DES
CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALE S

DÉCRET DE, REPRÉSENTATIO N

Préparé et transmis au Ministre, en conformité de
l'article 24 de la Loi sur la rëvision des limites de s

circonscriptions électorales (chapitre E-3 des
Lois révisées (tu Canada (1985» . modifié e

Sept députés à la Chambre des communes doivent étre . élus
pqur la province de Terre-Neuve, quatre pour la province de
l'he-du-Prince-Édouard, onze pour la province de la Nouvelle-
Écosse . dix pour la province du Nouveau-Brunswick, soixante-
quinze pour la province de Québec, cent trois pour la province
de l'Ontario, quatorze pour la province du Manitoba, quatorze
pour la province de la Saskatchewan, vingt-six pour la province
de l'Alberta, trente-quatre pur la province de la Colombie .
Britannique et deux pour les Territoires du Nord-Ouest .

TE RRE -NEUVE,
Dans la province de Terre-Neuve. il y a sept (7) circonscrip .

tions électorales de la province de Terre-Neuve nommées et
décrites comme il suit, dont chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivantes :
a) toute mention de « rue ,, « avenue », (c chemin »,
• route » . e< emprise » . « pont », « rivière » . « ruisseau » .
• lac » . « étang », « marais », i< bras », « havre », « baie »,
• goulet », « chenal » ou « lie » fait référence à leur ligne
médiane, à moins d'indication contraire ;
b) partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expression
pour désigner une division territoriale, ce mot ou cette expres-
sion indique la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délinlitée le premier jour de septembre 1993 .
Le chiffre de population de chaque circonscription électorale

est tiré du recensement décennal de 1991 .

1 . BONAVISTA-TRINITY-CONCEPTIO N

(Population : 94 842 )

Comprend la partie de l'lie de Terre-Neuve bornée comme
suit : commençant à l'embouchure du goulet Deadman Bay
dans la baie Deadman's, de là vers le sud-ouest en ligne droite
sur une distance d'environ 44,9 kni jusqu'à l'étang Back-up;
de là vers le sud en ligne droite sur une distance d'environ
31,6 krn jusqu'au pont sur la route Transcanadienne (route no 1)
franchissant le ruisseau Middle au nord de l'étang Square-, de
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mately 61 .8 km In a straight line to the Intersection of North-
west River with latitude 48*15'00"N ; thence -east along lad-
tude 48015'00"N to longitude 54"36'00"W ; thence south along
longitude 541136100"W for approximately 31 .7 krn tol latitude
47*57'55"N : thence east along latitude 471157'5"N for approx-
Imately 45 .3 km to the bridge on the Trans-Canada Highway
spanning Come By Chance River, which Is approximately
2.0 krn northerly of the intersection of the Trans-Canada High-
way with the Burin Peninsula Highway (Route No . 210) ;
thence southwesterly for approximately 4 .3 km in a straight
line toward North Harbour Pond to the bridge on the North
Harbour Road spanning North Harbour River ; thence south-
westerly In a straight line In North Harbour Pond to the mouth
of North Harbour River-, thence generally southwesterly along
North Harbour River to Its mouth in North Harbour ; thence
generally southerly and generally southeasterly along North
Harbour and the Eastern Channel of Placentia Bay to latitude
47030'00"N ; thence cast along latitude 47"30'00"N to the
former Canadian National Railway main line, thence generally
southeasterly along the former Canadian National Railway
main line to the most easterly corner of the Town of Long
Harbour-Mount Arlington Heights ; thence generally southwest-
erly along the southeasterly limit of said town to Route
No. 101 : thence southerly along Route No . 101 to Argentia
Access Road (Route No . 100) ; thence northeasterly along
Argentia Access Road to Snowshoe Pond; thence southerly in
a straight line at right angles to Argentla Access Road for
approximately 8 .0 km to latitude 47*18'53"N ; thence east
along latitude 47018'53"N for approximately 5 .2 km to longi-
tude 53*30'55"W; thence N 1 0*13 to the Trans-Canada Highway
approximately 1 .9 km westerly from the brook extending be-
tween Goose Pond and Triangular Pond; thence easterly along
the Trans-Canada Highway to the brook extending between
Goose Pond and Triangular Pond ; thence northeasterly in a
straight line to the most northerly intersection of Hodgewater
Line (Highway No . 71) with the brook extending between
Pusseys Oully and Spar Gully ; thence easterly in a straight line
to the most westerly extremity of Beaver Pond ; thence north-
easterly In a straight line to the intersection of the brook
extending between Beaver Pond and 0oose Pond with Roaches
Line (Highway No, 70)*, thence northerly along Roaches Line
for approximately 1 .0 km to latitude 47*30'00"N-, thence east
along latitude 47*30'00"N for approximately 5 .9 km to the
southerly production of a line midway between Curtains Cove
and Turks Head at the mouth of Colliers Bay ; thence generally
northerly along Colliers Bay and Conception Bay to a point
between Cape St . Francis and Western Bay Head-, thence north-
easterly in a straight line to a point in the Atlantic Ocean N45*13
from the most northerly shore of Baccalleu Island ; thence
northwesterly In a straight line to a point In the Atlantic Ocean
due east from the most easterly shore of Cabot Island ; thence
northwesterly In a straight line to a point In the Atlantic Ocean
N450B front the most northerly shore of Northern Cat Island ;
thence southwesterly In a straight line to the point of com-
mencement; Including Baccalleu Island and all other Islands
adjacent to the above-described shorelines.

Gazette du Canada Partie Il, Vol, 130, N13 SVFM6.9

là vers le sud eh ligne. droite sur une distance d'environ 67,8 km
en ligne droite Jusqu'à l'intersection de la rivière Northwest et
du 4801YOV N de latitude, de là vers l'est suivant le
48"15'00" N de latitude jusqu'au 54136'OV 0 de longitude,
de là vers le sud suivant le 54*36'00" 0 de longitude sur une
distance d'environ 31,7 km Jusqu'au 47"57'55" N de latitude,
de là vers l'est suivant le 47"57'55" N de latitude sur une
distance d'environ 45,3 km jusqu'au pont sur la route Trans-
canadienne franchissant la rivière Come By Chance, à environ
2,0 km vers le nord de l'intersection de la route Transcana-
dienne et de la route Burin Peninsula (route n', 210), de là vers
le sud-ouest en ligne droite vers l'étang North Harbour sur une
distance d'environ 4,3 km jusqu'au pont sur le chemin North
Harbour franchissant la rivière North Harbour, de là vers le
sud-ouest en ligne droite dans l'étang North Harbour jusqu'à
l'embouchure de la rivière North Harbour, de là généralement
vers le sud-ouest suivant la rivière North Harbour jusqu'à son
embouchure dans le havre North : de là généralement vers le
sud et généralement vers le sud-est suivant le havre North ci
le chenal Eastern de la baie Placentia jusqu'au 47"30'00" N de
latitude ; de là vers l'est suivant le 4713WOO" N de latitude
jusqu'à l'ancienne ligne principale de la voie ferrée du Cana.
dien National ; de là généralement vers le sud-est suivant l'an-
cienne ligne principale de la voie ferrée du Canadien National
jusqu'à l'angle le plus à l'est de la ville de Long Harbour-
Mount Arlington Heights ; de là généralement vers le sud-ouest
suivant la limite sud-est de ladite ville jusqu'à la route n, 101 ;
de là vers le sud suivant la route no 101 'jusqu'au chemin
d'accès Argentia (route n', 100), de là vers le nord-est suivant
le chemin d'accès Argentia jusqu'à l'étang Snowshoc ; de là
vers le sud en ligne droite et perpendiculairement au chemin
d'accès Argentia sur une distance d'environ 8,0 km jusqu'au
47* 18'53" N de latitude-, de là vers l'est suivant le 47* 1 8'5Y' N
(le latitude sur une distance d'environ 5,2 kin jusqu'au
53"30'55" 0 de longitude, de là N IO'> E jusqu'à la route
Transcanadienne à environ 1,9 kni à l'ouest d'un ruisseau entre
l'étang Goose et l'étang Triangular-, de là vers l'est suivant la
route Transcanadienne jusqu'au ruisseau entre l'étang Goose et
l'étang Triangular, de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'à
l'intersection la plus au nord de la Hodgewater Line (route
n', 71) et du ruisseau entre le marais Pusseys et le marais Spai ;
de là vers l'est en ligne droite jusqu'à l'extrémité la plus à
l'ouest de l'étang Beaver, (le là vers le nord-est en ligne droite
jusqu'à l'intersection du ruisseau entre l'étang Beaver et l'étang
Goose et de la Roaches Lino (route no 70) ; de là vers le nord
suivant la Roaches Line sur une distance d'environ 1,0 km
jusqu'au 47"30'00" N de latitude-, de là vers l'est suivant le
47*30'00" N de latitude sur une distance d'environ 5,9 kni
jusqu'au prolongement vers le sud d'une ligne située à mi-che-
min entre l'anse Curtains et le cap Turks à l'embouchure de la
baie Colliers ; de là généralement vers le nord suivant la baie
Colliers et la baie Conception jusqu'à un point situé entre le
cap Si . Francis et le cap Western Bay-, de là vers le nord-est
en ligne droite jusqu'à un point dans l'océan Atlantique situé
N 4511 E depuis la rive la plus au nord de l'île Baccalleu ; de
là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu'à un point dans
l'océan Atlantique situé franc est depuis la rive la plus à l'est
de Vile Cabot, de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu'à
un point dans l'océan Atlantique situé N 45* E depuis la rive
la plus au nord de Vile Northem Cat ; de là vers le sud-ouest
en ligne droite jusqu' u point de départ ; y compris l'île Bac-

" acalieu et toutes les lies voisines des rives décrites ci-dessus .
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2 . BURIN-ST. GEORGE S

(Population : 79 263)

Consisting of that part of (he Island of Newfoundland de-
scribed as follows : commencing at Bluff Head on the eastern
shore of Port au Port Bay at latitude 48'46'25" N ; thence east
along latitude 48*46'25" N for approximately 35.1 km in a
straight line to Georges Lake ; thence southwesterly along
Georges Lake to the northeasterly production of the mouth of
Harrys River; thence southeasterly for a proximately 8 .7 km

I
n a straight line to the mouth of Grand take Brook in Grand

Lake ; thence generally easterly along Grand Lake to a point In
Grand Lake due west from the southwesterly extremity of
Glover Island-, thence southwesterly for approximately 25.0 krn
in a straight line to the Intersection of Southwest Brook with
longitude 58010'00" W; thence south along longitude
58010'00" W to latitude 48015'00" N ; thence cast along lati .
tude 48*15'00" N to longitude 54*36'00" W; thence south
along longitude 54136'00" W for approximately 31 .7 km to
latitude 47*57'55" N ; thence east along latitude 47057'55" N
for approximately 45 .3 krn to the bridge on the Trans-Canada
Highway (Route No . 1) spanning Come By Chance River ap-
proximately 2,0 km northerly of the intersection of the Trans-
Canada Highway with the Burin Peninsula Highway (Route
No. 210), thence southwesterly for approximately 4 .3 kni in a
straight line toward North Harbour Pond to the bridge on the
North Harbour Road spanning North Harbour River ; thence
southwesterly in a straight line in North Harbour Pond to the
mouth of North Harbour River; thence generally southwesterly
along North Harbour River to its mouth in North Harbour ;
thence generally southerly and generally southeasterly along
North Harbour and the Eastern Channel of Placentia Bay to a
point in the Atlantic Ocean SWE from Red Island : thence
along a series of straight lines in the Atlantic Ocean maintain-
ing a distance of approximately 5 .0 km from the following
specified features : southwesterly along Placentia Bay to Cape
Rosey, westerly to Allan's Island-, northwesterly to Point
Crewe; northerly across the mouth of Fortune Bay to Northwest
[lead on Brunette Island ; northwesterly to Pass Island at die
mouth of Hermitage Bay . westerly to a point due south of
Ramea Islands ; westerly and northerly around the most south-
westerly peninsula on the Island of Newfoundland to Cape Ray .
northerly to Cape Anguille, northerly to Cape St . George,
northeasterly to Long Point-, thence easterly in a straight line
to the point of commencement ; including Sound Island, Woody
Island, Bar Haven Island, Merasheen Island, Long Island, Red
Island, Jude Island, Brunette Island, Ramea Islands and all
other Islands adjacent to the above-described shorelines .

3. GANDER-GRAND FALLS

(Population : 82 408)

Consisting of that part of the Island of Newfoundland de-
scribed as follows : commencing at the mouth of Deadman Bay
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2 . BURIN-ST. GEORGES

(Population : 79 263)

Comprend la partie de l'ile de Terre-Neuve bornée comme
suit : commençant au cap Bluff situé sur la rive est de la baie
Port au Port, au 48146M" N de latitude ; de là vers l'est suivant
le 48*46'25" N de latitude en ligne droite sur une distance
d'environ 35,1 km jusqu'au lac Georges-, de là vers le sud-ouest
suivant le lac Georges jusqu'au prolongement vers le nord-est
de l'embouchure de la rivière Harrys ; de là vers le sud-est en
ligne droite sur une distance d'environ 8,7 km jusqu'à l'em-
bouchure du ruisseau Ofand Lake dans le lac Grand ; de là
généralement vers l'est suivant le lac Grand jusqu'à un point
dans le lac Grand situé franc ouest depuis l'extrémité sud-ouest
de l'île Glover-, de là vers le sud-ouest en ligne droite sur une
distance d'environ 25,0 km jusqu'à l'intersection du ruisseau
Southwest et du 58*10'00" 0 de longitude, de là vers le sud
suivant le 58*10'00" 0 de longitude jusqu'au 4801YOV N de
latitude*, de là vers l'est suivant le 4801S'OV N de latitude
jusqu'au 54>36'00" 0 de longitude . de là vers le sud suivant
le 54*36'00" 0 de longitude sur une distance d'environ
31,7 km jusqu'au 47"57'55" N de latitude ; de là vers l'est
suivant le 47057'5Y' N de latitude sur une distance d'environ
45,3 km jusqu'au pont sur la route Transcanadienne (route no 1)
franchissant la rivière Come By Chance à environ 2,0 km au
nord de l'intersection de la route Transcanadienne et de la route
Burin Peninsula (route nc 210), de là vers le sud-ouest en ligne
droite vers l'étang North Harbour sur une distance d'environ
4,3 km jusqu'au pont sur le chemin North Harbour franchissant
la rivière North Harbour ; de là vers le sud-ouest en ligne droite
dans l'étang North Harbour jusqu'à l'embouchure de la rivière
North Harbour, de là généralement vers le sud-ouest suivant la
rivière North Harbour jusqu'à son embouchure dans le havre
North : de là généralement vers le sud et généralement vers le
sud-est suivant le havre North et le chenal Eastern de la baie
Placentia jusqu'à un point situé dans l'océan Atlantique S 45* E
depuis l'lie Red . de là suivant une série de lignes droites dans
l'océan Atlantique situées à environ 5,0 kni des caractéristiques
topographiques suivantes : vers le sud-ouest suivant la baie
Placentia jusqu'au cap Rosey ; vers l'ouest jusqu'à l'île Allan's,
vers le nord-ouest jusqu'à la pointe Crewe ; vers le nord en
traversant l'embouchure de la baie Fortune jusqu'au cap North-
west sur l'ile Brunette, vers le nord-ouest jusqu'à l'lie Pass à
l'embouchure de la baie Hermitage ; vers l'ouest jusqu'à un
point situé franc sud depuis les îles Ramea; vers l'ouest et vers
le nord en contournant la péninsule la plus au sud-ouest sur
l'ile de Terre-Neuve. jusqu'au cap Ray, vers le nord jusqu'au
cap Anguille; vers le nord jusqu'au cap St . George ; vers le
nord-est jusqu'à la pointe Long ; de là vers l'est en ligne droite
jusqu'au point de départ ; y compris l'île Sound, l'île Wood
l'lie Bar Haven, l'île Merasheen, l'ile Long, l'île Red, l'i~è
Jude, l'île Brunette, les îles Ranica et toutes les autres îles
voisines des rives décrites ci-dessus .

3. GANDER-GRAND FALLS

(Population : 82 408 )

Comprend la parüe de l'lie de Terre-Neuve bornée comme
suit : commençant à l'embouchure du goulet beadman Ba y
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Out In Deadman's Bay-, thence southwesterly for approximately
44.9 kin In a straight line to Back-up Pond ; thence southerly
for approximately 31 .6 km In A straight line to-the bridge on
the Trans-Canada Highway (Route No . 1) spanning Middle
Brook north of Square Pond ; thence southerly for approxi-
mately 67.8 kin In a straight line to the Intersection of North-
west River with latitude .48015'00"N ; thence west along
latitude 48015'00"N to longitude 58"10'00"W; thence north
along longitude 5811 0'00"W to Southwest Brook ; thence north-
easterly for approximately 25.0 km In a straight line to a point
In Grand Lake due west from the southwesterly extremity of
Glover Island ; flieiice northeasterly along Grand Lake, north-
west of Glover Island to a point due west from the mouth of
Hinds Btook, (hence northeasterly for approximately 18 .2 km
In a straight line to the mouth of Geese Brook In Little Goose
Pond, thence northeasterly for approximately 52 .3 km In a
straight line to the mouth of Indian Brook at the westerly
extremity of Indian Pond, thence northeasterly along Indian
Pond to the mouth of Indian Brook at the easterly extremity of
Indian Pond, thence northeasterly for approximately 29 .7 km
in a straight line to the littersecdon of Middle Arm Brook with
the westerly limit of the community of Middle Arm, Green
Bay ; thence generally easterly along Middle Arm Brook to the
mouth of Middle Arm Brook at die head of Middle Arm In
Green Bay ; thence easterly along Middle Arm, Green Day and
Notre Dame Bay to a point N45*13 from Little Fo o Islands,
thence southeasterly In a straight line to a point Tu(e east of
offer Wadham Island ; thence southeasterly in a straight line to
the northeasterly production of a straight line extending from
Back-up Pond to the mouth of Deadman Bay Out In Deadman's
Bay ; thence southwesterly in a straight line In tht Atlantic
Ocean and Deadman's Bay (o die point of commencement ;
including Penguin Islands, Wadham Islands, Fogo Island, New
World Island, Twillingate Island, Glover Island and all other
islands adjacent to the above-described shorelines .

4. HUMBER-ST. BARBE-BAIE VERTE

(Population : 79 398 )

Consisting of that part of the Island of Newfoundland de-
scribed as follows : commencing at Bluff Head on the easterly
shore of Port au Port Bay at latitude 48146'25"N : thence east
along latitude 48046'25"N for approximately 35 .1 kin to
Georges Lake ; thence southwesterly along Georges Lake to the
northeasterly production of the mouth of Hartys River ; thence
southeasterly for ap roximately 8 .7 km In a straight line to the
mouth of Grand Me Brook In Grand Lake ; thence generally
easterly and generally northeasterly along Grand Lake north .
west of Glover Island to a point due west from the mouth of
Hinds Brook-, thence northeasterly for approximately 18,2 kni
In a straight line to the mouth of Goose Brook In Little Goose
Pond; thence northeasterly for ap roximately 52 .3 kni In a
straight line to the mouth of Indfan Brook at the westerly
extremity of Indian Pond-, thence northeasterly along Indian
Pond to the mouth of Indian Brook at the easterly extiemity of
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dans la baie Deadman's-, de là vers le sud-ouest en ligne droite
sur une distance d'environ 44,9 km jusqu'à lé ta ng Back-up,
de là vers -le sud en ligne droite -sur une distance d'environ
31,6 km jusqu'au pont sur la route Transcanadienne (toute nô 1)
franchissant le ruisseau Middle au nord de l'étang Square-, de
là vtrs le sud en ligne droite sur une distance d'environ 67,8 km
jusqu'à l'intersection de la rivière Northwest et du 4801YOV N
de latitude ; de là vers l'ouest suivant le 48*15'00" N de latitude
jusqu'au 58010'00" 0 de longitude-, de là vers le nord suivant
le 58010'00" 0 de longitude jusqu'au ruisseau Southwest ; de
là vers le nord-est en ligne droite sur une distance d'environ
25.0 krn jusqu'à un point dans le lac Grand situé franc ouest
depuis l'extrémité sud-ouest de l'île Glover, de là vers le
nord-est suivant le lac Grand, au nord-ouest de l'île Olover,
jusqu'à un point situé franc ouest depuis l'embouchure du
ruisseau Ilinds : de là vers le nord-est en ligne droite sur une
distance d'environ 18,2 kni jusqu'à l'embouchure du ruisseau
Goose dans l'étang Little Goose, de là vers le nord-est sur une
distance d'environ 52,3 km en ligne droite jusquà l'effibou-
chute du ruisseau Indian située à l'extrémité ouest de l'ét :tng
Indian, de là vers le nord-est suivant l'étang Indian jusqu'à
l'embouchure du reisseau Indian sît)tde à l'e .,-,trémité est de
l'étang Indion ; de la vers le nord-est en ligne droite sur une
distance d'environ 29,7 km jusqu'à l'intersection du ruisseau
Middle Arm et de la limite ouest de la communauté de Middle
Arm, Green Bay; de là généralement vers l'est suivant le
ruisseau Middle Atm, jusqu'à l'embouchure du ruisseau Middle
Arm, à l'extrémité du bras de nier Middle dans la baie Green-,
de là vers l'est suivant le bras de mer Middle, la baie Green
et la baie Notre Dame jusqu'à un point situé N 45<1 E depuis
les îles Little Pogo ; de là vers le sud-est en ligne droite jusqu'à
un point situé franc est depuis l'île Offer Wadhain-, de là vers
le sud-est en ligre droite jusqu'au prolongement vers le nord-
est d'une ligne droite tirée de l'étang Back-up à l'embouchure
du goulet Deadiran Bay dans la baie Deadman's-, de là vers le
sud-ouest en ligne droite dans l'océan Atlantique et dans la
baie Deadman's jusqu'au point de départ, y compris les îles
Penguin, les tics Wadham, l'lie Fogo, l'île New World, l'ile
Twillingate, l'île Glover et toutes les autres îles voisines des
rives décrites ci-dessus .

4. HUMBER-ST. BARBE-BAIE VERT E

(Population : 79 398)

Comprend la partie de l'île de Terre-Neuve bornée comme
suit : commençant au cap Bluff situé sur la rive est de la baie
Port au Port au 48046125" N de latitude ; de là vers l'est suivant
le 48046125" N de latitude sur une distance d'environ 35,1 km
jusqu'au lac Georges ; de là vers le sud-ouest suivant le lac
Georges jusqu'au prolongement vers le nord-est de l'embou-
chure de la rivière Harrys, de là vers le sud-est en ligne droite
sur une distance d'environ 8,7 kni jusqu'à l'embouchure du
ruisseau Grand Lake dans le lac Grand ; de là généralement vers
l'est et généralement vers le nord-est suivant le lac Grand au
nord-ouest de l'île Olover jusqu'à un point situé franc ouest
depuis l'embouchure du ruisseau Hinds; de là vers le nord-est
en ligne droite sur une disi ~ce d'environ 18,2 km jusqu'à
l'embouchure du ruisseau Gou ie dans l'étang Little Goose-, de
là vers le nord-est en ligne droite sur une distance d'environ
52,3 km jusqu'à l'embouchure du ruisseau Indian, à l'extrémit é
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Indian Pond; thence northeasterly for approximately 29 .7 km
In a straight line to the Intersection of Middle Arm Brook with -
the westerly limit of the community of Middle Arm, Green
Bay, thence generally easterly along Middle Arm Brook to th e
mouth of Middle Arm Brook at the head of Middle Arm In
Green Bay-, thence easterly along Middle Arm, Green Bay and
Notre Dame Bay to a point due east from Oull Island-, thence
northerly In a straight line to a point due east from Bell Island
of the Grey Islands-, thence northerly in a straight line to a
point N45*13 from Cape Bauld ; thence westerly In a straight
line to a point due north from Cape Norman ; thence southwest-
efly In a straight line to 4 point due north from Green Island .
thence southwesterly In a straight line to a point due west from
Pond Cove; thence southwesterly in a straight line to a point
due west from Twin Islands northwesterly of St . John Bay;
thence southwesterly In a straight line to a point due west from
Pointe Riche-, thence southwesterly In a straight line to a point
between Long Point and Bluff Head In the entrance of Port au
Port Bay, thence easterly in a straight line to the point of
commencement ; Including Sops Island, Horse Islands, Bell
Island, Groals Island, White Islands, St . John Island and all
other Islands adjacent to the above-described shorelines .

ouest de l'étang Indian, de là vers le nord-est suivant l'étang
Indian jusqu'à- l'embouchure du ruisseau Indian, à l'extrémité
est de l'étang Indian, de là vers le nord-est en ligne droite sur
une distance d'environ 29,7 km jusqu'à l'intersection du ruis-
seau Middle Arrn et de la limite ouest de la communauté de
Middle Arm, Green Bay ; de là généralement vers l'est suivant
le ruisseau Middle Arm jusqu'à l'embouchure du ruisseau
Middle Arni, à l'extrémité du bras de mer Middle dans la baie
Green-, de là vers l'est suivant le bras de mer Middle, la baie
Green et la baie Notre Dame jusqu'à un point situé franc est
depuis l'lie Gull . de là vers le nord en ligne droite jusqu'à un
point situé franc est depuis l'île Bell des îles Grey ; de là vers
le nord en ligne droite jusqu'à un point situé N 450 E depuis
le cap Bauld-, de là vers l'ouest en ligne droite jusqu'à un point
situé franc nord depuis le cap Norman; de là vers le sud-ouest
en ligne droite jusqu'à un point situé franc nord depuis l'île
Green, de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu'à un point
situé franc ouest depui

'
s l'anse Pond, de là vers le sud-ouest en

ligne droite jusqu'à un point situé franc ouest depuis les tics
Twin au nord-ouest de la baie St . John-, de là vers le sud-ouest
en ligne droite jusqu'à un point situé fra

'
ne ouest depuis la

Pointe Riche ; de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu'à un
point situé entre la pointe Long et le cap Bluff à l'entrée de la
baie Port au Port, de là vers l'est en ligne droite jusqu'au point
de départ ; y compris l'île Sops, les lies Horse, l'île Bell, l'ile
Groais, les Iles White, l'île Si . John et toutes les autres îles
voisines des rives décrites ci-dessus .

5 . LABRADOR

(Population : 30 379)

Consisting of that part of the Province of Newfoundland
known as Labrador, including Belle Isle .

6. ST. JOHN'S EAS T

(Population : 101 057 )

Consisting of that part of the Island of Newfoundland de-
scribed as follows : commencing at a point at die centre of 'Me
Narrows at the entrance to St . John's Harbour; thence due east
for a distance of 5 .0 kin to a point in the Atlantic Ocean ; thence
northerly In a straight line In the Atlantic Ocean to a point due
cast and a distance of 5 .0 km from Black Head North, thence
northwesterly In a straight line in the Atlantic Ocean to a point
N45*13 from Cape St . Francis, thence westerly in a straight line
In Conception Bay to a point midway between Cape St . Francis
and Western Bay Head ; thence southwesterly along Conception
Bay, Colliers Day and Its southwesterly production through a
point midway between Curtains Cove and Turks Head across
the mouth of Colliers Bay to latitude 47130'00"N, thence west
along latitude 47*30'00"N for approximately 5 .9 kin to
Roaches Line (Highway No. 70) ; thence southerly along
Roaches Lino for approximately 1 .0 km to the brook extending
between Beaver Pond and Goose Pond ; thence southwesterl
In a straight line to the westerly extremity of Beaver PonY,
thence westerly In a straight line to the most northerly Inter-
section of Hodgewater Line (Highway No . 71) with the brook
extending between Pusseys Gully and Spar Oully ; thence south-

5 .LABRADOR

(Population : 30 379 )

Comprend la partie de la province de Terre-Neuve connue
sous le nom de Labrador, y compris l'ile Belle Isle .

6 . ST. J014N'S-r-ST

(Population : 101 057 )

Comprend la partie de l'île de Terre-Neuve bornée comme
suit : conini(,nçant à un point situé au centre du passage The
Narrows, à l'entrée du havre St . John's-, de là franc est sur une
distance de 5,0 kni jusqu'à un point dans l'océan Atlanti,pie ;
de là vers le nord en ligne droite dans l'océan Atlantique
Jusqu'à un point situé franc est, à une distance de 5,0 km depuisle, 'Cap

Di ' tek Ilead North ; de là vers le nord-ouest en ligne
droite dans l'océan Atlantique jusqu'à un point situé N 45* E
depuis le cap Si, Francis-, de là vers l'ouest en ligne droite dans
la baie Conception jusqu'à un point situé à mi-chemin entre le
cap Si . Francis et le cap Western Bay; de là vers le sud-ouest
suivant la baie Conception, la baie Colliers et son prolongement
vers le sud-ouest en passant par un point situé à mi-chemin
entre l'anse Curtains et le cap Turks et en traversant l'embou-
chure de la baie Colliers jusqu'au 471>30'00" N de latitude; de
là vers l'ouest suivant le 47030'00'l N de latitude sur une
distance d'environ 5,9 km jusqu'à la Roaches Une (toute
n', 70), de là vers le sud suivant la Roaches Lino sur une
distance d'environ 1,0 km jusqu'au ruisseau entre l'étang Boa-
ver et l'étang Goose ; de là vers le sud-ouest en ligne droite
jusqu'à l'extrémité ouest de l'étang Beaver-, de là vers l'oues t
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Westerly in a straight line to the point of intersection of the
Trans-Canada Highway (Route No . 1) with a brook extending
between Goose Pond and Trlafig lar Pond ; thence easterly and
northerly along the Trans-Canada Highway to Kenmount Road,
thence easterly along Kenmount Road and Freshwater Road to
LeMarchant Road; thence southerly along LeMarchant Road to
Barters Hill ; thence generally southeasterly along Barters Hill
to Waldegrave Street ; thence easterly along Waldegrave Street,
Harbour Drive and Its easterly production to St . John's
Harbour ; thence northeasterly and easterly through St . John's
Harbour and easterly in the centte of The Narrows to the point
of commencement-, including Bell Island and all the other
islands adjacent to the above-described shorelines .

7 . ST. JOHN'S WEST

(Population : 101 127 )

Consisting of that part of the Island of Newfoundland de-
scribed as follows: commencing at a point at the centre of 'Me
Narrows at the entrance to St . John's Harbour ; thence southerly
In a straight line to South Head ; thence generally southerly
along the shoreline to Mistaken Point; thence westerly in a
straight line across Trepassey Bay to Cape Freels ; thence
northwesterly In a straight line across St . Mary's Bay to Cape
St . Marys-, (hence northerly in a straight line to a point S450E
from Red Island In Placentia Bay ; thence northerly along the
Eastem Channel of Placentia Bay to latitude 47030'00"N-.
thence cast along latitude 47*30'00"N to the former Canadian
National Railway main line ; thence generally southeasterly
along the former Canadian National Railway main line to die
most easterly comer of (he Town of Long Harbour-Mount
Arlington Heights; thence generally southwesterly along the
southeasterly limit of said town to Route No . 101 : thence
southerly along Route No . 101 to Argentla Access Road (Route
No . 100) ; thence northeasterly along Argentia Access Road to
Snowshoe Pond ; thence southerly In a straight line at right
angles to Argentia Access Road for approximately 8 .0 kni to
latitude 471118'53"N,, thence east along latitude 4701 8'53"N for
approximately 5 .2 km to longitude 53*30'55"W; thence NIOOE
to the Trans-Canada Highway (Route No . 1) approximately
1 .9 km westerly from a brook extending between Goose Pond
and Triangular Pond-, thence easterly and northerly along the
Trans-Canada Highway to Kenmount Road ; thence easterly
along Kenniount Road and Freshwater Road to LeMarchant
Road ; thence southerly along UMarchant Road to Barters Hill ;
thence generally southeasterly along Barters Hill to Waldegrave
Stree(-, thence easterly along Waldegrave Street, Harbour Drive
and Its easterly production to St, John's Harbour, thence north .
easterly and easterly through St . Johns Harbour and easterly
In the centre of The Narrows to the point of commencement ;
Including Iona Islands, Great Collnet Island and all other
Islands adjacent to the above-described shorelines .
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en ligne droite jusqu'à l'intersection la plus au nord de l a
Hodgowater Une (route no 71) et du ruisseau entre le marais
PusseYs et le marais Spar ; de là vers le sud-ouest cri ligne droite
jusqu'au point d'intersection de la route Transcanadienne (route
no 1) avec un ruisseau entre l'étang Goose et l'étang Triangular;
de là vers l'est et vers le nord suivant la route Transcanadienne
jusqu'au chemin Kenmount ; de là vers l'est suivant les chemins
Kenmount et Freshwater usqu'au chemin I,cMarcliai-it-, de là
vers le sud suivant le cCin LeMarchant jusqu'à la côte
Barters ; de là généralement vers le sud-est suivant la côte
Barters jusqu'à la rue Waldegrave ; de là vers l'est suivant la
rue Waldegrave, la promenade Harbour et son prolongement
vers l'est jusqu'au havre St, John's ; de là vers le nord-est et
vers l'est à travers le havre St . John's et vers l'est dans le centre
du passage The Natrows jusqu'au point de départ ; y compris
l'île Bell et toutes les autres îles voisines (les rives décrites
ci-dessus .

7. ST. JOHN'S-OUEST

(Population : 101 127 )

Comprend la partie de l'île de Terre-Neuve bornée comme
suit : commenÇant à un point situé au centre du passage l'ho
Narrows, à l'entrée du havre St . John's ; de là vers le sud en
ligne droite Jusquau cap South, de là généralement vers le sud
suivant la rive jusqu'à la pointe Mîstaken ; de là vers l'ouest
en ligne droite en (raversant la baie Trepassey jusqu'au cap
Frcels; de là vers le nord-ouest en ligne droite en (raversant la
baie St. Mary's jusqu'au cap St . Mary's, de là vers le nord en
ligne droite jusqu'à un point situé S 45' E,~ depuis l'lie Red
dans la baie Placentia, de là vers le nord suivant le chenal
Pastern de la baie Placentia jusqu'au 47'30'M" N (le latitude,
de là vers l'est suivant le 47"30'00" N de latitude jusqu'à
l'ancienne ligne prircipale de la voie ferrée du Canadien Na-
tional, de là généralement vers le sud-est suivant l'ancienne
ligne principale de la vole ferrée du Canadien Na(ional jusqu'à
l'angle le plus à l'est de la ville de Long Harbour-Mount
Arlington Hcights ; de là généralement vers le sud-ouest suivant
la limite sud-est de ladite ville jusqu'à la route no 101 ; (le là
vers le sud suivant la route no 101 jusqu'au chemin d'accès
Argeritla (route no 100), de là vers le nord-est suivant le chemin
d'acces, Argenfla jusqu'à l'étang Snowslioc ; de là vers le sud cil
ligne droite et perpendiculairement au chemin d'accès Argentla
sur une distance d'environ 8,0 km jusqu'au 47018'5Y' N (le
latitude ; de là vers l'est suivant le 47118'53'l N de latitude sur
une distance d'environ 5,2 kni jus

,
qu'au 5313O'SS" 0 de lon-

gitude ; de là N 10* E jusqu'à la route Transcanadienne (route
no 1) à environ 1,9 kni à l'ouest d'un ruisseau entre l'étang
Goose et I'Ùltang Triangular ; de là vers l'est et vers le nord
suivant la route Transcanadienne jusqu'au chemin Kennioutit ;
de là vers l'est suivant les chemins Kenmount et Freshwater
jusqu'au chemin LeMarchant ; de là vers le sud suivant le
chemin LeMarchant jusqu'à la côte Barters ; de là généralement
vers le sud-est suivant la côte Barters jusqu'à la rue %ide-
grave ; de là vers l'est suivant la rue Waldegrave, la promenade
Harbour et son prolongement vers l'est jusqu'au havre St .
Jolin's,, de là vers le nord-est et vers l'est à travers le havre St .
John's et vers l'est dins le centre du passage Tire Narrows
jusqu'au point de départ, y compris les tics lona, l'île Great
Colinet et toutes les aiitres tics voisines des rives décrites
ci-dessus .
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PRINCE EDWARD ISLAND
There shall be in the Province of Prince Edward Island four

(4) electoral districts, named and described as follows, cacti of
which shall return one member.

In the following descriptions :
(a) reference to "street", "avenue", "road", "river" or "brook"
signifies their centre line unless otherwise described-,

(b) all towns, communities and Indian reserves lying within
the perimeter of the electoral district are included unless
otherwise described ;
(c) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on the fitst day of
September 1993 ;
(d) lot numbers and boundaries are referred to Meacham's 1880
A Has .
Ilic population figure of cacti electoral district is derived

from (lie 1991 decennial census .

1 . CARDIGA N

(Population : 30 058)

Consisting of :
(a) the County of Kings .
(b) that part of the County of Queens contained in lots 35, 36,
37 . 48. 49, 50, 57, 58 . 60 and 62, excepting the communities
of Bunbury, Southport and Kcppoch-Kinlock and that part of
Lot 48 lying between the (wo last-nienfloned communities ;
(c) Governors Island and -all other islands adjacent to (lie
County of Kings and to the above -me n tioned lots .

2. EGMONT

(Population : 34 266 )

Consisting of:
(a) that part of the County of Prince contained in lots I to 17
inclusive and the communities of Sherbrooke and Wilmot ;
(b) the islands of Hog, Unnox, Bird, Holman and all other
islands adjacent to the above- mentioned lots .

3 . HILLSBOROUG H

(Population : 33 976)

Consisting of that part of the County of Queens contained
in the City of Charlottetown, the Town of Parkdale, die
communitles of West Royalty, Sherwood, East Royalty,

iLE-DU-PRINCE-EDOUARD
Dans la province de l'lie-(tu-Pfince-Édouard, Il y a quatre

(4) circonscriptions électorales, nommées et décrites comme il
suit, dont chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivantes :
a) toute mention de « rue », « avenue », « chemin », « ri-
vière » et « ruisseau » fait référence à leur ligne médiane, sauf
indication contraire ;
b) toutes les villes, communautés et réserves indiennes situées
à l'intérieur du périmètre de la circonscription électorale en
font partie, sauf indication contraire :
c) partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expression
pour désigner une divisîôn territoriale, ce mot oit cette expres-
sion indique la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délimitée le 1« septembre 1993 ,
a~ les numéros de lots et leurs limites sont tirés du Meachain's
1880 Atlas .
Le chiffre de population (le chaque circonscription électorale

est tiré (lu recensement décennal de 1991 .

1 . CARDIGA N

(Population : 30 058 )

Comprend :
a) le comté de Kings ,
b) la partie du comté de Queens comprise dans les lots 35, 36,
37, 48, 49, 50, 57, 58, 60 et 62, excepté les communautés de
Bunbury, Southport et Keppoch-Kiniock et la partie du lot 48
située entie les deux dernières communautés mentionnées;
c) l'île Governors et toutes les autres îles voisines du comté
(le Kings et (les lots susmentionnés .

2 . EGMONT

Comprend :
a) la partie (lu comté de Prince comprise dans les lois 1 à 17
inclusivement et les communautés de Sherbrooke et Wiliiiot;
b) les tics Ilog, Lennox, Bird, Holman, et toutes les autres îles
voisines des lots susmentionnés .

3 . HILLSBOROUGH

(Population : 33 976 )

Comprend la partie du comté de Queens comprise dans la
ville de Charlottetown, la ville de Parkdaie, les communautés
de West Royalty, Sherwood, East Royalty, Ilillsborough Park,
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Hillsborough Park, Bunbury, Southport and Keppoch-Kinlock
and that part of Lot 48 lying betwee

-
n the two last- mentioned

communities and a lot known as Queens Royalty ,

4. MALPEQUF

(Population : 31 465)

Consisting of,
(a) that part of die County of Queens contained in lots 20 to
24 inclusive, 29, 30, 31, 33 . 34, 65 and 67, and the commu-
nities of Clyde River, Comwall, Eliot River, Meadowbank,
Miltonvale Park, North Riv(,r and Winsloe ,
(b) that part of die County of Prince contained in lois 18, 19,
and 25 to 28 inclusive, excepting the communities of
Sherbrooke and Wilmot ;
(c) Princetown Royalty, the islands of St . Peters, Courtin, Little
Courtin, Ram and all other islands adjacent to the above-
mentioned lots,
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Bunbtiry, Southport et Keppoch-Kinlock et la partie du lot 48
située entre les deux demiéres communautés mentionnées et
un lot connu sous le nom de Queens Royalty .

4 . MALPEQUE

(Population : 31 465 )

Comprend :
a) la partie du conité de Queens comprise dans les lots 20 à
24 inclusivement, 29, 30, 31, 33, 34, 65 et 67 et les comniu-
nautés de Clyde River, Comwali, Eliot River, Meadowbank,
Miltonvale Park, North River et Winsloe ,
b) la parfle du crnité de Prince compiise dans les lots 18, 19
et 25 à 28 Inclusivement, excepté les communautés de Sher-
brooke et Wilmot;
c) Princetown Royalty, les îles St. Peters, Courtin, Little Cour-
(in, Ram et totites les autres îles voisines des lots
susmentionnés .
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NOVA SCOTIA
There shall be in the Province of Nova Scotia eleven

(11) electoral districts, named and described as follows, each
of which shall return one member.

In the following descriptions :
(a) reference to "street", "avenue", ";oad", "highway", "river",
"stream", "brook", "channel", "c ove", "arm", 'bay", "lake",
"harbour", or "railway" signifies their centre line unless oth-
erwise described :
(b) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on the first day of
September 1993 ;

(c) refetencc to "counties" for inclusion in an electoral district
signifies that all cities, towns, villages and Indian reserves
lying within the perimeter of the electoral district are included
unless otherwise described ;
(d) all offshore islands or parts of islands are inclu ded in the
landward district unless otherwise described .
The population figure of each electoral district is derived

front the 1991 decennial census .

1 . BRAS WO R

(Population : 78 181 )

Consisting of the County of Richmond and that part of the
counties of Inverness and Cape Breton contained in that part
of Cape Breton Island lying southerly of a line described as
follows : commencing at a point in the Gulf of St. Lawrence
between Pillar Rock and Pointe i+ la Petite Prairie on the
westerly boundary of Cape Breton Highlands National Park, at
the mouth of Chéticamp River; thence southeasterly and
easterly along the westerly and southerly boundaries of said
park to the limit between the counties of Inverness and Victoria ;
thence southerly and easterly along the limit between said
counties to the westerly limit of Cape Breton County in Bras
d'Or Lake; thence northeasterly along Bras d'Or Lake and East
Bay to its northeasterly extremity ; thence northeasterly in a
straight line to the westerly extremity of Blacketts Lake-, thence
generally northeasterly along Blackctts Lake and the Sydney
River to the southwest corner of the City of Sydney ; thence
easterly and northerly along the southerly and easterly limits
of said city to the DEVCO Railway south of Grand Lake ;
thence northeasterly along said railway to Northwest Brook ;
thence generally northerly along Northwest Brook, Lingan Bay
and Indian Bay to the Gulf of St . Lawrence .
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NOUVELLE-ÉCOSS E

Dans la province de la Nouvelle-Écosse, il y a onze ( 11) cir-
conscriptions électorales, nommées et décrites comme il suit,
dont chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivante s
a) toute mention de « rue », « avenue », « chemin »,
« route », « rivière », « ruisseau », « chenal », « anse »,
« baie » . « lac », « havre », « bras » ou « voie ferrée » fait
référence à leur ligne médiane, sauf indication contraire ;
b) partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expre~sion
pour désigner une division territoriale, ce mot ou cette expres-
sion indique la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délimitée le premier jour de septembre 1993 ;
c) les villages, villes et réserves indiennes situés à l'intérieur
du périmètre d'un « comté » inclus dans titre circonscription
électorale en font partie, sauf indication contraire ;

d) toutes les îles ou par-tics d'îles adjacentes à une circonscrip-
tion en font partie, sauf indication contraire .
Le chiffre de population de chaque circonscription é lectorale

est t i ré du recensement décennal de 1 991 .

1 . BRAS D'O R

(Population : 78 181 )

Comprend le conité de Richmond et la partie des comtés
d'Inverness et (le Cap-Breton comprise dans la partie de l'île
du Cap-Breton située au sud d'une ligne décrite comme suit :
commençant a un point dans le golfe Saint-Laurent entre le
rocher Pillar et la Pointe à la Petite Prairie sur la limite ouest
du Pare national des Haute s-`Icrres-du-Cap-Breton, à l'enibou-
chtue de la rivière Cttéticarnp; de là vers le sud-est et vers l'est
suivant les limites ouest et sud dudit parc jusqu'à la limite entre
les comtés d'Inverness et Victoria ; (le là vers le sud et vers
l'est suivant la limite entre lesdits comtés jusqu'à Il limite
ouest du comté de Cap-Breton dans le lac Bras d'Or; de là vers
le nord-est suivant le lac Bras d'Or et la baie East jusqu'à son
extrémité nord-est ; de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'à
t'extrémité ouest du lac Blacketts ; de là généralement vers le
nord-est suivant le lac Blacketts et la rivière Sydney jusqu'à
l'angle sud-ouest de la ville de Sydney ; de là vers l'est et vers
le nord suivant les limites sud et est de ladite ville jusqu'à la
voie ferrée de DEVCO, au sud du lac Grand; de là vers le
nord-est suivant ladite voie ferrée jusqu'au ruisseau Northwest ;
de là généralement vers le nord suivant le ruisseau Northwest,
la baie Lingan et la baie Indian jusqu'au golfe Saint-Laurent .
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3 . DARTMOUTH

(Population : 84 269 )

Comprend la'partie du comté de Halifax, incluant la ville de
Dartmouth, bornée comme suit : commençant à l'angle nord-

2 . CUMBERLAND-COLCHESTER 2 . CUMBERLAND--COLCHES-TER

(Population : 81 967) (Population : 81967)

Consisting of the counties of Cumberland and Colchester . Comprend les comtés de Cumberland et Colchester .

3 . DARTMOUTH

(Population : 84 269 )

Consisting of that part of the County of Halifax including
the City of Dartmouth described as follows : commencing at
the northwest corner of said city; thence southeasterly and ouest de ladite ville : de là vers le sud-est et vers Vea --van t
easterly along the westerly and southerly limits of said city to les limites ouest et sud de ladite ville jusqu'à la rue Portland ;Portland Street ; thence casterly along Portland Street and Cote de . là vers Icst . suivant la rue Portland et le chemin Cote
Harbour Road to an unnamed brook flowing southerly from Harbour jusqu'à un ruisseau sans nom s'écoulant vers le sud
Broorn Lake into Cole Hàrbour ; thence generally northerly du lac Broorn au havre Cole ; de là généralement vers le nordalong said brook

-
to its mouth at Broom Lake-, thence northerly suivant ledit ruisseau jusqu'à son embouchure au lac Broom ;in a straight line to, Highway No . 7 at lis intersection with the de là vers le nord en ligne droite jusqu'à l'intersection de l aentrance of Westphal Irailer Pam; thence easterly aloi)g High- route

way No. 7 and Highway No . 107 to Lake Echo ; thence gener-
ally northerly along Lake Echo, the connecfing waterway to
Martin Lake, Martin Lake, Salmon River and Otter Lake to the
mouth of Salnion River at the, northwesterly extremity of Otter
Lake ; thence westerly In a straight line approximately 3 .5 krn
to the northerly extremity of Little Lake; thence westerly in a
straight line approximately 2 .7 km to the southerly extremity
of Duck Lake, thence westerly in a straight line through the
mouth of East Brook approximately 1 .5 km to Lake Major;
thence northerly in a straight line across Lake Major to the
mouth of West Brook; thence southwesterly in a straight line
to the intersection of the northeily limit of the City of Dart-
mouth with the transmission line-, thence generally southerly
and generally westerly along the northerly limit of the City of
Dartmouth to the point of commencement .

4. HALIFAX

(Population : 84 511 )

Consisting of.,
(a) that part of the City of Halifax described as follows :
commencing in Halifax Harbour at a point between Point
Pleasant and Ives Point on the southerly limit of the City of
Halifax at the southwest corner of the City of Dartmouth ;
thence southwesterly along the southerly limit of the City of
Halifax to the southeasterly production of Northwest Arm,
thence northwesterly along said production and Northwest Arm
to its northwesterly extremity ; thence northwesterly in a
straight line through the centre of the Armidale Rotary to
St . Margarets Bay Road (Highway No . 3) ; thence westerly
along St . Margarets Bay Road (Highway No. 3) to North West
Arm Drive,, thence

,
northerly along North West Arm Drive and

Dunbrack Street to Kearney Lake Road ; thence easterly along
Kearney Lake Road and its easterly production across Bedford
Highway (Highway No . 2) to the westerly shore of Bedford
Basin ; thence northeasterly in a straight line to the northwest
comer of the City of Dartmouth on the easterly limit of the

no 7 et de l'entrée du parc de roulottes Westphal ; de là
vers l'est suivant la route no 7 et la route no 107 jusqu'au lac
Echo ; de là généralement veis le nord suivant le lac Echo, l e
cours d'eau qui le relie au lac,_Martin, le lac Martin, la rivière
Salmon et le lac Otter jusqu'à l'embouchure de la rivière
Salmon à l'extrémité nord-ouest du lac Otter ; de là vers l'ouest
en ligne droite sur environ 3,5 kilomètres jusqu'à l'extrémité
nord du lac Little, de là vers l'ouest en ligne droite sur environ
2,7 kilomètres jusqu'à l'extrémité sud du lac Duck . de là vers
l'ouest en ligne droite sur environ 1,5 kilomètre en tiaversant
l'embouchure du ruisseau East jusqu'au lac Major. de là vers
le nord en ligne droite en traversant le lac Major jusqu'à
l'embouchure du ruisseau %Vest ; de là vers le sud-ouest en ligne
droite jusqu'à l'intersection de la limite nord de la ville de
Dartmouth et de la ligne (le transmission électrique, de là
généralement vers le sud et généralement vers l'ouest suivant
la limite nord de la ville de Dartmouth jusqu'au point de départ .
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4. HALIFA X

(Population : 84 511 )

Comprend :
a) la partie de la ville de Halifax bornée comme suit : com .
mençant dans le havre de Halifax à un point situé entre la
pointe Pleasant et la pointe ives sur la limite sud de la ville
de Halifax à l'angle sud-ouest de la ville de Dartmouth ; de. là
vers le sud-ouest suivant la limite sud de la ville de HaIifâ ;~
jusqu'au prolongement vers le sud-est du bras Northwest-, de
là vers le nord-ouest suivant ledit prolongement et le bras
Northwest jusqu'à son extrémité nord-ouesc, de là vers le
nord-ouest en ligne droite à travers'le centre du rond-point
Armdaie jusqu'au chemin Si . Margarets Bay (toute no 3) ; de
là vers l'ouest suivant le chemin St . Margarets Bay (route no 3)
jusqu'à la promenade North West Arm-, de là vers le nord
suivant la promenade North %Vest Arrn et la rue Dunbrack
jusqu'au chemin Keamey Lake ; de là vers l'est suivant le
chemin Keamey Lake et son prolongement vers l'est en tra .
versant la route Bedford (route no 2) jusqu'à la rive ouest du
bassin Bedford ; de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'à
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City of Halifax-, thence southeâsterly along the casterly limit l'angle n6rd,ouest de la ville de Dartmouth sur li limite est
of the City of Halifax to the point of commencement ; de la ville de Halifax-, de là vers le sud-est suivant la limite

est de la ville de Halifax jusqu'au point de départ ;
(b) Sable Island . b) l'île de Sable .

5 . HALIFAX WES T

(Population : 82 395 )

Consisting of those parts of die County of Halifax and the
City of Halifax lying westerly of a line describcd as follows :
commencing In Halifax Harbour at a point on the southerly
limit of tire County of Halifax at approximate latitude
44*30'20"N and approximate longitude 66129'00"W,, thence
northwesterly along Halifax Harbour to the intersection of the
southeasterly production of Northwest Arm with the southerly
limit of the City of Halifax-, thence northwesterly along said
produc(ion and Northwest Arm to its northwesterly extremity ;
thence northwesterly in a straigli line t1trough the centre of the
Armdale Rotary to St, Margarets t ;ay Road (Highway No . 3) ;
thence westerly along St, Margarets Bay Road (Highway No . 3)
to North West Arm Drive ; thence northerly along North NVest
Arm Drive and Dv ~)rack Street to Kearney Lake Road ; thence
easterly along Kearney Lake Road and its easterly production
across Bedford Highway (Highway No, 2) to the westerly shore
of Bedford Basin ; thence northeasterly in a straight line to the
northwest corner of the City of Dartmouth : thence northeasterly
along the northerly limit of tire City of Dartmouth to the
easterly limit of the Town of Bedford : thence northerly and
westerly along the easterly and northerly limits of the Town of
Bedford to the Sackville River ; thence generally northwesterly
along tire Sackville River to the southwesterly production of
the Beaverbank Connector . thence northeasterly along the
southwesterly production of Beaverbank Connector,
Beaverbank Connector and Beaverbank Road (Highway
No. 354) to the Dominion Atlantic (Canadian Pacific) Railway ;
thence northwesterly along said railway to the limit between
the counties of Halifax and Hants .

6. KINGS-HANTS

(Populaflon : 94 160)

Consisting of the counties of Kings and Hants .

7 . PICTOU-ANTIGONISH-GUYSBOROUGH

(Population : 80 601 )

Consisting of the counties of Pictou, Antigonish and
Guysborough .

5. HALIFAX-OUEST

(Population : 82 395)

Comprend les parties du comté de Halifax et de la ville de
Halifax située à l'ouest d'une ligne décrite comme suit - com-
mençant dans le havre de Halifax à un point situé sur la limite
sud du comté de Halifax à environ 44030'2V N de latitude et
à environ 66'29'00" 0 de longitude ; de là vers le nord-ouest
suivant le havre de Halifax jusqu'à l'intersection du prolonge-
nient vers le sud-est du bras Northwest et de la limite sud de
la ville de Halifax ; de là vers le nord-ouest suivant ledit
prolongement et le bras Northwest jusqu'à son extrémité nord-
ouest-, de là vers le nord-ouest en ligne droite, en traversant le
centre du rond-point Armdaie jusqu'au chemin St . Margarets
Bay (route i .ô 3) ; de là vers l'ouest suivant le chemin St . Mar-
garets Bay (route n', 3) jusqu'à la promenade North West Arm ;
de là vers le nord suivant la promenade North West Arni et la
rue Dunbrack jusqu'au chemin Kearney Lake ; de là vers l'est
suivant le chemin Kearney Lake et son prolongement vers l'est
en traversant la route Bedford (route no 2) jusqu'à la rive ouest
du bassin Bedford ; de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'à
l'angle nord-ouest de la ville de Dartmouth-, de là vers le
nord-est suivant la limite nord de la ville de Dartmouth jusqu'à
la limite est de la ville de Bedford, de là vers le nord et vers
l'ouest suivant les limites est et nord de la ville de Bedford
jusqu'à la rivière Sackville,, de là généralement vers le nord-
ouest suivant la riviUe Sackville jusqu'au prolongement vers
le sud-ouest de l'échangeur Beaverbank ; de là vers le nord-est
suivant le prolongement vers le sud-ouest de l'échangeur Bea-
verbank, l'échangeur Beaverbank et le chemin Beaverbank
(route no 354) jusqu'à la voie ferrée du Dominion Atlantic
(Canadien Paciiiqtie) ; de là vers le nord-ouest suivant ladite
voie ferrée jusqu'à la limite entre les com,és de Halifax et
Hants .

6. KINGS-HANTS

(Population : 94 160 )

Comprend les comtés de Kings et liants .

7. PICTOU-ANTIGONISH-GUYSBOROUGH

(Population : 80 601 )

Comprend les comtës de Pictou, AntiFonish et Guysborough ,
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8~ SACKVI'LLF,-EASTERN SHORE

(Population : 79 671 )

Consisting of that part of the County ofHalifax lying easterly
of a line described as follows- commencing In Halifax Harbour
at a point on the southerly limit of the County of Halifax at
the approximate latitude 44030120"N and approximate longi-
tude 66'29'00"W; thence northwesterly along said harbour to
the intersection of the southeasterly production of Northwest
Arm with the southerly limit of the City of Halifax ; thence
along the southerly limit of the City of Halifax to the southwest
comer of the City of Dartmouth ; thence easterly along the
southerly limit of the City of Dartmouth to Portland Street;
thence easterly along Portland Street and Cole Harbour Road
to an unnamed brook flowing southerly from Broom Lake into
Cole Harbour; thence generally northerly along said brook to
its mouth it Broom Lake; thence northerly In a straight line to
Highway No . 7 at its Intersection with the entrance of Westphal
Trailer Park ; thence easterly along Highway No . 7 and High-
way No . 107 tc Lake Echo, thence generally northerly along
Lake Echo, the ~3nnectlng waterway to Martin Lake, Martin
Lake, Salmon River and Otter Lake to the mouth of the Salmon
River at the northwesterly extremity of Otter Lake ; thence
westerly in a straight line approximately 3 .5 kni to the north-
erly extremity of Little Lake, thence westerly in a straight line
approximately 2 .7 kin to die southerly extremity of Duck Lake ;
thence westerly In a straight line approximately 1 .5 km through
the mouth of East Brook to Lake Major, thence northerly In a
straight line across Lake Major to the mouth of West Brook ;
thence southeasterl in a straight line to the intersection of the
northerly limit of & City of Dartmouth with the transmission
line; thence generally southerly, generally westerly and south-
westerly along the northerly limit of the City of Dartmouth to
the easterly limit of the Town of Bedford ; thence northerly and
westerly along the easterly and northerly limits of the Town of
Bedford to the Sackville River, thence generally northwesterly
along the Sackville River to the southwesterly production of
the Beaverbank Connector ; thence northeasterly along the
southwesterly production of Beaverbank Connector, Beaver-
bank Connector and Beaverbank Road (Highwir No . 354) to
the Dominion Atlantic (Canadian Pacific) Ra Iway; thence
northwesterly along said railway to die limit between the
counties of Halifax and Hants .

9. SOUTH SHORE

(Population : 77 900)

Consisting of the counties of Shelburne, Queens and
Lunenburg .

10. SYDNEY-VICTORI A

(Population : 83 503)

Consisting of the County of Victoria and that part of the
counties of Inverness and Cape Breton contained In that part
of Cape Breton Island lying northerly of a line described a s
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8. SACKVILLE-EASTERN SHORE

(Population : 79 671 )

Comprend la partie du comté de Halifax située à l'est d'une
ligne décrite comme suit : commençant dans le havre de Hall--
fax à un point situé sur la limite sud du comté de Halifax à
environ 441130'20" N de latitude et à environ 66*29'00" 0 de
longitude-, de là vers le nord-ouest suivant ledit havre jusqu'à
l'intersection du prolongement vers le sud-est du bras
Northwest et de la limite sud de la ville de Halifax ; de là
suivant la limite sud de la ville de Halifax jusqu'à l'angle
sud-ouest de la ville de Dartmouth ; de là vers l'est suivant la
limite sud de la ville de Dartmouth jusqu'à la rue Portland : de
là vers l'est suivant la rue Poilland et le chemin Cote Harbour
jusqu'à un ruisseau sans nom s'écoulant vers le sud du lac
Broom au havre Cole, de là généralement vers le nord suivant
ledit ruisseau jusqu'à son embouchure au lac Broom; de là vers
le nord en ligne droite jusqu'à l'intersection de la route no 7
et de l'entrée du parc de roulottes Westphal, de là vers l'est
suivant la route no 7 et la toute no 107 jusqu'au lac Echo ; de
là généralement vers le nord suivant le lac Echo, le cours d'eau
qui le relie au lac Martin, le lac Martin, la rivière. Salmon et
le lac Otter jusqu'à Pembouchure de la rivière Salmon à
l'extrémité nord-ouest du lac Otter ; de là vers l'ouest en ligne
droite sur environ 3,5 kilomètres jusqu'à l'extrémité nord du
lac Little, de là vers l'ouest en ligne droite sur environ 2,7 ki-
lomètres jusqu'à l'extrémité sud du lac Duck, de là vers l'ouest
en ligne droite sur environ 1,5 kilomètre, en traversant Pern-
bouchure du ruisseau East jusqu'au lac Major, de là vers le
nord en ligne droite en traversant le lac Major jusqu'à l'em-
bouchure du ruisseau West; de là vers le sud-est en ligne droite
jusqu'à l'intersection de la limite nord de la ville de Dartmouth
et de la ligne de transmission électrique-, de là généralement
vers le sud, généralement vers l'ouest et vers le sud-ouest
suivant la limite nord de la ville de Dartmouth jusqu'à la limite
est de la ville de Bedford ; de là vers le nord et vers l'ouest
suivant les limites est et nord de la ville de Bedford jusqu'à la
riviéte Sackville ; dé, là généralement vers le nord-ouest suivant
la rivière Sackville jusqu'au prolongement vers le sud-ouest de
l'échangeur Beaverbank-, de là vers le nord-est suivant le pro .
longement vers le sud-ouest de l'échangeur Beaverbank, l'é-
changeur Beaverbank et le chemin Beaverbank (route n', 354)
jusqu'à la vole ferrée du Dominion Atlantic (Canadien Pacifi-
que) ; de là vers le nord-ouest suivant ladite vole ferrée jusqu'à
la limite entre les comtés de Halifax et Hants .

9. SOUTII SHORE

(Population : 77 900)

Comprend les comtés de Shelbume, Queens et Lunenburg .

10 . SYDNEY--VICTORIA

(Population : 83 505)

Comprend le comté de Victoria et la partie des comtés
d'Inverness et de Cap-Breton comprise dans la partie de l'île
Cap-Breton située au nord d'une ligne décrite comme suit :
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follows- commencing at a point In the Gulf of St . Lawrence
between Pillar Rock and Pointe A la Petite Prairie on the
westerly boundary of Cape Breton Highlands National Park, at
the mouth of ChMkamp River ; thence southeasterly and
easterly along the westerly an,J southerly boundaries of sold
park to the limit between the counties of Inverness and Victoria-,
thence southerly and eastorly along' the'llmit between said
counties to the westerly limit of Cape Breton County In Bras
d'Or Lake; thence. northeasterly along Bras d'Or Lake and East
Bay to Its northeasterly extremity ; thence northeasterly in a
straight line to the westerly extremity of Blacketts Lake ; thence
generally northeasterly along Blacketts Lake and the Sydney
River to the southwest comer of the City of Sydney ; thence
easterly and northerly along the southerly and easterly limits
of said city to the DEVCO Railway south of Grand Lake-,
thence northeasterly along said railway to Northwest Brook-,
thence generally northerly along Northwest Brook, Lingan Bay
and Indian Bay to the Gulf of St . Lawrence ,

11 . WEST NOVA

(Population : 72 782)

Consisting of the counties of Yarmouth, Digby and
Annapolis,
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commenîMnt à un point dans le -golfe Saint-Laurent entre le
rocher Pillar et la Pointe à la Petite Prairie sur la limite ouest
du parc national dei Ilautes-Terres-du-Cap-Dreton, à l'embou-
chure de la rivière Ch6ticaiiip, de là vers le sud-est et vers l'est
suivant les limites oui

'
st et sud dudit parc jusqu'à la limite entre

les comtés d'Inverness et Victoria : de là vers le sud et vers
l'est suivant la limite entre lesdits comtés jusqu'à la limite
ouest du comté de Cap-Breton dans le lac Bras dOr ; de là vers
le nord-est suivant le lac Bras d'or et la baie East jusqu'à son
extrémité nord-est ; de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'à
l'extrémité ouest du lac Blacketts,, de là généralement vers le
nord-est suivant le lac Blacketts et la rivière Sydney jusqu'à
l'angle sud-ouest de la ville de Sydney ; de là vers l'est et vers
le nord suivant les limites sud et est de ladite ville jusqu'à la
voie ferrée de DEVCO, au sud du lac Grand ; de là vers le
nord-est suivant ladite voie ferrée jusqu'au ruisseau Northwest ;
de là généralement vers le nord suivant le ruisseau Northwest,
la baie Lingan et la baie Indian jusqu'au golfe Saint-Laurent .

11 . WEST NOVA

(Population : 72 782 )

Comprend les comtés de Yarmouth, Digby et Annapolis .
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NEW BRUNSWICK
There shall be in the Province of New Brunswick ten

(10) electoral districts, named and described as follows, each
of which shall return one member .

In the following descriptions :
(a) reference to a "county", "parish" or "city" signifies a
"county", "parish" or "city" as named and described in the
Territorial Divisions Act, Chapter T-3 of the Revised Statutes
of New Brunswick, 1973 ;
(b) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, e .g ., a county, parish, city, town or village, such word
or expression shall Indicate the territorial division as it existed
or was bounded on the first day of September 1993 ;

(c) reference to "county" or "parish" for inclusion in an elec-
toral district signifies that all cities, towns, villages and other
areas within the county or parish are included unless otherwise
described ; an d
(a) reference to "highways", "rivers" and "creeks" signifies
their centre line unless otherwise described .
The population figure for each electoral district is derived

from the 1991 decennial census .

1 . ACADIE-BATHURST

(Population : 87 613 )

Consisting of the County of Gloucester, excepting that part
of the Village of Belledune .

2 . BEAUS~JOUR

(Population : 80 959 )

Consisting of:
(a) the County of Westmorland, excepting the City of Moncton
and the Town of Dieppe ;
(b) that part of the County of Kent contained in : the parishes
of Dundas, Wellington, Saint M,,,ry, Saint-Paul, Harcourt,
Weldford and Richibucto, the towns of Bouctouche and
Richibucto, the villages of Saint-Antoine and Rexton-,
Buctouche Indian Reserve No . 16, Richibucto Indian Reserve
No . 15 and Indian Island Indian Reserve No . 28 ,
(c) the County of Albert, excepting the Town of Riverview.
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NOUVEAU-BRUNSWIC K
Dans la province du Nouveau-Brunswick, il y a du (10) cir-

conscriptions électorales, nommées et décrites comme Il suit,
dont chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivante s
a) toute mention d'un « comté », d'une « paroisse » ou d'une
« ville », signifie un comté, une paroisse ou une ville tels que
nommés et décrits dans la Loi de la division territoriale,
chapitre T-3 des Statuts révisés du Nouveau-Brunswick (1973) ;
b) partout où il est fait usage d'un mot oii d'une expression
pour désigner une division tertitoriale (par exemple un comté,
une paroisse, une ville ou un village), ce mot ou cette expres-
sion Indique la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délimitée le premier jour de septembre 1993 ,
c) à moins d'indication contraire, tous les villages et toutes les
villes et autres régions situés à l'intérieur d'une circonscription
en font partie, qu'ils soient ou non compris dans un « comté »
ou une « paroisse » nommés dans la description ;
a) toute mention de « route », « rivière » et « ruisseau » fait
référence à leur ligne médianc, à moins d'indication contraire .
Le chiffre de population de chaque circonscription électorale

est tiré du recensement décennal de 1991 .

1 . ACADIE-BATHURST

(Population : 87 613 )

Comprend le comté de Gloucester, oxcepté la partie du
village de Belledune .

(Population , 80 959 )

Comprend :
a) le comté de Westmoriand, excepté la ville de Moncton et
la ville de Dieppe ;
b) la partie du conité de Kent comprise dans : les paroisses de
Dundas, Wellington, Saint Mary, Saint-Paul . Harcourt, Weld-
ford et Richibucto ; les villes de Bouctouche et Richibucto-, les
villages de Saint-Antoine et Rexton, la réserve indienne Duc-
touche na 16, la réserve indienne Richibucto no 15 et la réserve
indienne lndian Island no 28 ;
c) le comté d'Albert, excepté la ville de Riverview.



3 . CHARLOTTE

(Population : 57 994)

Consisting of-
(a) the County of Charlotte ;
(b) that part of the County of Saint John contained In the Parish
of Musquash ;
(c) that part of the County of Kings contained In : the Parish
of Greenwich ; that part of the Parish of Westfield lying north-
erly and westerly of the Saint John River; the Town of Grand
Bay; the Village of Westfield;
(d) that part of die County of Queens contained In- the parishes
of Petersville, Hampstead and Gagetown,, the Village of
Gagetown ;
(e) that part of the County of Sunbury contained In: the
parishes of Gladstone and Blissville ; the villages of Tracy and
Fredericton Junction ;
(j) that part of the County of York contained i%, the parishes
of Dumfries, Prince William, Manners Sutton, McAdam, North
Lake, Canterbury, Kingseleat and New Maryland; the villages
of Harvey, McAdam, Canterbury and Meductic ; Kingsclear
Indian Reserve No. 6 ; excepting the Village of New Maryland ;
(g) that part of the County of Carleton contained In : the
F arishes of Richmond, Northampton and Woodstock ; the Vil-
age of Meductic ; Woodstock Indian Reserve No . 23; except-

Ing : that part of the Parish of Woodstock lying northerl of
the Meduxnekeag River and westerly of the Saint John EVer,
the Town of Woodstock .

4. FREDERICTON

(Population : 71 263 )

Consisting of-
(a) that part of the County of York contained in : the City of
Fredericton-, that part of the Parish of Saint Marys lying
southerly of Campbell Creek; the Village of New Maryland ;
St . Mary's Indian Reserve No . 24 and Devon Indian Reserve
No, 30 ,
(b) that part of the County of Sunbury contained in : the City
of Fredericton ; the parishes of Lincoln, Burton, Maugerville
and Sheffield ; the Town of Oromocto; Oromocto Indian Re-
serve No . 26.

5 . FUNDY-ROYAL

(Population : 70 836 )

Consisting of-
(a) that part of the County of Saint John contained in the
parishes of Saint Martins and Simonds, excepting that part of
the Parish of Simonds lying southwesterly of a line described
as follows., commencing at the Intersection of Old Black River
Road with the Mispec River on the southerly limit of the City
of Saint John : thence generally easterly along Old Black River

3 . CHARLOTTE

(Population , 57 994 )

Comprend :
a) le comté de Charlotte ;
b) la partie du comté de Saint John comprise dans la paroisse
de Musquash ;
c) la partie du comté de Kings comprise dans - la paroisse de
Greenwich ; la partie de la paroisse de Westtield située au nord
et à l'ouest de la rivière Saint-Jean ; la ville de Giand Bay ; le
village de Westfield ;
a) la partie du comté de Queens comprise dans : les paroisses
de Petersville, Hampstead et Gagetown-, le village de
Gagetown ;
e) la partie du cointé de Sunbury comprise dans : les paroisses
de Gladstone et Blissville ; les villages de Tracy et Fredericton
Junetion;
J) la partie du comté de York comprise dans : les paroisses de
Dumfries, Prince Williani, Manners Sutton, McAdam, North
Lake, Canterbury, Kingsclear et New Maryland-, les villages
de Harvey, McAdam, Canterbury et Meductic, la réserve in-
dienne Kingsclear no 6, excepté le village de New Maryland ;
g) la partie du comté de Carleton comprise dans - les paroisses
de Richmond, Northampton et Woodstock-, le village de Me-
ductic, la réserve Indienne Woodstock no 23 ; excepté : la partie
de la paroisse de Woodstock située au nord de la rivière
Meduxnekeag et à l'ouest de la rivière Saint-Jean-, la ville de
Woedstock .

4 . FREDERICTO N

(Population : 71 263 )

Comprend :
a) la partie du comté de York comprise dans : la ville de
Fredericton : !a partie de la paroisse de Saint Marys située au
sud du ruisseau Campbell : le village de New Maryland ; la
réserve indienne Si . Mary's no 24 et la réserve Indienne Devon
no 30 ;
b) la partie du comté de Sunbury comprise dans : la ville de
Fredericton ; les paroisses dc Lincoln, Burton, Maugerville et
Sheffield ; la ville d'Oromocto; la réserve indienne Oroniocto
no 26 .

5, FUNDY-ROYAL

(Population : 70 836 )

Comprend :
a) la partie du comV, de Saint John comprise dans les paroisses
de Saint Martins et Simonds, excepté la partie de la paroisse
de Simonds située au sud-ouest d'une ligne décrite comme
suit : commençant à l'intersection du chemin Old Black River
et de la rivière Mispec sur la limite sud de la ville de Saint
John-, de là généralement vers l'est suivant le chemin Old Black
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Road to West Beach Road ; thence southerly along West Beach
Road and Its southerly production to the shore of the Bay of
Fundy;
(b) the County of Kings, excepting- the Parish of Greenwich-,
that part of the Parish of Westfield lying northerly and westerly
of the Saint John River ; the Town of Grand Bay ; the Village
of Westfield ,
(c) that part of the County of Queens contained In- the parishes
of Chipman, Waterborough, Canning, Cambridge, Johnston,
Brunswick and Wickham, the villages of Chipman, Cambridge
Narrows and Minto;
(a) that part of the County of Sunbury contained in : the Village
of Minto, the Parish of Northfield .

6 . MADAWASKA-RESTIGOUCHE

(Population : 73 473 )

Consisting of-
(a) the Count, ". . of Madawaska, excepting : that part of the Town
of Grand Falls contained in said county ; the Parish of Saint-
Andr6 ; the Village of Saint-Andr&,
(b) the County of Restigouche ,
(c) that part of the County of Gloucester contained in that part
of the Village of Bclledune .

7 . MIRAMICHI

(Population : 60 360)

Consisting of-
(a) the County of Northumberland-,
(b) that part of the County of Kent contained In : the parishes
of Acadieville, Carleton, Saint-Louis and Saint-Charles : die
villages of Saint-Louis-de- Kent and Rogersville ,

8. MONCTON

(Population : 83 743)

Consisting of.,
(a) that part of die County of Westmorland contained in : die
City of Moncton ; (lie Town of Dieppe-,
(b) that part of the County of Albert contained in the Town of
Riverview .

9. SAINT JOHN

(Population : 75 136 )

Consisting of that patt of the County of Saint John contained
In : the City of Saint John ; that part of the Parish of Simonds
lying southwesterly of a line described as follows : commencing
at the Intersection of Old Black River Road with the Mispec
River on the southerly limit of the City of Saint John, thence
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River jusqu'au chemin West Beacli, de là vers le sud suivant-
le chemin West Beach et son prolongement vers le sud, jusqu'à
la rive de la baie de Fundy ;
b) le comté, de Kings, excepté , la paroisse de Greenwich ; la
partie de la paroisse de Westfield située au nord et à l'ouest
de la rivière Saint-Jear., la ville de Grand Bay : le village de
~Vestrield ;
c) la partie du comté de Queens comprise dans : les paroisses
de Chipman, Waterborough, Canning, Cambridge, Johnston,
Brunswick et Wickham-, les villages de Chipman, Cambridge
Narrows et Minto .
c4 la partie du comté de Sunbury comprise dans : le village
de Minto. la paroisse de Northfield .

6. MADAWASKA-RESTIGOUCH E

(Population : 73 473 )

Comprend :
a) le comté de Madawaska, excepté : la partie de la ville de
Grand-Sault comprise dans ledit comté . la paroisse de Saint-
André ; le village de Saint-André :
b) le comté de Restigouche ,
c) la partie du comté de Gloucester compiise dans la partie du
village de Belledune .

7 . MIRAMICH I

(Population : 60 360)

Comprend :
a) le comté de Northumberland ;
b) la partie du comté de Kent comprire, dans : les paroisses
d'Acadieville, Carleton, Saint-Louis et Saint-Charles . les vil-
lages de Saint-Louis-de-Kent et Rogersville .

8. MONCTON

(Population : 83 743 )

Comprend :
a) la partie du comté de Westmorland comprise dans : la vide
de Moncton, la ville de Dieppe ;
b) la partie du comté d'Albert comprise dans la ville de
Riverview.

9. SAINT JOH N

(Population : 75 136 )

Comprend la pa rtie du comté de Saint John'coniprise dans :
la ville de Saint John, et la partie de la paroisse de Simoiids
située au sud-ouest d'une ligne décrite comme suit : commen-
çant à l'intersection du chemin Old Black River et de la rivière
Mispec sur la limite sud de la ville de Saint John, de l à
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generally easterly along the Old Black River Road to West généralement vers l'est suivant le chemin Old Black River
Beach-Road ; thence southerly along West-Beach Road and its jusqu'au chemin West Beach ; dé là vers le sud suivant le
southerly production to the shore of the Bay of Fundy . chemin West Beach et son prolongement vers le sud jusqu'à la

rive de la baie de Fundy.

10. TOBIQUE--MACTAQUAC 10. TOBIQUE-MACTAQUAC

(Population: 62 523 )

Consisting of:
(a) that part of the County of Madawaska contained in : the
Town of Grand Falls; the Parish of Saint-André ; the Village
of Saint-André ;
(b) the County of Victoria ;
(c) that part of the County of Carleton contained in : the
parishes of Wakefield, Brighton, Peel, Simonds, Wilmot,
Wicklow, Kent and Aberdeen; that pa rt of the Parish of Wood•
stock lying northerly of the Meduxnekeag River and westerly
of the Saint John River ; the towns of Hart land and Woodstock ;
the villages of Florenceville, Centreville, Bath and Bristol ;
(d) that part of the County of York contained in : the parishes
of Southampton, Quee0bu ry , Bright, Douglas and Stanley ; the
Parish of Saint Ma rys, excepting : that part lying southerly of
Campbell Creek ; the Town of Nackawic ; the villages of Mill-
ville and Stanley .

(Population : 62 523 )

Comprend :
a) la partie du comté de Madawaska comprise dans : la ville
de Grand•Sault; la paroisse de Saint-André ; le village de
Saint-André ;
b) le comté de Victoria ;
c) la partie du conité de Carleton comprise dans : les paroisses
de Wakefield, Brighton, Peel, Simonds, Wilmot, Wicklow,
Kent et Aberdeen ; la partie de la paroisse de Woodstock située
au nord de la rivière Mcduxnekeag et à l'ouest de la rivière
Saint-Jean ; les villes de Hartland et Woodstock ; les villages
de Florenceville, Centreville, Bath et Bristol ;
d) la partie du comté de York comprise dans : les paroisses de
Southampton, Queensbury, Bright, Douglas et Stanley ; la pa-
roisse de Saint Marys, excepté : la partie située au sud du
ruisseau Campbell ; la ville de Nackawic ; les villages de Mill-
ville et Stanley.
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QUÉBEC
Dans la provincé- de Québec, il y a soixante-quinze (75) cir-

conscriptions électorales, nommées et décrites comme il suit .
dont chacune doit élire un député .

Aux fins de description des circonscriptions électorales, le
terme « municipalité régionale de conité » désigne une corpo-
ration ayant juridiction sur un territoire à l'égard duquel des
lettres patentes ont été délivrées suivant les dispositions de la
section 1 du chapitre 1 du titre Il de la Loi sur l'ainénagement
et l'iirbaiiisnie(cli . A-19 .1 des Lois refondues du Quëbec, 1977)
après l'entrée en vigueur de l'article 12 .1 (établi en vertu de
l'article 251 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme
(L.Q ., 1979, eh, 51» de la Loi sur la ilivision territoriale
(eh, D-1 1 (les Lois refondues du Québec, 1977) .

Tous les organismes régionaux et municipaux dont il est fait
mention, sont définis en vertu de la Loi sur l'organisation
territoriale tittitiieîl)ale (eh . 0-9 des Lois refondues dit Québec .
1977).

Dans les descriptions suivantes :
a) toutes les cités, villes et municipalités locales énumérées
comprennent l'ensemble de leur territoire, y inclus les lies, à
moins d'une indication contraire (dans les cas où l'une de
celles-ci est morcelée . les lignes et démarcations constituant
le périmètre de la partie comprise dans la circonscription sont
énumérées successîvenient dans le sens des aiguilles d'une
montre en partant d'un point connu) ;
b) toute mention (le « rue », « avenue », ( chemin ,, « voie
ferrée » . « pont », « voie d'accès », « boulevard », « canal »
et « rivière » fait référence à leur ligne médiane, à moins
d'indication contraire ,
c) partout où il est fait usage de quelque mot ou expression
pour désigner une division territoriale, ce mot ou cette expres-
sion désigne la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délimitée le premier jour de septembre 1993 .
Le chiffre de population de chaque circonscription électorale

est tiré (lu recensement décennal de 1991 .

1 . ABITIBI

(Population : 92 396)

Comprend -
a) les villes d'Amos, Lebel-sur-Quévillon . Malirtic, Mataga-
mi, Senneterre et Val-d'Or .
b) la municipalité régionale de comté d'Abitibi, Incluant la
réserve Indienne Pikogan ,
c) la municipalité régionale de cointé de Vallée-de-l'or, in-
cluant la réserve Indienne Lac-Sfinon et l'établi ssenient indien
de Kitelsakik (Grand-l,ae-Victoria) .
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QUEBEC
"ere shall be in the Province of Quebec seventy-five

(75) electoral districts, named and described as follows . each
of which shall return one member .

For the purposes of descriptions of electoral districts,
"county regional municipality" means a corporation having
jurisdiction over a territory in respect of which letters patent
have been issued pursuant to the provisions of Division 1,
Chapter 1 . Title 11 of the Land Use Planning and Development
Act (Chapter A-19.1 of the Revised Statutes of Quebec . 1977)
following the coming into force of section 12 .1 (pursuant to
section 251 of the Land Use I'lanning and Development Act
(S.Q., 1979, c . 51)) of the Territorial Division Act (Chap-
ter D-I 1) of the Revised Statutes of Quebec . 1977 .

All regional and municipal bodies mentioned are defined
pursuant to the Act respecting municipal territorial organiza-
tion (R .S.Q., 1977 . c . 0-9) .

In (lie following descriptions:
(a) cities, (owns and local municipalities listed are understood
to comprise all of their territory, including islands, unless
otherwise indicated (where these cities, towns or local munic .
ipalities are described in sectioi .,s within a description, die
limits of the parts are enumerated in a clockwise direction from
a known point of commencement) :

(b) reference to a "street", "avenue", "road", "railway line",
"brid c,,, oaccess road", "boulevard", "canal" or "rivet" signi-
fies K centre line thereof unless otherwise described :

(c) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall Indicate the territorial
division as it existed or was bounded on the first day of
September 1993 .
Tile population figure for each electoral district is derived

from the 1991 decennial census .

1 . ABITIB I

(Population : 92 396 )

Consisting of-
(a) the cities of Amos, Lebei-sur-Qudvillon, Malartic,

Matagami, Senneterre and Val-d'Or ;
(b) the County Regional Municipality of Abitibi including the
Pikogan Indian Reserve :
(c) the County Regional Municipality of Vall6e-de-l'Or Includ-
ing the Lac-Sinion Indian Reserve and the Indian Settlement
of Kiteisakik (Grand-Lac-Victoria) ;
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d) la niunicipMlt6 de la Baie-James Incluant les villages Cri s
et les terfes réservées de Chisasiblb--Fastmain, Mistassini,-Ne-
miscau, Waskaganish, Waswanipi et Wemindji, à l'exception
des parties suivantes -

(i) la partie sud-est située au sud du 5010' N de latitude
et

à
l'est du 75*00' 0 de longitude .

(11) la partie sud-ouest située au sud du 50*00' N de
latitude et à l'ouest du 79000' 0 de longitude ,

e) dans la municipalit6 régionale de comté de Le Flaut-Saint-
Maurice : la partie du territoire d'Obedjiwan située à l'ouest
du 75*00' 0 de longitude ,
1) le territoire de l'Administration régionale Kafivik incluant
le village Cri et la terre réservée de Whapmagoostui, à l'ex-
ception de la paille du territoire non organisé de Rivière-
Koksoak situé au sud du 56100' N de latitude et à l'est du
70*00' 0 de longitude .

2 . AHUNTSI C

(Population : 106 022 )

Comprend la partie de la ville de Montréal située à l'intérieur
des limites suivantes : commençant à l'intersection des limites
des villes de Laval, Montréal et Montréal-Nord ; de là suivant
la limite entre les villes de Montréal et Montréal-Nord et le
boulevard Saint-Michel jusqu'à la rue de Louvain-, de là suivant
la rue de Louvain et son prolongement vers le sud-ouest jusqu'à
l'avenue Papineau ; de là suivant l'avenue Papineau jusqu'à
l'autoroute no 40 (Métropolitaine): de là suivant l'autoroute
no 40 (Métropolitaine) jusqu'à la limite entre les villes de
MonKal et Saint-Laurent (autoroute no 15) ; de là suivant la
limite entre les villes de Montréal et Saint-Laurent et l'auto-
route no 15 (des Laurentides) jusqu'à la limite entre les villes
de Laval et Montréal ; de là suivant la limite entre les villes de
Laval et Montréal jusqu'au point de départ .

3 . ANJOU-RIVItRE-DES-PRAIRIE S

(Population : 91 446)

Comprend :
a) la ville d'Anjou ;
b) les parties de la ville de Montréal situées à l'intérieur des
limites suivantes :

(i) commençant à l'intersection des liniltes'des villes de
Lachenaie, Laval et Montréal-,-de là suivant la limite entre
les villes de Lachenale et Montréal jusqu'à l'autoroute
no 40 (de la Rive-Nord) ; de là suivant l'autoroute no 40
(de la Rive-Nord) et la vole de service ouest de l'autoroute
no 40 (Métropolitaine) jusqu'au boulevard Henri-Bouras .
sa, de là suivant le boulevard Henri-Bourassa jusqu'à la1
limite entre les villes de Montréal et Montréal-Est-, de là
.quivant les limites entre les villès de Montréal et Mont-
réal-Est et entre les villes d'Anjou et Montréal jusqu'à la
61 Avenue ; de là suivant la 6e Avenue jusqu'au boulevard
Maurice-Dupîcssis*, de là suivant le boulevard Maurice-
Duplessis jusqu'à l'avenue Fernand-Gauthier ; de là sui-
vant l'avenue Fernand-Gauthier et son prolongement vers
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(a) the Municipality of Baldi-James including the Cree villages
and the reserved lands of Chisasibi, Eastmain, Mistassini,
Nemiscau, Waskaganish, Waswanipi and Wemindji, excepting :

(1) the southeasterly art lying southerly, of latitude
50*10'N and easterly oflongitude 75000'W ;
(fil) the southwesterly part lying southerly of latitude
50*00'N and westerly of longitude 79000'W ;

(e) in the County Regional Municipality of Le Haut-Saint-
Maurice : that part of the Obedjiwan Territory lying westerly
of longitude 75000'W;
(j) the Territory of the Kativik Regional Administration, in-
cluding the Cree Village and Reserved Land of Whapma-
goostul, excepting that part of the unorganized territory of
Rivi&e-Koksoak lying southerly of latitude 56*00'N and
easterly of longitude 700001W.

2. AHUNTSIC

(Population : 106 022)

Consisting of that part of the City of Montrtal described as
follows'. commencing at the Intersection of the limits of die
cities of Laval, Montréal and Montr6al-Nord-, thence along the
limit between the cities of Montrdal and Montréal-Nord and
Saint-Michel Boulevard to de Louvain Street ; thence along de
Louvain Street and its southwesterly production to Papineau
Avenue ; thence along Papineau Avenue to Highway No . 40
(M6tropolitaine) ; thence along Highway No . 40 (Mdlropoli-
taine) to the limit between the cities of Montrdal and Saint-
Laurent (Highway No . 15); thence along the limit between the
cities of Montrdal and Saint-Laurent and Highway No . IS (des
Laurentides) to the limit between the cities of Laval and
Montrdal-, thence along the limit between the cities of Laval
and Montréal to the point of commencement .

3 . ANJOU---RIVItRE-DFS- PRAIRIES

(Population- 91 446)

Consisting of:
(a) the City of Anjou ;
(b) those parts of the City of Montrdal described as follows :

(I) commencing at the intersection of the limits of the
cities of Lachenale, Laval and Mon(rdal, thence along the
limit between the cities of Lachenale and Montr6al to
Highway No, 40 (de la Rive-Nord) ; thence along Highway
No. 40 (de la Rive-Nord) and the westerly service road of
Highway No. 40 (Mttropolitaine) to Henri-Bourassa Bou-
levard ; thence along Henri-Bourassa Boulevard to the limit
between the cities of Montr6al and Montréal-Est-, thence
along the limits between the cities of Montr6al and
Montr4al-Est and between the cities of Anjou and
Montréal to 6th Avenue-, thence along 6th Avenue to
Maurice-Duplessis Boulevard, thence along Maurice-
Duplessis Boulevard to Femand-Gauthler Avenue ; thence
along Fernand-Galithler Avenue and its northwesterly pro-
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le nord-ouest jusqu'à la limite entre les villes de Laval et
Montréal ; de là suivant la limite entre les villes de Laval
et Montréal jusqu'au point de départ ;
(11) commençant à l'intersection des rues Duquesne et
Sherbrooke Est-, de là suivant la rue Duquesne jusqu'au
boulevard Rosemont-, de là suivant le boulevard Rosemont
et son prolongement vers le nord-est jusqu'à la limite entre
les villes d'Anjou et Montréal ; de là suivant les limites
entre les villes d'Anjou et Montréal et entre les villes de
Montréal et Montréal-Est jusqu'à la rue Sherbrooke Est,
de là suivant la rue Sherbrooke Est jusqu'au point de
départ .

4 . ARGENTRUIL-PAPINEAU

(Population : 89 815 )

Comprend :
a) les villes de Barkmere, Lachute, Mirabel et Thurso- ,
b) les municipalités régionales de comté d'Argenteuil et
Papineau ;
c) la municipalité régionale de comté de Deux-Monta8nes,
Incluant la réserve Indienne Kanesatake w 16, à l'exception
des villts de Deux-Montagnes, Saint-Eustache et Sainte .
Marthe-sur-le-Lac ,
d) dans la municipalité régionale de comté de La Rivière-du-
Nord : la municipalité de la paroisse de Saint-Colomban-,
e) dans la municipalité régionale de comté de Les Laurentides ;
les municipalités des cantons d'Amherst et Arundel, les mu-
nicipalités d'Huberdeau et Montcalm.
J) dans la municipalité régionale de cornt4 de Les Pays-d'en-
Haut : les municipalités du Lac-des-Seize-Iles, Morin-Heights .
Saint-Adolphe-d'Howard et Wentworth-Nord .

5 .13EAUCE

(Population : 96 478 )

Comprend :
a) les villes de Beauceville, Saint-Georges, Saint-Joseph-de-
Beauce et Sainte-Marie ,
b) les municirlités régionales de comté de Beauce-Sartigan,e
La Nouvelle- eauce et Robert-Cliche ,
c) dans la municipalité régionale de comté de Le Granit : les
municipalités de Risborough et Sairit-Robert-Bellarmin, W mu-
nicipalité des cantons unis de Risborough-et-partie-de-Marlow,

d) dans la municipalité régionale de comté de Les Etchemins :
les municipalités de Saint-Benjamin, Saint-Prosper, Saint-
Zacharie et Sainte-Aurélie .

6 . BEAUHARNOIS-SALABERRY

(Population : 93 197)

Comprend :
a) les villes de Beauharnois, Huntingdon, Nlaple Grove et
Salaberi-y-de-Valleyfield-,
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ductlon to the limit between the cities of Laval and
Montr6al ; thence along the limit between the cities of
Laval and Montr6al to the point of commencement ;
(11) commencing at the intersection of Duquesne Street
with Sherbrooke Street East ; thence along Duquesne Street
to Rosemont Boulevard ; thence along Rosemont Boule .
vard and Its northeasterly production to the limit between
the cities of Anjou and MontrW ; thence along the limits
between the cities of Anjou and Montrdal and between the
cities of Montr6al and Montr6a] .Est to Sherbrooke Street
East, thence along Sherbrooke Street East to the point of
commencement .

4 . ARGENTEUIL-PAPINEA U

(Population : 89 815)

Consisting of:
(a) the cities of Barkmere. Lachute, Mirabel and Tburso :
(b) the county regional municipalities of Argenteuil and
Paplneau ;
(c) the County Regional Municipality of Deux-Montagnes,
including Kanesatake Indian Reserve No . 16, excepting the
cities of Deux-Montagnes, Saint-Eustache and Sainte-Marthe-
sur-le-Lac ,
(d) in the County Regional Municipality of La Rlvl&e-du-
Nord : the Parish Municipality of Saint-Colomban ,
(e) In the County Regional Municipality of Us Laurenfides :
the township municipalities of Amherst and Arundel-, the mu-
nicipalities of Huberdeau and Montealm,
(1) in the County Regional Municipality . of Les Pays-d'en-
Haut : the municipalities of Lac-des-Scize-iles, Morin-Heights,
Saint-Adolphe-d'Howard and Wentworth-Nord .

5 .BEAUCE

(Population : 96 478)

Consisting of-
(a) the cities of Beauceville, Saint-Georges, Saint-Joseph-de-
Beauce and Sainte-Marie-,
(b) the county regional municipalities of Beauce-Gartigan . La
Nouvelle-Beauce and Robert-Cliche :
(c) in the County Regional Municipality of Le Granit : the
monicipalities of Risborough and Saint-Robert-Bellarnilw, the
Municipality of the United Townships of Risborough-et-parde-
de-Marlow ;
(d) In the County Regional Municipality of Les Etchentins: the
municipalities of Saint-Benjainin, Saint-Prosper, Saint.
Zachade and Sainte-Aurdlie ,

6. HEAUNARNOIS-SALADERRY

(Population : 93 197 )

Consisting of:
(a) the cities of Beauharnois, Huntingdon, Maple Grove and
Salaberry-de-Valleyfield-,
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b) la municipalité régionale de comté de Beauhamois .
Salaberry-,
c) la municipalité régionale de comté de Le Haut-Saint-
Laurent, Incluant la partie de la réserve indienne Akwesasne
comprise dans la province de Québec ,
(1) la municipalité régionale de comté de Les Jardins-de-
Napierville . à l'exception de la ville de Saint-Rénil et des
municipalités des paroisses de Saint-Édouard, Saint-Jacques-
le-Mineur et Saint-Michel .

7 . BEAUPORT--MONTMORr~,NCY-ORI..~-ANS
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(b) the County Regional Municipality of Bcauhamols-
Salaberry ;
W the County, Regional Municipality of Le flaut-Saint-
Laurent, including that part of the Akwesasne Indian Reserve
contained in the Proviice of Quebec .
((h the County Regional Municipality of Les Jardins-de-
Napierville, excepting : the City of Saint-Wmi ; the parish
municipal i ties of Saint-Edouard, Saint-Jacques-Ic-Mineut and
Samt-Michel .

7 . Br,.AUPORT-MONTMORENCY-ORI,t~,ANS

(Population : 97 307 )

Comprend :
a) les villes de Beauport, Beaupré, Château-Richer et Sainte-
Anne-de-Beaupré ,
b) la municipalité régionale de comté (le 1,'Île-d'Orléans;
c) la municipalité régionale (le comté de La Côte-de-Beaupré,
à l'exception (tu territoire non organisé (le Lac-Jacques-Cartier.

8 . 13r-LI .FCfIASSE-MONTMAGNY-f .'ISI.El'

(Population : 84 053 )

Comprend :
a) les villes de L'Islet, Lac Etchenim, Montniagny et Saint-
Paniphile .
b) les municipalités régionales de conité de Bellechasse, L'Islet
et Montniagny ;
c) la municipalité régionale de conité (le Les Etchemins, à
l'exception des municipalités de Saint- Benja min, Saint-Pros-
per, Saint-Zacharic et Sainte-Aurélie .

9 . BERTHIER-MONTCAL M

(Population : 109 276 )

Comprend :
a) les villes de Berthierville, Laurentides et Saint-Gabriel ;
b) les municipalitès régionales (le conité (le Montcalm et
D'Autray ,
c) la municipalité régionale de comté de Matawinie, incluant
la réseive indienne Minouane no 26 ,
(4 dans la municipalité régionale de conité de La Rivière-du-
Nord : la municipalité du village de New Glasgow et la
municipalité de Sainte-Sophie .

10 . BOURASS A

(Population : 94 214)

Comprend :
a) la ville de Montréal-Nord,

Consisting of:
(a) the cities of Wauport, Bcaupr6, ChAteau-111cher and Sainte-
Anne-de-Beaupr6 .
(b) die County Regional Municipality of Uilc-tl'OrWins ;
(c) die County Regional Municipality of La C6tc-dc-Bcaupr6,
excepting the unorganized territory of Lac-Jacques-Cartier .

8, 13FI,I,FCHASSL--MONTMAGNY-I,'ISI .ET

(Population : 84 053)

Consisting of-
(a) the cities of L'Islej, Lac Etchenfin, Montnuagny and Saint-
Paniphile .
(b) the county regional municipalities of Bellechassc, L'Islet
and Moniniagny-,
(c) the County Regional Municipality of Les Etchemins, ex-
cepting (lie municipal i ties of Saint-Benjamin, Saint-Prosper,
Saint-Zacharie and Sainte-Aur6lic .

9 . BERTHIEIR-MONTCAL M

(Populafion : 109 276 )

Consisting of.
(a) tile cities of Ber(hierville, Latirenticics and Saint-Gabriel ;
(b) die county regional municipalities of Montcalrn and
D'Autray ;
(c) the County Regional Municipali(y of Matawinie, including
Manouane Indian Reserve No, 26 ;
((b in (lie County Regional Municipality of La Ri%,iL're-(Iu-
Nord: the Village Municipality of New Glasgow and die
Municipality of Sainte-Sophie .

10. BOURASSA

(Population : 94 214)

Consisting of:
(a) the City of Montr6al-Nord ;
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b) la partie de la ville de Montréal située à l'intérieur des
limites suivantes : commençant à l'intersection des limites des
villes (le Laval, Montréal et Montréal-Nord : de là suivant la
limite entre les villes de Laval et Montréal jusqu'au prolonge-
ment vers le nord-ouest de l'avenue Fernand-Gauthier, de là
suivant ledit prolongement et l'avenue Femand-Gauthier jus-
qu'au boulevard Maurice - Duplessis; de là suivant le boulevard
Maurice- Duple ssis jusqu'à la 61 Avenue, de là suivant la
6, Avenue jusqu'à la limite entre les villes d'Anjou et Mon .
(Mal-, de là suivant les limites entre les villes d'Anjou et
Montréal . et entre les villes (le Montréal et Montréal-Nord
jusqu'au point de départ .

W that part of the City of Montreal described as follows :
commencing at the intersection of the limits of the cities of
tAval, Montreal and Montreal-Nord: thence along the limit
bew~en the cities of Laval and Montreal to the northwesterly
production of Fernand-Gauthier Avenue-, thence along
said production and Fernand-Gauthier Avenue to Maurice .
Duplessis Boulevard ; lhence along Maurice- Duplessis Boule-
vard to 61h Avtiue; thence along 6th Avenue to the limit
between the cities of Anjou and Montreal ; thence along the
limits between the cities of AJnou and Montreal and between
the cities or Montreal and

,
ontr6al-Nofif to the point of

commencement .

11 - BROME- -MISSISQUO I

(Population : 80 316 )

Comprend
a) les villes (le Bedlord . Broniont . Dunharo,
Famhani . Lac-Bronie . Mag'lit et Sutton ;
b) la municipalité régionale de comté de Bronic-Missisquoi ;
c) la munici Iîté réitionale de comté de Memphrémagog, à
l'exception V : la ville de Rock Island. les municipalités des
villages d'Ayer's Cliff . flerbe Plain, Halley. North Halley et
Stan%tcad Plain-, les municipalités des cantons de Halley,
liatley -Partie -Ouc si et Stanstea(k le% municipalités d'Ogden et

et) (Jans fi niunicipalit,'~ régionale (le comté de Le Haut-
Richelieu : la municipalitt (lu village de lienryville, la mi ni-
cipalîté tic la paroi%ïe de les municipalités de
lienryville, Noyân, et Venise-
en-Québec,

12. BROSSARD---l-A PRAIRI E

( 11opillilljoll 94 167 )

Comprend -
(Il les vfflc~ (le llro%,,arti, Cafittiac et La Prairie :

b) dan,, la inunicq)alité rêgionair tic coiiiié tir Roussillon ~ la
municipalité de la paroi%se tic Saint- Philippe .

13 . CHAMBLY

(Population , 91 972 )

Comprend :
a) les villes de Belieil, Carignan . Chanibly, Slarîeville . Mont-
Saint-Hilaire, Otterbum Park . Richelieu et Saint-Basile-le-
Grand ,
b) la municipalité régionale de comté de Rouville . à l'excep-
lion de : la ville de Saint-Césaire ; les mvnicipalitês des villages
de UAnge-Gardien et Rougemont, it .~ municipalités des pa-
roisses de Saint- Ange-Gardien, Saint-Césai .-!! . Saint-Michel-
de-Rougeniont . Saint-Pa~il-d'Abboisford et Sainte -Angèle-de-
Monnoir;

11 . BROME-MISSISQUOI

(Populatiow 80 AI6 )

Consisting of :
(a) the cities of Bedford . Bromont, Cowansville . Dunham,
Famham, Lac-Brome . Niagog and Sutton .
W the County Regional Municipality of Brome-Missisquoi,
(c) the Count), Regional Municipality of Memphirdmagog,
excepting : the City of Rock Island : the villa e municipalities
(if Ayer's Cliff. Beebe Plain, Ilatle) . Not(h flatley ind Stan .
stead Plain, the township muntcipalitic5 of Ilatley, I-latley .
Pame-Ouest and Stan~tca& (tic municipalities of Ogden and
Sainte-Catherine-dc-llatlcy ~
W) in the County Regional Municipality of Lc [taut-Richelieu :
the Village Municipality of flenryville ; the Parish Municipality
of Saint-Sebasticn ; the municipalities of tienryville, Noyan,
Saint .0corges-de -Clarence vil le and Venise-cri-Qutbec .

12, BROSSARD---LA PRAIRI E

(Population, 94 367 )

Conswing 4
k(o the cities of Broisafti. Candiac and La Praine ;
(b) in the County Regional Municipah(y of Roussillon: the
Pati~h Municipality of Saint- Philippe .

13 . CHAMBLY

(Population : 91 912)

Consisting of:
(a) the cities of Belmil, Catignan, Chambly, Marieville, Mont .
Saint-l-filairc, Ottetburn Park, Richelieu and Saint- Basile-le .
Grand ,
W the County Regional Municipality of Rouville . excepting :
the City of Saint-Usaire ; the village municipalities of L'Ange .
Gardien and Rougemont; the parish municipalities of Saint .
Ange-Gardien, Saint-Usaire, Saint-Michel-de-Rougemont,
Saint-Paul-d'Abbotsford and Sainie-Angtie-de-Monnoir.
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c) dins la municipalité régionale tic comité (le La Vallée-du-
Richelieu - la munici mlité du village de NicMasterville'. la
municipalité (le

14. CHAMPLAI N

(Population : 88 479 )

Comprend
(1) les villes (te La 'Iltique c i

la illuilicipilite régiorille (le coulté (le Mékillic .
la municipalité régionale tic comté (le Francheville, à l'ex-

ception (le : les villes tic Trois-Rivières ci Trois-Rivières-
Ouest ; (le lit illuilicipilité (te la parok'w (le Siiiit-É!Iciiiie .
de~-(!rès ; lit municipalité (le Iloiiite-tlu-1,~ic ;
(1) lit iiiiiiiicipaliiii régiolille (Ir comté (le Le liatit-Sailit .
Nlititice, incluant les réserves Indienne-, ('oticoticiictie w 24~A'

il' 29 et %Vcyiiiotitictite ir, 23 . 1 l'exception (lu
icilitoire [toit orpillisé (te et de la partir (lit
tertitoîfc non orgailité 41,01)e(Iji~viii ~~rtutc à I'ouc~I (lit
75'(X)' 0 (le longit titte ;
0 (laits Il municipalité régionale (te collité (le Le
li-NI~itjrïcie ~ les trITitoirV~ lion oreillî~e% tic I'~aç-dei,-CuIq e t

(Population : 100 0 11 )

Comprend :
il) le% ville% (l e
b) dails la Collinitifiaute urbaine de Qtlêlwc : les municipalité%

et S~illit-Éiiillc :
C) (laits lit municipalité régioliale tic comté (le La Côte-dc-
licatiplé - le territoire lion organisé (le
(1) dans la municipalité régloriale tic comté (le La Jac(lucç-
Cirtier : la municipalité (lit railloil uni (le
TrwkcSI1ufy~ les municipalités (le l,ac-llc .iulx)rt ,
tie-Valc .litier ci le territoire non
orgariW (le

W ('11ARIA-VOI X

Comprend ;
il) les villes (le lIalc.('oiiie~iii, Clermont, Ilo-
res(ville et La Malbaie ,
b) les municipalité% régionales (le conité (le ChailevOix,
Cliallevoix-Est et La 1 faille -Côte- Nord, incluant la réserve
indicilnc Les lescouriiins il, 25 ;
C) (laits la illuilicipalité réglonale (le colillé (te Canlapiscau : la
ilifile (lu lertitoire (le Riviere-Ntolielialagilie Située A 'l'ourst
de la rivitre mouchalagarie ;
(1) dans la municipalité régionale de comté (le Marilcoulgail
les municipalités (les villages de lointe-
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(0 in the County Regional Municiplity of La Vallee-clu .
Richelieu : tile Village Municipality of Mcmasterville ., (tic h1u .
nicipality of

14 . CIIAMPLAI N

(Population- 99 479 )

C01105fing of:
(a) (lie cities of Cap-de .1 a-Madelci tie, LaTtique and Saml-Tite ;
(b) (lie ('()truly Regional Municipality of Mum ;
(r) (lie Counly Regional Slunicipility of I'tancheville . except-
ing : tile cities Of 'Dois-Rivihp and Trois-RivOres-Ouest . file
Parish Mun!ci

I
mlilyof Ille Mullicip'll .

ity of Pointe-( u-1,1c ;
(41) tile County Regional Mulliciplity of Le Ilikol-Slint
Sliturice, including Ilic CouVoucache Indian Rescive No . 24-A,
OIvdjikv,1n Indian Rewrve No, 2K ioid WeYmonmcliic Indian
Rewive No . 23 . excepting the onorpiodied territory of I .ac-
Berlinguel and that pall of tile ullorgalli/ed territory of OIT-
djiwan lying wesicily of longitude 751MV:
te) in (lie Counly Regionil Municillallo, of I .e Centic-de,la-
Mauticie : the unorgani/ed tetwoties of Vac-de~,Cinq and klc~
%Va p! iagonke ~

W the cilici, of CharlvOmmg arid kw-Delage ~
(b) !I) the QuMwe U 11ball Communil) : tile Iolljlicipalllie~ of
Lac-SAIII-Chtles Ind Saint .f.""Ifl e
(c) In tile County Regional Mll ;licipalily of Lit ('010-de-
11callpW tile ullorganiled tettilory o f
((1) in lite County Regional Municipality of La Jacques-Caitim
tile United Township of Slonchill-el-Tewkesbuly, tile Illunic-
ipalifies of Lac-11cluXul, Ind

1 ; the linoigmuied (erritoty of Lac-
Ctoclic .

16 . ClIARI+'VOIX

Consisting of :
(a) the cities of liale-Comemr .
I"Otestville and I'a Nialbale ..
(b) the county regional municipalities of Cliatlevoix .
Chirlevoix-Est anti La Ibute-Mc-Nord, including Les 11s,
counihis Indian Reserve No . 2 .5 ;
(c) III (lie County Regional h1uniciplity of Canlapiscau : thal
pat( of (lie Terriloty of Rivibe-mouchalagalle lying Westerly
of the Mouchalagane River ;
(it) III the County Regional hituricipaIlly of Maillcouigan : die
village municipalities of Chule-mix-Outatdos, PoInte-mix-
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aux-Outardes et Pointe-Lebel . la municipalité de la paroisse
de Raguencau ; la partie du territoire non organisé de Rivière-
aux-Outardes située à l'ouest des rivières Mouchalagane et
Manicouagan, à l'ouest de la partie ouest du réservoir Mani-
couagan et à l'ouest des réservoirs Manic Trois et Maniç Deux .
incluant la réserve indienne Betsiainites n' 3 .

17. CIATEAUOUA Y

(Population : 99 210 )

Comprend :
a) les villes de Chlteauguay, Mison . Léry, Mercier . Saint-
Constant . Saint-Rémi et Samie-Catherme ;
b) la municipalité régionale de comté de Roussillon incluant
la réserve indienne Kahna~,ake n" 14 (Caughnawaga), à l'ex-
ception des villes de Candiac et La Prairie et (le la municipalité
de la paroisse de Saint-Phillppe ,
0 dans la municipalité régionale de comté de Les Jardins-de .
Napierville : les municipalité% des paroisses de Saint-Édouard,
Saint-lacques-le-Mineur et Saint-Miche l

18. CHICOUTIMI

(Population . 86 048 )

comprend :
a) la ville tic La flair ;
b) la ville tic Chicoutimi à l'exception des deux parties
suivantes :

(i) la partie enclavée située à l'intérieur des limites (le la
ville de Laterrière :
(ii) la partie située au ;u(I-oucît de la route n 170 (hou-
levard du Royaume) ,

r) dans la municipalité régionale de comté de Le Fjord-du-
Saguenay : les municipalités de Feriand-et-Roîlleau . L'Anse-
Saint-Jean . Pelit-Saguenay. Rivîêre-Étemité et Saint-Félix-
d'Otis ; le territoire non organisé de Lalemant ,

19, COMPTON- --STA NSTFA D

(Population ! 73 033 )

comprend :
a) les villes de Coatic,x)k . Cook-shire . 1-açt Angus . Rock Forest.
Rock Island et Waterville .
b) la municipalité régionale de comté de Coaticook .
c) la municipalité régionale de comté de Le liaut-Saint-
François, à l'exception de : îa ville de Scotstown-, les munîcî-
palités des villages de La Patrie, Saint-Gérard et Weedon
Centre ; les municipalités des cantons de Dillon, Hampden,
Lingwick et Weedon ; les municipalités de Chartierville et
Fontainebleau-,
al la municipalité régionale de comté de Sherbrooke . à l'ex-
ception des villes de Lennoxville et Sherbrooxe, et de la
municipalité de Ficurimoni,
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Oulardes and Pointe-Lebel ; the Parish Municipality of
Raguencau ; that part of the unorganized territory of Rivitre-
aux-Outardes lying westerly of the Mouchalagane and
Manicouagan rivers, westerly of the westerly part of the
Manicouagan res~ervoit and westerly of the Manic Trois and
Manic Deux reservoirs, including Betsiamites Indian Reserve
Nm 3 .

17 . CHATEAUGUAY

(Population : 99 210 )

Consisting of:
(a) the cities of Chileauguay, t)clson, Ltry . Mercier, Saint .
Consumi . Saint-Rimi and Sainte -Catherine ;
(b) the County Regional Municipality of Roussiflon . including
Kahnawake Indian Reserve No . 14 (Caughnowaga) . excepting :
the cities of Capjiac and La Prairie . the Parish Municipality
of Saint-Philippo .
(c) in the County Regit.--aal Municipality of Ies Jardins-de-
Napierville : the parish municipalities of Saint-Fdouard, Saint-
Jacques-le - M incur and Saint-Michel .

18. CHICOUTIM I

(Population : 86 048)

Consisting of:
(a) the City of La Baic ;
(b) the City of Chicoutimi . excepting :

0) the enclave lying within the limits of the City of
l .aterrière ,
00 that part lying southwesterly of Highway No . 170 (du
Royaurne Boulevard) ;

(r) in the County Regional Municipality of Le Fjord-du-
Saguenay : the municipalities of Ferlprid-el-Boilleau, L'Anse-
Saint-Jean . Petit-Saguenay . Riviere-Eternitt and Saint-Ftlix-
d'Otis ; the unorganized territory of Lalemani .

19 . COMPTON---STANSTEA D

(Population : 73 033 )

Consisting oU
(a) the cities of Coaticook . Cookshire, East Angus, Rock
Forest, Rock Island and Waterville ;
(b) the County Regional Municipality of Coaticook .
(c) the County Regional Municipality of Le Haut-Saint-
Fmnçols, excepfing : the City of Scots(own ; the village munic-
ipalifies of La Pattie, Saint-06rard and Weedon Centre, the
township municipalities of Dillon . Hampden, Lingwick
and Weedon ; and-the municipalities of Chartlerville and
Pontainebleau .
(d) the County Regional Municipality of Sherbrooke, exce t*
ing : the cities of Lennoxville and Sherbrooke ; the Municipalfty
of Fleutimonl ;
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0 dans la municipalité régionale de comté de Memphréma .
gog ~ les municipalités des villages d'Ayer's Cliff, Beebe
Plain . Halley, North Halley et Stanstead Plain-, les municIpa-
lîtés des cantons (le Halley, fiattey-Partie-Ouest et Stanstead,
les municipalités d'Ogden et Sain(e-Cadierlrle-(Ic-llatley .

20 . DRUMMON D

(Population : 79 654)

Comprend -
a) la ville ti c
b) la municipalité régionale (le comté (le miiiiiiiiond .

21 .1,14ON'I'I-NA('---M(,'(#AN'1'1( '

(Populition ~ 70 106 )

Comprend :
a) ics villes (le Blick Lake . Disraeli, Lic-Mégantic, seo(stown
et Thetford Mines ;
b) la ilitifficipallié régionale (le cointé (le 1 .'Àfllian(c ;
r) la iiiuiiicîl)llité rémîtinale (te comté (le lx Granli . à
l'exception (tes inunicipilltés (le Ristx)roiigh e t
Bellarmin, et (le la municipalité des cantons unis de

(1) dans la municipalité régiolille (le comté (le Le liatit-Saint-
François : les municipalités dc~ Villages (le La Pallie . Saint-
Oerard et \Vècdon ('entre ; les municipalités (les cantons (le
Ditton, liniiiMeti, l,iiigwi'ck et %Vce(lon-, les municipalités (le,
Cliattierville et Font1illebleau .

22 . OASPf~-----BONAVFNTURF---

(Populition : '16 455)

Comprend :
a) les villes de Chandler, Oaspé, Grande-Rivière . Murdoch .
ville . Nc%v Richniond et Percé ;
b) les municipalités léglonales de comté (le Bonaveniure, La
Côte-de-Gispé, Les lies .(Ic-li-M~idelcitia et Pabok ,

23 . ON11NEAU

(Population : 108 .58 .5 )

Comprend les villes (le Buckingham, Oatïiicau et Masson .
Angers,
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(e) In the County Regional Municipality of Mem aprWmagog :
the village municipalities of Ayer's Cliff, Beebe P aln, lialley,
North flatley and Stanstead Plain-, die township municipalities
of flatle flaticy-Parile-Ouest and Stanstead ; the municipal .
flies of ~gden and Sainte-Catherine-de-flatley,

20, DRUMMON D

(Population : 79 654 )

Consisting of:
(a) the City of Drummondville ,
W the County Regional Municipality of Drummond .

21 . FRONITNAC- -W'GAN'ric

(Population : 70 106 )

Consisting of:
(a) (tic cities of Black Lake, Disraeli, Lac-Wgantic, Scotstown
and 'Ibetford Mines ;
(b) the County Regional Municipality of L'Amiante ;
(c) Oic County Regional Municipality of Le Oranit . excepting :
the municipalities of Risborough and Saint -Robeit- Bell armin :
die MuniN 31ity of (lie United Townships of Rkborough-et-
pallie-de-Varlow ;
((I) In the County Regional Municipality of Le llaut-Saint-
Fran,ois : the village municipalities of La Patric, Siint-Wrord
and ~Cdon Centre ; the township municipalities of INtion,
Ilamp(len, Lingwick and Wecdon~ the mun Icipall ties of
Chattlerville and Fontainebleau .

22, ( ;ASI)(,,.--.IION"IN",'URI-'---

(Population : 76 45"i )

Consisting of:
(a) die cilles of Chandler, (las )é, C;ratl(le .Rivîètc, Murdoch-
ville . New Richinond and Perci ;
(b) flic county regi nal of Bonaventure. J .a
('Ôte-de.(Iaslié, Les and Paliok .

23. OATINVAU

(Population : 108 583 )

Consisting of the cities of Buckingham . Ontineau and
Masson-Angers .
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24, 110CHIRLACIA-MAISONNIRUVE

(Population : 97 348 )

Comprend la partie de la ville (le, Montréal située à l'intérieur
(les limites suivantes ! commençant à l'intersection (lu pont .
tunnel Louis-IlIppol le-t .afontalne et (le la limite entre les
villes tic BouâervUe, et Montréal-, de Ili suivant les limites
entre les villes de Boucherville et Montréal, et entre les villes
(le Longueuil et Montréal jusqu'à l'entrée de la vote maritime
(lu Saint-Laurent ; de là en ligne droite jusqu'à Vextrémité est
(lu quai ne 5 (lu port de Montréal-, de là vers l'ouest jusqu'à
l'intersection de la rite Sainte-Catherine [-si et (le la voie ferrée
du Canadien Pacifique ; de là suivant la voie ferrée du Canadien
Pacifique jusquà la rite Sherbrooke Eil ; (le là suivant la rue
Sherbrooke Est jusqu'au boulevard Pic-IX : (le là suivant le
boulevard Pie-IX jusqu'à la rue Bélanger, tic là suivant la rue
Bélanger jusqu'à la 24, Avenue, (le là %uivant la 24, Avenue
jusqu'à la limite entre les villes (le Montréal et Saint- 1 ~éonârd .
(le là suivant les limites entre les villes (le Montréal et Saint-
Léonard, et entre les villes d'Anjou et Montréal jusqu'au
prolongement vers le nord-est du boulevard Rownionc, (le là
suivant ledit prolongement et le boulevard Rmcniont jusqu'à
la ruc Duquesne : (le là suivant la rite Duquesne jusqu*à la nie
Ifochclaga~ de là suivant la rue Hochelaga jusqu'à l'autoroute
il, 25 (le là suivant l'autoroute
il, 25 (i .ouis-llil)liolyte Lifontaine) et le pont-tunnel Louis .
Ilipix)lyte-l .atoillaiiie jusqu'au point (le départ .

25 . 111_111---AYLMER

(Ilopulalion : 92 951 )

Comprend les ville% d'Ayloier et Iltill .

26 . .101,11 : 111

(Population : 87 360 )

Comprend :
a) les villes (le Joliette, L'Assoniption, 1 .'Épii)liaiiie et Le
Gardeur;
b) la municipalité régionale de comté (le Joliette ;
c) (laits la municipalité régionale tic comté tic 1,'Asçoiiiptioti
les municipalités des paroisses (le L'Épiphanle, Saint-Gétard-
Majella et Saint-Sulpice .

27 . JONQUINO.

(Population - 69 622 )

Comprend -
a) les villes (le Jonquière et Latertière ,
b) les parties de la ville de Chicoutimi comprise dan s

(i) artie enclavée située à l'intérieur des limites de la
ville & Laterrière,
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24 . llOCl1ITAOA--1V1AISONNFUVF,

(PopulVion : 97 348 )

Consisting of that part of the City of Sionl0al described as
follows : commencing at the Interseclion of the Louis-
Ilippolyie-Lafontaine 11tidgetTunnel with the limit between tile
cities of Boucherville and thlonlr6al, (fience along the limits
between the cities of Boucherville and Monlréal, and between
lite cities of Longuettil and NionlOal to the entrance (o (lie
St, Lawrence Seaway, thence in a straight line to the easterly
extremity of Dock, No 5 of the Port of %lonirtal ; thence
westerly to the intersection of Sainte-Catherine Street Fast wilh
lite Canadian Pacific Railway : thence along (lie Canadian Pa-
cific Railway to Sherbrooke Street Eail ; thence along
Sheibrooke Street Fast (o Pic-IX Iloulevaid ; thence along
Pie-IX Boulevird to lWanger Street ; thence along Wlinger
Street to 241h Aventic, thence along 24111 Aventic to the hinit
between the cities of Montr6al and Saini-1,6on, :id ; dience along
the limits between oic cities of Montr&tl and Saint-Uonird,
and betwecti the citics of Anjou and SlonWal to the notilleao .
erly production of Roseniont Boulevard ; thence along said
prodocnon and Rosemont Boulevard to Duquemic Street ;
thence along Duquestic Street to Ilocheliga Street : thence
along Ilocliclaga Street to Ilighway No. 25 (LoutOlippol)~te-
Lafontaine) ; thence along Ifighway No . 25 (Louis-Ilippol)le-
I .,11`0111,1111c) and tile Bridge Tunnel
to tile rx)llll of Commencement .

25 . HULL. --AYI .NIER

Olopulat ion ; 1) 2 95 1 )

Comkllng of file cities of ANImer and [full .

26, joimirri .

(Population : 97 360 )

Conskling of:
(0 the cities of Joliette, UA%soinption . 1 .1"piphanic and Le

Oirdeur ;
(b) (lie County Regional Municipality (if )oliette ;
(c) in the County Regional Municipality of L'Assomplion : the
parish munici pal I ties of 1 .1'piphanic, Saint-Wrard-Majolla and
Saint-Sulpice .

27 . JONQUIER E

(Population : 69 622)

Consislin~ of:
(a) die cities of Jonqul~rc and Lalcrri&c ;
(b) those paits of the City of Chicoutimi contained In :

(I) the enclave lying within the limits of Ole City of
LalerrWc .
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(il) la partie située au sud-ouest de la route n', 170 (bou .
levard du Royaume) ,

c) dans la municipalité régionale de comté de Le Pjord-du-
Saguenay , la munie alité de la paroisse (le Larouche ; les
municipalités de Lac-Wénogarni et Shlpshaw . le territoire non
organisé de l .ae-Ministuk .

28, KAMOURASKA-RIVIPIRP.-M-LOUP-
TAMISCOUATA
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(11) that part lying southwesterly of Highway No . 170 (du
Royaume Boulevard) ,

(c) in the County Regional Municipality of Le Pjord-du .
Saguenay : the Parish Municipality of Larouche, the munici .
palities of Lac-Kinogaml and Shipshaw ; the unorganized
territory of Lac-Mmistuk .

28 . KAM0URASKA-R1VltRH-DU-l .0UP-
TPMISCOUATA

(Population : 88 426 )

Comprend :
a) Ics villes de Cabane, Mgelis, La Pocatière, Notre-Danie .
du-Lac . Pohénéganiock, Rivière-du-Loup, Saint-Powal et
Trois-Pistoles ,
b) la municipalité régionale de comté (le Rivière-du-Loup.
incluant les réserves Indiennes Cacouna no 22 et Whitworth-,

c) les municipalités régionales de comté de Kaniouraska, Les
lla~!-Àlues et Umiscouata .

29 . 1,ACIIINP,--NOI'Rii-DAM[i-Dli-GRACFI,

~?opula1ion : 101 519 )

Comprend :
a) les villes de Lachine, Montréal-ouest et Saint .pierre .
b) la partie de la ville de Montréal située à l'intérieur (les
limites suivantes , commençant à l'intersection des limites
de la Cité de Côte-Saint-Luc et des villes de Monitéal et
Montréal-Ouest ; de là suivant les limites entre la Cité de
Côte-Saint-Luc et la ville de Montféal et entre les villes de
Ilanipstend et Montréal, et suivant le chemin de la Côte-Saint-
Luc jusqu'à l'autoroute n', 15 (Mcarle) ; de là suivant l'auto-
route no 15 (Décatie) jusqu'à la vole ferrée du Canadien
Pacifique-. de là suivant la vole ferrée du Canadien Pacifique
usqu'à la limite entre les villes de Montréal et Westmount, de
à suivant la limite entre les villes de Montréal et Westmouni

jusqu'à l'autoroute no 20 (Vlile-Marle)-, de là suivant les auto-
routes no 20 (Ville-Marie) et no 15 jusqu'au canal de Lachine .
de là suivant le canal (le Lachine et les limites entre les villes
de LaSalle et Montréal, entre les villes do Montréal et Saint-
Pierre . et entre les villes de Montréal et Montréal-Ouest jus-
qu'au point de départ .

30. LAC-SAINT-JEA N

(Population : 69 086 )

Comprend :
a) les villes d'Alma, Desbiens et Métabelchouan ;
b) la municipalité régionale de comté de Lac-Saint-Jean-Lst-,
c) dans la municipalité régionale de cointé de Le fijord-du-
Saguenay : la municipalité do la paroisse de Sainte-Rose-du .
t~,, rd ; la municipalité du canton de Tremblay ; les municipalités

Consisting of:
(a) the cities of Cabano, Wgells, La PocatWo, Notre-Danie-
du-Lac, Polifnfgamook, RIW.re-du-Loup, Saint-Pascal and
Trols-Pistoles "
(b) the County Regional Municipality of Rivilre-du-Loup,
including Cacouna Indian Rcwve No . 22 and Whitworth In .
dian Reserve ,
(c) the county regional municipalities of Kamouraska, Les
Bisque% and Winiscouata .

29 . I .ACIIINII-NOTRii-I)AMII-I)F-GRACi i

(Population : 101 319 )

Consisting of:
(a) die cities of Lachine, Montréal-Ouest and Saint-PietTe .
(b) that part of die City of MonWal described as follows :
commencing at the IntersevtIon of the limits of the cities of
01e-Salnt-Luc, Mont14al and Montréal-Ouest ; thence along
the limits between the City of 0to-Saint-Luc and die City of
Mont0al and between the cities of Ilampstead and Montiéal,
and C6te-Saint-Luc Road to I lighway No. 15 (Dfcarie) ; thence
along llighway No . 15 (Decarie) to the Canadian Pacific Rail,
way ; thence along the Canadian Pacific Railway to the limit
between the cities of MonWal and Westmount, thence along
die limit between the cities of Mont0al and Westmount to
Highway No. 20 (Ville-Marie) ; thence along 111811WAy No. 20
(Ville-Marie) and llighway No. 15 to the Lachine Canal ;
thence along the Lachine Canal and the limits between die
cities of LaSalle and Montt"l, between the cities of Montif at
and Saint-Pierre and between die citlet of MonWal and
Montrial-Ouest to the point of commencement .

30. LAC-SAINT-JEAN

(Population, 69 086 )

Consisting of.
(a) the (owns of Alma, Desblen3 and Wtabetchouan :
(b) die County Regional Municipality of Lac . Saint-Jean - Est ;
(c) In the County Regional Municipality of Le 11jord-du-
Saguenay : the Parish Municipality of Stinte-Rose-du-Noid ;
the lbwnship Municipality of Tremblay-, the municipalities of
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de Dégin, Saint-Ambroise, Saint-Charles-de-Bourge 1, Saint-
Davld-de-Falardeau, Saint-Fulgence et Saint-ilonoré ; le terri .
toIre non organisé de Mont-Ilalin,

31 . LAC-SAINT-LOUI S

(Population - 101 615 )

Comprend .
a) la Cité de Porval et les villes de l~aie-(I'Urté, licaconsfield,
Kirkland, Ulle-Dorval, Pointe-Ciaire et Saitite-Atine .(Ie-
nellovue ;
b) la partie de la ville de Pierrefonds située au sud-ouest (lu
boulevard saint-Charles .
c) dans la Communauté urbaine (le Montréal ~ la municipalité,
(lu village de Sonneville .

12 LASALLE- 4WAR D

(Population . 100 499 )

Comprend ~
a) la ville (je LASBIIV :
b) la partie de la ville (le Montréal située à l'intérieur (les
limites suivantes : commençant à l'intersection (les limites des
villes (le LaSalle, Montréal et Verdun, (le là suivant la limite
entre les villes (le LaSalle ci Montréal jtjs(iti*ati canal (le
Lachine, (le là suivant le canai de Lachine juqu'au çlieiiiin (le
la Côte-Sailli-Paul ; (le là suivant le chemin (te la Côtc-Saint-
Paul et l'avenue de l'Église Jusqu'à la nie Laurendcau ; (le là
suivant la rue Laurendeau jusqu'au boulevard (le
là suivant le lx)ulcvar(l Desniarchais jii~~4lu'à la fini lie entre les
villes (le Montréal et Verdun : de là suivant la Iiiiiite entre le%
villes (le Montréal et Verdun jtlçxltt'iu point tic dépar c

33 . LAURENTIDU S

(Population : 109 801 )

Comprend :
a) les villes d'Estérel, Saint-Antoine . Saiiit-Jéfôtiie, Saint-
lovite, Sainte-Adèle et Sainte
b) la municipalité régionale (le comté (le Le s
à l'exception des munic )alliés (le I,ac-dcs~Sciic .1 les, Motin .
Ileighis . Saint-Ad, . ~'IIoward et Went%%-orth-Nor(i ;
r) la municipalité régionale tic comté de La Riv lère .(lit -Nord,
à lexception (le : Il municipalité (lu village de New Glasgow.
la municipalité de la paroisse de Saint-Coloinban et la muni-
cipalité de Sainte-Sophie .
aî) la municrilté régionale de comté de Les Laurentides . à
l'exception ; la ville de Batknitre-, les municipalités (les
cantons dAmherst et Arundel ; les municipalités d'litiberdeati
et Montcalm,
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Bégin, Saint-Ainbrolse, Saint-Chaties-de-Bourgel, Saint .
Dav Id-dè- l'al ardeau, SaInt-Pulgence and SaInt-Ilonoré, the un .
organized (crritoly or Mont-valin ,

31 . LAC-SAINT-LOUPS

(Population : 101 615 )

Consisting of:
(a) (he cities of Dorval, Bale-d'UrfO, Beaconsfield, Kirkland,
Ulle-Dorval, Pointe-Claire and Sainte-Anne-de-fiellevue .

(b) that Part of (lie City of Picryefonds lying southwesterly of
Saint-Chitles Boulevard ;
(c) in the Monlr6al Urban Community : the Village Municipal .
ity of Senneville ,

32 . LASA 1 .1+1- -4WAR 1 )

(Popul A 1011 : 100 499)

Consisting of :
(a) the city or LaSalle ;
(b) (fiat part of (lie City of Montr6al described as followsi
commencing at the interscction of (lie limits of the cities of
LaSalle . Montréal and Verdun, thence along the limit betwcen
the cities of LaS,illc and Montréal to (lie Lachine Canal ; thence

'ain talong (he Lachine Canal to C6tc- .5 Taul Road ; thence along
C61e .Saint-Paul Road and de IT'glise Avenue to 1 .1urendcauI
Street ; thence along Laurendeau Ceet to Desmarchais Boule .
vard ; thence along Desniarchais Boulevard to the limit between
the cities of Monlr6al and Verdun, . thence along the limit
bet-Acen the cities (if Monit6al and Verdon 1 .) the point of
C0111 ole lice 111col .

33 . LAURINTIDI- S

(Population : 108 901 )

Consisting of:
(a) the cities of Esteicl, Saint-Antoine, Saint-WOme, Saint .
)ovitc, Sainte-A(Mle and Sainte . Agathe -de s-Monts :
(b) the Counly Regional Municipality of Les Pays-d'en-Ilaut,
excepting file municipalities of Lac-des-Selze-fles, Morin .
licights, Saint-Adolphe A1 toward and We ntworth - Nord ,
((,) the County Regional Municipality of La Rivl~te-du-Nord,
excepting: the Village Municipality of New Glasgow, the
Palish Municipality of Saint-Colomban and the Municipality
of Sainte-Sophic :
(d) the County Reglontil Municipality of Les LaurentIdes,
excepting : die City of Barkmerc, the township, municipalities
of Amherst and Arundel, the municipalities of fluberdeau and
Mon(calm .
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.14 . LAURIFIR-SAINTR-MAR1111,

(Population . 96 487 )

Comprend la partie (le la ville de Montréal située à l'intérieur
des limites suivantes : commençant à l'intersection des limites
(les villes de Longueuil, Montréal et Saint-Laniberl ; de là
suivant la limite entre, les villes (le Montréal et Saint-Lambert
jusqu'au pont Victoria ; tic là suivant le pont Victoria jusqu'au
chenal du port (le Montréal (laits le fleuve Saint-Laurent ; de là
suivant le chemil du port de Montréal dans le fleuve Saint-
Latirent jusqu'à un point situé franc est de l'extrémité nord-est
du bassin de l'Ilorlogcq, de là franc ouest jusqu'à l'extrémité
nord-est du bassin (le l'Ilorloge ; de là suivant le bassin (le
l'Ilorloge jus u'au prolongement vers le sud-est (le la rue Derfi ;
(le là suivantie prolongement vers le sud-est de la rue Berri et
la rue Berri jusqu'à la rue Saint-Antoine Est ; de là suivant la
rue Saint-Antoine Est jusqu'au boulevard Saint-Laurenc, de là
suivant le boulevard SaInt-Laurent squ'à l'avenue du Mont-
Royal Est ; de fi suivant l'avenue tîtl Mont-Royal Est jusqu'à
la nie Saitit-Ilubert ; de là suivant la rue Saint-iltibeit jusqu'à
la voir ferrée (lu Canadien Pacifiquel, (le là suivant la voie
ferrée (lu Canadien Pacifique jusqu'à l'intersection (le la rue
Sainte-Catherille Est ; (le là vers l'est jusqu'à l'extrémité est (lu
quai ri, 5 (lu port (le Montréal ; (le là vers l'est en ligne droite
jusqu'à l'intersection (le l'entrée (le la voie maritime du Saint-
Laurent et de la limite entre les villes tic Longueuil et Montréal,
(le là suîvani la limite entre les villes (le Longueuil et Montréal
Jusqu'au point (le dépait .

35 . LAVAL-CINTRE,

(Populitioli : 102 518 )

Comprend la partie (le la ville (le Laval située à l'intérieur
des limites suivantes : commençant à lintersection (lu pont
David et de la limite entre les villes (le [loi s-des . Fil lon et Laval ;
(le là suivant le pont David et le boulevard (les Laurentides
jusqu'à la ligne de transport d'énergie (Illydto .Qtiébee, circuit
624-625 . de là suivant la ligne (le transport d'énergie d'ilydro-
Québec, circuit 624-625, jusqu'à la vole ferrée (lu Canadien
Paciflque ; de là suivant la vole ferrée (lu Canadien Pacifique
jusqu'à la ligne (le transport d'énergie dllydro-Québec . cir-
cuit 3048-3049, de là suivant la ligne de transport d'énergie
(I'llydto-Québec, circuit 3048-3049, Jusqu'au boulevard des
Laurentides . (le là suivant le boulevard des Laurentides et le
pont Viau jusqu'à la limite entre les villes de Laval et Montréal ;
de là suivant la limite entre les villes (le Laval et Montréal

t
us( U'au pont Lachapelle ; de là suivant le pont Lachapelle, l e
Mevard Choniedgy et le boulevard Curé-Labelle jusqu'à la

ligne (le transport d'énergie (I'lly(Iro-Québec, circuit 3048-
3049-. (le là suiv an t la ligne de transport d'énergie d'ilydro-
Québec, circuit 3048-3049, jusqu'à l'autoroute no 15 (des
Laurentides) ; de là suivant l'autoroute n', 15 (des Laurentides)
jusqu'à la limite entre les villes de Doisbriend et Laval ; de là
suivant les limites entre les villes de Doisbriand et Luval, entre
les villes (le Lavai et Rosemère, entre les villes de Laval et
Lorraine et entre les villes de Dois-des-Pition et Laval jusqu'au
point de départ .

Gatelle dot Canada Partle 11, Vol. 130. N' 3 SVFM6-9

34. LAURIFR- -SAINTR-MARIP,

(Population : 96 487 )

Consisting of that part of the City of Mont0al described as
follows: commencing at the Intersection of the limits of the
cities of Longueull, Montr6al and Saint-Lambert ; thence along
the limit between the cities of Montr6al and Saint-Lamberl to
the Victoria Bridge, thence along the Victoria Bridge to (lie
channel or the Poll of MonWal In the St . Lawrence River;
thence along the channel of the Port of Montr6al In the
St . Lawrence River to a point due cost front (lie northeasterly
extremity of the de I'llorloge Basin : thence due west to the
northeasterly extremity of the de I'llorloge Basin ; thence along
the de I'llorloge Basin to lite southeasterly producHon of Berri
Street, thence along the southeasterly production of Berri Street
and Berri Street to Saint-Anloine Street Ilast ; thence along
Saint-Antoine Street Past (o Saint-Laurent Boulevard, thence
along Saint-Laurent Boulevard to Mont-Royal Avenue Hast ;
thence along Mont-Royal Avenue Fast to Saint-Ilubert Street .
thence along Saint-Itubert Street to (he Catiadiaii Ilacific Rail .
way ; thence along (lie Canadian Pacific Halfway to the inter-
section of Sainte -Callicrine Street East ; thence easterly (o file
easterly ex(renilty of Dock No . S of the Poll of Montr6al ;
thence easterly fit a straight line to file intersection of (lie
entrance to the M . Lawrence Seaway with the limit between
the cities of Longticuil and Monlréal ; thence along, the limit
between the cities of Longueuil and Montrhl to the point of
CO III file lice file fit .

35, LAVAL CENTR E

(Population- 102 .539 )

Consisting of that part of the (lily of Laval described m,
follows : conillic lie I ng at the intetseclion of' lite David Bridge
with the limit between the cities of flois-des-Fillon and Laval,
thence along (lie David Bridge and des Laurentides Boulevard
to the Ilydro,Qu6bec transmission line, circuit 024 .625 ; thence
along the Ilydro-Qu6bec transmission line, circuit 624-625, to
the Canadian Pacific Railway; thence along the Canadian Pa .
clflc Railway to the llydro-Qu6bee transmission line, cit-
cult 3048-3049, thence along (lie llydro-Qu6bec transmission
line, circuit 3048-3049, to des Laurentides Boulevard ; thence
along des Laurentides Boulevard and the Viau Bridge to the
limit between the cities of Laval and Monliéal ; thence along
the limit between the cities of Laval and Mon(r6al to the
Lachapelle Bridge ; thence along the Lachapelle Bridge,
Chomedey Boulevard and Curé-Labelle Boulevard to the
Ilydro-Qu6bec Iransinkslon line, circuit 3048-3049 ; thence
along the llydro-Qu6bec transmission line, circuit 3048-3049,
to IlIghway No . 15 (des Laurentides) ; thence along IfIghway
No. 15 (des Laurentidei) to lite limit between (lie cities of
Bolsbriand and Laval, thence along the limits between the cities
of Bolsbriand and Laval, between (lie cities of Laval and
RoscmUc, between the cities of Laval and Lorraine and be .
tween the cities of Bois-des-Pillon and Laval to the point of
commencement ,
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36, LAVAL-FST

(Population . 103 189 )

Comprend la partie de la ville de Laval située au nord-est
de la limite suivante : commençant à l'intersection du pont
David et de la limite entre les villes (le Bois-des-Fillon et Laval ;
de là suivant le pont David et le boulevard des Laurentides
jusqu'à la ligne (le transport d'énergie d'Ilydro-Québec, cir-
cuit 624-625 ; de là suivant la ligne de transport d'énergie
d'ilydro-Québee, circuit 624-625, ~usqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique, (le là suivant la vole ferrée (tu Canadien
Pacifique jusqu'à la ligne (le transport d'énergie d'Ilydro-
Québec, circuit 3048-3049-, (le là su

1
vant

1
a Il gue de transport

.Québec . circuit 3 8
.
ld'énergie d'Ilydro 04 049, jusqu'au boule

vard (les Laurentides ; (le là suivant le boulevard des Lauren-
tides et le pont Viau jusquà la limite entre les villes (le Laval
et Montréil,

.17, LAVAL-OUEST

(Population : 109 671 )

(,'Ollll)rciltl la partie (le la ville tic Laval située au sud-ouest
(le la limite suivante : commençant à l'intersection (le l'auto .
toute fi, 15 (des Laurentides) et (le la limite entre les villes (te
Boisbriand et Laval ; (le là suivant l'autoroute il' 15 (des Lau .
rcntidc,~) Jusqu'à la ligne (le trin,%poit d'énergie d'Ilydro-
Québec, circuit .1049- .1049, (le là suivant la ligne (le transport
d'énergie (I'lly(tro .Qtlébcc . cirÇuit 3048- .1049, jusqu'au boule-
vard (le là suiv-iiit le boulevard le
boulevard Cholliedey et le pont Lachapelle la limite
entre le~ villc~ (le Laval et Mon(réal .

,1 8 . 1, i",V i's

(Population : 1 1 2 -109 )

Comprcrid :
0) les villes (le ChanlY, Lévis. Saint.
Nicolas, e t
b) la municipalité régionale (le comté (le Desjardins ;
C) la municipalité régloriale (le comté tic l'e s
Chaudière . à l'exception tic la illuilicipalité (le la Paroisse (le

39. LONOUFUll ,

(Population . 82 740 )

Comprend la Partie de la ville de. Longueuil située à l'inté-
rieur des limites suivantes : commençant à l'intersection des
limites (les villes (le Boucherville, Longueuil et Montréal ; de
là suivant la limite entre les villes (le Boucherville et Longueuil
jus( u'à la limite entre les villes de Longueuil et Saint-ilubert,
de là suivant la limite entre les villes de Longueuil et Saint-
Hubert jusqu'au chemin de Chanibly ; de là suivant le chemin
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36. LAVAL VAST

(Population : 103 189 )

Consisting of that part of the City of Laval lying northeast-
erly of a line described as follows : commencing at tile Inter .
section of the David Bridge with the limit between the cities
of Bois-des-Pillon and Laval ; thence along the David Bridge
and des Lauteriddes Boulevard to the llydto-Qu6bec transmis-
sion line, circuit 624-625 ; thence along the tlydro,Québee
transmission line, circuit 624-625, to the Canadian Pacific
Railway ; thence along the Canadian Pacifle Railway to the
llydro-Qudbec transmission line, circuit 3048-3049 ; thence
along Ole lfy(Iro-Qudbcc transmission line, circuit 3048-3049,
to des Laurentides Boulevard : thence alontdes Laurentides
Boulevard and the Viau Bridge to file limit tweell ale cities
of Laval and Montréil .

(Population : 109 671 )

Consisting of that Pat( of the City of Laval lying southwest .
erly of a line described as follows : commencing at the Inter-
section of Ilighway No . 15 (ties Laurentides) with (fie lloilt
between (lie cities of Bolsbriand anti Laval ; thence along Ifigh-
way No . 15 (des Laurentides) to the Ilydro-Qu6bee transinis-
sion line, circuit 30-18-3049 ; thence along the llydro-Qudbec
transmission line, circuit 3048-3049, to CW-Labelll- Boule-
vard ; thence along Cor6-Labelle Boulevard, Chomedey Boule .
vard and tile Lachapelle Bridge to tile limit betweell tile cities
of Laval and Montr6"ll .

38, L(WI S

Consisting of:
(a) die cities of Chainy, Uvis, Saint-Jean-Clitysostome, Saint .
Nicolas, Saint-RUenipteur and SaW .Roinuald ;
W the County Regional Municipality of Dcsjardins ;
(0 the

( ,
'ounty Regional Municipality of Les Chutes-de-la .

ChaudWe, excepting the Parish Municipality of Saint .
Lamber(-de-Lauzon .

39, LONOUEUIL

(Population : 82 740)

Consisting Of that Part Of tile City of Longucull described asfollows : commencing at the Intersection of the limits of die
cities of Boucherville, Longueuil and Montr6al ; thence along
the limit between (lie cities of BouchervIlle and Longueull to
the limit between the cities of Longueull and Saint-Ilubm ;
thence along the limit between the cities of Longueull and
Saint-Ilubett to de Chanibly Read, dience along de Chanibly



de Chanibly jusqu'au boulevard Curé-Poirier Ouest ; de là sui-
vant le boulevard Curé-Poirier Ouest jusqu'à la tue Joliette ; de
là suivant la rut Joliette jusqu'au boulevard Desaulniers-, de là
suivant le boulevard Desaulnlers jusqu'à la rue Sainte-Hélène ;
de là suivant la rue Sainte-liéléie et le pont Jac ues-Cartier
us(lu'à la limite entre les villes de Longueuil et Xritréal-, de
à suivant la limite entre les villes de Longueuil et Montréal

jusqu'au point de départ .

40. I .OTBINIP.Rr.

(Population : 69 325 )

Comprend -
a) les villes de Illessisville et Princeville .
b) les municipalités régionales (le comté (le L'Élable et
Lotblillére ;
c) la munici alité régionale (le comté (le liécancour, à l'excel) .
tion (le la vific (le Décincour et (le la réserve Indienne Wôliriak
il, 11 ,
ib dans la municipalité régionale tic conité d'Arthabaçka : la
municipalité du village de I)aveluyville ; les municipalités des
Paroisses de Saint- Loui s-de-Blariford, Saint-Rosaire et Sainte-
Aiine-(Iti-S~itili-, la iiiutllcîi)ali(é (lu cinton (le Madditigton; la
municipalité (le, Saitit-Valère ,
e) dans la municipalité réglonale (le comté (le Les Cliu(cs .(Ic-
la-Chaudière : la municipalité (le la pâroWc (l e
(le-t .atil'oil .

41 .

(Population : 97 757 )

Comprend les villes (le Col)-IZotige, Sainte-Foy et Sillery .

42 . MANICOOAOA N

(Population : .54 984 )

Comprend :
a) les villes (le leriiioni, Moisie, Poit-Cartier, Schefferville et
Sept-iles ;
b) la municipalité régionale (le comté de Canlapiscau, Incluant
la réserve Indienne Malinickosh et la terre réservée de Kawa-
wachikaniach, à l'exception (le la partie du territoire non
organisé de Riviére-Mouchalagarie située à l'ouest (le la rivière
Mouchalogane ;
c) la municipalité régionale de comté de Mingante, Incluant
les réserves Indiennes Mingail et Nalasliquan ne 1 ;
(4 la municipalité régionale de comté (le Sept-Rivières . In-
cluant les *erves Indiennes Mallotenani n* 27A et Uashat
no 27 (Sept-Iles) ;
e) dans la niunlel~~~lité régionale de comté de Manicouagan -,
les niunIcipalités des villages de Baie .'ftlnité et Godbout ; la
niunïclfallté de Frklnquelln-, la partie du territoire non organisé
de Riv ère-aux-Outcrdes sltuëo à l'est des rivières Mouchala .
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Road 10 Curd-Poirler Boulevard West ; thence along Cur6 .
Polder Boulevard West to Joliette Street-, thence along Joliette
Street to Desaulniets Boulevard ; thence along Desaulniers Bou .
levard to Sainte-IRRne Street ; thence along Sainte-116fte
Street and the Jac ues-Cattler Bridge to the limit between the
cities of Longueull and Montr6al ; thenco along the limit be .
(ween the cities of Longueull and Monlr6al to the point of
commencement .

40, LOTBINIIN-1111,

(Population : 69 325 )

Consisilng or:
(a) ilie cities of Plessisville arid Princeville ;
(b) Ille coulity reglorial inuilicipalilles of L'Érible ind
1 .01binlére :
(c) the Coutity Regional Municipility of Décancour, excepting
the City of Ilécancour and Wôliiiak Indiari Rewrye No, 11 .

((h In (tic County Regional Municipality of Arlhabaska : (lie
Village Municipality or pavouyvine : the parish municipalities
of Sal nt-Loul s-de-B lanford, SaInt-Rosaire and Sainte-Anne .
(iu-sauti, the rownship municipinty or Madding(on-, the Mu-
nicipality of Saint-Valère ,
(e) in the

( ,
'ounty Regional M "nicipility of Les Chutes-de-la-

Chaudlère : (lie Parish Municiplily of Saint-Lamlvrkle-
1 .3111011 .

(Population : 97 757 )

Corisisilng of Ille citics (if and
Sillery.

42, MANICOUAGA N

(Population : 54 984 )

Consisting of:
(a) (lie cities of 1'erniont, Moisie, Pon-Carlier, Schefferville
and Sept-Iles .,
(b) the County Regional Municipality of Caniaplwau, Includ .
Ing Matinickosh Indian Reserve and (lie Reserved Land of
Kawawachlkaniach, excepting that part of the unorganited
territory of Rivière-Mouchalagane lying westerly of the
Mouchalagane River ;
(c) (lie County Regional Municipality of Minganle, Including
Mingan Indian Reserve and Natashquan Indian Reserve No . 1 ;
(a) (lie County Regional Municipality of Sept-Rivières, Includ-
Ing Mallotenain India Reserve No. 27A and Uashat Indian
Reserve No . 27 (Sept-Iles) ;
(e) In the County Regional Municipality of Manicouagan : the
village nuin IcIpal I ties of Dole-TYMIV and Godbout ; die Mu.
n1cl ality of l1ranquelin, that part of the unorganlied territory
of TlIvItre-aux-Oulardes lying easterly of the Mouchalegane
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ganc et Manicouagan . à l'est de là partie ouest du réservoir
Manicouagan et à l'est des réservoirs Maille Trois et Mànlc
Deux ;
1) dans le territoire de lAdiiiltilstration réglonale Kativik 1 la
partie du terrïtolre non organisé (le Rivière-Koksoak située au
sud (lu 561100' N de latidude et à l'est du 70l'OW0 (le longitude,
et incluant le village Naskapî de Schefferville ,
8) les illunicipatitès (le Blanc-Sablon, Ilonne-Espé rance, La
Côte . Nord . (lu -Got le -Sal lit -Laurc nt et Salnt-Atigtistin-, la ré-
serve Indienne La Romaine. no 2-, Péiablissenient indien de
Pakuashipi .

and Manicouagan rivers, easterly of (lie westerly part of the
Manicouagan reservoir and easterly of the Manic Troit and
Manic Mux reservoirs-,
Q) In the Kativik Regional Administration : that part of the
unorganized territory of RlWre-Koksoak lying southerly of
latitude 56*00'N and easterly of longitude WOO'% Including
the Naskapi Village of Schcfferville ,
(g) the municipalities of Illanc-Sablon, Donne- Esp&ance, La
C6te-Nor(I-dti-Oolfe-Saint-I .atirent and Saint-Augustim, La
Romaine Indian Reserve No . 2 : and the Indian Settlement of
Ilakuishipi .

43, MNFAP(1DIA---MNI'ANF 43, MATAP(-*DIA----MNI*AN F

(Population : 14 777 )

Comprend ;
(i) les villes d'Aniqui, Carleton, Causapwal, Malane

b) les municipalités régionales (le conité (le Denis . Rive ri il . La
Matapédia et Matanc .
c) la Illuilicipâlilé régioliale (le comté d'Avignon incluant leç
réserves Indiennes Oû~g1pC8iaF Il' 2 et l,1,~tuPtIj ~Mi'giill(l
(Restigouche) il, 1 .

44 MERCII-1 1

(Populition : 96 502 )

Comprend
>(1) la ville ti c

b) les parties (le la ville (le Montréal ~ittIécs à l'intérieur (le%
limites suivantes :

(i) colil Ille nçant à l'intersection (le l'autoroute il, 40 (de la
Rive-Nord) et (le la limite entre les villes (le Lachenlic et
Montréal : (le là suivant les limites entre les ville% (le
Lachellaie et Montréal . entre les villes (le Montréal et
Relxiitigliy. entre les villes (le Montréal ci Varcillics . entre
les villes (le llouclicivillc et Montréal . et entre les villes
(le Montréal et Montréal-Em, jusqu'au boulevard Ilenri .
Ilourma Est ; (le là suivant le boulevard liciirî-Ilotiraçsa
Est jusqti'îÏ la vole (le service ouest (le l'autoroute Il' 40
(~lé(ropolîtalIIc) ; (te là suivant la voie (le service ouest (le
l'autoroute il' 40 (Métropolitaine) et l'autoroute ri, 40 (de
la Rive-Nord) jusqu'au point de départ ;

(il) commençant à l'intersection (fil polit-tuillici Louis .
liil)[)olyte .l .afontailie et (le la limite entre les villes (le
Boucherville et Montréal ; tic là suivant le pont-turinel
I .ouis-lilppolyte-l~afoiitaitie et l'autoroute no 25 (Louis .
Ilippolyte-1 P-Ontainc) jusqu'à la nie Hochelaga ; (le là
suivant la ~liC Hochelaga jusqu'à la tue Duquesne, (le là
suivant la rue Duquesne jusqu'à la tue Sherbrooke Esi ; (le
là suivant la rut Sherbrooke Est jusqu'à la limite enire les
villes de Montréal et Motitrèal-l~st, de là suIvmit les limites
entre les villes de Montréal et Montréal-Esi, et entre
les villes de Iloucherville et Montréal Jusqu'au point de
départ .

Consisting of :
(a) the cities of Aniqui, Cap-Chal, Carleton, Camapscal, Ma-
lane and Slinic-Anne-de%-Monts ;
(b) the county regional municipalitici of Denk-Rivetin . La
Matipédia and Matine ,
(c) the County Regional Municipalily of Avignon including
Gesgapegiag Indian Reserve No . 2 and lArluguj Nli'pinmi
(Resfigoucho Indim Rcqerve No, 1 ,

44 . MUIRCIU R

(Population : 96 .502 )

Consisting of :
(a) tile City of M0110,11-I-XI ;
(b) those pill-, of (fie City of' NiontrOl demitv(I aq follows :

(1) commencing at the intersection of Highway No, 40 (de
la Rive-Nord) with the limit between the cities of
Lacheillie and montréal ; thence along tile limits between
(lie cities of Lacheimic and Monlr6al, between the cities
of Slonti6al and Repenligny, between (lie cities of
Niontr6al and Varennes . betweell the cities of Boucherville
and Monlrbl and between the cities of Montr6al and
Slontrbl-Fst, to Ilenri-Bourissa Boulevard Fast ; thence
ilong Ifenti-flourassa Boulevard Fast to the westerly ser-
vice road of Ifighway No, 40 (Mdtropolilainc)~ thence
along (lie westerly service road of Ilighway No . 40
(MOropolitaine) and IfIghway No. 40 (de la Rive-Nord)
to the point of commencement ;
00 commencing at (fie intersection of the Louls-Ilimpo .
lyle-Lafontalne Bridgel'I'unnel with the limil between (lie
cities of Boucherville and Montréal, thence along the
Louls-Ilippolyte-Lafontaine Bridge/11unnel and Highway
No. 23 (Louls-11i polyte-Laforitalne) to Ilochelaga Street ;
thence along Iloculaga Street (o Duquesne Strcc( ; thence
along Duquesne Street to Sherbrooke Street Fast ; thence
along Sherbrooke Street East to the limit between file cities
of Montrkal and Montrkal-Est ; thence along the limits
between the cities of Montréal and Mon(r6al-list and be .
tween the cities of Boucherville and Montréal to the point
of co In Ille lice Illent .
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45. MONT-ROYAL

(Population ~ 92 859)

comprend :
a) la cité de Côte-Saint .tue et jes villes de liampstend et
Mont-Royal ,
b) la partie de la ville de Montréal située à l'intérieur des
limites suivantes : commençant à l'intersection du chemin do
la Côte-des-Neiges et du chemin de la Côte-Sainte-CoUierine;
de là suivant Io chemin de la Côte -Sainte . Catherine jusqu'à
l'avenue Vlctoria-, (te là suivant l'avenue Victoria jusqu'au
chemin Queen-Mary ; de là suivant le chemin Queen-MM
usqu'à la limite entre les villes de lianipstead et Montréal ; de
à vers le nord-ouest suivant les limites entre les villes (le
lianips(caci et Montréal, entre la Cité de Côte-Saint-t.uc et la
ville de Montréal, entre les villes de Ilamps(cad et Montréal,
entre la Cité de Côte-Saint-I --c et la ville de Montréal, entre
les villes de Montréal et Sahit-U,urent et entre les villes de

Olu'à la vole ferrée du CanadienMontréal et Mont-Royal . ju~
Pacifique ; (le là suivant la vo e fcuée (lu Canadien Pacifique
jusqu'au chemin de la Côte-des-Neiges ; de là suivant le chemin
(le la Côte .(Ies-Neiges jusqu'au point (le départ .

Gazette du Canada Partle A Vol. 130, N .1 SVFR196.9

45 . MOUNT ROYA L

(Population : 92 859 )

Consisting of-,
(a) the City Of Cft-Saint-Luc and the cities of Ilanipstead
and Mont-Royal ;
(b) that part of lite City of Monl0al described as follows :
commencing at die Intersection of COte-des-Nelges Road with
0te-Sainte-Catherine Road ; thence along Cft-Sainto-
Catherine Road to Victoria Avenue-, thence along Victoria
Avenue to Queen-Mary Roid ; thence along Queen-Mary Road
to die finift between the cities of Ifampstcad and Montreal :
thence northwesterly along the limits between tire cities of
Hampstead and Montreal, between die City of Cft-Saint-Luc
and die City of Montreal, between (fie cities ot'llanipstead and
Montreal, between the City of Ute-Saint-Lue and tire City of
Montreal, between tire citicq of Montreal and Saint-Laurent
anti between (fie cities of Montreal and Mont-RoyiI to the
Canadian Pacific Railway, thence along the Canadian Pacific
Railway to C6te-des-Neiges Road . flience along (We-des-
Neiges Road to the point of commencement .

46. OUTREMONT

(Population - 93 153 )

Comprend :
(?) la ville (Poutrelliont .

b) les parties (le la ville (le Montréal situées à l'intérieur (les
limites suivantes :

(i) commençant à l'intersection des limites tics villes de
Montréal, Mont-Royil et Outreniont ; de là suivant la fi .
mile entre les villes de Montréal et Outreniont et soir
prolongement vers le sud-ouest jusqu'au chemin Reniein .
brance ; (le là suivant le chemin Remoilibrance jusqu'au
chemin de la Côte-des-Neiges, de là vers le nord-ouest
suivant le chemin (le la Côte-des-Nclgc,5 jusqu'au prolon-
gerrient vers le nord-eçt ('~, la limite entre les villes (le
Montréal et Westiiiouiit,, (le là suivant ce dernier prolon .
genient et la limite entre les villes de Montréal et West-
mount jusqu'au chemin Kln8s(oit ; (le là vers le nord-ouest
en ligne droite jusqu'à l'intersection du croissant Cedar et
du chemin Kingston ; de là suivant le croissant Cedar
Jusqu'au chemin Queen-Mary .- (le là suivant le chemin
Queen-Mary jusqu'à l'avenue Victoria ; (le là suivant
l'avenue Victoria jusqu'au chemin de la Côte-Sainte .
Catherine ; (le là suivant le chemin do la Côte-Sairite-
Catherine jusqu'au chemin de la Côte-des-Neiges-, de là
suivant le chemin de la Côte-des-Neiges jusqu'à la vole
ferrée du Canadien Pacinque ; de là suivant la vole ferrée
du Canadien PacifIque jus u'à la limite entre les villes de
Montréal et Mont-Royal ; le là suivant la limite entre les
villes de Montréal et Mont-Royal jusqu'au point de départ ;
(11) r.onitilençant à l'intersection de la vole ferrée du Ca .
nadien Pacif1que et de la rue Saliit-ilubeti, de là suivant
la rue Saint-ilubert j la l'avenue du Mont-Royal Est ;

us3u Mont-Royal Est et l'avenue dude là suivant l'avenue
Mont-Royal Ouest jusqu'à la limite entre les villes de
Montréal et Outrestiont-, (le là vers le nord-ouest suivant la

Consisting of :
(a) (lie City of oultemwit'.
(b) those par(s of the City of Moniteal descrilwd as follows :

(1) commencing at tile inlersection of tile limlt'~ of the
cities of Montreal, Mont-Royal and Outremont ; dience
along (lie limit between tire cities of' Monlr6al and Ou .
treniont and its soviliwcsterly ptoduction to Remembrance
Road ; thence along Remembrance Road to Clitc-des .
Neiges Road ; thence northwesterly along C71itc-des-Neiges
Road (o tire northeasterly production of the limit between
tire cities of Montreal and Westmount . thence along tire
latter production and tire limit be(ween the cities of
Montreal and Westmount to Kingston Road : thence north-
westerly In a straight line to the intersection of Cedar
Crescent and Kingston Road-, therict, along Cedir Crescent
to Queen-Mary Road, thence along Queen-Maty Road to
Victoria Aventin. ; thence along Victoria Avenue to Cdte-
Sainte -Catherine Road-, thence along CMc-Saln(e-
Catherine Road to C6te-des-Neiges Road: thence along
0te-des-Nolgos Road to the Canadian Pacific Railway ;
thence along the Canadian Pacific Railway to tire limit
between the cities of Montreal and Mont-Royal ; flience
along the limit between tile cities of Molitteal and Mont .
Royal to tile point of co mine lice me 11 ( :

(11) commencing at tire intersection of the Canadian Pacific
Railway with Saint-Iluberl Street ; thence along Saint-
Hubert Street to Mont-Royal Avenue Past ; thence along
Mont ;Royal Avenue Past and Mont-Royal Avenue West to
tire 11 rill between fire cities of Montreal and Outreniont ;
thence northwesterly along the limit between (lie cities of
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limite entre les villes de Montréal et Outreniont jusqu'à
la voie ferrée (lu Canadien Pacifique située frès de l'ex-
trémi(é sud-est (le la rue Ilutchison ; de là su vant la voie
ferrée (lu Canadien Pacifique jusqu'à la voie ferrée du
Canadien Pacifique située iiiiiiié(Ilateiiient au 'Sud de laiue
Marconi . (le là vers le sud-est suivant cette dernière vole
ferrée (lu Canadien Pacifique jusqu'au point (te départ .
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Montrhl and Oulreniont to (lie Canadian Pacific Railway
situated near file southeast extremity of Ilutchison Street,
thence along the Canadian Pacific Railway to the Canadian
Pacific Railway situated immediately south of !-Oarcom
Street ; thence southeasterly along the latter

( ,
7anadian Pa .

cific Railway to the point of commencement ,

47 . PAIIINHAU--SA INT-10 NIS

(Population . 106 546 )

Comprend lit Partie tic la ville (le Montréal située à l'intérieur
des limites suivantes : commençant -à l'intersection (le la nie
jarry Est et (le la 19, Avenue ; (le là suivant la 19, Avenue
Jusqu'à la rue Bélanger, (le là suivant la file Bélanger jusqu'i
l'avenue Papineau, (le là suivant l'avenue Papineau jusqu'à Il
tue Jeau-Tilon Est : (le là suivant la rue Jein-Talon Est et la
rite leali-'IItoll Ouest Jusqu'à la Voie ferrée du Canadien l'ici-
fique ; (le là suivant la voie ferrée (lit Canadien Pacifique et son
e ilibra licile Ille Ili Sud jusqu'à la limite entre les villes (le Mont-
réal et Outreniont sitiiée prês tic l'extrémité sud-est (le la nie
lltitcliisoii-. (le Ià suivant les limites entre les villes (le Montréal
et Outreinont, et entre les villes (le Montréal et Mont-Royal,
pisqu'i l'autoroute n~ 40 (Métropolitaine) : (le là suivant Vau-
toroute il, i10 (Métropolitaine) Jusqu'à Il rue d'Iberville ; (le là
suivant lit rue, d'Iberville jusqu'à la rue Jarry Fst : (le là suivant
lit file jarry I~%t jusqu'au point (le départ .

Comprend :
(1) les villes de l~o.\I)oro et Sainte .
ficrirviève ,
h) la ville (le Pierrefonds -à l'exception (10 lit partie située au
~tI(I-olIe%I (lit boulevard Saint-Clialles :
c) dans lit Communauté Ilibalne de lit municipalité
(le lit paroisse (le

-19 .

(Population : 94 730 )

comprend -
a) les villes (le Maillwaki et Mont-Lauricr .
b) les municipalités régionales (le conité
Les ('olllites-tle-l'Outaouzils et Pontiac ;
c) lit municipalité réglonile (le cointé (le La Vallée-de-la-
Gatineau . Incluant les réserves Indiennes Kiligati Zibi et
Rapid Lakw,

(Population : 106 546 )

Consisting of that part of file City of Montrhl described as
follow .i, : coninicneing at (lie intersection of Jarry Street Vast
with 19th Avenue . thence along 19th Avenue to 1361anger Street ;
thence along 116latiger Street to Papineau Avenue ; thence along
Papincau Avenue to Ican-Talon Street East : thence along Jean .
Talon Street East and Jean-Talon Street West to file Canadian
Pacific Railway; thence along (lie Canadian Pacific Rallway
and its southerly branch line to the linut tietween (lie cities of
Montr6il and Ouiremont situated near the southeastcrl~ extrem-
ity of Hutchison Street . thence along the linuts between the
cities of Montr6al and Outreniont and between Oic cities of
Montr6il and Mont-Royal to Highway No . 40 G%16tropoli(ame) :
thence along Highway No . -10 (M6tropolitaine) to d1beiville
Street ; thence along (I'lberville Street to Jarry S(rect East
thence along Jarry Street Fast to the point of commencement ,

48, VIFIRREFONIK . -DOLLAR D

Consisting of:
(a) file cities (if Dollard-des-Ormeaux, Roxboro and Sainte-
Gellevihe'.
(h) the City of Pierrefonds, excepting that pait lying wilth .
westerly of Saint-Charles Boulevatd ;
(c) III tile %follirtlial Utball Community : tile Parkh %lullicipalio
of

49 .

Consisting of:
(a) (lie cities of Sfinlwaki and Mont-Lautler ,
(b) the count), iegional municipalities of Antolne-Lalielle, Les
Coll hic s-dc-I'Oulaouai s and Pontiac ;
(c) the County Regional Municipality of La Villft-de-la .
Gatineau . Including Kitigin Zibi Indian Reserve and Rapid
Lake Indian Reseme .
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50 . PORTNHUP

(Population : 81 543)

Comprend -
il) les villes (le Donnacona, Ilossanibault-sur-le-Lac, Lac-Saint-
Joseph, Lac-Sergent, Portnetif, Saint-Rayniond et Val-Délait-,

b) la municipalité régionale (le conité de Porhieuf-,
c) dans la Communauté urbaine de Québec : la municipalité
de la paroisse (le Saint-Atigus(iii-de-Dcsiiiaums-,
(1) dans la municipalité régionale de conitê de La Jacques-
Cartier ~ les nluiilcll)alltés de
Cartier et Shannon .

(Population * 103 409 )

Comprend . dalii la Communauté urbaine (le Québec
a) la municipalité (le la paroisse tic
b) la partie (le la ville do Québec située, à l'intérieur des limites
suivantes : commençant à l'intcrsectioii (les limites des villes
(le Beauport, Challesbourg et Québec ; (le là suivent la limite
entre les villes (le j1cauport et Québec jusqu'à la limite entre
les vilIcs de Lévis et Québec ., de là suivant la limite entre les
villes de Lévis et Québcc Jusqu'à la Iliiiitt entre les villes de
Québec et Sillery ; (le là suivant la limite entre les villes de
Québec et Sillery jusqu'à la limite entre les villes (le Québec
ci (le là suivant la limite entre les villes de Québec
et Sainte. Foy et l'autoroute ri, 440 (boulevard Charest) ju%ii
l'avenue Sa Int-S acre ment; (10 là suivent l'avenue Sa rit.
Sacrement jusqu'à ln nie Saint-Vallier Ouest, (le là suivant la
me Saint-Vallier Ouest jusqu'à l'avenue (lu Pont-Scoti ; (le là
suivant l'avenue du Pont-Scott Jusquà la limite entre les villes
de Québec et Vailler; de là suivent la limite entre les villes de
Québec et Vinier jusqu'à la vole ferrée (lu Canadien National;
de là suivalit la vole ferrée (lit Cânadieri National Jusqu'à la
In Avenut ., (le là suivant la 11, Avenue jusqu'à P Ihille entre
les vilks (Io Charlesbourg et QuéW,. (le là suivant la Ilnilte
enlic le3 villes (le et Québec jusqu'au point (le
déliiii,
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50 . PORTNEUP

(Population : 81 543 )

Consisting of:
(a) the cities of Donnecona, Possambault-sur-lo-Lac, Lac .
SaInt-Joseph, lAc-Sergetil, Portncuf, Saint-Rayniond and Val .
Delair ;
M the County Regional Municipality of Portneuf;
(c) In die Qu6bec Urban Community : (lie Parish Municipality
of Saiiit-Augusiln .de-l)esniatires-,
(d) In the County Regional Municipality of La Jacques -Cartier :
tile Illunicipalitleg of Sal lite . Cathe fine - de .1 a -jacques-Car Her
and Shannon .

5 1 . QuAtilic,

(Population : 103 409 )

Consisting of, In the Qufbec Urban Community :
(a) the Parish Municipality of Notre-Daine-des-Anges-,
(b) that patt of the City of Québec desedbcd as follows :
commencing at dic Intersmioll of tile 1111111s of (lie cities of
11caupolt, Charksbourg and Qufteq thence along die limit
between tile cities of Beftuport anti Quebec to tile 111111(between
tile cities of I,évIs and Quftm thence along (lie 111111t Ntween
the cities of 1 .6vis and Qufbec to the linilt between the cities
of Qufbec and Sillery, thence along the linill lxtween die cities
of Q01w and Sillery to the linill between the cities of Qu6bec
and Sainto-Voy ; thence along the limit between die cities of
Qudbee and Sainte-floy and Highway No . 440 (ChArest Hou .
levard) to Saint-Sacroment Avenue ; thence slong Saint .
Sacrement Avenue to SaInt-Vallier Street West ; thence along
SRInt-Vallier Street West to du Pont-Scolt Avenue ; thence
along du Pont-Scott Avenue to (lie limit between the cities of
Qudbcc and Vanier ; thence along the lbult beAween the cities
of Qudbec and Vanier to the Canadian National Railway ;
thence along die, Canadian National Railway to Ist Avenue ;
thence along Ist Avenue to the finift between the cities or
Charlesbourg and Qudbcc ; thence 010118 the 1111111 between
the cities of Charlesboutg and QuOve to the point of
coul [lie lice Men (I

52, Q1,41,131W HAS T

(Population : 104 857 )

Comprend :
a) les villes de Loretteville et Vanler,
b) la réserve Indienne Village-des- 1 lurons Wendake-,
c) les parties (le la ville (le Québce situées à l'intérieur (les
limites sulvantes :

m toiiiiiiençant à l'intersecthil des Iliiiites des villes de
~ fiarlesbourg et Québec et de la iiiuiilcll)allt6 de Saint-
îînllle,- do là suivant la Ilmite entre les villes do Charles .

bourg et Quèbte Jusquà la In Avenue ; de là suivant la Il,
Avenue Jusqu'à la voie ferrée du Canadieil National-, de là
suivant In vole ferrée du Canadien National jusqu'à la

Consisting of,
(a) the cities of L'Anclenne-Lorew, Lore(toville and Vanier ;
(b) the Village-des-Ilurons Wendake Indian Reserve ;
(C) those parts of the City of Qudbec described as rollows~

(1) commencing at the Intersection of die limits of the
cities of Qiarlesboutgtmd Qoftec ond of the Municipality
of Saint-finille-, thence along the linilt between the cities
of Charlesbourg and Québee to Ist Avenue ; thence along
Ist Avenue to the Canadian National RnIlway ; thence
along the Canadian National Railway to the 11-hill between
the cities of Québee and Vanier ; thence northerly along
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Unifie entre les villes tic Québec et Vanter, de là vers le
nord, suivant la limite entre les villes de Québec et Vanter
jus Uà l'avenue du Poni-Scott ; de là suivant l'avenue
du ~ont-Scott jusqu'à la rue Saint-Vallier Ouest,, de là
suivant la rue Saint-Vallier Ouest jusqu'à l'avenue Saint-
Sacrement ; de là suivant l'avenue Salnt-Sacronient jus%ju'à
l'autoroute n', 440 (Wulevard Charest) ; de là suivant 1 au-
mroute il,, 440 (boulevard Charest) jusqu'à la limite entre
les villes de Québec et Sainte-Poy, de là vers le nord-ouest
suivant les limites entre les villes de Québec et Sainte-leoy,
entre les villes de 1,'Anclemne .t .orelle et Québec, entre les
villes de Québec et Sainte-Foy, entre les villes (le Québec
et Val-Délair . entre les villes tic Québec et Loretteville . et
entre la ville de Québec et la municipalité (le Saint .(~ .ilile
jusqu'au phit de départ ;
(11) commençant à l'intersection (les limites (le la ville (le
Québec et dcç munit1palités (le Lac Saint-Charles et Saint .
eti'tille-, de là suivant les limites entre la ville (le, Québec
et la municipilité (le Saiiit-Éiiiiie . entre les villes de Lo .
retteville et Québec . entre la ville de Québec et la réserve
Indienne Village .(Icsllurotis %Vcndake . entre les villes tic
Loretteville et Québec, entre la ville, (le Qtlébcc et la
réserve Indienne Village, des . 11 uronç %%Ieii(lake . entre leç
villes (le Loretteville et Québec, entre les villes (le Québec
et Val-Délair, entre la ville tic Québec et la municipalité
(le et entre lit ville (le Québec
et la illuilicipalité (111 jusqu'au point tic
départ .

53, RFITNITION Y

(Population , 106 700 )

Comprend :
il) les villes (te Chariclimple, Lachellaie, Mmcouche et Repen .
ligny :
b) (laits la iiitiiiicil),ilitê iégloilale (le comté (le Les Stoulins
la illuilicipalité (le lit paroi%w tic La Maille .

.S .I . 11 Wl I FH UR ,

(Poptilition : 89 821 )

Comptelid :
il) les villes tic Bêcaiicoor, Nicolci, Saint-Joscph - dic, Sorel .
Sairlfflum Sorel et Tritey ,
b) la régloriale tic comté de Nie(ilet-Yaiiiisk-i .
Incluant la réserve Indienne Odailik na 12 ;
c) la iiitiiilcil)alitê régionale de iconité de Le has .Rlçlicllcu ;
(4 (laits la inufficipalité régloriale tic comté (le Décancour : la
réserve Indienne %Vôlitiak il, IL
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the finilt between the cities of Qufbec and Vanier to du
Pont-Scott Avenue ; thence along du Pont-Scoll Avenue to
Saint-Vallier Street West . thence along Saint-Vallfer Street
West to Saltil-Sacrentent Avenue,, thence along Saint-
Saci~anent Avenue to Ifighway No. 440 (Chatest Boule-
vard), thence along Highway No . 4,10 (Charest Boulevard)
to the linlit between tile cities of Québec and Sainte-floy .
thence northwesterly along the limits between the cities
of Qufbec and Sainte-Foy, between the cities of
L'Anclenne-Lorelte anti Qu6bm between the cities of
Québec and Sainte-Iloy, between the cities of Qu6bec and
Val-B6191r, between tile cities of Qufbec and Lorelteville
anti bm,cen the City of Qutbec and the Municipality of
Saint-111mille to the point of commencement ,
(11) commencing at tho intersection of tile 1111lits of tile
City of Qu§bec and flit muniel pali ties of Lae Saint-Charles
and Saint-11nille-, thence along the linills between the City
of Qu6bee and tile Municipality of Saint-finlile, between
lite cities of Lorelt.eville and Quebec, between the City of
Quflice and (tic Village - de s . I furons NVendake Indian Re .
serve, between the cities of Loretteville and Qufbec, be .
tween the City of Québcc and lite Village-des-Ilurons
Wendake Indian Rmfve, between the cities of Loretteville
and Qu6bec, between the cities of Quftce and Val-litlair,
between the City of Qu6bec and lite Munici Why of Saint .
0abriel-de-Valcattler, and between (lie City of Qu6bec
ind the Municipality of Lic-Silm-Chirle% to the lx)int of
commencement,

53, REPENTION Y

01opulition : 106 706 )

Consislillg of;
(a) aie citîc% tif charicinigne, Niitwotictie and
Rcl)ciitigiiy ,
(b) ln the Coulity or I .Cs moulins . the
Parffli Nlutilciliility of l'a l'titille ,

54 . RICHELIEW

(Population : 99 821 )

Coil%l~tilig of:
(a) the chies of llécaiicotir, Nicolet, Sorel .
Sallit-Outs . Sorel arid Tracy ;
(b) the County Rcgiolial Nluriicil)allty of Nicolot-Yoiiia%ka .
Including Odanak Indian Reserve No . 12 ,
(c) die county Reglotial Nlunlçll)atlty or Le lias-Richelleu ;
(t4 lit the Colinty Regionai mollicillailly of Décancour,
%Vôlliiak Initiait Resme No . Il .
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5 .5, RICHMOND-MMIABASKA

(Population : 95 749)

Comprend :
a) les villes d'Aithabaska, Asbestos . Droiriptonville . Danville,
Richmond, Victorinvllle, %Vat%vîck~ et %Vindsor,
b) la mufficipalité rtglonale (le comté (I'Askstos ;
C) la illufficipalité féelonale tic comté tl'Altlli%baskâ . à l'excel)-
lion (le ~ la municipalité, (lu village (le Davelu vIIIe~ les
inufficIpalités des paroisses de. Saint .t .ouis-de-Bliiti~or(l, Saint-
Rosaire et la municipalité (lu canton (le
Niaddingtoil, la illuilicipilité (l e
il) (laits la municipalité régloriale (le comté de Le Val-Saint .
François - les nitivicipilités des villages (Io Kingsbury. Moi-
bourne et 8allit-0 ttgol re -de -0ice illay, Ici municipalités (les
~ moisses de et Sellit-leraliçois .

avier-(10 .11rollli)ton, les ilitifficipalités (les cantons (le Mont
lietoit . Cleveland et Melt)otifile ; les illuilicIpalités (

Saint-Claude . Stokc et Val-Joli .

56, RIMOUSK I

(Population : 71 447 )

comprend :
ci) les ville% (le Nl()iit .)()11 . et Rimouski ;
b) les pluilleipalith rêglotiiles (le coolté tic La Miti% e t

51 . ROBERVA L

(Population : 72 854 )

Collipiend :
ci) les villes tic Chait-ils, Dolkau, Nilstaisitil .
Nornianlliii . Roberval et Siiiit-ilélicicii~,
b) la municipalité régional(, (le comté tic Le I)olllllllc .tltl .ltoy.
Incluant la té~wivc Indienne Nt~istitetiiiisti n', 5 ;
c) la municipalité régloriale tic comté ti c
(0 dm% la intililcipalite ré8i(lllale (le comté (le Le flaIit-Sallit .
Maurice : Ir territoire lion organisé de
e) la partie sud-est (le la municipalité (le la [lait-jallics située
au sud (tu VIO' N tic latitude et à l'est (lu 75100' 0 (le
longitude,

58, ROSEMONT

(Population : 10il 415 )

Comprend la partie (le la ville tic Montiéal située à l'intérieur
(les iiiiiites suivantes : commençant à l'intersection du tx)ule .
vard lliè, .IX et de la tue Sherbrooke Ilst-, de là suivant la rue
Sherbrooke Ilm jusqu'à la vole ferrée (lu Canadien pacifique,,
de là suivant la vole ferrée du Canadien PacifIque Jusqu'à la
tue. Jean .nion Ouest-, de là suivant lit rite Jenti-'l'âlon Ouest et
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55 . RIC11MOND-ARIMADASK A

(Population : 95 749 )

Consisting of:
(a) the cities of Arthabaska, Asbestos, Bromplonville, Danville,
Richmond, Victoriaville, NVatwlck and Windsor ;
(b) (tie County Regional Municipality of Asbvstos :
(c) the County Regional Municipality of Arthabiska, except .
ing : (he Village Municipality of I)avcluyvllle, the pati4h 11111 .
nicipaillies of Saint . Loui s . de- Illanford, Saint-Rosaire and
Sainte-Anne-du-Satill ; the Township Municipality of Mad.
dinglon : the Municipality of Saint-VWre ,
((I) in tile ( ,'ounty Regional Municipality of Le Val-Saint .
Franqois : the village municipalilles of KinRsbt,,y, Melboutne
and So lilt -0 fl!"' rcen lay, the parish niurflcipalllic .~
of Saint-Denis de . ipton and Saint-Fianqo1s .Xavier-de .
Ilrollipton ., (ho township Illunicipilillel of Broillpton, Clove-
land anti hicibourile ; lite municipalltics of 8 1 hit . Claude . Sloke
and Val-loll .

56 . RIMOUSK I

01opulillon : 71 4 .17 )

Collsimille of :
(a) tile vilie~ of Mont-joh . and killlou4i l

(b) the county regional municipalitic% ol Im Nliti~ and
kiniouski-NeigMe

57 . ROBERVA L

(Population : 72 95,1 )

(il) Ille cilles of Chaimis, Chibougnillau, Dolbeau . Nlist .,içsiiii,
Normandin, Roberval mid Saint-Ilélicicii :
(b) (lie County Reglonai Nltititeil),ility of Le Domaine du Roy,
inchiding Niaitiletilaisit hidirui Reserve No, 5 .
(c) Ille Coutily Iteploiial Nltliilcïl)allty of Nlatiii-Clial)deliiiiie ;
(il) lit the Couilly Regiolial httiiiicilmllly or Le llitit-Saliii .
Nlautice : Ille unorganlied tertît(~ty o r
(e) dit southmicily part of (lit Nlutilcll)ilîty of liale-James

~
1 lit# souflicily of lâlitude 50110W and castert), of longitude

5,~,oo,w.

58 . ROSEMON T

(Population- 104 40 )

Consisting of dint part of tile City of Stonitéal described as
follows : commencing at the Intersection of P1c-IX Boulevard
widt Sherbrooke Street Past ; thence along Sherbrooke Street
Fast to (fit Canadian Pacifle Rallwa) ; thence along the Carm .
than Pacific Railway to Jean-Ulon Street West ; thence along
Jerin-Thlon Street West and Jean-11alon Street Past to Papinca u

126
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la rue Jean-Won Est jus qu'à l'avenue Papineau ; de là suivant
l'avenue Papineau jusqu'à la rue I3bianger; de là suivant la rue
Bélanger jusqu'au boulevard Pie-IX ; r le là suivant le boulevard
Ille -IX jusqu'au point ( le départ ,

59. ItoUYN•NOttANi)A - --'rtiMtsCAMINOUI ?

(Population : 84 524 )

Comprend -
a) les villes de f3elleterre, Cadillac, Duparquet, l'a Sarre,
Macamic, Ruuyn•Noranda, Témiscaming et Ville-Marie ,
b) les rnunicipalités régionales de comté d'AbUibl•Quest et
Itouyn•Nt .)ran(l,i ;
c) la municipalité régionale de comte de 'lômiscantingue,
incluant les réserves Indiennes 'Iirniscaming n, 19 et Pagle
Village i1rst Natiun•Kipawa, les l~tabliss<ments Indiens de
Iluntcr's t'oint et Winneway ;
rl) dans la municipalité de la llaic•lames : la partie surl•Otiest
sttuke au sud du i(t°(XY N tic latitude et i1 l'ouest du 79°00' O
de Ioth",itudc .

00. SAIN'l'•i :US`l'AC'lll : -•SAIN'ft?-'l'I1f:ItÎ:SI :

(l'opulati o rl : 103 1) 05 )

Comprend les villes tic Duisbrianrl, I~~ux ~lontagncs, Saint .
t :ustaclte, S ;rinte Marlhr•eur•ic•Lac et Saintc•'llrtrtsc ,

61 . SAIN'l'-111.1131?1.'T

(Population : 91 901 )

Comprend les ~ülre (tc S, ► int 13runr+ dr•\1ant,ln'ille et Saint-
Ilubert,

62 . SAINT•IIYAC'IN'l'111 : I3ACi0'l'

(Population : 91 441 )

Comprend :
ra) les villes (I'Acton Valc et Saint Ilyacinlhr ;
G) les rnunicipalites retthmales de romte ('Acton et Les
Maskoutalns .

63 . SAIN'T•11 ;A N

(Population : 87 857 )

Comprend -
a ) les villes d'Iberville, et Saint-Luc,
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Avenue ; thence along Papineau Avenue to [ldlangcr Street ;
thence along Ilblanger Street to Pie-IX Boulevard ; thence along
l'le•IX Boulevard to the point of commencement .

59. ROUYN•NOtiANI)A--'Tf?MiSCAMIN(3U1?

(Population: Rd 52-1 )

Consisting of:
(a) the cities of Ilcllcterre, Cadillac . Duparquei, La Sa rre,
Macantic, tiouyn•N oranda, 'Hmiscaming and Ville-Ma rie ;
(b) the county regional municip a lities of Abitibi-Ouest and
Rouyn• Nora nda ;
(r) the County Regional Municipalit y af'1 16 misca m inguc,ln•
eluding ilrniscaming Indian Reserve No. 19 and tia g le Village
t'irst Natirrn•Kiliawa Indian Reserve, the Indian seulrments of
I W nter's Point and Wirine.way ;
(d} in the Municipality of Baie-James : the southwesterly part
lying southctly of latitude 5 0°00 'N and westerly of longitude
79°O0'1V.

60 . SAIN'T IalS'l'AClIt? SA1N'Tt~.•'l'111~RF:Sï 's

(Population : I(1 :3 (X15 )

Consisting of the cities of 13uisbrianri, Deux-Montagnes,
Saint•t .ustache, Sainte ~tarlhe sur le I .ac and Sainte•'ilittrAse .

61 . SAIN'l'•11UIII :R'l'

(Population : 97 90 1 )

Consisting of the citics of Saint•Ikunu• tIc•Montarville and
Saint •tlubcrt .

62 . SAIN'T•IIYACINT111-:_.--I)ACl(J' T

(Population : 91 441 )

C'onsisting of:
(rr) the cities of Actun Vale and Saint•ttyacinthc ;
(b) the county regional municipalities of Acton and Les
M,tskoutains .

63 . SAINT-MA N

(Population : 97 857)

Consisting of:
(n) the cities o f Ibcrville, Saint-lcan• sur. tticltelteu and Saint .
t .uc ;

727
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b) la municipalité régionale de comté de Le Nziut•Richelicu, à
l'exception do t la municipalité du village de Henryville ; la
municipalité (le la paroisse de Saint•Sttbastien ; les rnunicipa•
lités de tfienryville, Noyan, Saint•Clcorges•de•Ciarencoville et
Vcnise•en•(2ut► bec .

64. SAINT -LAMBERT

(population : 91 149)

Comprend
a) les villes da Circenfiel (l Park, Lemoyne et Saint-Lanibert,
b) la partie (le la ville de l.on ueuil située à l'intérieur tles
limites suivantes : commençant ~ l'intersection des limites des
villes de Longueuil, Montréal et Saint•l .ambert; do là suivant
la limite entre les villes do Longueuil et Montréal jusqu'au
pcmt Jacques-Cartier; de là suivant le pont Jacques-Cartler et
la rue Sainte-Hélène jusqu'au boulevard Iksauhricrs ; de là
suivant le boulevard Uesaulnicrs jusqu'à la rue Joliette ; de là
suivant la rue Joliette jusqu'au boulevard Ctlré •Poiricr Ouest ;
de là suivant le boulevard CUrrt - roirier Ouest jusqu'au chemin
de Charnbly; de l à suiv,Ant le chemin de C'hambly jusqu'à la
limite, entre les villes de Longueuil et Saint•ilubert ; d e là
suivant la limite entre, les villes de Longueuil et Saint•tiubert
~usqu'à la limite entre les villes de Lemoyne et Longueuil ; de
à suivant la limite entre les villes de l .ernoyne et Longueuil

jusc u'à la limite entre les villes de Longueuil et Saint•I .ambert ;
de ~A suivant la limite entre les villes de Longueuil et Saint.
Lamt)ert jtisqti*atl point (te départ .

65 . SAIN`r-1 .AUC2I?N'l'---CAtt'l'lC?t2VI1 .1,1 ?

(Population : 95 0 I5 )

Comprend
a) la ville (le Saint-Laurent ;
b) la partie (le la ville de Montréal située àl'intbricur tics
limites suivantes ; commençant à l'intersection de la limite
entre les villes de Laval et Montréal avec l'autoroute n° IS
(des Laurentides); de là suivant l'autoroute n', 15 (des Lauren-
tides) jusciu'à la limite entre les villes de Montréal et Saint .
Laurent ; de là suivant les limites entre les villes de Montréal
et Saint-Laurent, entre les villes tlc Montréal et Pierrcfonds,
et entre les villes de Montréal et Laval jusqu'au point de
départ ,

66. SAINl=1 .(?ONAtil)--SA1NT MlCilr31 .

(Population t 106 224

) Comprend*
a) la ville de Saint-Léonard ,
b) la partie de la ville de Montréal située à l'intérieur des
limites suivantcj : commençant à l'intersection de l'autoroute
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(b) the County Regional Municipality of Le liaut•iticheiieu,
exco pting ; the Village Municipality of Honryvilie ; the Parish
Municipality of Saint•S<tbastien ; the municipalities of Henry .
ville, Noyan, Saint•Clcorges•de•Clarenceville and Venise•en-
C?utrbea

64. SAINT-LAMBER T

(Population : 91 149 )

Consisting of;
(a) the cities of Clrcentlcld Park, Lemoyne and Saint-Lambert :
(b) that part of the City of Longueuil described as follows :
commencing at the Intersection of the limits of die cities of
Longueuil, Montréal and Saint-Lambert ; thence along the limit
between the cities of I .ongucuil and hlontrt►al to the Jacques .
Cartier bridge ; thence along the lacqucs-Cartier Bridge and
Sainte•tiWno Street to fksauinicrs Boulevard : thence along
Desaulniers Boulevard to Joliette Street ; thence along Joliette
Street to Cure-Poirier Boulevard West : thence along Cure-
Poirier Boulevard West to do C'harnbly Itoad ; thence along do
Chantbly Road to the limit between the cities of i .ongucuil
and Saint-Hubert ; thence along the limit between the cities of
Longucuil and Saint•liulacrt to the limit between the cities of
Lemoyne and Longueuil ; thence along the limit between the
cities of Lemoyne and Longueuil to the limit bCtween the cities
of Lon ucuil and Saint•i .antbert ; thence along the limit be .
tween the cities of Longueuil and Saint-Lambert to the Point
o f corn me lice rne III ,

65. SAiN'I'-I,At)fti?N'l'---CAl2'I'Il?ttVll .1 .1 :

(l'opuiation ; 95 015 )

Consisting of:
(a) the City of Saint-Lautent;
(b) that part of the City of Montreal tlescribcd as follows :
commencing at the Intersection of the limit between the cities
of Laval and Montrt►ai with IIIghway No . I S(des I .aurentidcs) ;
titence along Ilighway No . IS (des Laurentides) to the limit
between the cities of Montréal and Saint-Laurent ; thence along
the limits between the cities of Montréal and Saint-Laurent,
between the cities of Montréal and Pierrefonds, and bo•
tween the cities of Montréal and Laval to the point of
conune lice Ment .

66, SAINT I . (1,0NAt2I)--v-SAIN'r MlGilt(i ,

(Population : 1 06 224 )

Consisting of:
(a) the City of Snint-Uonatd ;
(b) that part of the City ofMontrçal described as follows

: commencing at the Intersection of ilighway No. 40
(MUropoii(aine) with Papineau Avenue ; thence along Papineau
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w 40 (Mètrorlitalne) et de l'avenue Papineau-, de là suivantnt
l'avenue Pàp neau jusqu'au prolongement vers le sud-ouest de
la rue de Louvain, de là suivant ledit prolongement et la me
de Louvain jusqu'au boulevard Saint-Mictiel, de là suivant le
boulevard Saint-Mictiet jusqu'à la limite entre les villes de
Montréal et Montréal-Nord (vole ferrée du Canadien National),
de là vers le nord-est suivant la limite entre les villes de
Montréal et Montréal-Nord jusqu'à la limite entre les villes de
Montréal et Saint-Léonard ; de là suivant la limite entre les
villes (le Montréal et Saint-Léonard et la 24, Avenue jusqu'à
la rue fiétanger ; de là suivant la tue Bélanger jusqu'à la
19, Avenue-, tic là suivant la 19, Avenue jusqu'à la me Jarry
Est, tic là suivant la rue Jarry Est Jusqu'à la rue d'Iberville,
de là suivant la rue d'Iberville jusqu'à l'autoroute, no 40 (Mé-
tropolitaine) ; de là suivant l'autoroute ri, 40 (Métropolitaine)
jusqu'au point (le dépit .

Avenue to tile southwesterly production of de Louvain Street ;
thence along said production anti de Louvain Street to Snint .
Michel Boulevard ; thence along Saint-Michel Boulevard to the
limit between the cities of Montféal and Montféal-Nord (Ca .
nadian National Railway); thence northeasterly along the limit
between the cities of Montféal and Monlrfal-Nord to the limit
between (lie cities of Montrkal and Saint-Ldonard, thence along
the limit between the cities of Montrkal and Saint-Lionard and
24th Avenue to Whinger Street, thence along IRIanger Street
to 19th Avenue, thence along 190% Avenue to Jarry Street Hast,
thence along Jotry Street Post to d'Ibervllle Stteet ; thence
along d1berville Street to Highway No . 40 (Mftopolitaine),
thence along Illghway No . 40 (Métropolitalne) to the point of
coln me lice Illent .

67 . SAINT-MAILIRICE,

(Population : 19 169 )

Comprend :
a) les villes (le Orand-Méie . Shawinigan et Stiawiiiigait-Stitl ;
b) la municipalité téglotiale (le cointé tic Le Centre-de-la .
Maulicle à l'exception (les territoires non organisés (le l»ac~
des-Cinq et l .ae-Wapiiagonke ,
C) dans la municipalité régioliale (le collité (le Francheville
la iiitinîcil)~ilitë de, la Paroisse ti c
(Il dins la municipalité régionale (le comté tic Mmkinongé
le% illuilicipalités tics paroisses (l e
~alnt-juslln et les municipalités (le Saint-
Edouard-dc-Maskinongé . Slitit-iliitilin et Sainte -Angèle .(le -
Préniont . le% territoire% lion organiçh (le Lac-au -Sorcier et
Lac-Marcotte .

69. SlIEFFOR D

(Population : 99 11-1 )

Comprend :
(à) les villes de 0ranby. Viilcotirt et Walcrloo ;
b) la municipalité ré k nale (le conité (le La llautc-Yaniaska .
à l'exception (le la Une (le Bronloni .
0 (faits la municipalité réglonale tic colillé (le Le Val-Saint .
l~'taiiçois , la itiunlcipîlité du village (le Lawtcriceville, la
municipalité (lu canton (le, valcouit . les municipalités (le lion .
secours, Broilipton (lore, Niaticouit, Racine et Sainte-Anne .

ib dans la municipalité régionale (le comté de Rouville . les
municipalités des villages de 1 .'Ange-Gardien et Routeniont ;

!toisses de Saint-Ange . lardien .,iciles municipalités (les ~ï
Saint-Césaire, Saint . liel-tle .Rougciilollt, Saint-Paul .
d'Abbotsrord et

67 . SAINT-MAURIC U

(Population : 79 168 )

Consisting of :
(a) (tic cities of Orand-NOrc, Shawinigan and Shiwinlgan-Siid~
(b) the County Regional Municipality of It Centre-de-la .
Mauticie, excepting die unorgani/ed lertilories of Lac-des .
Onq anti LacAVapiiagonke ;
(c) in the County Regional %junicipality of Franclieville : the
Palish Municipality of Saint-litienne-des-Or6 ;
6A in the County Regional Municipality of Maskinongt : the
parish municipalities of Saint Wexi s-des-Monts, SaInt-Justin
and Sainte-Utsule . the municipalities of Saint-~-.douard-de-
Siaskinongt, Saint-Paulin anti Sainte -Angèle -dc -P(émont ; the
unorgani/a tertitoties or Lac-au-Sorclet anti Lac-Niarcotte .

68 . SlIEFFORD

(Populatiow 89 173)

coniwing of :
(a) the cities (if Otanby, Saint-Cèsaire, Valcoutt anti Watefloo,
(b) the County Regional Municipality of La llaute-Yallla%ka .
excepting the City of Bioniont .
(c) in the Counly Regional Municipality of Le Val-Saint-
Fran~oi% : the Village Municipality of Lawrencev lilt, the'llown .
ship Municipality of Valcouit, (lie municipalities of
Bonsecours, Brompton (lore, Maricourt, Racine and Sainte .
Anne -de -la . Rochelle ,
0 in the County Regional Municipality of Rouville : the
villa e municipalities of L'Ange-Gatkilen and Rougentont, die

I! mrisfil niunicirilitles of Snint-Ange-Oattlien, Saint-Cisalre,
aint

c .
-Michek c-Roogemont, Saint-Paul .d'Abbot%ford and

Sainte -Ang0c -tie -Monnoir .
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69. SHERBROOKIR

(Population : 95 204)

Comprend -
a) les villes de Unnoxville et Sherbrooke ,
b) dans la municipalité régionale de conité de Sherbrooke : la
municipalité de Fieurimont ,

70 . TERREBONNE-BLAINVILLE

(Population : 99 089 )

Comprend les villes de Blain4le . liols-des-Pillon, Lorraine .
1~osemère, Sainte-Anne-deg-Plaines et Terrebonne .
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69. SlIARBROOKIR.

(Population : 95 204)

Consisting of-
(a) the cities of Lennoxville and Sherbrooke ;
(b) In the County Regional Municipality of Sherbrooke : the
Municipality of l7leuriniont .

10, TERRFBON NR-BLA INV ILIX

(Population : 99 089 )

Consisting of the cities of Blainville . Bois-des-Fillon, Lor .
raine, Rosem4e, Sainte-Anne-des-Plaines and Terrebonne ,

71 . TROIS-RIVIPRES

(Population : 90 810 )

Comprend :
a) les villes de Louiseville, Trois-Rivières et Trois-Rivières .
Ouest ,
b) dans la municipalité régionsle de comté de 1-rancheville
la municipalité de Polnte .(Iu .lac-,
0 dans la municipalité régionale de comté (le Maskinongé
la municipalité du village de Maskinongé-, les municipalités
des paroisses de Saint .Dam&W, Solnt-loseph-de-Moskinongé,
SaInt-Léon -le -Grand et Solnt-Sévére, la municipalité de
yaniachiche,

72 . VAUDRPUIL

(Population : 90 810 )

Consisting of:
(a) the cities (if Loulseville, Uols-Rivlères and Trois-Rivières .
Ouest ;
(b) In die County Regional Municipality of Franclieville : the
Municipality of Pointe-du-Lac ,
(c) In die County Regional Municipality of Maskinonge : the
Village Municipality of Maskinong~, the parith municipalities
of SaInt-BarnaW, Sain I-lose ph -tic -Mask I noiigé, Saint .llon-le-
Otand and Saint-SfOre, the Municipality of Yaniachiche .

72, VAUDRUMIL

(Population : 84 503 )

Comprend :
a) les villes de Dotion, Hudson, L'Ile-Cadieux, L'he-Perrot,
Pincourt . Rigaud et Vaudreuil :
b) la municipalité régionale de conité de Vaudreuil-Soulanges .

73 . VIRIACHIN-.11B

(Population , 92 938)

Comprend -
a) les villes de Bouelierville, Sainte-Julie et Varennes,
b) la municipalité réffloiiale de comté de Itjemnierals ,
c~ dans la mufficilialité, ré lonale (le comté de La Vallée-du-tj',
Richelieu - les municIpâlit 's des villages do Saint-Charles-sur .
Richelieu et Saint-Denis; les municipalités des parolues de
Saint-Chattes, Saint-Denis et Saint-Mare-sur .Rlcliël leu ; la mu-
nicipalité de Saint-Antoine-sur . Richet leu .

Consisting of-,
(a) the cities of Dorion, Hudson, Ille-Cadieux, lAle-PerAii,
Pincoutt, Rigaud and Vaudreull ,
(b) the County Regional Municipality of Vaudreull-Soulanges .

73 . VURCHPIRFiS

(Population : 92 91g)

Consisting of:
(a) die cities of tloucherville, Sainte-julle and Vatennes, .
(b) die County Regional Municipality of Lajernmetals ,
(c) In the County Regional MunicipAlity of La Vallie-du-
Richelieu : the village municipalities of Saint-Charles-sur .
Richelieu and Saint-Denis, the pathth municipalities of Saint .
Charles, Saint-Denis and Saint. Mate -tur-R Ichel lou ; die Muni .
cipality of SRInt-Antolne-sur-Richellea .
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74. WIRDILIN-SAINT111ENRI

(Population : 93 849)

Comprend ,
a) la ville de Verdun-,
b) la partie de la ville de Montréal située à l'intérieur des
limites suivantes : commençant à l'intersection des limites des
villes (le Montréal, Saint-l,aniberi et Veidun ; de là suivant la
limite entre les villes de Montréal et Verdun jusqu'au boule-
vaid I)csmarchais,, de là suivant le boulevard Desmarchais
uçxlu'à la rue Lautendeau . de là suivant la nie Laurendeau
usqu'à l'avenue de l'Église . de là suivant l'avenue (le l'Église

et le chemin de la Côtc-Saint-Paul jusqu'au canal (le Lachine,
de là suivant le canai de Lachine jusqu'à l'autoroute ne 15, de
là suivant l'autoroute no 1 .5 et l'autoroute ne 20 (Ville-Marie)

l
usqt 'à la linike entre les villes tic Montréal et %Vestmount ; de
à su'ivant la limite entre les villes (le Montréal et Westniouni

jusqu'à l'avenue Alwater, (le là suivant l'avenue Atwater jus .
qu'au çanai de Lachine ; (le là suivant le canal de Lachine et
le bassin Wellington jusqu'à l'autoroute w 10 (Bonaventure),
(le là suivant l'autoroute ri, 10 (Bonaventure) usquau lx)nt
Victoria ; (110 là suivant le Pont Victoria Jusqu'à lia limite entre
les villes (le Montréal et Saint-Lambert ; de là suivant la limite
entre les villes (le Montréal et Saint-Lanibert Jusqu'au point
(le départ .

75, WFSTMOUNT- --VILLU-MARI E

(Population - 90 939 )

Comprend :
il) la ville (le N%le%tiilotitit ;
b) la partie (le lit ville (le Montréal situte à l'intérieur tics
limites suivantes : commençant à l'intersection tic la limite
entre les villes (le llatill)%Itild et Montréal et (tu chemin de l a

(le là suivant les limites entre les villes (le
It .iliipstea(l ci Montréal et entre la cite (le CÔte -Saint . Luc et
la ville tic Montléal Jusquau chemin Quccli-Mary . (te là
suivant le chemin Quecn .Nlary jusqu'au ctoissant Cedar, de là
,suivant le croissant (,'ctlar jusqu'au chemin Kingston, (le là
vers le sud-est en ligne droite jusqu'à l'intersection (lu chemin
Kingston et (le la limite entre le% villes de Montréal et Wesi .
motini ; de là suivant la limite entre les villes tic Montréal et
Westniourit ci %on prolongement vers le nord-est jusqu'au
chemin de la Côte-dcs-Neiges ; de là suivant le chemin de la
Côte-des-Neiges jusqu'au chemin Remenibrance ; de là suivant
le chemin Remembrance Jusqu'au rolongenient vers le sud .
ou"t de la limite entre les villes ~c Montréal et Ouittitioïit,
(le là suivant ce deinter prolongement us(lu'à la limite entre
les villes de Montréal et Outrémonc, (',le à vers le nord-est
suivant la limite entre les villes de Montréal et Outreiiioiit
et l'avenue du Mont-Royal Ouest jusqu'au boulevard Saint .
Laurent, (le là suivant le boulevard Saint-Laurent jusqu'à la
tue Saint-Antoine Est . (le là suivant la rue Saint-Antolite Est
jusqu'à la tue Ilettil, de là suivant la me Derri et son prolon .
genient vers le sud-est jusqu'au bassin de Vilorloge, de là
suivant le bassin de lIlothi8e jusqu'à son extrémité nord-est,
de là franc est jusqu'au chenal du pot( de Montréal dans le
fleuve Solnt .l,aurent ; de là suivant le chenal du port de Mont .
réal dans le fleuve Saint-Laurent Jusqu*àu pont Victoria, de la
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74 . VERDUN-SAINT-IIENR I

(Population . 93 849 )

Consisting of :
(a) die City or Verdun,,
(b) that part of the City of Monttéal described as follows :
commencing at the Intersection of the limits of the cities of
Mont0al, Saint-Lamberl and Verdun-, thence along the limit
between die cities of Montréal anti Verdun to Desinarchais
Boulevard ; thence along Desmatchals Boulevard to
Lriurendcau Street ; thence along Lautendcau Street to de
IT.glise Avenue ; thence along dc ft,, Ilse Avenue and C61c-
Saint-Paul Road to the Lachine 02,, thence along the. I .a .
chme Canal to Highway No, 15 ; thence along Ilighway No. 15
anti Ifighway No . 20 (Ville-Matte) to the limit between the
cities of Montt6al anti %slinount ; thcricc along the limit
between (tic cities of NlonWal and Wcstniount to Atwater
Avenue, thence along Atwater Avenue to the Lachine Canal,
thericc along the Lachine Canal and the Wellington Basin to
llighway No . 10 (Bonaventure) ; thence along Highway No, 10
(Bonaventurc) to the Victoria Bridge ; thence along the Victoria
Drid$c to the limit between (lie citict of MontrU and Saint-
Lambert, thence along the limit between the cities of Montr6al
,And Saint-Lambeit to the point (if commencement ,

7 .5 . WESTMOUNT- --VILLF - MARI 1 ;

(Population : 90 939 )

Consisting of:
(a) the City of NVO%hnount ;
(b) (hill part of the City of Montr6al described as follows :
commencing at the Intersection of the limit between the cities
of Hampstead and Montr6al with COte-Siint-Lue Road ; thence
along the limits betwten (lie cities or lianipstead and Montréal
and between the City of Cdie-Saint-Luc and the City of
Montital to Queen-Siaty Road ; thence along Queen-Mary
Road to Cedar Crc~A(cnl, thence along Cedar Crescent to
Kingston Road, thcnc,~ southeasted lit a straight line to flit,
intersection of Kingston Road with tiie limit between the cities
of Montroal and Nvestmount . thence along the limit between
(lie cities of Montréal and Westmount and Its northeasterly
production to 0te-dei-Nelges Road ; Uience along 0te-des .
Nelges Rvid to Remcnibrance Road, Ilience along Remem .
brance Road to the southwesterly production of the limit
between the cities of Montféal and Outtemont ; thence alon
die latter production to the limit between the cities of Montreal
anti Outreniont ; thenct noillicasterly along the limit between
die cities of Monlr6al and Outfeniont and Mont-Royal Avenue
West to Saint-Laurent Boulevard ; thence along Saint-Laurent
Boulevard to Saint-Antolne Street East, thence along Saint .
Antoine Street East to Betri Street, lh~nce along Berd Street
and Its southeasterly production to the de I'llotloge Basin,
thence along the de Illorloge Basin to Its northeasterly ex-
Itemlly, thence due cast to the channel of the Port of Morittkal
In the St . Lawrence River, thence along (lie channel of die
Port of Mont0al in the St . Lawrence River to die Victoria
Bridge, thence along dit Victoria Bridge to Highway No. 10
(Bonaventute); thence along IlIghway No . 10 (Bonaventute )
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suivant le pont Victoria jusqu'à l'autoroute n', 10 (Bonaven-
ture) ; de là suivant l'autoroute fil, 10 (Bonaventure) jusqu'au
bassin Wellington-, de là suivant le bassin Wellin ton et le canai
de Lachine jusqu'à l'avenue Atwater, de là sÙIvant l'avenue
Atwater et les limites nord-est, nord-ouest et sud-ouest de la
ville de Westmount jusqu'à la vole ferrée du Canadien Pacin

*que. de là suivant la vole ferrée du Canadien Pacifique lu u' à
1 autoroute n', 15 (Décatie), do là suivant l'autoroute no 15
(Décatie) jusqu'au chemin de la Côte-Saliit-Luc ; de là suivant
le chemin de la Côte-Saint-I .uc jusqu'au point de départ .
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to the Wellington Basin ; thence along the Wellington Basi n
and the Lachine Canal to Atwater Avenue ; thence along
Atwater Avenue and the northeasterly, northwesterly and
southwemerly limits of the City of Westmount to the Canadian
Pacific Railway line-, thence along the Canadian Pacific Rail-
way line to Highway No . 15 (136catie) : thence alonj Highway
No . 15 (Mcarle) to C6to-SaInt-Lue Road : thence aong Me.
SaInt-Luc Road to the point of commencement .

M



ONTARIO
"etc shall be In the Province of Ontario one hundred an d

three (103) electoral districts, named and described as follows,
each of which shall return one member .

In the following descriptions:
(a) reference to "toads", "water features" and "railways" sig .
nifles their centro line unless otherwise described ,

(b) reference to a 11ownship" signifies a township which has
Its own local administration :
(r) reference to a "FecigraFfilcal township" signifies a townshipt It I
without local adni nistial on ;
(ch all cities, towns, village& and Indian reserves lying within
die perimeter of the electoral district are Included unloqq
otherwise described ,
(e) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on die first (Jay (if
September 1993 .
'llie,population figure of each electoral disttic( is derived

from t le 1991 decennial census .

1 . ALGOMA

Consisting of,
(a) life Urtitorial District of Algoma, excepting the Cily of
Sault Ste . Marle ,
(b) those parts of the Territorial District of Sudbury described
as follows :

(1) that part lying westerly of (lie cast boundary of the
togtaphle townships of Shenango, Lentolne, Catty .
Ino anil, Biggs, Rollo, Swayte, Cunningham, Illainey,

Shipfoy, Singapore, Burr and HdIghoffer;
(11) that part lying southerly anti westerly of a line de-
scribed as follows : commencing at the northwest corner
of the geo raphle Township or Acheson-, thence cast along
the north lioundary of the geographic townships of Ache-
soft, Ventuti and l1rinalinger to lite northeast corner of the
geographic 'flownship of lirmatinger, thence south along
life cast boundary of (lie geographic townships of Himatin .
get and Utlen to life westcoy limit or the Regional Mu-
nIcIpality of Sudbury ; thence southerly along lite westerly
Until of said regional municipality to the northeast corner
of the geographic 11ownship of Poster, thence south along
the cast boundary of the geographic townships of Poster
and Curtin to die northerly limit of the Utritorlal District
of Manitoulin,,

(r) that part of die Territorial District of 'I'hunder Bay lying
southerly and easterly of a line described as follows : corn .
mencing at (lie southwest comer of die geograThIc Township
of Downer, thence due west to a line drawn to south front
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ONTARIO
Dans la province» (le lOntario, Il y a cent trois (10 .1) circons .

criptions électorales, nommées et décrites comme Il suit, dont
chacune doit élire un député .

[)ans les descriptions suivante s
a) toute mention de « chemin » . t~ cours d'eau » et « vole
ferrée » fait référence à leur ligne médiane, à moins d1ridica-
lion contraire ;
li) toute mention de « c~utûii » fait référence à un canton (lui
a sa propre administration locale ,
c) toute mention de 44 township géo raphique ), signifie fin

)Ïstration locale .township qui na pas sa propre adnil n
(4 les villes, villages et réserves Indlennes situés à l'intérieur
du périmètre de la circonscription électorale cri font paille, à
iiiolns d'indication contraire ;
e) partout 0 Il est fait usage d'fin illoi ou d'une expression
pour désigner fille division territoriale . ce illoi ou cette OXI)rc%.
slon Indique la division territoriale telle qu'elle existait oit était
déliiiiitée le premier jour (le septembre 1993 ,
Le chiffre (te population (le chaque clrcoii%crilltion électorale

est tiré (lit recensement décennal (le 199 L

1 . AIMOM A

Comprend :
M le district territorial (VAI80111a . excepté la ville tic Siult $te,
Marie ,
b) les parties (lit district territorial (le Sudbury bornées comme
suit :

(1) la [)aille située à l'ouest (le la limite est tics townships
éographiques (le Stienango, Leiliollie, Carly . Pillogaliii .

Rollo, Swayi.e, Cunningham, Illaiiiey, Stilpicy, Siii-
gapore, Burt et li(118110ffer ..
(11) la paille située au sud et à Vouest d'une ligne décrite
comme suit : commençant à langle nord-ouest (lit towil .
ship géographique dAchcson~ (le là vers l'est suivant la
limite no d (les townships géogra Ailques d'Achesoii, Veit .
turi et rifillatiliger jusqu'à Vàrigie nord-est (lit towilship
géographique d' lit mail fige r ; de là vers le Sud suivant la
limite est des townships géogra 111ques it'lititiatïngcr et
l'otten U%qu'à la limite ouest de la 111unici )alité régionale
de Su ury ; de là vers le sud suivant la ~I1iiItc ouest (le
ladite municipalité ré

8 1 011810 Jusqu'à 1, angle nord ' est (lutownship géographique (le Foster, (le là vers le Sud suivant
la limite est (les townships géographiques (le Poster et
Cuttin jusqu'à la limite nord (lit district territorial (le
Nlaititotiliti-,

c) la partie du district territorial de 'Illunder Bay située ait sud
et à l'est d'une ligne décritc comme soit - commençant à
l'ongle sud-ouest du township géogra~)hlque tic Downer, (le là
franc ouest jusqu'à fine ligne tirée tarte sud depuis l'angle
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the southeast comer of the gcooraphic Township of Bain ;
thence due south to a line drawn due West from the southwest
corner of the geographic TbwnshIp of McOIII ; thence due east
to longitude 86000'W, thence south along longitude 86000'W
to die WhI(o River, thence generally westerly alonp the White
River to the northerly shore of Lake Superior, thence
S45000'W to longitude 86630'W ; thence south along longitude
8611OW to die International boundary botween Canada and
the United States of America-,

(a) the Territorial District of 1AAnitoulin ,

2 . BARR1114--SIMCOR

(Population : 102 097 )

Consisting of (list part of (lie County of Sinicce contained
In :

(a) the City of Battle ,
(b) the towns of F)radford West OwIllinibuty anti InnisfIl ,

3. 13RACHES-WOODBIN H

(Population : 104 346 )

Consisting of those parts of the City of Toronto and die
Borough of Post York described as follows : commencing at the
northeast corner of die Borough of East York ; thence generally
westerly, northerly, southerly and westerly along die northerly
limit of said borough to lite Don Valley Parkway ; thence
southerly along said pAtkway to Taylor C(cck, thenvo generally
easterly along Taylor Creek to die northeasterly production of
Coxwell Boulevard ; thence qouthwesterly along the northeast .
erly production of said boulevard and Coxwell Boulevard to
Coxwell Avenue,, thence southerly along Coxwell Avenue to
Oerrard Street East ; thence westerly along Gerrard Street East
to Orcenwood Avenue-, thence soutlittly along Orcenwood Av .
enue to Qiieen Street East, thence westerly along Queen Street
Rest to Lesilo Svcet ; thenco southerly along Lesile Street to
Unwin Avenue; 0 .4nce 830000'B to die southerly limit of the
City of lbronto; thence easterly and northerly along the south .
erly And easterly limits of lite City of lbronto to lite southeast
corner of the Borough of East York ; thence northerly along die
easterly limit of fire Borough of Hast York to the point of
co 111111c lice Me Ill .

4. BRAMAIMA-43ORR--MAUTO N

(Population : 103 589)

Consisting of those PAtIs of the cities of Mississauga and
Brampton described as follows, cornmenring at the Intersection
of the Macdonald -Ca ttler Preeway (Illobway No . 401) with the
northeasterly limit of the City of Mississauga-, thence westerly
along the Macdonald-CAttler Preeway to llutontatio Street
(Ifighway No . 10); thenco northwes(erly along flutonlarlo
Street to the limit between the cities of Brampton And

sud-est du township géographique de Bain ; de là franc sud
jusqu'à une ligne tirée franc ouest depuis l'ongle sud-ouest du
townsh éographique de Mcolll ; de là franc est jusqu'au
86l'00'18 5é' lort8itude ; do là vers le sud suivant le 961150' 0
de longitude jusqu'à la rivière White ; de là généralement vers
l'ouest suivant la rivière White jusqu'à la rive nord du lac
Supérieur ; de là vers le S 4' 5000' 0 jusqu'au 861130' 0 de
longitude ; de là vers le sud suivant le 86'130' 0 de lon&itu(le
Jusqu'à la frontière Internationale entre le Canada et les Plats .
Unis d'Amérique*,
ffi le district territorial (le Manitoulin .

2. IIARRIE--SIMCOI~

(Population ; 102 097)

Comprend la partie du comté (le Sliiicoc comprise (liiti% :

a) la ville de Barrie .
b) les villes (le Bradford West Gwilliiiibury et Iiiiiisril .

.3 . BRACIIIIS--WOODBIN H

(Population , 104 346 )

Comprend les parties tic la ville tic ~roronto et (lu borotigh
d'Eng York bornées comme suit - commençant à l'angle nord .
est du borough d'Enst York-, (le là généralement vers l'ouest,
vers le nord, vers le sud et vers louest suivant la limite nord
dudit borough usqu'à la promenade Doit Valley ; tic là vers le
sud suive lire promenade Jusqu'au ruisseau Taylor ; (le là
généralement vers l'est suivant le ruisseau 'ntylor Jusqu'au
)roloiigeiiient vers le nord-est du tx)tjlevar(l Coxwcll, (le là vers
e sud-oum suivant le prolongement vers le nord-cm dudit

boulevard et le boulevard Co%wcII Jusqu'à l'avenue ('oxweil ;
de là vers le sud suivant l'avenue Coxwell Jusqu'à la rite
Geff ard Est ; de là vers l'ouest suivant la rue Gerrard Est Jusqu'à
l'avenue Grcenwood, de là vers le sud suivant l'avenue Orecti .
Wood jusqu'à la rue Queen Est-, (le là vers l'ouest suivant la
tue Queen Est Jus~qu1à la tue Leslic-, de là vers le sud suivant
la rue Leslic jusqu à l'avenue UnwIn-, de là S 30000' U jusquà
ii limite sud de la ville (le Torontof de là vers l'est et vers le
nord suivant les limites sud et est (le la ville de Iloronto usqu'à
l'angle sud-est (lu borough illl!ast York ; (le ;à vers ~01 nord
suivant la limite est (lu boroti,h d'East York Jusqu'au paint (le
départ .

4. l)RAMALHA-00RH---MAlXO N

(Population : 10 .589 )

Comprend les parties (les villes do Mississauga et Branipion
bornées comme suit ! commençant à l'intersection de l'auto .
route Macdona ld -Cartier (route ne 401) et de la limite nord-est
de la ville de Mississaugé-, de là vers l'ouest suivant l'autoroute
MRcdonald-Cattier jusqu'à la rue litirontarto (route no 10) ; do
là vers le nord-ouest suivant la rue llurotitarlo jusqu'à lit limite
entre les villes de Brampton et Mississauge-, de là vers l e
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Mississatiga-, thetice tiotlhensterty along the linili between said nord-est suivant la limite entre lesdites villes jusqu'au chemin
cilles to Dixie Road-, silence noriliwesterty along Dixte Road DIXIC ., (le là vers le nord-ouest suivant le chemin Dixle Jusqu'à
to the northwesterly Iiiiiit of the City of Branipton ; dience la limite nord-ouest (le la ville (le Brampton ; (le là vers le
noritiensterly and souttierlY Along (lie nordiwesterly and simili . nord-est et vers le sud suivant les limites nord-ouest et nord-est
casterly iiiiiits of the City of Brampton to flic siorthcau çortier (te la ville (le Brampton usquà l'angle nord-est (le la ville tic
or die Cil; or Mississatign-. silence southerly Along flic nortil . Mississau a'. (le là %,ers ~(1. sud suivant la limite nord-est tic, la
ensterly lifilit of file City or Mi'ssissauga to silo pins or ville de uiçsissatigil jusqu'au point (le dépait .
conlnicnccfilcnt~

5 . BRAMPTON CENTRE,

(Populall,,mi : 100 431 )

Consisting of that part of file City of 111allipton described as
follows : collinlencIng at tile Intersection of file nottliwestetly
linill of said city with Dixie Road ; thence southeasterly along
Dixie Road to file southeasterly limit Of sald city, thence
southwesterly along tile southeasterly Illuit of Said city to
Kennedy Road ; thence northwesterly along Kennedy Road to
Stceles Avenue,, silence soulbwcstcrly along Weirs Avenue to
Main Street (Ilighway No, 10). thence iiottliweiterly along
Main Street to Ifighway No . 7 ; thence southwesterly along
Highway No. I to McLaughlin Road ; thence n%thwesterly
along McLaughlin Road to life northwesterly Ilmil of lite (fly
of Brampton, thence nottlicasterly along (lie northwesterly limit
of said city to file point of

5. [IRA MllI'ON-(t- NTRE

(Ilopulailoit ~ I(X) .131 )

Comprend la pirtie de-lit ville tic tirant )ton boillée comme
suis - commençant à l'îli(Ct~ection (le lit ligilite nord-ouest (le
ladite ville et titi chemin Dixic ., (le là vers le sud-est suivant le
chemin I)i .\iC, jtistlti*i~ Il limite sud-est (le ladite ville . (le là vers
le sud-ouest suivant la Iiiiiiie sud-est (le ladite ville jusquau
chemin Kennedy ; (le là vers le suivant le chemin
Kennedy jusquà l'avenue Stcelcs,. tic là vers le sud-ouest
suivant l'avenue Siceles jusqu'à lit rue Main (route lit, 10),. (le
là vers le nord-ouest suivant lit rite Main Pisquà lit route il, 7 .
(le là vers le sud-ouest suivant lit route fi, 7 Jusqu'au chemi n

(le là vers le nord-ouest suivant le chemin
juqu'à la limite nord-ouest (te lit ville tic lirallip .1

ton, (le là vers le nord-est suivant lit limite nord-ouest (le ladite
ville jti~(Ill'ilti point (le départ .

0 . BRAMPTON Wl-*S'I'- -MISSISSAIJOY A

(Popu 1,11 i I )n : 93 199 )

Consisting of those parts of (lie cities of Brampton And
Mississauga ticictibed its follows : commencing At the notthWest
corner of file City of Brampton, thence nottlicastetly along the
northwestelly limil of tile City of Brampton to McLaughlin
Road : thence southeasterly Along McLaughlin Road to Ifigh .
way No. 7, thence northeasterly along llighway No . 7 to Main
Street (Ilighway No. 10), thence southeasterly along Main
Street so Stecles Avenue-, thence nottlicasterly along Stecles
Avemic to Kennedy Road, thence soullicasictly Along Kennedy
Road to the Illoll IVtwccn the cities of Brampton And
Mississauga ; thence southwesterly Along tile limil tvlwcell said
cities to llutontarlo Street (Highway No . 10), thence southeast .
erly along lluronlarlo Street to life Macdonald-Cmiler 1'reeway
(IlIghway No . -101), thence easterly ;ilotig the Slacdonald-Car .
tier Freeway to Highway No, -10.1 ; thence soullicastetly Along
Highway No, 403 to liglintoll Avenue . thence soull1westelly
along 111glinton Avenue to life Credit Rivet, silence generally
northwesterly along the Ctedil River to life Macdonald-Carlier
Freeway ; thence westerly Along the Macdonald-Cattler Free .
way to tile most easterly comer of the Town of Halton Hills
on (lie southwesterly 1111111 of tile City of Mississauga : thence
northwesterly along file southwesterly 11111Wq of tile cities of
Mississauga and l1rattiliton to file point of commencement,

6 . BRAMPTON-01JEST- , MISSISSA 16A

(11011illation ~ 9 .% 7991s

Comprend les piffirs (les villes (le Brampton et Mis%issatiga
hornées comme suit : cotil Ille nÇalit à l'angle nord-ouest (le lit
ville (le Brailillion'. (le là vers le nord-est suivant lit limite
nord . ouest (le la ville de Brampton Jusqu'au chemi n
Iiii . (le là vers le sud-est suivant le Oiciiiiii juqu'à
la toute fil 7, (le là vers le nord-est suivant la toute Il, 7 juqu'à
la sur Main (route fi,' 10) . tic là vm le sud .cçt suivant lit nie
Main jusqu'à l'avenue Sicelos . tic là vers le nord-est milvant
l'avenue Stectes jusqu'au chemin Kennedy, (le là vers le sud .
est suivant le chemin Kennedy ju%qu'ù lit limite cuire les villes
de litamplon et tic là vers le sud-ouest suivant la
limite entre lesdites villes jusqu'à lit tue flurofflafio (route
ii~ 10). de là vers le sud-est suivant lit flic llurontario Jusqu'à
l'autoroute (soute il, 401) ; (te là vers l'est
suivant Plutofoute

'
'aflIer jusqu'à lit soute n' .10 .1 .

tic là vers le îud~c%l suivant lit toute si, .103 Jusqu'à lavenue
liglinton, tic là vers le sud-ouest suivant l'avenue lielinton
Jusqu'à la livièle Credit ; (le, là vcrç le ilortuottest
suivant la rivière Credit Jusqu'à l'autoroute Nlicdonald-Cafflec
(le là vers l'ouest suivant l'autoroute Macdonald Cartier jus-
qu'à langle le Illus à l'est (Ir lit ville (le liaiton lliliq sur la
limite sud-ouest tic la ville (le M15sismilla ; (le là vers le
nord-ouest suivant les limites sud-oucm des ville% (le Missi% .
sauga et 01 1.111ptoil ju~(Itl'iti point (le dépait .
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7 . BRANT

(Population : 101 7 .10 )

C01191sling Of duit Part Of (110 COUMY Of tirant contained lit:
(a) Oie City of Brantford ;
(b) flic Town of Paris .
0 the townstilps of Brantford and South Duinfries .

8 . BROADVIEW-ORRINWOOD

(Population : 99 225 )

Consisting or itiose parts of the City of 'Ibtonto and the
Borough of Vast York described as follows : commencing at die
interseellon of the southerly linill of the City of Toronto with
a line drawn S30*00'R front the Intersection of Unwin Avenue
with Lesile Street : dionce N30000V along said line to said
Intersection : thenco northerly along Leslie Street to Queen
Street Post ; dionce easterly along Queen Street [last to Oreen-
wood Avenue-, thence northerly along Greenwood Avenue to
Ocrtard Street Past ; thence easterly along Oetratd Street Ilast
to Coxwell Avenue ; thence northerly along Coxwell Avenue to
Coxwell Boulevard ; thence northeasterly along Coxwell [)oil .
lovaid and Its northeasterly production to Thylor Creek ; thence
generally westerly along Uylor Creek and the Don River East
Branch to the Don River ; dience generally westerly along the
Don River to Millwood Road ; thence northwesterly along
Millwood Road to lite Canadian Pacific Rallway, thence south .
westerly along said railway to the easterly limit of the City of
'Ibronto; thence southerly and easterly Along tile cametly 1111lit
of said city to the Don Rivet; dience generally southerly along
the Don River to dic Keating Channel ; thence westerly along
the Keating Channel and Its westerly production to the south .
orly production of Parliament Street ; thence southerly In a
straight line to the southerly extronilly of the Haslorn Channel
of lbronto Ilatbour ; thence 85000'W to the southerly Ilinit of
the City of Toronto-, thence generally northeasterly along the
southerly limit of sold city to llic point of commencement ,

9 . BRUCR-01MY

(Population : 96 224 )

Consisting of-
(a) that patt of die County of Bruce lying castelly and nottlictly
of a line described as follows: commencing at tile southwest
corner of the 11mislil ) of Caff lek ; thence nottliet longthe
westerly boundary oP the townships of Cartlck,Narlant and
easterly, noldlorly al~d

westerly along the soudiorly, easterly
lildersllo to the sou Illorly linill

of "to Ville8o of Paisley' tilence
And norlbetly limits of sald village to die westerly boundary
of the'rownship of Fiderslie ; thence northerly along dic west .
erly boundary of the townships of 111dersilo and Artan to the
northerly Wundary of the'lbwnslilp of Saugeen-, thence north .
westerly along die northerly boundary of the 'Ibwnship of
Saligoon to tile easterly 111111t of tile 'Ibwn of Soil ilia llipton'.
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7 . BRANT

(Population , 101 730)

Comprend la partie du comté tic tirant colliprIse (laits :
a) la ville de Brantford
b) la ville do Paris-,
c) les caillons (le Brantford et South Dumfries .

8 . 131ZOAI)Vll '-W--(][tFl-'NWOOI )

(Population : 99 225 )

Comprend les parties tic la ville (le Toronto et (lu borougli
d'finst York bornêes comme suit - commençant à ilinterscelloi,
de la limite sud (le la ville (le Toronto et d'une 118110 tracée de
S .10100' B drPuis l'intersection de l'avenue Unwhi et (le la
rite l,eslie ; (le là N 30`0W 0 suivant ladite ligne Jusquà ladite
Intersection-, (le là vers le nord suivant la rite Lc5lic Jusqu'à la
tue Quecii Est, de là vers l'est suivant lit rite Queen pst juqu'à
l'avenue (Irecliwootl ; (le là vers le nord suivant l'avenue Orcen .
wood Jusqu'à la rue clerrard Est ; (le 11% vers l'est suivant la nie
(lorrard Est Jusqu'à l'avenue Coxwell, (le là vers le nord
suivant l'avenue CoxwclI Jusqu'au boulevard Coxwell . (le là
vers le nord-est suivant le boulevard CoxwclI et Non prolonge-
ment vers le, nord-est jusqu'au ruisseau Maylor ; tic là générale .
mont vers l'ouest suivant le rtilçscau Taylor et lit branche est
(le la rivière Doit Jusqu'à la rivière Doii ; (le 1 .1 généralement
vers l'ouest suivant la rivière Doit jusquau chenil , il millwood ;
(le là vers le nord-ouest suivant le chemin Millwood Jusqu'à la
vole ferrée (lit Canadien Paciflquc~ (le là vers le sud-ouest
suivant ladite voie foirée Jusqu'à la Iiiiilte est (le lit ville tic
Toronto . do là vers le sud et vers l'est suivant la Iiiiiito est (le
ladite ville Jusqu'à la rivière Doit,, (le là généralement vers le
sud suivant la rlvlére Doit jusqu'au chenal Kentliig ; (le là vers
l'ouest suivant le clicilal )(catitig et soit prolongement vers
l'ouest Jusqu'au prolongement vers le Sud de la rite Parlianieill ;
(le là vers le sud cil ligne droite Jusqu'à l'extrémité mid (lit
chenal est du Port (le '110ronto, (le là 8 5*(x), 0 Jusqu'à la limite
sud de la ville (le 'Ibronto; (le là généralement vers le nord-est
suivant la limite sud (le ladite ville Jusqu'au point de départ .

9 . BRUCH-01RHY

(Population ' 96 224 )

Comprend .
(1) la paitie du comté (le Iliiice sinléo à l'est et ait nord d'une
118110 décritc C01111110 suit-' à l'angle sud-ouest (lit
canton (le Cartick : de là vers le nord suivant lit limite ouest
(les cantons (le Cititlek . Brant et lil(lerslle Jusquà la limite sud
du village de Paisley . (le là vers l'est, vers le nord et vers
l'ouest suivant les Iiiiiltes sud, est et nord dudit village Jusqu'à
la limite ouest du canton (le là vers le nord suivant
la lltitite ouest des cantons d'11.1(lcrslle et Arrait Jusquà la limite
nord du canton do Saugecii : (le là vers le nord-ouest suivant
la limite nord du canton (le Saugecii Jusqu'à la limite est (le
la ville (le Soullianipton ; de là vers le nord et vers le nord-ouest
suivant les billes est et nord (le ladite ville Jusquà soit angl e

7,16
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thence northerly and northwesterly along the easterly and
northerly linills of said town to file most northerly comet
thereof on the northerly ]hill( of the Township of Saugeon,
thence northwesterly along the northerly Unlit of the Township
of Saugeen and its northwesterly production to the interna-
lional boundary telwcell Canada and tile United States of
America ,
(b) that part of the County of Orey lying northetly and westerly
of a line described as follows : coninitricing it tile southwest
corner of said county, thence easterly along the southerly Ilnilt
of the County of Orey to the northerly Ilmit of the Town of
Mount Forest ; thence northeasterly along the northerly hinit
of said town to the westerly boundary of the Township of
tigicinont, thence northerly and casterlyalong the westerly and
northerly boundaries of sald town , 111) to the southeast comet
of tile Townsill 1) of Olencig ., thence northerly along tile easterly
Wundaty of (tic Townshlp of Olencli; to the southeasterly limit
of (lie Village of Markiblet thoice southwesterly, northwest .
erly and northeasterly along the southeasterly, southwesterl
,and northwesterly linlits of said village to (lie westerly bount~
ary of the Township of Arteinesia : thence northerly along the
westerly boundary of the Township of Atteniesla to the south .
west corner of the Township of Euphrasil ; thence easterly and
nolthed along tile southerly and casterly boundatle% of tile
'Ibwnslirp of Pophrasii to the southeast corner of the Township
of St . Vincent,. thence northerly along the vasterly boundary
of the Township (if St . Vincent to (lie noithemt corner thereof

,situé le plus au nord sur lit limite nord (tu canton de Saugeen'.
(le là vers le nord-ouest- suivant la limite nord (lit canton (l e
Saugeen et soli prolongement vers le nord-ouest Jusqu'à
la frontière Internationale critre le Canada et les ÉtZIt .~-Ulli%
d'Amérique ,

b) il partie (ILI comté (le Grey située au nord et à Pouc%t d'une
ligne décrite comme Nuit : i:otliiiieliçant 1 l'ongle Sud-oues t
dudit collité ; (le là -vers l'est suivant fil limite Sud (fil Çoilité (le
urcy Jusqu'à la Illilite nord (le lit ville (le Motint Forc~I,. (le là
vers le nord-est suivant la limite nord tic ladite ville Jusqu'à
ta iiiiiiie ouest (lit canton d'Egiciiiont ; (le là vers le nord ci
vers l'est suivant les limites ouest et nord (lu canton Jusqu'à
l'angle sud-est (lu canton tic (JICIleig .. (le là vers le nord suivant
la 1 huile est (lit canton (le 01elielg Jusqu'à lit Iiiiiitc sud-est du
village (le Mirk(laie, tic fi% vers le sud-ouest, vers le nord-ouest
et vers le nord-est suivant les limites sud-est . sud-ouest et
nord-ouest dudit village usqu'à lit limite ouest (lu canton
(1, Alto illesia ; (le là vois Ile nord suivant la Iiiiiite oue%t (lu
canton (I'Altcllle .%in Mqu'à l'angle sud-ouest (lu canton (11 . *il .
plirmia . (le là vers 1 eNt et vers le nord suivant les linilles sud
et est (fil canton (I'l'-IIPllriisiil Jusqu'à l'angle sud-est (lu canton
(le St . Vincent : (le là vers le nord suivant lit Iiiiiito c%( (lu caition
de Si . Vincent )usqu'à soit angle ilord-esi .

10. BURIANOTO N

(Population : 96 779 )

consisting of that part of the Oty of' But1higion describe d
ils follows : commencing at the intersection of the northeasterl y
lillut of said city Willi tile Queen Eli/lboth Wily-, thence South .
westerly along the Queen I-Ii/ai;eIll Wa), to Walker% Line :
illence ilortilwestcriy 1110118 Walkcrs Lille to Upper Middl e
Road,, thence southwesterly along Lipper 1\1iddic Iloild to a
ortinosed right-of,way for Highway No. 403 . thence northerl y
,along said right-of-way to Dundas Street, thence southwesterl y
along Dundas Street to the southwesterly 111111t of said citY-
thence southeasterly and southwesterly ,%long tile southwesterly
limit of said city to King Road'. thence southeasterly along King
Road to lllbtliway No . -103'. tholice I%orthcas(crI~ illOng lligil~V&IY
No . -103 to Ille QUOI 1"-litat)ctll WûY, thclIcc 5011010astct1Y
along the Quecii lilitabeth Way to the southeilsterly Illilit of
Ille City of BurIlligton; Illence northerly, norilleilsterly an d
northwesterly along lite southeasterly and northeasterly Imills
of Said city to tile point of' CoIll Ille lice tile li t .

11 . CAMBRIDG E

(Population : 105 581 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Waterloo contained In :

(a) the City of Cambridge ;
(b) that part of the Ci!y of Kitchener lying easterly an d
southerly of a line desct d as follows: coi inlenclog at (no

10 . BURLINGTO N

(Population : 96 *179 )

comprend la ilirtïe (le fil ville (le Burliligtoil borde 0 .~onII1ie
suit : Coin Ille nÇail t à l'intersection (le lit limite nord-est tic ladite
ville et (le l'autoroute Quecil (le l'à vers le sud-ouest
suivant l'autoroute Quccli 1 .«Ii ;,it~etti Jusqu'à lit ligne \V~ilkets ;
(le fi% N'ers le nord-ouest suivant lit ligne walkers Jusqu'au
chemin Ulil)er Middle . (le lit vers le Sud-ouest suivant le chemin
Upper Middle jusqu'à une emprise proposée pour lit roule
il,, .103, (le fi% vers le nord suivant ladite emprise jusqu'à lit lue
Duildas ; (le là vers le sud-ouest suivant lit ruo I)tltl(litç Jusqu'à
la limite sud-ouest (le ladite ville, do lit vers le sud-est et vers
le sud-ouest suivant la Illilite sud-ouest (le ladite ville Jusqu'au
eliciiiiii King,. (le là vers le sud-est suivant le chemin King
Jusqu'à la route il,, -103, (le là vers le nord-est suivant la toute
iv .103 Jusqu'à t'autoroute Queen 1-ili~ibelli,, (le là vers le sud .
est suivant l'autoroute Quecn liiliabetti Jusqu'à la limite %tid .ç .%t
de lit ville (le Burlingion ; (le fi% vers le nord . vols le nord-est
ci vers le nord-ouest suivant les limites sud-est et nord-est (le
ladite ville jusqu'au point (le départ .

11 . CAMBRIDOE

(Population -, 105 581 )

Comprend la pallie tic fil municipalité régionale (le Waterloo
collifir

1
se (laits .

(1) lit ville (le Cambridge ,
b) la partie de fi ville (le Kitchener située à l'est et ail sud
d'une ligne décilte comme suit : commençant à l'intersection
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Intersecdon of the southerly limit of said citf, with Ilomer
Watson Boulevard ; thence northwesterly along omer Watson
Boulevard to Doon Village Road ; thence northwesterly along
Doon Village Road to Homer Watson Boulevard, thence
easterly along Homer Watsoii Boulevard to Huron Road ;
thence easterly along Huron Road and Its easterly production
to the Grand River; thence generally easterly along the Grand
River to the easterly limit of the City of Kitchener,

(c) the Township of North Durnfries .

12 .DAVFNPORT

(Population : 101 785 )

Consisting of those parts of the cities of Toronto and York
described as follows : commencing at the Intersectlon of
Dovercourt Road with the Canadian Paciflic Railway situated
Immediately north of Dupont Street, thence easterly along sold
railway to Ossington Avenue, thence northerly along Ossington
Avenue to Davenport Road ; thence easterly along Davenport
Road to Winona Drive ; thence northerly along Winona Drive
to Holland Park Avenue-, thence westerly along Holland Park
Avenue to Oakwood Avenue, thence northerly along Oakwood
Avenue to Rogers Road ; dience westerly alon Rogers Road
to Dufferin Street ; thence nortliefly along Du&e'rln Street to

V
B linton Avenue West ; thence w along Rglinton Avenu e

e'st to the Canadian National 'Rosatilrw1yay situated ininiediptely
west of Caledonia Road; thence southerly along the Canadian
National Railway to Rogers Road-, thence westerly along
Rogers Road to Old Weston Road; thence southerly along Old
Weston Road to the northerly limit of the City of Toronto,
lhent,e westerly along the northerly limit of said city to the
Canadian National Railway immediately west of Keele Street-,
thence southeasterly along the Canadian National Railway to
the southerly production of Dovercourt Road ; thence nottherly
along said production and Dovercourt Road to (lie point of
commencement .

13 . DON VAIAXY EAST

(Population : 107 421 )

Consisting of that part of the City of North York described
as follows : commencing at the Intersection of die easterly limit
of lite City of North York with a hydro-clectrlc transmission
line situated southerly of McNicoll Avenue ,- thence westerly
along said transmission line to Highway No . 404 ; thence south.
erly along Highway No . 404 to Phich Avenue [last-, thence
westerly along Finch Avenue East to the Don River Past
Branch; thence generally southerly along the Don River Past
Branch to the Macdonald-Cartier Preeway (Highway No, 401) ;
thence westerly along lite Macdonald-Cartler Preeway to Leslie
Street ; thence southerly along Leslie Street to the Canadian
National Railway,, thence southerly along said railway to Don
Mills Road ; thence southerly along Don Mills Road to die
Canadian Pacific Railway situated Immediately north of
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de la limite sud de ladite ville et du boulevard flonier Watson-,
de là vers le nord-ouest suivant le boulevard Homer Watson
usqu' U chemin Doon Village; de là vers le nord-ouest suivant

le cheaniln Doon Village Jusqu'au boulevard Homer %Vatson ;
de là vers l'est suivant le boulevard Homer Watson jusqu-&u
chemin Huron, de, là vers l'est suivant le chemin Huron et son
prolongement vers l'est jusqu'à la rivière Grand ; de là géné-
mlement vers l'est suivant la rivière Grand jusqu'à la limite
est de la ville de Kitchener ;
c) le canton de North Dumfries .

12 . DAVENPORT

(Population : 101 785 )

Comprend los parties des villes de Toronto et York birrides
comme suit : commençant à l'Intersection du chemin Dover-
court et de la vole ferrée du Canadien Pacifique située inimé-
diatenient au nord de la rue Dupont, et qui va de là vers l'est
suivant ladite vole ferrée Jusqu'à l'avenue Ossington; de là vers
le nord suivant l'avenue Ossisigion Jusqu'au chemin Davenport,
de là vers l'est suivant le chemin Davenport jusqu'à la pronie-
nade Winona, de là vers le nord suivant la promenade Winona
usqu'à l'avenue liolland Park ; de là vers l'ouest suivant
'avenue Holland Park jusqu'à l'avenue Oakwood ; (le là vers

le nord suivant l'avenue Oakwood jusqu'au chemin Rogers, de
là vers l'ouest suivant le chemin Rogers jusqu'à la tue Dufférin ;
de là vers le nord suivant la me Dufférin jusqu'à l'avenue
Bglinton Ouest; (le là vers l'ouest suivant l'avenue EglInt

1
cil

Ouest jusqu'à la vole ferrée du Canadien National située hii-
niédiatement à l'ouest du chemin Caiedonia; de là vers le sud
suivant la vole ferrée du Canadien National jusqu'au chemin
Rogers, de là vers l'ouest suivant le eliciiiiii Rogers Jusquau
chemin Old Weston ; de là vers le sud solvant le chemin Old
Weston jusqu'à la limite nord de la ville (le Toronto, de là vers
l'ouest suivant la liiiiite. nord de ladite ville jusquà la vole
ferrée du Canadien National située Immédiatement à l'ouest de
la rue Keetc-, de là vers le sud-est suivant la voit ferrée du
Canadien National jusqu'au prolongement vers le sud du cite-
min Dovercourt ; de là vers le nord suivant ledit prolongement
et le chemin Dovercourt jusqu'au point (le départ .

I .I . DON VALLEY-EST

(Population : 107 421 )

Comprend la partie de la ville (le North York bornée comme
suit : commençant à l'intersection (le la limite est de la ville
de Notth York et d'une ligne (le transmission hydro-électrique
située au sud (le l'avenue MeNicoil-, de là vers l'ouest suivant
ladite ligne de transmission jusqu'à la toute no 404 ; de là vers
le sud suivant la route n', 404 jusqu'à l'avenue llïiieil Ilst ; de
là vers l'ouest suivant l'avenue leinch Est jusqu'à la branche
est de la rivière Don-, de là généraienicrit vers le sud suivant
la branche est de la rivière Doit jusqu'à l'autoroute Macdonald .
Cartier (route no 401) ; de là vers l'ouest suivant l'autoroute
Macdonald-Cartier jusquà la tue Leslie ; tic là vers le sud
suivant la tue Leslle jusqu'à la vole ferrée du Canadien Natio .
nal . de là vers le sud suivant ladite vole ferrée jusqu'au chemin
Don Mllis; de là vers le sud suivant le chemin Doit Milis
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13glinton Avenue Hav, thence easterly along die Canadian
Pacific Railway to the Don River East Branch, thence generally
southerly along the Don River East Branch to the westerly
production of Sunrise Avenue-, thence easterly along the west-
erly production of Sunrise Avenue to the nottherly limit of the
Borough of Past York ; thence generally easterly, southerly and
easterly along the northerly limit of the Borough of East York
to the easterly limit of the City of North York, thence ;iottherly
along the easterly limit of (lie City of North York to the point
of commencement .

jusqu'à la vole ferrée (lu Canadien Pacifique située lmmédia-
(entent au nord de l'avenue Eglinton Est-, (le là vers l'est suivant
la voie ferrée du Canadien Pacifique jusqu'à la branche est de
la rivière Don ; (le là généralement vers le sud suivant la branche
est de la rivière Don jusqu'au prolotigenient vers l'ouest de
l'avenue Suntise ; de là vers l'est suivant le prolongement vers
l'ouest de l'avenue Sunrise jusqu'à la limite nord du borough
d'East York, (le là généralement vers l'est, vers le sud et vers
l'est suivant la limite nord du borougli d'East York jusqu'à la
limite est (le la ville (le North York, dv là vers le nord suivant
la limite est (le la ville (le North York jusqu'au point (le départ .

14 . DON VALIA-Y-OUFS T

(Population : 103 026 )

C(insisting of (hose parts of the Borough of East York and
the cities of North York and Toronto described is follows- .
commencing a( (lie intersection of Yonge Street with the
Macdonald-Carticr Freeway (Ilighway No . 401) ; thence south .
erly along Yonge Street to Broadway Avenue ; thence easterly
along Broadway Avenue to the easterly limit of file City of
Tvronto ; thence southerly. easterly, westerly and southeasterly
along the easterly limit of (lie City of Toronto) to the Canithan
Pacific Railway, thence northeasteily along said railway to
Millwood Road ; flience soullicaiterly along Millwood Road to
the Don Rivet, thence generally easterly along (lie Don River
to 'llaylor Creek ; (hence generally castefly along Taylor Creck-
to the Don Valley parkway ; thence northerly along said park .
way to the northerly limit of the Borough of Fast York, thence
easterly P,id northetly along the northerly limit of ~aid borough
to the westerly production of Sunrise Avenue, thc :1cc westerly
along the westerly production of Sunrise Avenue it) the Don
River I-ast Branch ; thence generally nottherly niong fl,.- Don
River East Branch to the Canadian Pacific Railway, thence
southwesterly along said railway to Don Mills Road thence
northerly along Don Mills Road to the Canadian National
Rallway, thence nottherl) along lite Canadian National Railway
to Leslic Street-, thence noithetly along Lesile Street to the
Macdonald-cittler Freeway ; thence westerly along the Mac-
donald-Cat tier Freeway to the point of commencement .

15 . DUFUT III N--PI - I*I,---Wl- LIANOTON-- -0111-N

(Population : 98 460 )

Consisting or-
(il) the County of I)tiftcrili ;
(b) thit part or the COulity or Grey contailicd iii :

(1) the townships or ligreniolit and Proton ;
(11) the Villege or

(c) that part or the Coulity of Wellington contallied hi :
(i) the townships or lifin and West Luther .
(H) tile Town of Mount Forest ;
(iii) the villages of Arthur and Utli

(Population : 103 026 )

Comprend les parties (lu borougli d'l-ast York et (les villes
de North York et Toronto bornées comme suit : commençant à
l'iiitetsecti,,n (le la rue Yonge et de l'autoroute Mac(lonal,! .
Cartier (route W 401) ; de là vers le sud suivant l'avenue Yosige
jusqu'à l'avenue Broadway : tic là vers l'est suivant l'avenue
Broadway jusqu*â la limite est (le la ville (le Toronto: tic là
vers le sud, vers l'est, vers I*ouest et vers le sud-est suivant la
limite est (le 1,i ville (le Toronto jusqu'à la vole ferrée du
canadien P1clf1quc~ (le là vers le nord-est suivant ladite vole
ferrée jusqu'au chemin Millwood ; (le là vers le sud-est suivant
le chemin Millwood jusqu'à la rivière Don ., (le là généralement
vers l'est suivant la rivière Don jusqu'au ruisseau Taylor ; tic
là généralement vers l'est suivant le ruisseau Taylor jusqu'à la
promenade Don Valley ; (le là vers le nord suivant ladite pro .
menatte jusqu'à la Unille nord (lu borougli (11 ' îast York--. (le là
vers l'est et vers le nord suivant la limite, nord dudit borough
jusqu'au prolongement vers l'ouest (le l'avenue Sunrise ; (le là
vers l'ouest suivant le prolongement vers l'ouest (le l'avenue
Sunrisc jusqu'à la branche est (le la rivière Don : de là généra-
Icillent vers le Aord suivant ladite branche est jusqu'à la voie
ferrée du Canadien Pacifique . (le là vers le sud-ouest suivant
ladite vvié ferrée jusqu'au chemin Don Nlil!%, tic là vers le nord
suivant le chemin Don M111% jusqu'à la vole ferrée (tu Canadien
National, (le là vers le nord suivant la vote ferrée (lit Callafflen
National jusqu'à la tue l .eslie ; (le là vers le nord suivant la rue
Leslic jusqu'à l'autoroute Macdonald-Cartici-, (le là vers l'ouest
suivant l'autoroute point tic déliait .

(Population : 98 400)

Comprend :
il) le comté tic I)tifferli .
b) la partie (10 comté (le Grey comprise dans

(i) les cantons d'Egrelliont et Proton ,
(il) le village tic DundaIk ~

c) la partie (lu conité de Wellington comprise dans
(i) les cantons d'Etin et West Luther ,
(il) la ville de Mount Forest .
(iii) les villages d'Arthur et Erin,
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(d) that part of the Regional Municipality of Peel contained In
the lbwn of Caledon.

16 . DURHAM

(Population : 91 254 )

Consisting of that part of the Reg :~oniil Municipality of
Durham contained in :

(a) the Township of Scugog ,
(b) Scugog Indian Reserve No. 34;
(c) the Town of Clarington ;
(d) that part of the City of Oshawa lying northerly of a line
described as follows : commencing at the Intersection of the
westerly limit of said city with 1~unton Road West ; thence
easterly along Taunton Road West and Taunton Road Past to
Ritson Road North ; thence southerly alono Ritson Road North
to Rossland Road Past; thence easterly along Rossland Road
Bast to Harmony Road North-, dience southerly along I-larmony
Road North to King Street East ; thence easterly along King
Street Past to die easterly limit of the City of Oshawa .

17 . HOUNTON-LAWRENC E

(Population : 103 242 )

Consisting of those parts of the cities of Toronto, North York
and York described as follows : commencing at the Intersecdon
of the Canadian National Railway situated Immediately west
of Caledonia Road with the Macd-.iald-Cartler Preeway (Iligh-
way No. 401); thence easterly along die Macdonald -Cattle r
Preaway to Yonge Street ; thence southerly along Yonge Street
to Bgllnton Avenue West, thence westerly along 13glinton Av .
enue West to the Belt Line (formerly the Canadian Nadonal
Railway) situated Immediately south of Chaplin Crescent,
thence northwesterly along the Bell Line to Bathurst Stireet ;
thence northerly along Bathurst Street to the northerly limit of
the City of Toronto; thence westerly along the northerly limit
of the City of Toronto to the northeast corner of the City of
York ; thence southerly along ilia eaiterly limit of the City of
York to Bglinton Avenue West,, thence easterly along 13glinton
Avenue West to Winona Drive ; thence southerly along Winona
Drive to Holland Park Avenue ; thence westerly along Holland
Park Avenue to Oakwood Avenue : thence northerly along OAk .
wood Avenue to Rogers Road ; thence westerly along Rogers
Road to Duffetin Street ; thonce nofiherly along Dufferin Street
to Bgllnton Avenue West ; thence westerly along liglinton Av .
enue West to the Canadian National MAlway situated Im-
medlately west of Caledonia Road ; thence rortherly along said
railway to the point of commencement .
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d) la partie de la municipalité régionale de Peel comprise dans
la ville de Caledon .

16 . DURIJAM

(Population : 91 254)

Comprend la partie de la municipalité régionale de Durham
comprise dans :

a) le canton de Seugog ,
b) la réserve Indienne Scugog à' 34,
c) la ville de Clarington-,
d) la partie de la ville d'Oshawa située au nord d'une ligne
d6crile comme suit : commençant à l'intersection de la limite
ouest de ladite ville et du chemin Taunton Ouest ; de là vers
l'est suivant le chemin 1%unton Ouest et le chemin Uunton
Est jusqu'au chemin Ritson Nord ; de là vers le sud suivant le
chemin Ritson Nord jusqu'au chemin Rossland Est ; de là vers
l'est suivant le chemin Ro,.~~~,sland Est jusqu'au chemin Ilarmony
Nord, de là vers le sud suivant le chemin liermony Nord
lu u à la rue King Est; de là vers l'est suivant la me King
Est jusqu'à la limite est de la ville d'Oshawa ,

17. F0I.lNT0N---I .AWRHNC H

(Population : 103 242 )

Comprend les parties tics villes de Toronto, North York et
York bornées comme suit : commençant à l'intersection (le la
vole ferrée du Canadien National, située Immédiatement à
l'ouest du chemin Colettonla avec l'autoroute Macdonald-
Cartier (route no 401) ; de là vers l'est suivant l'autoroute
Macdonald -Cartier jusqu'à la rue Yonge-, de là vers le sud
suivant la rue Yonge jusqu'à l'avenue Bglinton Ouest-, de là
vers l'ouest suivant l'avenue Eglinton Ouest jusqu'è la Beit
Line (anciennement la vole ferrée du Canadien National) située
Immédiatement au sud du croissant Chaplin : de là vers le
nord-ouest suivant la Belt Lino jusqu'à la rue Bathurst ; de là
vers le nord suivant lit rue Bathurst jusqu'à la limite nord de
la ville de Toronto; de là vers l'ouest suivant la limite nord de
la ville de Toronto jusqu'à l'ongle nord-est de la ville de York ;
de là vers le sud suivant la limite est de la ville de York jusqu'à
l'avenue Eglinton Ouest ; de là vers l'est suivant l'avenue
Eglinton Ouest jusqu'à la promenade Winona-, de là vers le sud
suivant la promenade Winona jusqu'à l'avenue tiolland Park ;
de là vers l'ouest suivant l'avenut tioliand Park jusqu'à l'ave .
nue Oakwood ; de là vers le nord suivant l'avenue Oakwood
jusqu'au chemin Rogers,, de là va i l'ouest suivant le chemin
Rogers usqu'à la rue Dufferin-, di là vers le nord suivant la
tue Dudèrin jusqu'à l'avenue Eglin,on Ouest ; de là vers l'ouest
suivant l'avenue Eglinton Ouest jusqu'à la vole ferrée du
Canadien National Située Inimédialinient à l'ouest du chemin
Coledonla,, de là vers le nord suivani ladite vole ferrée Jusqu'au
point de départ .

740
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18, FILGIN-MIDDLESEX-LONDON 18, FLOIN-MIDDLESEX-1.0NDON

(Population : 96 665 )

Consisting of-
(a) the County of Elgin ,
(b) that part of the County of Middlesex contained In :

(I) the Village of Belmont ,
(Ii) the townships of Delaware and North Dorchester,
(III) that part of the City of London lying southerly of a
line described as follows : commencing at the Intersection
of die westerly limit of said city with Dingman Creek,
thence generally easterly along Dingman Creek to die
westerly production of Southdale Road West ; thence
easterly along said production, Southdale Road West and
Southdale Road East to White Oak Road ; thence southerly
along White Oak Road to Exeter Road, thence easterly
along Exeter Road to Meg Drive-, thence northerly along
Meg Drive to JaIna Boulevard, thence westerly along )aIna
Boulevard to Ernest Avenue : thence northetly,alon%Hrriest
Avenue to Bradley Avenue ; thence easterly a ong radley
Avenue to the Werilge Expressway (111ghway No. 126):
(hence northerly along the Wenige Expressway to the
westerly production of Airan Place-, thence easterly along
the westerly production of Atran Place, Atran Place, Its
easterly production and Bradley Avenue to the easterly
limit of tile City of London .

19, FRIE-LINCOLN

Consisting of,
(a) that part of the Regional Municipality of Niagara contained
in :

(1) the City of Port Colborne ~
(11) the towns of Fort Erie and Lincoln :
(III) the townships of Wainfleet and West Lincoln ;

(b) that pi it of the Regional Municipality of lialdiniand-
Norfolk contained In the Town of Dunriville ,

20 . ESSEX

(Population : 99 263 )

Consisting of.
(a) the County of Essex excepting :

(I) the City of Windsor,
0i) (lie towns or Leamington and Tecumseh,
(ill) die Village of St . Clair Beach ,
(iv) the Township of Mersea,

(b) Pelee Island,

Comprend :
a) le comté d'Elgin ;
b) la partie du comté de Middlesex compt-Ise dans

(1) le village de Belmoni,
(il) les cantons de Delaware et North Dorchester ;
(111) la partie de la ville de London située au sud d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection de
la limite ouest de ladite ville et du ruisseau Ditionian, de
là généralement vers l'est suivant le ruisseau Dingman
jusqu'au prolongement vers l'ouest du chemin Southdale
Ouest, de là vers l'est suivent ledit prolongement, le
chemin Southdale Ouest et le chemin Southdaie Est jus .
qu'au chemin White Oak . de là vers le sud suivant le
chemin White Oak jusqu'au chemin Exeter, de là vers l'est
suivant le chemin Exeter jusqu'à la promenade Meg-, de là
vers le nord suivant la promenade Mcg jusqu'au boulevard
JaIna ; de là vers l'ouest suivant le boulevard Jalna ju3qu'à
l'avenue Emest, de là vers le nord suivant l'avenue Finest
jusqu'à l'avenue Bradley, de là vers l'est suivant l'avenue
Bradley jusqu'à l'autoroute Wenige (route n* 126) ; de le
vers le nord suivant l'autoroute NVenige jusqu'au prolon .
gement vers l'ouest de la phice Artan ; de là vers l'est
suivant le proIongr~i1ent vers l'ouest de la place Arran, la
place Arran, soit prolongement vers l'est et l'avenue Bra .
dley jusqu'à la limite est (le la ville de London .

19 . E-11111-LINCOL N

Comprend :
a) la partie (le la municipalité régionale de Niagara comprise
dans -

(1) la ville (le Pott Colbome-.
(11) les villes de Fort Erie et Lincoln ,
(111) les cantons (le %Vainflect et %Vèst Lincoln-,

b) la partie (le la munici lité régionale de 1 lai (il mand-Nor folk
comprise dans la ville Ve Duiinville .

20. ESSEX

(Population , 99 263)

Comprend -
a) le comté d'Eïsex, excepté :

(1) la ville de Windsor;
(II) les villes de Leanihigton et litcunisch ;
(ili) le village de Sc Clair Beach ,
(Iv) le canton de Merses-,

b) l'lit Pelee.



21, ET001COKE CRNTR R

(Population : 102 326 )

Consisting of that part of the City of Htoblcoke described as
follows: commencing at the Intersection of the westerly limit
of the City of 13(obicoke with the Macdonald . Cartier Preew
(Ilighway No. 401), thence northeasterly along the MacdonaY
Cartier Freeway to Dixon Road ; thence easterly along Dixon
Road to Royal York Road ; thence southerly along Royal York
Road to La Rose Avenue-, thence easterly along La Rose Avenue
and its easterly production to the easterly limit of the City of
B(obleoke; thence generally southerly along the easterly limit
of sold city to Dundas Street West ; thence westerly along
Dundas Street West to the Canadian Pacific Rallwayi thence
southerly along said railway to Mimico Creok*, thence generally
northwesterly along Mlmlco Creek to Kipling Avenue-, thence
southerly along KIpling Avenue to Bumhamthotpe Road ;
thence westerly along Bumbamthotpe Road to Highway
No. 427 ; thence southerly along Highway No . 427 to Dundas
Street West ; thence wtsterly along Dundas Street West to
the westerly limit of the City of filoblcoke-, thence. generally
northerly along the westerly limit of said city to the point of
commencement .

22 . ETOBICOKI-4 .AKES11101111

(Population : 103 438 )

Consisting of that part of the City of 1-tobicoke described as
follows: commencing at the Intersection of the easterly limit
of the City of Htoblcoke with Dundas Street West ; thence
westerly along Dundas Street West to the Canadian Pacific
Rallway: thence soulliefly along said railway to Mimico Creek-,
thence generally notthwesierly along MImIco, Creek to Kipling
Avenue; thence southerly along Kipling Avenue to
Bunihninthorpe Road-, thence westerly along Burnhanithorpe
Road to Highway No . 427, thitrice southerly along Highway
No. 427 to Dundas Street West-, thence westerly along Dundas
Street West to the westerly limit of the City of titobicoke,
thence generally southerly, northeasterly and northerly along
the westerly, southerly and easterly limits of the City of
Btoblcoke to the point of commencement .

23 . ETOBICOK11, NORTI-1

(Population : 104 029)

Consisting of that part of the City of B(obicoke described as
follows: commencing at the. Intersection of the westerly limit
of the City of Btoblcoke with the Macdonald-Catfler Preew
(Highway No . 401) ; thence northeasterly alotig (he MacdonoU
Cartier Preeway to Dixon Road-, thence easterly along Dixon
Road to Royal York Road-, thence southerly along Royal York
Road to La Rose Avenue ; Ifienco easterly along La Rose Avenue
and its easterly production to the easterly limit of the City of
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21 . ETOBICOKE-CENTRE

(Population - 102 526 )

Comprend le partie de la ville d'Etobicoke bornée comme
suit : commençânt à l'intersection de la limite ouest de la ville
d'Etobicoke et de l'autoroute Macdonald -Cartier (route
ne 401) ; de là vers le nord-est suivant l'autoroute Macdonald-
Cartier jusqu'au chemin Dixon ; de là vers l'est suivant le
chemin Dixon jusqu'au chemin Royal York ; de là vers le sud
suivant le chemin Royal York jusqu'à l'avenue Là Rose, de là
vers l'est suivant l'avenue La Rose et son prolongement vers
l'est jusqu'à la limite est de la ville dEtobicoke . de là géné-
raleinent vers le sud suivant la limite est de ladite ville jusqu'à
la rue Dundas Ouest-, de là vers l'ouest suivant la rue Dundas
Ouest jusqu'à la vole ferrée du Canadien Pacifique-, de là vers
le sud suivant ladite vole ferrée jusqu'au ruisseau Mimico, de
là généralement vers le nord-ouest suivant le ruisseau Minilco
e usy'à l'avenue Kipling ; de là vers le sud suivant l'avenu e

i lng jusqu'au chemin Burnhanithorpe, de là vers l'ouest
sufvont le chemin Burnharnthorpe jusqu'à la toute no 427 ; de
là vers le sud suivant la route n6 427 jusqu'à la rue Dundas
Ouest, de là vers l'ouest suivant la tue Dundas Ouest jusqu'à
la limite ouest de la ville d'Etobicoke ; de là généralement vers
le nord suivant la limite ouest de ladite ville jusqu'au point (le
départ .

22. ET0131COKE-LAKESHORE.

(Population : 103 438 )

Comprend la partie de la ville dliz~tobicoke bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite est de la ville
d'Etobicoke et de la rue Dundas Ouest ; de là vers Potiest
suivant la rue Dundas Ouest jusqu'à la vole ferrée (lu Canadien
Pacifique, de là vers le sud suivant ladite vole ferrée jusqu'au
ruisseau Mim co ; de là généralement vers le nord-ouest suivant
le ruisseau Mimico jusqu'à l'avenue Kipling ; de là vers le sud
suivant l'avenue Kipling jusqu'au chemin Dumilanitliorpe, de
là vers l'ouest suivant le chemin Burnhanithorpe jusqu'à la
toute no 427 ; de là vers le sud suivant la route no 427 jusqu'à
lk% nie Dundas Ouest-, de là vers l'ouest suivant la rue bundas
O~iett jusqu'à la limite ouest de la ville d'Etobicoke ; de là
réliéraienient vers le sud, vers le nord-est et vers le nord suivant
es limites ouest, sud et est de la ville d'Etobicoke jusqu'au

point de départ,

23 . ETOBICOK.P.-NORD

(Population , 104 029 )

Comprend la partie de la ville d'Etobleoke bornée comme
,suit : commenÇant à l'intersection (le la limite ouest de la ville
d'ilti)bicoke et de l'autoroute Macdonald . Caille r (route
no 401) ; de là vers le nord-est suivant l'autoroute Macdonald .
Cartier jusqu'au chemin DIxon ; de là vers l'est suivant le
chemin Dixon jusqu'au chemin Royal York ; de là vers le sud
suivant le chemin Royal York jusqu'à l'avenue La Rose; de là
vers l'est suivant l'avenue La Rose et son prolongement vers
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L'tobicoke-, thence generally northerly, westerly and Southerly
along the easterly, northerly and westerly limits of the City of
Htoblcoke to the point of commencement .

24. 01,P.NGARRY-PRI!SCOT-r-RUSSEI,I .

(Population : 92 158 )

Consisting of-
(a) the United Counties of Prescott and Russell ,
(b) that part of the United Counties of Stormont, Dundas and
Glengarry contained in the County of Olengarry, excepting the
1bwnshIp of Charlottenburgh ,
(c) that part of the Regional Municipality of Ottawa-Carleton
contained In the Township of Cumberland excepting that part
described as follows : commencing at the intetwtion of Innes
Road with the westerly boundary of the Township of Cumber-
land ; thence northerly along said boundary to the southerly
shore of the Ottawa River, thence generally easterly along
said shore to the northerly production of 11rim Road . thence
southerly along said production and Trim Road to Innes
Road : thence westerly along Innes Road to the point of
commencement .

25 . 01,01-ICESTER-CARLETO N

(Population : 91 859 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Ottawa-Carleton contained in :

(a) the City of Gloucester, excepting those patts described as
follows :

(1) commencing at the Intersection of the southerly limit
of lite City of Ottawa with Conroy Road-, thence southerly
along Conroy Road to Davidson Road; thence westerly
along Davidson Road, Lester Road and Its westerly pro .
duction to the Canadian Pacific Railway-, thence southerly
along s ;%id rallway to Loltrim Road ; thence westerly along
Leitrim Road to Limebank Road, thence northerly along
lAmebank Road and Its northerly production to the south .
erly limit of the City of Ottawa, thence generally easterly
along the southerly limit of said city to the point of
commencernew ,

(11) commencing at the deflection in the westerly limit of
the City of Gloucester situated immediately west of Blair
Road and across front h(owat Street : thence easterly along
the easterly production of that part of said limit oriented
easterly and westerly to Blair Road,, thence southerly along
Blair Road to Innes Road ; thence westerly along Innes
Road to a transmission line situated east of Meadowyale
Lane ; thence southerly along said transmission line to the
westerly limit of the City of Gloucester, thence northerly
and easterly along the westerly limit of said city to die
point of commencement ;

(III) commencing at the Intersection of the westerly limit
of the City of Gloucester with Montreal Road ; thence

l'est jUsqu'à la limite est de la ville d'r-tobicoke-, de là gèrié-
ralement vers le nord, vers l'ouest et vers le sud suivant les
limites est, nord et ouest de la ville d'Etobicoke jusqu'au point
de départ.

24. OLENCIARRY-AIRESC017- -RUSSELL

(Population : 92 158 )

Comprend :
a) les comtés unis de Prescoit et Russell ,
b) la partie des comtés unis de Stomiont . Dundas et Glengarry
comprise dans le comté de Glengarry, excepté le canton de
Charlottenburgh ,
c) la,fartie de la municipalité régionale d'Ottawa-Caticion
comp se dans le canton de Cumberland excepté la partie
bornée comme suit : commençant à I'Inte ;scctioii du chemin
Innes et de la limite ouest du canton de Cumberland ; de là
vers le nord suivant ladite limite jusqu'à la rive sud de la
rivière des Outaouais . de là généralement vers l'est suivent
ladite rive sud jusqu'au prolongement vers le nord du chemin
Trini-, de là vers le sud suivant ledit prolongement et le chemin
Trim jusqu'au chemin limes : de là ver% l'ouest suivant le
chemin Innes jusqu'au point de départ .

25 . 0I.0UCFSTRR--('ARI .F.'r0 N

(Population ! 91 859 )

Comprend la partie (le la municipalité régionale d'Ottawa-
Carleton comprise dans :

a) la ville (le Gloucester, excepté les pailles bornées comme
suit :

(1) commençant à l'intersection de la limite sud de la ville
d'Ottawa et du chemin Conroy, de là vers le sud suivant
le chemin Conroy jusqu'au chemin Davidson-, de là vers
l'ouest suivant le chemin Davidson, le chemin Lestet et
son prolongement vers l'ouest jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique*, de là vers le sud suivant ladite vole
ferrée jusqu'au chemin Leitrint,4 de là vers l'ouest suivant
le chemin t .ettrini jusqu'au chemin Lïmebank, de là vers
le nord suivant le chemin Liniebank et son prolongement
vers le nord jusqu'à la limite sud de la ville d'Ottawa ; de
là généralement vers l'est suivant la limite sud de ladite
ville jusqu'au point de départ :
(11) commençant à la déviation dans la limite ouest de la
ville de Oloucester situé 1 niniédi ate ment à l'ouest du che .
min Blair et en face de la rue Mowac. de là vers l'est
suivant le prolongement vers l'est de la partie de ladite
limite orientée vers l'est et vers l'ouest jusqu'au chemin
Blair . de là vers le sud suivant le chemin Blair jusqu'au
chemin Innes-, de là vers l'ouest suivant le chemin inne s

squ'à une ligne de transmission hydro-électrique située
l'est de l'allée Meadowvale ; de là vers le sud suivant

ladite ligne de transmission jusqu'à la limite ouest de la
ville de Gloucester, de là vers le nord et vers l'est suivant
la limite ouest de ladite ville jusqu'au point de départ,
(ili) commençant à l'intersection de la limite ouest de la
ville de Gloucester et du chemin Montréal-, de là %,ers l'es t
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easIttly along Montreal Road to Highway No . 17 ; thence
easterl along HI hway No . 17 to Oreen's Creek-, thence
generarly northerly along Green's Creek to Its norther
extremity-, thence due north to the interprovincial bounY
ary betwcen Ontario and Quebec, thence westerly along
said Interprovincial boundaf) to the westerly limit of the
City of Gloucester, thence southerly along the westerly
limit of said city to the point of commencement ,

(b) that part of the Township of Cumberland described as
follows: commencing at the Intersection of Innes Road with
the westerly boundary of the Township of Cumberland; thence
nottlierly along said boundary to the southerly shore of the
Ottawa River ; thence generally easterly along said shore to the
northerly production of Dim Road . thence southerly along said
producdon and Trim Road to Innes Road, thence westerly
along Innes Road to the point of commencement .

suivant le chemin Montréal jusqu'à la route no 17; de là
vers l'est suivant la toute no Il jusqu'au ruisseau Green ;
de là généralement vers le nord suivant le ruisseau Green
jusqu'à son extrémité nord-, de là franc nord Jusqu'à la
frontière Interprovinciale entre lOntario et le Québec : de
là vers l'ouest suivant ladite frontière Interprovinclale
jusqu'à la limite ouest de la ville de Gloucester, de là vers
le sud suivant la limite ouest de ladite ville Jusqu'au point
de dépar c

b) la parde du canton de Cumberland bornée comme suit
commençant à l'intersection du chemin limes et de la limite
ouest du canton de Cumberland, de là vers le nord suivant
ladite limite jusqu'à la rive iud de la rivlëre des Outaouais,
de là généralement vers l'est suivant ladite rive jusqu'au
prolongement vers le nord du chemin Trim, de là vers le sud
suivant ledit prolongement et le chemin Trim jusqu'au chemin
Innes . de là vers l'ouest suivant le chemin Innes jusqu'au point
de départ .

26 . GUELPH--WELLINGTON

(Population, 102 610 )

In
: Consisting of that part of (he. County of Wellington contained

(a) the City of Guelph .
(b) the townships of Framo~.i, Guelph and PusMich .

27, IIIALDINIAND-NORFOLK-BRANT

26 . GUELIPII-WELIANGTON

(Population . 102 610)

Comprend la partie du comté de Wellington comprise dans

a) la ville de Guelph :
b) les cantons d'Eramosa, de Guelph et de Puslinch .

(Population : 95 652 )

Consisting of-
(a) the Regional Munici lily of lleldi inand-Not folk except .
Ing the Town of Dunnvi fit .
(b) that part of die County of Brant contained in the townships
of Burf6rd, Oakland and Onondaga-,
(c) Six Nations Indian Reserve No . 40 and New Credit Indian
Reserve No . 40A .

Comprend :
a) la municipalité régionale de lialdimand-Noifolk, excepté
la ville de Dunnville ;
b) la parde du comté de Brant comprise dans les cantons de
Burford, Oakland et Onondaga-,
c) la résme Indienne S~x Nations ni 40 et la réserve indienne
New Credit no 40A .

23 . HALTON

(Population : 100 333 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Halton contained in :

(a) the towns of Halton Hills and Milton ,
(b) that part of the Town of Oakville lying northwesterly of a
line described as follows : commencing at the Intersection of
the northeasterly limit of said (own with the Queen Elizabeth
Way, thence south%%esterly along the Queen Elizabeth Way,
UPPer Middle Road East, its south%%,sterly production, Upper
M`Iddle Road West and Iti southwesterly production to the
southwesterly limit of the Town of Oakville,,

(c) that part of the City of Burlington lying northerly ofa line
described as follows: commencing at the Inttrsection of the

28 . HALTON

(Population * 100 31 .5 )

Comprend la partie de la municipalité régionale de liatton
comprise dans -

a) les villes de lialton Iiiiis et Milton ,
b) la partie de la ville d'Oakvillc située au nord-ouest d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection de la
limite nord-est de ladite ville et de l'autoroute Queen Ellia-
beth ; de là vers le sud-ouest suivant l'autoroute Queen Eliza-
beth . le chemin Upper Middle Est, son prolongement vers le
sud-ouebt, le clieinin Upper Middle Ouest et son proton e .
ment vers le sud-ouest jusqu'à la limite sud-ouest de la Ile
d'Oakville ;
c) la partie cle la ville de nurlington située au nord d'une ligne
décrite comme suit - commençant à l'intersection de la lirrilte
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northeasterly limit of said city with the Queen Elizabeth Wa y;
thence southwesterly along the Queen Elizabeth Way to Walk-
ers [.ine; thence northwesterly aiorig Walkers Line to Upper
Middle Road ; thence southwesteriy along Upper Middle Road
to a proposed right-of-way for Eüghway No . 403 ; thence north-
eriy along said right- of-way to Dundas Street ; thence south-
westerly along Dundas Street to the southwesterly limit of the
City of Burlington .

29 HAMILTON FAST

(Population : 98 567 )

Consisting of that part of the City of Hamilton described as
follows : commencing at the intersection of the easterly limit
of said city with Queenston Road ; thence westerly along
Queenston Road to Redhill Creek ; thence g enerall y southerly
along Redhill Creek to the brow of thc Niagara 11 scarpment ;
thence generally northerly and westerly along said brow to the
southerly production of Wentworth Street ; thence northerly
along said pmductt ujn and Wentworth Street to Main Street ;
thence westerly along Main Street to Wellington Street ; thence
northe ► ly along Wellington Street to Burlington Street ; thence
easterly along Burlington Street to the spur line of the Canadian
National Railway immediately east of Wellington Street ; thence
northerly along said spur line and Its northerly production to
the northerly limit of the City of Hamilton ; thence generally
easterly, southerly and westerly along the northerly and easterly
limits of said city in the point of commencemen t

30 . lEAMII TON MOUNTAI N

(Population : 98 477 )

Consisting of that part of the City of Hamilton described as
follows: commencing at the dellection in the westerly limit of
said city situated immediately northwest of the westerly ex-
tremity of I .isajanc Court ; thence N20°0X0'W to Stone Church
Road ; thence easterly along Stone Church Road to Oarth Street ;
thence northerly along Clarth Street to Redhill Creek [3xpress•
way ; thence easterly along Redhlli Creek fixpressway to West
S Strect ; thence northerly along West 5 Street and Its northerly
production to the brow of the Niagara f?scarpment ; thence
generally casteriy, sout'Neriy and northcasterly along said brow
to the easterly limit of the City of Haniilton ; thence southerly,
westerly and northcrly along the easterly, southerly and west-
eriy limits of said city to the point of commencement .

3 1 . FIAMII,CON Wf:ST

(Population : 101 471 )

Consisting of that part of the City of Hamilton lying north•
erly and westerly of a line described as follows : commencing
at the deflection in the westerly limit of said city situated
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nord-est de ladite ville et de l'autoroute Queen Elizabeth; de
là vers le sud-ouest suivant l'autoroute Queen Elizabeth jus-
qu'à la ligne Walkers; de là vers le nord-ouest suivant la ligne
Walkers jusqu'au chemin U ppe r Middle ; de là vers le sud-ouest
suivant le chemin Upper Middle jusqu'à une emprise proposée
pour la route n° 403 ; de là vers le nord suivant ladite emprise
r u à la rue Chindas ; de là vers le sud-ouest suivant la rue

das jusqu'à la limite sud-ouest de la ville de burlington .

29 . HAMIE TON-E:ST

(Population : 98 567 )

Comprend la partie de la ville de Hamilton bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite est de ladite ville
et du chemin Queenston ; de là vers l'ouest suivant le chemin
Qucenston jus qu'au ruisseau Redhill ; de là g è neralcment vers
le sud suivant le ruisseau Redhill jusqu'au sommet de l'escar-
pement Niagara ; de là généralement vers le nord et vers l'ouest
suivant ledit sommet jusqu'au prolongement vers le sud de la
rue Wentworth ; de là vers le nord suivant ledit prolongement
et la rue Wentworth jusqu'à la rue Main ; de là vers l'ouest
suivant la rue Main jusqu'à la rue Wellington ; de là vers le
nord suivant la rue Wellington jusqu'à la rue Burlington ; de là
vers l'est suivant la rue f3urlington jus qu'à l'embranchement
du Canadien National Immédiatement à I est de la rue Welling-
ton ; de là vers le nord suivant ledit embranchement et son
prolongement vers le nord jusqu'à la limite nord de la ville de
Hamilton ; de là gén é ralement vers l'est, vers le sud et vers
l'ouest suivant les limites nord et est de ladite ville jusqu'au
point de départ .

30. HAMILTON MOUNTAIN

(Population : 477)

Comprend la partie de la ville de Hamilton bornée comme
suit : commençant à l'angle dans la limite ouest de ladite ville
située immédiatement au nord-ouest de l'extrémité ouest de la
cour l.isajane ; de là N 20°00' O jusqu'au chemin Stone Church ;
de là vers l'est suivant le chemin Stone Church jusqu'à la rue
Garth ; de là vers le nord suivant la rue Garth jusqu'à l'auto-
route Redhill Creek ; de là vers l'est suivant l'autoroute Redhill
Creek jusqu'à la 51 Rue Ouest ; de là vers le nord suivant la
51 Rue Ouest et son prolongement vers le nord jusqu'au soin .
met de l'escarpement Niagara ; de là généralement vers l'est,
vers le sud et vers le nord-est suivant ledit sommet jusqu'à la
limite est de la ville de Hamilton, de là vers le sud, vers l'ouest
et vers le nord suivant les limites est, sud et ouest de ladite
ville jusqu'au point de départ .

31 . NAMII ;I'ON•OUCST

(Population : 10 1 411 )

Comprend la partie de la ville de Hamilton située au nord
et à l'ouest d'une ligne dfcrite comme suit : commençant à
l'ongle dans la limite ouest de ladite ville située Immédiatemen t
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immediately northwest of the westerly extremity of Usajane
Court, thence N20000'W to Stone Church Road-, thence easterly
along Stone Church Road to Garth Street : thence northerly
along Garth Street to Redhill Creek Expressway; thence
easterly along Redhill Creek Expressway to West 5 Street ;
thence northerly along West 5 Street and Its northerly produc-
tion to the Now of the Niagara Escarpment-, thence generally
easterly along said brow to the southerly production of Went-
worth Street-, thence northerly along the southerly production
of Wentworth Street and Wentworth Streat to Main Street,
thence westerly along Main Street to Wellington Street, thence
northerly along Wellington Street to Burlington Street, thence
easterly along Burlington Street to the spur line of the Canadian
National Railway immediately east of Wellington Street ; thence
northerly along said spur line anti Its northetly production to
the northerly limit of the City of Hamilton .

32 . IlAsTINGS-FRONTENAC-
LENNOX AND ADDINGTON

(Population : 90 424)

Consisting of-
(a) the County of Frontenac, excepting :

(1) the City of Kingston.
00 the townships of Ilowe Island, I'llingston and Wolfe
Island ,
Oll) that part of the Township of Pittsburgh lying southerly
of the Macdonald-Car0cr Preeway (Illghway No . 401),

(b) the County of Lennox and Adding(on ;
(c) that part of the. County of Hastings lying northerly of the
southerly boundary of (he townshlips of Ilungerford,
Huntingdon and Rawdon, and (he southerly limit of die Village
of Stirling .

33 . HURON-BRUC H

(Population : 94 731)

Consisting of:
(a) die County of Huron ;
(b) that part of die County of Bruce lying westerly of a line
described as follows : commencing at the southwestirly comer
of die Township of Carrick,, thence northerly alon5 tho westetly
boundary of the townships of Carrick, Brant an 131derslie !o
the southerly limit of the Village of Paisley-, knee easterly,
northerly and westerly along die southerly, easterly anti north .
erly limits of said village to the westerly boundary of the
lbwnshlp of ElderSile ; thence northerly along the westerly
boundary of [tic townships of Uldersile and Arrim w die
northerly boundary of the lbwnshlp of Saugeen ; thence north-
westerly along die northerly boundat of the Township of
Saugeen to the easterly limit of the Un of Southampton ;
thence northerly and northwesterly along the easterly and
nortiterly limits of said town to lite most northerly comer
thereof on the northerly boundary of the lbwnship of Saugeen :
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au nord-ouest de l,extrémité ouest de la cour Lisajane ; de là
N 20*00' 0 jusqu'au chemin Stone Church'. de là vers l'est
suivant la chemin Stone Church jusqu'à la tue Oarth ; de là vers
le nord suivant la tue Garth jusqu'à l'autoroute Redhill Creek :
de là vers l'est suivant l'autoroute Redhill creck jusqu'à la
51 Rue Ouest ; de là vers le, nord suivant la 51 Rue Ouest et son
prolongement vers le nord jusqu'au sommet de l'escarpement
Nia ngara-, de là généralement vers l'est suiva t ledit sommet
jusqu ~au prolongement vers le sud de la tue Wentworth ; de là
vers le nord suivant le prolongement vers le sud de la rue
Went%%,orth et la -rue Wentworth jusqu'à la rue Main ; de là vers
l'ouest suivant la rue Main jusqu'à la rue Wellington ; de là
vers le nord suivant la rue Wellington jusqu'à la rue Burlington ;
de là vers l'est suivant la rue Burlington jusqu'à l'embranche-
ment du Canadien National Immédiatement à l'est de la rue
Wellington-, de là vers le nord suivant ledit embranchement et
son frolongement vers le nord jusqu'à la limite nord de la ville

1de 1 anillton .

32 . HASTINGS-FRONTHNAC--
LENNOX AND ADDINGTO N

(Population : 90 424 )

Comprend ,
a) le comté (le vrontenac, excepté

(1) la ville de Kingston-,
(il) les cantons de Ilowe Island, Kingston et Wolfe Island,

(111) la partie du canton de Pittsburgh située au sud de
l'autoroute Maedonqld-Cartier (route no 401) ,

b) le comté de Lennox et Addhigton ;
c) la partie du comté de Hastings située au nord (le la limite
sud des cantons de litingeiford, liuntingdon et Rawdon, et de
la limite sud du village de Stirling .

33 . HURON-BRUCH

(Population : 94 731 )

Comprend :
a) le comté de Iluron ;
b) la partie du comté de Bruce située à l'ouest d'une ligne
décrite comme suit : commençant à l'angle sud-ouest du can-
ton de Carrick, de là vers le nord suivant la limite ouest des
cantons de Carrick, Brant et filderstie jusqu'à la limite sud du
village de Paisley ; de là vers l'est, veis le nord et vers l'ouest
suivant les limites sud, est et nord dudit village jusqu'à la
limite ouest du canton d'Elderslie ; de là vers le nord suivant
la limite ouest des cantons d'Eldersile et Arran jusqu'à la limite
nord du canton de Saugeen-, de là vers le nord-ouest suivant
la limite nord du canton de Saugeen jusqu'à la limite est de
la ville de Southampton-, de là vers le nord et vers le nord-ouest
eulvant les limites est et nord de ladite ville jusqu'à son angle
le plus au nord sur la limite nord du canton de Sau8een ; de là
vets le nord-ouest suivant la limite nord du canton de Saugeen
et ~,,,on prolongement vers le nord-ouest jusqu'à la frontière
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thence northwesterly along - the -northerly- boundary -of the
Township of Saugeen and Its northwesterly production to the
International boundary between Canada and the United States
of America,

34. KENORA-RAINY RIVP R

(Population : 76 320)

Consisting of :
(a) the Territorial District of Kenora, excepting that part lying
easterly of a line described as follows : commencing at the most
northerly northeast comer of the Teff Itorial District of Thunder
Bay, thence northerly along the northerly production of the
easterly limit of the Territorial District of Thunder Bay (o the
northerly limit of the Province of Ontario ,
(b) that part of die nffilorial District of Rainy River lying
westerly of a line described as follows : commencing at the
Intersection of the southerly limit of said district with the
4th Meridian Line : thence north along said meridian line to
the southerly boundary of the Township of Atikokan, thence
westerly along die southerly boundary of the Township of
AlIkokan to the southwest comer thereof-, thence northerly
along die westerly boundary of said township and Its nottherly
production to the northerly limit of the lWrltorial District of
Rainy River,
(c) that part of the Territorial DIst6ct of "under Bay lying
northerly and westerly of a line described as follows: com-
menclng at die intetsection of the west limit of the Teffitorial
District of Thunder Day with Ole 6th Base Line ; thence east
along said base line to die soutlicast comet of the geographic
Township of Bertrand : thence north along die east boundary
of the geogra Ic townships of Bertrand, McLaurin, Futionge,
Fletcher and Vulnier to die northeast corner of the geographic
Township of Bulmer ; thence north along (he undesignated
meridian line to the northerly limit of the Territorial District
of Thunder Bay.

35. KIINT-FSSRX

(Population : 102 123 )

Consisting of-
(a) that Part of die County of Kent contained In :

(1) that part lying southeasterly of the Thames River,
(11) tile City 0! Chadiam .,

(b) that part of the County of Iissex contained In :
(I) the Town of Leamington ;
(11) the Township of Mersea .

36. KINGSTON AND THE ISLANDS

(Population : 106 780)

In
: Consisting of (fiat part of the County of Frontenae contained

(a) the City of Kingston,
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Internationale entre le Canada et les États-Unis d'Amérique .

34. KFNORA--RAINY RIVER

(Population : 76 320 )

Comprend .
a) le district territorial de Kenora, excepté la partie située à
l'est d'une ligne bornée comme suit : commençant à l'ongle
nord-est situé le plus au nord du district territorial de '11iunder
Bay . de là vers le nord suivant le prolongement vers le nord
de la limite est du district territorial de Thunder Bay jusqu'à
la limite nord de la province de l'Ontario;
b) la partie du district territorial de Rainy River située à l'ouest
d'une ligne décrite comme suit , commençant à l'intersection
de la limite sud dudit district et du 41 méridien, de là vers le
nord suivant ledit méridien jusqu'à la limite sud du canton
d'Atikokan ; de là vers l'ouest suivant la limite sud (tu canton
d'Afikokan jusqu'à son angle sud-ouest ; de là vers le nord
suivant la limite ouest dudit canton et son pr(ilongement vers
le nord jusqu'à la limite nord (lu district territorial (le Rainy
River,

0 la partie du district territorial (le Thunder Bay située nu nord
et à l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à
l'intersection de la limite ouest du district territorial de Thun .
der Bay et de la 61 ligne de base-, de là vers l'est suivant ladite
ligne de base jusqu'à l'angle sud-est du township géographique
de Bertrand : (le là vers le nord suivant la limite est (les
townships géographiques de Bertrand, Mel,auriti, Furion ,
Ficicher et Butiner ju%qu'à l'ongle nord-est du township g9oe .
grcphique de Butiner, (le là vers le nord suivant la ligne (lit
méridien non désigné ju%qu'à la limite nord du district terri .
torial de 'l'hunder Bay.

35. KHNY-FSSHX

(Population : 102 123 )

Comprend :
a) la partie du comté de Kent comprise dans :

(1) la partie située au sud-est (le la rivière 'l'hanics .
(il) la ville de Chatham .

b) la partie du comté (1'1 :,swx comprise dans
(1) la ville de Leainington ;
(11) le canton de Mersea ~

36. KINGSTON ET LES ILES

(Population . 106 780 )

Comprend la partie du conité de Frontenac comprise dans

a) la ville de Kingston ;

747



712196 Canada Gazette Part Il. Vôt. 130, No. 3 Gazette du Canada Partie 11, Vol. 130, NI' 3 SL#TR»6.9

M the townships of Howe Island, Kingston and Wolfe
Island ;

(c) that Part of the lbwnsilip of Pittsburgh lyin southerly of
the Macdonald-Cartlet Preeway (Highway No . U),

b) les cantons de Howe Island, Kingston et Wolfe Island ;

c) la nardc du canton de Pittsburgh située ait sud de l'autoroute
Macdonsid-Cattier (route n', 401) .

37, KITCHHNER CENTRE

(Population : 107 181 )

Consisting of that par( of the City of Kitchener described as
follows : commencing at the Intersection of (he westerly limit
of said city with the Conestoga Parkway ; (hence zasterly along
the Conestoga Parkway to the northerly production of Strasburg
Road ; thence southerly along said production and Strasburg
Road to Block Line Road, thence easterly along Block Line
Road and Its easterly production to the most easterly track
of the Canadian Pacific Railway line-, thence southeasterly,
easterly and northeasterly along sold railway line to the King's
Highway No. 8 ; thence southeasterly along (he King's High-
way No, 8 to the Grand River ; thence easterly and northerly
along the Grand River to Victoria Street North-, thence westerly
along Victoria Street North to Victoria Street South : thence
westerly along Victoria Street South to Lawrence Avenue ;
thence southerly along Lawrence Avenue to Highland Road
West ; thence westerly along Highland Road West to the west-
erly limit of the City of Kitchener,- thence southerly along said
limit to the point of commencement .

38 . K ITCHENE11--WATERL00

(Population : 102 643)

Consisting of dint part of tile Regional Municipality of
Waterloo contained In:

(a) die City of Waterloo,
(b) that part of the City of Kitchener lying northerly of a line
described as follows : commencing at die Intersection of the
westerly limit of said city with Highland Road West-, thence
easterly along 1114hland Road West to Lawrence, Avenue ;
dionce northerly along Lawrence Avenue to Victoria Street
South,, thence easterly along Victoria Street South to Victoria
Street North,, thence easterly alono Victoria Street North to the
easterly limit of the City of Kitchener.

39. LAMBTON-UNT-MIDDLESE X

(Population : 96 182)

Consisting of:
(() that part of the County of Lambion lying northerly and
wterly of a line described as follows : commencino at die
northwest comer of the City of Sarnia ; thence easterly along
the northerly limit of mid city to Its northeast comer, thenco

37 . KITCHENER-CENTRE

(Population : 107 181 )

Comprend la partie de la ville de K'itchener bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite ouest de ladite
ville et de la promenade Conestoga : de lAvers l'est suivant la
promenade Conestoga usqu'au prolongement vers le nord du
chemin Strasburg ; de 1 vers le sud suivant ledit prolongement
et le chemin Strasburf, jusqu'au chemin Block Lino ; de là vers
l'est -suivant le chem n Diock Lino et son prolongement vers
l'est usqu'à la vole la lus à l'est de la vole tentée du Canadie n

lique, de là vers fe sud-est, vers l'est et vers le nord-est
suivant ladite voit ferrée jusqu'à la toute Kings no 8, do là
vers le sud-est suivant la route Klng's ne 8 jusqu'à la rivière
Grand-, de là vers l'est et vers le nord suivant la rivière Grand
jusqu'à la rue Victoria Nord ; de là vers l'ouest suivant la rue
Victoria Nord jusqu'à la tue Victoria Sud ; de là vers l'ouest
suivant la rue Victoria Sud Jusqu'à l'avenue Lawrence ; de
là vers le sud suivant l'avenue Lawrence jusqu'au chemin
Ilighland Ouest-, de là vers l'ouest suivant le chemin Highland
Ouest jusqu'à la limite ouest de la ville de Kitchenci ; de là
vers le sud suivant ladite limite jusqu'au point de départ .

38 . KITCHENER-1VATFRI .00

(Population * 102 643)

Comprend la partie de la Municipalité régionale de Waterloo
comprise dans :

a) la ville de Waterloo ,
b) la partie de la ville de Kitchener située au nord d'une ligne
décrite comme suit -' commenÇant à l'intersection de la limite
ouest de ladite ville et du chemin Highland Ouest-, de là vers
l'est suivant le chemin Highland Ouest jusqu'à l'avenue Law-
rence ; de là vers le nord suivant l'avenue Lawrence jusquà la
tue VIctoria Sud-, de là vers l'est suivant la rue Victoria Sud
jusqu'à la rue Victoda Nord, de là vers l'est suivant la rue
Victoria Nord jusqu'à la limite est de la ville de Kitchener.

39, LAMBT0N--KRNT-MIDDLRSRX

(Population : 96 182)

Comprend :
a) la rtio du conit6 de Lanibton située au nord et à l'est
d'une rigne décrite comme suit - commençant à l'on le nord-
ouest de la ville do Sarnia ; de là vers l'est suivantla limite
nord de ladite ville jusqu'à son angle nord-est, de là vers le
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southerly along the easterly limit of said city and the easterly
boundary of (he townships of Moore and Sombra (o die
southerly limit of d~e County of Lambton ;
(b) that part of the County of Kent lying northwesterly of the
names River excepting (lie City of Chatham,
(c) that part of die County of Middlesex lying southerly and
westerly of a line described as follows- commencing at the
southwest corner of the Township of McOillivray ; thence
easterly along die southerly boundary of said township (o the
northwest comer of die Township of Past Williams, thence
southerly and easterly along die westeily and southerly bound .
aries of the Township of Past Williams to the most westerly
corner of the Township of Lobo, thence southeasterly and
generally southerly along the southwesterly boundary of the
1bwnshIp of Lobo and die westerly boundary of die Township
of Delaware to the southerly limit of the County of Middlesex,
((b Chippewas of (he names Vitst Nation Indian Reserve
No. 42, Munsee-DJaware Nation Indian Reserve No . 1,
Oneida Indian Reserve No. 41 mid Walpole Island Indian
Reserve No . 46 .

sud suivant la limite est de ladite ville et la limite est dos
cantons de Moore et Sombra jusqu'à la limite sud du comté
de Lanibton,.
b) la partie du comté de Kent sltuéc au nord-ouest de la rivière
l'hames, excepté la ville de Chatham-,
c) la partie du comté de Middlesex située au sud et à Pouest
d'une ligne décrite comme, suit - commençant à l'angle sud-
ouest du canton de McOillivray ; de là vers l'est suivant la
limite sud dudit canton jusqu'à l'angle nord-ouest du canton
d'Eagt Williams, de là vers le sud et vers l'est suiviutt les
limites ouest et sud du canton d'East Williams jusqu'à l'angle
le plus à l'ouest du canton de Lobo-, de là vers le sud-est et
généralement vers le sud suivant la limite sud-ouest du canton
de Lobo et la limite ouest du canton de Delaware jusqu'à la
limite sud du comté de Middlesex-,

t4 la réserve Indienne des Chippewas de la Première Nation
Iliames ne 42, la réserve Indienne des Mungee-Delawarc ne 1 .
la réserve indienne Oncida ne 41 et la réserve Indienne Walpole
Island no 46.

40. LANARK-CARLI-TO N

(Population : 106 794)

Consisting of :
(a) (lie County of Linark .
(b) that part of the Regional Municipality of Ottawi-Carleton
contained in :

(I) the City of Kanatw.
(ii) tile Township of West Carleton .

41 . l .l-I-I)S---GRFNVII,l,F

(Population : 90 2 .15 )

Consisting of tile United Counties of Leeds and Orenville ,

42, LONDON-ADULAIDE,

(Population : 102 470 )

Consisting of that part of the City of London described as
follows : commencing at the Intersection of the northerly limit
of sold city with Ilution Road-, thence southerly along Hutton
Road and Wonderland Road North to Oxford Street-, thence
easterly along Oxford Street to Whameliffe Road ; thence south .
erly along Whanicliffe Road to the Thanies River, thence
generally easterly along the Thanies River to Highway
No. 126 ; thence northerly along Highway No . 126 anti Ifigh-
bury Avenue to Ow northerly limit of the City of London,
thence westerly along the northerly limit of said city to the
point of commencement .

40. LANARK-CARIXTON

(Population : 100 794)

Comprend :
a) le conité de Lanark-.
b) la grtIc de la municipalité régionale d'Ottawa-Carleton
coMp se dans :

(1) la ville de Kanata ,
(11) le canton de West Carleton .

41 . LEIEDS--GRENVILLE

(Population : 90 235 )

Comprend les comtés unis de Leeds et Orenville .

42. LONDON-ADELAID E

(Population : 102 470 )

Comprend la partie de la ville de London bornée comme
suit . commençant à l'intersection de la limite nord de ladite
ville et du chemin llutton-, de là vers le sud suivant le chemin
lluiton et le chemin Wonderland Nord jusqu'à la me Oxford,
de là vers l'est suivant la rite Oxford jusqu'au chemin Wham .
etiffe, (le là vers le sud suivant le chemin Whatncliffe jusqu'à
la rivière, Thanies, (le là généralement vers l'est suivant la
rivière, Iliaiiies jusqu'à la route no 126, de là vers le nord
suivant la toute no 126 et l'avenue Ilighbury jusqu'à la limite
nord de la ville de London ; de là vers l'ouest suivant la limite
nord tic ladite ville jusqu'au point de dépam
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43. [ .ONDON-1?ANSNAWE

(E'oi ~lation : 97 152 )

Consistin g of that part of the City of London lying easterly
and northerly of a line described as follows : commencing at
the intersection of the northerly l ;rnit of said city with llighbury
Avenue ; thence southerly along Elighbury Avenue and Highway
No. 126 to the Thames River ; thence generally westerly along
the Tha mes River to the London and Port Stanley Electric
Railway ; thence southerly along said railway to Commissloners
Road East ; thence westerly along Commissioners Road East to
Wharncliffe Road South ; thence southerly along Wharricliffe
Road South to Southdale Road i? ast ; thence easterly along
Southdale Road East to White Oak Road ; thence southerly
along White Oak Road to Exeter Road; thence easterly along
Exeter Road to Meg Drive ; thence northerly along Meg Drive
to Jalna Boulevard ; thence westerly along latna Boulevard to
brnest Avenue ; thence northerly along Ernest Avenue to Brad-
ley Avenue; thence easterly along Bradley Avenue to the
Wenige Expressway ( Elighway No. 126) ; thence northerly
along the Wenige Expressway to the westerly production of
Arran Place; thence easterly along said production, Arran Place,
Its easterly production and Bradley Avenue to the easterly limit
of the City of London .

44. LON DON WEST

(Population : 101 116 )

Consisting of that part of the City of London lying northerly
and westerly of a line described as follows : commencing at the
intersection of the westerly limit of said city with Dingman
Creek ; thence generally easterly along Dingman Creek to the
westerly production of Southdale Road West ; thence easterly
along said production and Soulhdalo Road West to Wharncliffe
Road South; thence northerly along Wharricliffe Road South to
Commissioners Road E?ast ; thence easterly along Comntission•
ers Road East to the London and Port Stanley Electric Raiiway ;
thence northerly along said railway to the Thames River; thence
generally westerly along the Thames River to Wharricliffe
Road ; thence northerly along Wharnciiffe Road to Oxford
St reet ; thence westerly along Oxford Street to Wonderland
Road North; thence northerly along Wonderland Road North
and Hutton Road to the northerly limit of the City of London .

45 . MARKHAM
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43 . E .ONDON--ErANS H AWE?

(Population : 97 152 )

Comprend la partie de la ville de London située à l'est et au
nord d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'inter-
section de la limite nord de ladite ville et, de l'avenue Elighbury ;
de là vers le sud suivant l'avenue E!I ghl,-► i ry et la rou te n° 126
jusqu'à la rivière 7lrames ; de là généralement vcrs l'ouest
suivant la rivière Thames jus qu' à la voie ferrée de la London
and Port Stanie y Eilcctric Raitway ; de là vers le sud suivant
ladite vole ferrée jusqu'au chemin Com tiltssioncrs Pst ; de là
vers l'ouest suivant le chemin Commissio iers Pst jusqu'au
chemin Wharnciiffe Sud-, de là vers 1e sud suivant le chemin
Wharncliffe Sud jusqu'au chemin Southdalc Est ; de là vers l'est
suivant le chemin Southdale Est jusqu'au chemin White Oak;
de là vers le sud suivant le chemin White Oak jusqu'au chemin
Exeter, de là vers l'est suivant le chemin Exeter jusqu'à la
promenade Meg ; de là vers le nord suivant la promenade Mcg
~usqu'au boulevard Jalna ; de là vers l'ouest suivant le boule-
vard laina jusqu'à l'avenue E?rnest ; de là vers le nord suivant
l'avenue Ernest jusqu'à l'avenue Bradley, de là vers l'est
suivant l'avenue Bradley jusqu'à l'autoroute Wenige (route
n° 126) ; de là vers le nord suivant l'autoroute Wenige jusqu'au
prolongement vers l'ouest de la place Arran ; de là vers l'est
suivant ledit prolongement, la place Arran, son prolongement
vers l'est et l'avenue Bradley jusqu'à la limite est de la ville
de London .

44. LONDON•OUl?S'E '

(Population : i01 116 )

Comprend la partie tic la ville tic London située au nord et
à l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à 1'in•
tcrscction de la limite ouest tic ladite ville et (lit ruisseau
Dingnian ; de là généralement vers l'est suivant le ruisseau
Dingman jusqu'au p rolongen ient vers l'ouest du chemin
Southdale Ouest ; de IA vers l'est suivant ledit prolongement et
le chemin Southdale Ouest jusqu'au chemin Wharncliffe Sud ;
de là vers le nord suivant le chemin Wharricliffe Sud Jusqu'au
chemin Comntissioners Est-, (le là vers l'est suivant le chemin
Commissioners Est jusqu'à la voie ferrée (le la London and
Port Stanley t3lectric Railway, de là vers le nord suivant ladite
vole ferrée Jus qu'A la rivière Thames ; de là généralement vers
l'ouest suivant la rivière Thantes Jusqu'au chemin Wharncliffc ;
de là vers le nord suivant le chemin Wharricliffe jusqu'à la rue
Oxford; de là vers l'ouest suivant la rue Oxford jusqu'au
chemin Wonderland Nord ; de là vers Io nord suivant le chemin
\Vonderland Nord et le chemin Ilutton jusqu'à la limite nord
de la ville de London .

45. MARKNA M

(t'opui,01on : 104 410 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of York Comprend la partie de la ntunicipailté régionale de York
contained in that part of the Town of Markham described as comprise dans la partie do la ville de Markham bornée contrite
follows : commencing at the intersection of Highway No . 404 suit : commençant A l'intersection de la route n° 404 et do
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with Steeles Avenue ; thence northerly along Highway No, 404
to 16th Avenue ; thence east4rly along 16th Avenue to the
easterly limit of said town, thence southerly along the easterly
limit of said town to Steeles Avenue; thence westerly along
Stceles Avenue to the point of commencement .

l'avenue Steeles ; de là vers le nord suivant la route n° 404
jusqu'à la 16, Avenue ; de là vers l'est -suivant la 16, Avenue
Jusqu'à la limite est de ladite ville ; de là vers le sud suivant
la limite est de ladite ville jusqu'à l'avenue Steeles ; de là vers
l'ouest suivant l'avenue Stccles jusqu'au point de départ .

46 . MISSISSAUGA CENTR E

(Population : 98 140)

Consisting of that part of the City of Mississauga described
as follows : commencing at the intersection of the Credit River
with I3glinton Avenue-, thence northeasterly along Lglinton
Avenue to Highway No . 403 ; thence southeasterly and south•
westerly along Highway No. 403 to Hurontario Street ( Nigh-
way No. 10); thence southeasterly along Ilurontario Street to
the Queen Elizabeth Way ; thence southwesterly along the
Queen Elizabeth Way to the Brin Mills Parkway ; thence north•
westerly along Brin Mills Parkway to Highway No . 403 ; thence
northeasterly along Highway No . 403 to the Credit River ;
thence generally northwesterly along the Credit River to the
point of commencement .

47. MISSISSAUGA EAS T

(Population : 103 261 )

Consisting of that part of the City of Mississauga described
as follows : commencing at the Intersection of Hurontario Street
(Highway No . 10) with the Queensway East ; thence northwest-
crly along liurontario Street to Highway No . 403; thence north-
casterly and northwesterly along Itighway No . 403 to the
Macdonald-Cartier Freeway (Highway No . 401); thence
easterly along t e Macdonald•Carticr Freeway to the northeast-
erly limit of the City of Mississauga; thence southerly along
the northeasterly limit of said city to the Queensway East,,
thence s aulhwesterly along the Qucensway East to the point of
continence tile Ill .

48. MISSISSAUGA SOUTI I

(Population : 99 333 )

Consisting of that part of the City of Mississauga lying
southerly of a line described as follows : commencing at the
intersection of the southwesterl y limit of said city with Dundas
Street West ; thence northeasterly along Dundas Street West to
lirin Mills Parkway ; thence southeasterly along Erin Mills
Parkway to the Queen Elizabeth Way ; thence northeasterly
along the Queen Elizabeth Way to llu rontario Street (Highway
No. 10); thence northwesterly along Ilurontarto Street to the
Queensway East ; thence northeasterly along the Queensway
hast to the northeasterly limit of the City of Mississauga .

46. MISSISSAUGA-C`.NTRE

(Population : 98 140 )

Comprend la partie de la ville de Mississauga bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la rivière Credit et de
l'avenue Eglinton ; de là vers le nord-est suivant l'avenue
Eglinton jusqu'à la route n° 403; de là vers le sud-est et vers
le sud-ouest suivant la route n° 403 jusqu'à la rue Hurontario
(route n° 10); de là vers le sud-est suivant la rue liurontario
jusqu'à l'autoroute Queen Elizabeth, de là vers le sud - ouest
suivant l'autoroute Queen Elizabeth jusqu' à la promenade Brin
Mills; de là vers le nord-ouest suivant la promenade Erin Mills
jus qu'à la route n° 403 ; de là vers le nord-est suivant la route
n° 403 jusqu'à la rivière Credit ; de là généralement vers le
nord-ouest suivant la rivière Credit jusqu'au point de d épart .

47 . MISSISSAUGA-EST

(Population : 103 261 )

Comprend la partie de la ville de Mississauga bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la rue llurontario (route
n° 10) et du Queensway Est ; de là vers le nord-ouest suivant
la rue Nurontario jusqu'à la route n° 403 ; de là vers le nord-est
et vers le nord-ouest suivant la route n° 403 jusqu'à l'autoroute
Macdonald-Cartier (route n° 401) ; de là ver - l'est suivant Vau-
tomme Macdonald-Cartier jusqu'à la limite nord-est de la ville
de Mississauga ; de là vers le sud suivant la limite nord-est de
ladite ville jusqu'au Qucensway Est, de là vers le sud-ouest
suivant le Queensway Est jusqu'au point de départ .

48. MISSISSAUGA- SUD

(Population : 99 333 )

Comprend la partie de la ville (le Mississauga située au sud
d'une ligne décrite comme suit ; commençant à l'intersection
de la limite sud-ouest de ladite ville et de la rue Dundas Ouest-,
de là vers le nord-est suivant la nie pundas Ouest jusqu'à la
promenade Isrin Mills ; tic là vers le sud-est suivant la prome•
nade Brin Mills jusqu'à l'autoroute Queen Elir.abeth ; de là vers
le nord-est suivant l'autoroutc Queen Elizabeth Jusqu'à la nie
lturontario (route n° 1 0 ) ; de là vers le nord-ouest suivant la tue
Ilurontario jusqu'au Queensway Est, de là vers le nord-est
suivant le Queensway Est jusqu'à la limite nord-est de la ville
de Mississauga .



7/2196 Canada Gazette Part 11, Vol. 130, No. 3

49 . MISSISSAUGA WES T

(Population : 99 281)

Consisting of that part of the City of Mississauga described
as follows: commencing at the most westerly corner of said
city on the Macdonald-CaTtier Freeway (Ilighway No . 401) ;
thence castetiy along the Macdonald -Cartier Freeway (High-
way No. 401) to the Credit Rivet; thence generally southeast-
erly along lite Credit River to Highway No . 403 ; thence
southwesterly along Highway No. 403 to the Erin Mills Park-
way-, thence southeasterly along die Frin Mills Parkway to
Dundas Street West ; thence southwesterly along Dundas Street
West to the southwesterly limit of (tie City of Mississauga-,
(hence northwesterly along die southwesterly limit of said city
to the point of commencement .

50. NEPEAN--CARLETON

(Population : 99 709 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Ottawa-Catleton contained In :

(a) die townships of Goulboum, Osgoode and Rideau ;
(b) the City of Nepean, excepting that part lying northerly and
easterly of a line described as follows: commencing at die
Intersection of the westerly limit of said city with die
Queensway (Ilighway No . 417) ; thence easterly along the
Queensway to Richmond Road ; thence southwester l
Richmond Road to the Canadian National Railwayyth elonlelge
easterly along said railway to Merivale Road, thence northerly
along Merivale Road to the westerly production of the north-
erly boundary of die National Capital Commission buffer zone
situated northerly of Merivale Acres Business Park as shown
on Reference Plan 411-508 ; thence easterly along said produc-
(ion, the northerly boundary of said buffer zone and its easterly
production to the easterly limit of said city.

51 . NIAGARA CENTR E

(Population : 99 869 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Niagara contained In :

(a) the Town of Pelham ;
(b) the City of Welland-,
(c) that part of die City of St. Catharines lying southerly of a
line described as follows ., commencing at die Intersection of
die westerly limit of said city with St . Paul Street West; thence
easterly along St . Paul Street West to St . Paul Crescent-, thence
northeasterly along St . Paul Crescent to the Old Welland Canal ;
thence generally easterly and generally northerly along the Old
Welland Canal to Carter Creek, thence generally easterly along
Carter Creek to the first spur line of die Canadian National
Railway ; thence southeasterly along said spur line, the most
easterly spur line and the Canadian National Railway yard line

752
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49. MISSISSAUGA-OUES T

(Population : 99 281 )

Comprend la partie de la ville de Mississauga bornêe comme
suit : commençant à l'angle le plus à l'ouest de ladite ville sur
lpautoroute Macdonald-Caffier (route no 401), de là vers l'est
suivant l'autoroute Macdonald- Cartier (route nb 401) jusqu'à la
rivière Credit ; de là généralement vers le sud-est suivant la
rivière Credit jusqu'à la route no 403 ; de là vers le sud-oucst
suivant la route no 403 jusqu'à la promenade Erin Mills ; de là
.-ers le sud-est suivant la promenade Erin Mills jusqu'à la rue
Dundas Ouest-, de là vers le sud-ouest suivant la tue Dundas
Ouest jusqu'à la limite sud-ouest de la ville de Mississau a ;
de là vers le nord-ouest suivant la limite sud-ouest de laZe
ville jusqu'au point de départ .

50. NI1PFAN--CARIXT0 N

(Population : 99 709 )

Comprend la partie de la municipalité régionale (Voitawa-
Carleton comprise dans :

a) les cantons de Goulbourn, Osgoode et Rideau ;
b) la ville de Nopean, excepté la partie située ait norti et à l'est
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la limite ouest de ladite ville et du Queensway (route
no 417). de là vers l'est suivant le Queensway jusqu'au chemin
Richmond ; de là vers le sud-ouest suivant le chemin Richmond
jusqu'à la voie ferrée du Canadien National ; de là vers l'est
suivant ladite vole ferrée jusqu'au chemin Merivaie-, de là vers
le nord suivant le ci ' lemin Merivale jusqu'au prolongement vers
l'ouest de la limite nord de la zone tampon de la Commission
de la capitale nationale située au nord (tu pare d'affaires
Morivale Actes indiquée sur le plan (le référence 4R-508 ; de
là vers l'est suivant ledit prolongement, la limite nord de ladite
zone tampon et son prolongement vers l'est jusqu'à la limite
est (le ladite ville .

51 . NIAGARA-CENTR E

(Population : 99 869)

Comprend la partie de la municipalité réglo . aie de Niagara
comprise dans :

a) la ville de Pelliatii,
b) la ville de Welland ;
c) la partie (le la ville de St . Cathlarines située ait sud d'une
ligne décrite comme suit : conin iençant à l'intersection de la
limite ouest de ladite ville et de la tue St . Paul Ouest ; de là
vers Veu suivant la me St . Paul Ouest jusqu'au croissant
St. Paul, de là vers le nord-est suivant le croissant Si . Paul
jusqu'au vieux canal de Welland-, de là généralement vers l'est
et généralement vers le nord suivant le vieux canal de Welland
usqu'au ruIswau Carter ; de là généralement vers l'est suivant
e ruisseau Carter usqu'au premier embranchement du Cana.
dien National, dg là vers le sud-est suivant ledit enlbmnelie .
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to the southerly limit of die City of St . Catharines .
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((h that part of the City of Thorold lying westerly of the
Welland ranal .

52 . NIAGARA FALLS

(Population : 91 260)

Consisting -( that part of the Regional Municipality of
Niagara contained in *

(a) the City of Niagara Falls ;
(b) die Town of Niagara-on-the-Lake ;
(c) that part of the City of Thorold lying easterly of the Welland
Canal .

53. NICKUL BFUT

(Population : 78 -119 )

Consisting of:
(a) that part of Oic Territorial District of Tirniskaming lying
westerly of the easterly limit of the geographic townships of'
Dougias and Ocikic ;
(b) the Territorial District of Sudbury excepting those paits
described as follows :

(1) that part lying westerly of the easterly boundary of die
geographic townships of Sheriango, Lemoine, Carty,
Pinogami, Biggs, Rollo, Swayze, Cunningham, Blainey,
Shipley . Singapore, Hurr and Edighoffet ;
(ii) that pat( lying southerly anti westerly of a line dc-
scribed as follows : commencing at the northwest comer
of the geographic 'township of Acheson ; thence cast aloag
the north boundary of die geographic townships of Ache-
son, Venturl and Frinatinger to the northeast comer of the
geographic To%%nship of Erniatinger ; thence south along
the cast boundary of the geographic townships of Ermalin-
get and Totten to the westerly limit of the Regional Mu-
nicipality of Sudbury ; thence southerly along the westerly
limit of said regional municipality to the northeast corner
of the geographic Township of Poster, thence south itiong
the cast boundary of the geographic townships of Poster
and Curtin to the northerly limit of (tic Territorial Distfict
of Manitoulin ,
(111) that part lyllif easterly of a line described as follows :
commencing at (tic northwest corner of the geographic
Township of Stull-, thence south along the west boundary
of the geographic townships of Stull, Valln, Cotton,
ficresfotd and Creelinan to (lie northerly limit of die
Regional Municipality of Sudbury ; thence easterly and
southerly along the northerly and easterly limits of said
regional municipality to die northwest comer of the
geographic Township of Hawley, thence southerly and
easterly along the westerly and southerly boundaries of
the geographic Township of Hawley to the not(heast corner
of the geographic Township of Ilendrie ; thence south along
the east boundary of die geographic townships of Ilendtle

nient, l'embranchement le plus à l'est et la vole de gatage
du Lanadien Nationil Jusqu'à la limite sud (le la ville (le
St . Catharines ;
a~ la partie (le la ville de Thorold située à l'ouest du canal de
Welland .

52. NIAGARA FALLS

(Population : 91 260 )

Comprend la partie (le la municipalité régionale de Niagara
comprise dans :

a) la ville de Niagara Falls ,
b) la ville (le Niagara-on-ùie-l,ake ;
c) la partie de la ville de Thorold située il l'est du canal (le
Welland .

53 . NICKEL BELT

(Population : 79 439 )

Comprend :
a) la partie (lu district icrritorial (le Tiiiiiskaining située à
l'ouest de la limite est des townships géographiques (le Doug-
las et Geikie ,
b) le district territorial (le Sudbury, excepté les parties bortièes
comme suit ;

(1) la partie située à l'ouest (le la limite est (les townships
géographiques de Shenango, Lemoinc, Carty, Ilinogariii,
Iliggs, Rollo, Swayze, Cunningham, Blaniey, Shipley .
Singapore, Burr et Edighoffer .
(il) la partie située au sud et à l'ouest d'une ligne décrite
comme suit : commençant à l'angle nord-ouest du town .
ship géographique d'Acheson ; (le là vers l'est suivant la
limite nord des townships géographiques d'Acheson, Von-
(titi et Ernialinger jusqu'à l'angle nord-est du township
géograpÏtlque d'Erniatltiger ; de là vers le sud suivant la
limite est des townships géographiques d'Erniatinger et
Totteti jusqu'à la limite ouest de la municifalité régionale
de Sudbury ; de là vers le sud suivant la imite ouest de
ladite municipalité régionale jusqu'à l'angle nord-est du
township géographique de Poster . de là vers le sud suivant
la limite est des townships géographiques de Poster et
Curtin jusqu*à la limite nord du district territorial tic
Manitoulin ,
(ili) la partie située à l'est d'une ligne décrite comnit suit :
commençant à l'angle nord-ouest du townshi géographi-
(lue de Stuil, de là vers le sud suivant la linifie ouest des
townships géographiques de Stull, Valiti, Cotton, Deres .
ford et Creelman jusqu'à la limite nord de la municipalité
réglonale de Sudbury, de là vers l'est et vers le sud suivant
les limites nord et est de ladite municipalité régionale
jusqu'à l'angle nord-ouest du township géographique de
llawley ; de là vers le sud et vers l'est suivant les limites
ouest et sud du township géographique do Ilawley jusqu'à
l'angle nord-est du towns lp géographique de Ilendrie-, de
là vers le sud suivant la limite est des townships géogra .
phiques de Ilendrie et Iloskin jusqu'à l'angle nord-ouest
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and Hoskin to the northwest corner of the Township of
Cosby, Mason and Mardand; thence southerly along the
westerly boundary of the Township of Cosby, Mason and
Martland to the southerly limit of the Territorial District
of Sudbury;

(c) ft Regional Municipality of Sudbury excepting that part
of the City of Sudbury lying northerly of a line described as
follows: commencing at the Inlersectlon of the easterly limit
of the City of Sudbury with Highway No . 69; thence westerly
along Highway No . 69 to Long Lake Road ; thence southerly
along Long Lake Road to die north boundary of the geographic
Township of Broder, thence west along die north boundary of
the geographic Township of Broder to the westerly limit of die
City of Sudbury,

54 . NIPISSINCI

(Population : 76 544)

Consisting of those parts of the terri(orial districts of Nipis .
sing and Party Sound described as follows : commencing at the
southeast comer of the Territorial District of Parry Sound on
the westerly limit of the Territetial District of Nlplssing*, thence
southerly and easterly along the westerly and southerly limits
of the Territorial District of Nipissing to the southwest comer
of the geographic Township of Sproule-, thence easterly and
northerly along the southerly and easterly boundaries of die,
geographic Township of Sproule to (he southeast corner of the
geographic Township of Dower, (hence northerly along the
easterly boundary of the geographic townships of Bower and
Presivick to the southerly boundary of the geographic Township
of Lister ; therce westerly, northerly and easterly along die
southerly, westerly and northerly boundaries of the geographic
Township of Lister to the southeast comer of the geo raphic
Township of Boyd, dience northerly along the easterly Und .
ary of the geographic Township of Boyd to the southerly
boundary of the Township of Paplneau-Canieron ; thence
easterly and northerly along (he southerly and easterly bound-
&ties of the Township of Papineau-Cameron to the interprovin-
clal boundary between Ontario and Quebec ; thence
northwesterly along said Interprovincial boundary to the south-
east comer of the geographic Township of Eddy-, thence west .
erly along the southerly boundary of the geographic townships
of Eddy and Jocko to the nottheast corner of the geographic
Township of Muloch; thence southerly along the easterly
boundar~ of the geographic Township o! Muloch to the north-
erly lim I of the City of North Bay ; thence westerly along the
northerly limit of said city to the northeast comer of Nipissing
Indian Reserve No . 10 ; thence westerly and southerly along the
northerly boundary of said Indian reserve. to the east boundary
of the Township of Springer; thence south along d,n, east
boundary of the Township of Springer to the southeast comer
thereof-, thence S45*00'E to the northerly limit of the Tert Itorial
District of Parry Sound-, thence easterly along the northerly
limit of the Tert Itorial District of Parry Sound to the northwest
comer of the Township of Nipissing ; thence southerly, westerly
and easterly along the westerly and southerly boundaries of the
Thwnshlp of Nipissing to the southwest comer of the Township
of South Illmsworth; thence easterly along the southerly bound .

a
t of the Township of South Illmsworth to the westerly limit
Vthe Urritodal District of Nipissing ; thence southerly slido

easterly along (lie westerly limit of We Territorial District of
Nipissing to the point of commencement .
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du canton de Cosby, Mason et Marfland-, de là vers le sud
suivant la limite ouest du canton de Cosby, Mason et
Martland jusqu'à la limite sud du district territorial de
Sudbury ;

C) la municipalité régionale de Sudbury, excepté la partie de
la ville de Sudbury située au nord d'une ligne décrite comme
suit : commenÇant à l'intersection de la limite est de la ville
de Sudbury et de la route no 69, de là vers l'ouest suivant la
route n', 69 jusquau chemin Long Lake ; de là vers le sud
suivant le chemin Long Lake jdsqu'à la limite nord du town-
ship géographique de Broder ; (le là vers l'ouest suivant la
limite nord du township géographique (le Broder jusqu'à la
limite ouest (le la ville de Sudbury.

54 . NIPISSING

(Population - 76 544)

Comprend les parties des districts territoriaux de Nipissing
et Party Sound bornées comme suit : commençant à l'angle
sud-est du district territorial de Party Sourid sur la limite ouest
du district territorial de Nipissing-, de là vers le sud et vers l'est
suivant les limites ouest et sud du district territorial de Nipis-
sing jusqu'à l'angle sud-ouest du township géographique de
Sproule ; de là vers l'est et vers le nord suivant les limites sud
et est du township géographique de Sproule jusqu'à l'angle
sud-est du township géographique de Bower, de là vers le nord
suivant la limite, est des townships géographiques de Bower et
Preswick jusqu'à la limite, sud (lu township géographique (le
Lister, de là vers l'ouest, vers le nord et vers l'est suivant les
limites sud, ouest et notd du township géographique. de Lister
jusqu'à l'angle sud-est du township géographique de Boyd ; de
là vers le nord suivant la limite est du township géographique
de Boyd jusqu'à la limite sud du canton (le Pa lneau-Canieron,
de là vers l'est et vers le nord suivant les linifles sud et est du
canton de Papineau -Came ton jusqu'à la trontiére lnterprovin .
claie entre l'Oritarïo el le Québec ; de là vers le nord-ouest
suivant ladite frontière Interprovinciale jusqu'à l'angle sud-est
du township géographique d'Eddy, de là vers l'ouest suivant
la limite sud des townships géographiques d'Eddy et Jocko
jusqu'à l'ongle nord-est du township géographique de Muloch;
de là vers le sud suivant la limite est du township géographique
de Muloch jusqu'à la limite nord de la ville de North Bay, de
là vers l'ouest suivant la limite nord de ladite ville Jusquà
l'ongle nord-est de la réserve Indienne Niplssing n', 10. & là
vers l'ouest et vers le sud suivant la limite nord de ladite
réserve Indienne jusqu'à la limite est du canton Spri de
là vers le sud suivant la limite est du canton Springer us u' à1li
son angle sud-est ; de là S 451100' E jusqu'à la limite nord du
district territorial de Party Sound ; de là vers l'est suivant la
limite nord du district territorial de Party Sound jusqu'à l'angle
nord-ouest du canton de Nipissing-, de là vers le sud, vers
l'ouest et vers l'est suivant les limites ouest et sud du canton
de Nipissing jusqu'à l'ongle sud-ouest du canton de South
Ilinisworth; de là vers l'est suivant la limite sud du canton (le
South Ilimsworth,psqu'à la limite ouest du district territorial
de Nipissing ; de vers le sud et vers l'est suivant la limite
ouest du district territorial de Nipissing jusqu'au point de
départ,
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55. NORTHUMBERLAN D

(Population : 95 132 )

Consisting of:
(a) the County of Northumberland ,
(b) that part of the County of Hastings contained in the City
of Trenton .

56. OAK RIDGE;S

(Population : 102i IR )

Consisting of that part of the Regional Municipality of York
contained in :

(a) the towns of Richmond Hill and Whitchurch•Stouffviilc ;
(b) that part of the Town of Markham lying northerly of
IGth Avenue .

57 . OAKVILLF.

(Population : 100 8 :13 )

Consisting of that part of the Town of Oakville lying south•
easterly of a line described as follows : commencing at the
intersection of the northeasterly limit of said town with the
Queen Elizabeth Way ; thence southwesterly along the Queen
Elizabeth Way, Upper Middle Road East, its southwesterly
production, Upper Middle Road West and its southwesterly
production to the southwesterly limit of the Town of Oakville .

58 . OSIIAWA

(Population : 105 405 )

Consisting of that part of the City of Oshawa lying sou th erly
of a line described as foll ows: commencing at the intersection
of the westerly limit of said city with Taunton Road West ;
thence easterly along Taunton Road West and Taunton Road
Fast to Ritson Road North; thence southerly along Ritson Road
North to Rossland Road [?ast ; thence easterly along Rossland
Road East to Harntony Road North ; thence southerl y along
Harmony Road North to King Street Cast ; thence easterly along
King Street Fast to the easterly limit of the City of Oshawa .

59. OTrA%VA CENTR E

(Population : 106 562 )

Consïsting of that part of the City of Ottawa described as
follows: commencing at the deflection in the westerly limit of
the City of Ottawa situated near the intersection of Baseline
Road with Fisher Avenue ; thence westerly along the westerly
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55 . NORTHUMI3lïRLAN D

(Population : 95 132 )

Comprend :
a) le comté de Northumberlantl ;
b) la partie du comté de Hastings comprise dans la ville de
Trenton .

5 6 . OAK RIDGES

(Population : 102 118)

Comprend la partie de la municipalité régionale de York
comprise dans :

a) les villes (le Richmond Hill et Whitchurch•Stouffville ;
b) la partie de la ville de Markham située au nord de la
16, Avenue .

57. OAKVII,I .I ?

(Population : 1(X) 833 )

Comprend la partie de la ville d'Oakville située au sud-est
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la limite nord-est (le ladite ville et de l'autoroute Queen
f,lizabeth ; tic 1,1 vers le sud-ouest suivant l'autoroute Queen
I :litabeth, le chemin Upper Middle Est, son prolongement vers
le sud-ouest, le chemin Upper Middle Ouest et son prolonge•
ment vers le sud-ouest jusqu'à la limite sud-ouest de la ville
d'Oakville .

58 . OSNAWA

(Population : 105 405 )

Comprend la partie de la ville d'Oshawa située au sud d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection de la
limite ou( .,, de ladite ville et du chemin Taunton Ouest ; de là
vers l'est suivant le chemin Taunton Ouest et le chemin Taunton
17-st jusqu'au chemin Ritson Nord ; de là vers le sud suivant le
chemin Ritson Nord jusqu'au chemin Rossland [3st, de là vers
l'est suivant le chemin Rossland Est jusqu'au chemin Harunony
Nord: de là vers le sud suivant le chemin l1armony Nord
jusqu'à la rue King :si ; de là vers l'est suivant la rue King Est
jusqu'à la limite est de la ville d'Oshawa .

59. OTTAWA-CENTRE

(Population : 106 562)

Comprend la partie de la ville d'Ottawa bornée comme suit :
comnaençant à i angle dans la limite ouest de la ville d'Ottawa
situé près de l'intersection du chemin Ilascline et de l'avenue
risher, de là vers l'ouest suivant la limite ouest de la vill e

755
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limit of the City of Ottawa to the southerly production of
Merivale Road; thence northerly along sold production and
Merivale Road to Carling Avenue; thence westerly along Car-
ling Avenue to the Queensway (Highway No . 411) ; thence
westerly along the Oueensway to Maitland Avenue; thence
northerly along Maitland Avenue and Sherboume Road to
Richmond Road, thence N30*00'W to the Interprovincial
hounda.ry between Ontario and Quebeq- thence easterly along
said Interprovincial boundary to a line drawn N4500(YW from
the northerly extremity of the Rideau Canal ; thence S451100'13
along said lint to die northerly extremit of the Rideau Canal ;
thence generally southerly along the, Ri%au Canal to the west-
erly production of Mann Avenue ; thence easterly along the
westerly production of Mann Avenue to Nicholas Street. thence
easterly along Nicholas Street to the Queensway ; thence
easterly along the Queensway to the Rideau River ; thence
generally southerly along the Rideau River to the limit between
the cities of Nepean and Ottawa ; thence westerly and north-
erly along the limit between said cities to the point of
commencement .

60. OTTAWA SOUTH

(Population : 107 915 )

Consisting of those paits of the cities of Gloucester and
Ottawa described as follows : commencing at the intersection
of Conroy Road with the southerly limit of the City of Ottawa ;
thence southerly alonij Conroy Road to Davidson Road ; thence
westerly along Davidson Road . Lester Road and its westerly
production to the Canadian Pacific Railway ; thence southerly
along said railway to Leltilm Road-, thence westeily along
Leitrim Road to Limebank Road; thence northerly along
Limebank Road and Its northerly production to the southerly
limit of the City of Ottawa ; thence westerly along the southerly
limit of the City of Ottawa to the Rideau River; thence genei-
ally northerly along the Rideau River to the Queensway (Illgh-
way No. 417), ftience easterly along the Queensway to the
easterly limit of the City of Oltawa, thence generally southerly
and westerly alotig the easterly and southerly limits of the City
of Ottawa to the, point of commencement .

61 . OTTAWA-VANIER

(Population : 102 793)

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Ottawa-Carleton contained In :

(a) the City of Vanier,
(b) those parts of the cities of Gloucester and Ottawa described
as follows: commencing tit the intersection of the InterprovIn .
clat boundotry between Otitarlo and Quebec with a line drawn
N45'00'W from the northerly extremity of the Rideau Canal ;
thence S4500YE along said line to the northerly extremity of
the Rideau Canal ; thence generally southerly along the Rideau
Canal to the wrsterly production of Mann Avenue ; thence
easterly along said production to Nicholas Street; thence
easterly along Nicholas Street to the QuoenSWAY (Ilighway
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d'Ottawa jusqu'au prolongement vers le sud du chemin Meri-
vale ; de là vers le nord suivant ledit prolongement et du chemin
Merivale jusqu'à l'avenue Carling ; de là vers Iloupst suivant
l'avenue Carlin# Jusqu'au Queensway (toute no 417) ; de là vers
l'ouest suivant le Queensway jusqu'à l'avenue Maldand; de là
veto le nord suivant l'avenue Maidand et le chemin Sherbourne
jusqu'au chemin Richmond ; de là N 300001 0, jusqu'à la
frontière Interprovinciale entre l'Ontario et le Québec ; de là
vers l'est suivant ladite frontière Interprovinciale jusqu'à une
ligne tirée N 451100'0 depuis l'extrémité nord du canal Rideau,
de là S 45*0W E suivant ladite ligne jusqu'à l'extrémité nord
du canal Rideau-, de là généralement vers le sud suivant le canal
Rideau Jusqu'au prolongement vers l'ouest de l'avenue Matin,
de là vers l'est suivant le prolongement ~-,ees l'ouest de l'avenue
Matin jusqu'à la rue Nicholas-, de là vers l'est suivant la rue
Nicliolas Jusqu'au Queensway-, de là vere l'est suivant le
Queensway jusqu'à la rivière Rideau ; de là généralement vers
le sud suivant la rivière Rideau jusqu'à la limite entre les villes
de Nemn et Ottawa ; de là vers l'ouest et vers le nord suivant
la lim[té-entre lesdites villes jusqu'au point de départ .

60 . OTTAWA-SUD

(Population : 107 915 )

Comprend les parties des villes de Gloucester et d'Ottawa
bornées comme suit : commençant à l'intersection du chemin
Conroy et de la limite sud de la ville d'Ottawa-, de là vers le
sud suivant le chemin Conroy jusqu'au chemin Davidson ; de
là vers l'ouest suivant le chemin Davidson, le chemin Lester
et son prolongement vers l'ouest jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique, de là vers le sud suivant ladite voie ferrée
jusqu'au chemin Leitrim ; de là vers l'ouest suivant le chemin
Leitrim usqu'au chemin Liniebank, de là vers le nord suivant
le che2 t.imebank et son prolongement vers le nord jusqu'à
la limite sud de la ville d'ot(awa-, de là vers l'ouest suivant la
limite sud de la ville d'Ottawa jusqu'à la rivière Rideau ; de là
généralement vers le nord suivant la rivière Rideau jusqu'au
Queensway (toute ao 417) ; (le là vers l'est suivant le Queens-
way jusqu'à la limite est de la ville dOttawa ; de là générale-
nient vers le sud et vers l'ouest suivant les limites est et sud
(le la ville d'Ottawa jusqu'au point de départ .

61 . OTTAWA-VANIPR

(Population : 102 795 )

Comprend la partie de la municipalité régionale d'Ottawa-
Carleton comprise dan s

a) la ville de Vanter ,
b) les pailles des villes de Oloucester et Ottawa bornées
comme suit : commençant à l'intersection de la frontière tri-
ferprovinciale elare lOntario et le Québec et d'une ligne
N 45000' 0 depuis l'extrémité nord du canal Rideau; de là
S 45000' B suivant ladite ligne jusqu'à I'exWmît6 nord du
canai Rideau ; de là généralement vers le sud suivant le canal
Rideaujusqu: suivant le td,au prolongement vers l'ouest de l'avenue Marin :
de là vers 1 est prolongement jusqu'à la rue
Nicholas ; de là vers l'est suivant la tue Nicholes jusqu'au
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No. 417); thence easterly along the Queensway to the easterly
limit of the City of Ottawa ; thence southerly along the easterly
limit of the City of Ottawa to a transmission line situated cast
of Meadowvale Lane; thence northerly along said transmission
line to Innes Road; thence easterly along Innes Road to Blair
Road ; thence northerly along Blair Road to the easterly pro-
duction of the westerly limit of the City of Gloucester oriente d

and westerly at a point near Mowat Street, thence
ew4csslt'elry along the easterly production of the westerly limit of
the City of Gloucester to the deflection In this limit situated
immediately west of Blair Road across front Mowat Street ;
thence northerly along the westerly limit of the City of
Gloucester to Montreal Road-, thence easterly along Montreal
Road to Highway No. 17 ; thence easterly along Highway
No. 17 to Green's Creek ; thence generally northerly along
Green's Creek to Its northerly extremity ; thence due North to
the Interprovincial boundary between Ontario and Quebec ;
thence generally westerly along said Interprovincial boundary
to the point of commencement'.

W the Village of Rockcliffe Park .

62 . OTFAWA WE-ST-NFPEAN

(Population : 107 336)

Consisting of those parts of the cities of Ottawa and Nepean
described as follows : commencing at the northwest comer of
the City of Nepean ; thence southerly along the westerly limit
of the City of Nepean to the Queensway (Highway No . 417),
thence easterly along the Queensway to Richmond Road-,
thence southwesterly along Richmond Road to the Canadian
National Railway ; thence easterly along said railway to
Merivale Road-, thence northerly along Merivale Road to the
westerly production of the northerly boundary of the National
Capital Commission buffer zone situated northerly of Merivale
Acres Business Park as shown on Reference Plan 411-508 ;
thence easterly along said production, the northerly boundary
of said buffer zone and Its easterly production to the limit
between the cities of Ottawa and Nepean ; thence northerly and
westerly along the limit between said cities to the south(fly
production of Merivale Road, thence northerly along the south-
erly production of Merivale Road and Merivale Road to Cading
Avenue, thence westerly along Carling - Avenue to the
Queensway ; thence westerly along the Queensway to Maitland
Avenue ; thence northerly along Maitland Avenue and
Sherbourne Road to Richmond Road ; thence N30000'W to the
Interprovincial boundary between Ontario and Quebec,, thence
westerl along said Interprovincial boundary and the northerly
limit 011the City of Nepean to the point of commencement .

63 . OXFORD

(Population : 92 888)

Consisting of the County of Oxford .

Quecnsway (route no 417) ; de, là vers l'est suivant le Queens-
wa jusqu'à la limite est de la ville d'Ottawa ; de là vers le
sluivant la limite est de la ville d'Ottawa jusqu'à une ligne
de transmission hydro-électrique située à l'est de l'allée Mead .
owvale : de là ve,-q le nord suivant ladite ligne de transmission
usqu'au chemin Innes, de là vers l'est suivant le chemln Innes
u u'au chemin Blair, de là vers le nord suivant le chemin
Bllar jusqu'au prolongement vers l'est de la limite ouest de la
ville de Olouccmer orientée vers l'est et l'ouest, à un point
prës de la rue Mowat, de là vers l'ouest suivant le prolonge-
ment vers l'est de la limite ouest de la ville de Gloucester
jus,qu'à l'angle dans cette limite situé immédiatement à l'ouest
du chemin Blair, en face de la rue Mowat-, de là vers le nord
suivant la limite ouest de la ville de Gloucester jusqu'au
chemin Montréal-, de là vers l'est suivant le chemin Montréal
jusqu'à la route no 17; de là vers l'est suivant la route lio 17
jusqu'au ruisseau Green, de là généralement vers le nord
suivant le ruisseau Green jusqu'à son extrémité nord ; de là
franc nord jusqu'à la frontière Interprovinciale entre l'Ontario
et le Québec : de là généralement vers l'ouest suivant ladite
frontière interprovinciale jusqu'au point de départ ,
c) le village de Roçkcliffé Park .

62, OTTAWA-OUEST-NEPEA N

(Population : 107 336 )

Comprend les parties des villes d'Ottawa et dû NeMn
bornées comme suit - commençant à l'angle nord-ouest de la
ville de Nepean ; de là vers le sud suivant lit limite ouest de la
ville de Nepean jusqu'au Queensway (route n', 417) ; de là vers
l'est suivant le Queensway jusqu'au chemin Richmond ; de là
vers le sud-ouest suivant le chemin Richmond jusqu'à la vole
ferrée du Canadien National-, de là vers l'est suivant ladite vole
ferrée jusqu'au chemin Merivale, de là vers le nord suivant le
chemin Merivale jusqu'au prolongerne nt vers l'ouest de la
limite nord de la zone tampon de la Commission de la capitale
nationale située au nord du pare d'affaires Merivale Acres
indiquée sur le plan de référence 4R.508-, de là vers l'est
suivant ledit prolongement, la limite nord de ladite zone tam .
pon et son prolongement vers l'est jusqu'à la limite entre les
villes d'Ottawa et de Nepean ; de là vers le nord et vers l'ouest
suivant la limite entre lesdites villes jusqu'au prolongement
vers le sud du chemin Merivale-, de là vers le nord suivent le
prolongement vers le sud du chemin Merivale et le chemin
Mer[Vale jusqu'à l'avenue Carling ; de là vers l'ouest suivant
l'avenue Carling jusqu'au Queensway ; de là vers l'ouest sui-
vant le Queensway jusqu'à l'avenue Maitland, de là vers le
nord suivant l'avenue Maitiand et le chemin Sherboume jus-
qu'au chemin Richmond, de là N 30*00' 0 jusqu'à la frontiére
interprovinciale entre l'Ontario et le Québec ; de là vers l'ouest
suivant ladite frontière Interprovinciale et la limite nord de la
ville de Nepean jusqu'au point de départ .

63 . OXFORD

(Population - 92 888 )

Comprend le comté d'Oxford .
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64. PARKDALE-HICifi PARK

(Population : 104 159)

Consisting of those parts of the cities of Toronto and York
descri bed as follows : commencing at the intersection of the
westerly limit of the City of York with the Canadian Pacific
Railway; thence easterly along said railway to the Canadian
National Railway; thence southeasterly along the Canadian
' ;ational Railway to the northerly production of Atlantic Ave-
nue; thence southerly along said production, Atlantic Avenue
and its southerly production to the Gardiner [?xpresswa y ;
thence westerly along the Gardiner Expressway to the southerly
production of Spencer Avenue; thence southerly Along the
southerly production of Spencer Avenue to the southerly limit
of the City of Toronto ; thence generally westerly and generally
northerly along the southerly and westerly limits of the City
of Toronto to the westerly limit of the City of York; thence
generally northerly along the we s terly limit of the City of York
to the point of commencement .

65. PARRY SOUND-MUSKOK A

(Population : 79 179 )

Consisting of:
(a) the Territorial District of Parry Sound excepting :

(i) the towns of Powassan and Trout Creek ;
(ii) the townships of Nipissing, North Himsworth and
South llimsworth;

(b) the District Municipality of Muskoka ;
(c) that part of the Count y of Haliburton contained in the
township of Sherbome and Others ( Sherborne, McClintock,
Livingstone, Lawrence and Nightingale) .

66. PERTH--MIDDLESlsX

(Population : 91 496 )

Consisting of:
(a) the County of Perth ;
(b) that part of Ohe County of Middlesex lying northerly and
easterly of a line described as follows : commencing at the
southwest corner of the Township of McOiilivray ; thence
easterly along the southerly bounda ry of said township to the
northwest corner of the Township of East Williams-, thence
southerly and easterly along the westerly and southerly b o und-
aries of the Township of East Williams to the most westerly
corner of the Township of Lobo ; thence southeasterly and
northeasterly alon g the westerly and southerly boundaries of
the 7bwnship o f Lobo to the westerly limit of the City of
London-, thence generally easterly, northerly, easterly an d
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64 . PARKDA[.E-11I011 PARK

(Population : 104 159 )

Comprend les parties des villes de Toronto et York bornées
comme suit : commençant à l'intersectior . de la limite ouest de
la ville de York et de ~a vole ferrée du Canadien Pacifique ; de
là vers l'est suivant ladite voie ferrée jusqu'à la voie ferrée du
Canadien National ; de là vers le sud-est suivant la voie ferrée
du Canadien National jusqu'au prolongement vers le nord de
l'avenue Atlantic ; de là vers le sud suivant ledit prolongement,
l'avenue Atlantic et son prolongement vers le sud jusqu'à
l'autoroute Gardiner, de là vers l'ouest suivant l'autoroute
Gardiner jusqu'au prolongement vers le sud de l'avenue Spem
cer, de là vers le sud suivant le prolongement vers le sud de
l'avenue Spencer jusqu'à la limite sud de la ville de Toronto;
de là généralement vers l'ouest et généralement vers le nord
suivant les limites sud et ouest de la ville de Toromtc . jusqu'à
la limite ouest de la ville de York ; de là généralement vers le
nord suivant la limite ouest de la ville de York jusqu'au point
de départ.

65 . PARRY SOUND--MUSKOK A

(Population : 79 179)

Comprend :
a) le district territorial de Party Sound, excepté :

(i) les villes de Powassan et Trout Creck ;
(ii) les cantons de Nipissing, North Himcworth et South
Himsworth ;

b) la municipalité de district de Muskoka ;
c) la partie du comté de Haliburton comprise dans le canton
de Sherbo :ne et autres (Sherbome, McClintock, Livingstone,
Lawrence et Nightingale) .

66. PERTH-MIDDLESE X

(Population : 91 496)

Comprend :
a) le comté de Perth ;
b) la partie du comté de Middlesex située au nord et à l'est
d'une ligne dEcrit c comme suit : commençant à l'an g le sud-
ouest d u canton d- McOillivray; de là vers l'est suivant la
limite sud dudit canton j usqu'à l'angle nord-ouest du canton
d'[?ast Williams, de là vers le sud et vers l'est suivant les
limites ouest et sud du canton d'Cast Williams jusqu'à l'angle
le plus à l'ouest du canton de t .obo; de là vers le sud-est et
vers le nord-est suivant les limites ouest et sud du canton de
Lobo jusqu'à la limite ouest de la ville de London ; de là
généralement vers l'est, vers le nord, vers l'est et vers le sud
suivant les limites ouest, nord et est de ladite ville jusqu'à la
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southerly along the westerly, northerly and easterly limits of
said city to the southerly boundary of the Township of West
Nissoud ; thence easterly along &,e southerly boundary of the
Township of West Nissouri (o ffie easterly limit of the County
of Middlesex .

limite sud du canton de West Nissouri ; de là vers l'est suivant
la limite sud du canton de West Niseouri jusqu'à la limite est
du comté de Middlesex .

67 . PUTERBOROU01-1

(Population : 107 289 )

Consisting of that part of the County of Peterborough lying
southerly of (he sot-therly boundary of the townships of
Burleigh and Anstruther . Chandos and Harvey, excepting the
Village of Millbtook and the Township of Cavan .

68 . PICKFRING-AJAX--UXBRIDGF,

(Population : 101 510 )

Consisting of that part of the! Regional Municipality of Durham
contained in :
(a) the Township of Uxbridge,
W the Town of Pickering ,
(c) that part of the Town of Ajax lying northerly of Kingston
Road .

69 . PRINCE EDWARD-HASTING S

(Population : 92 417 )

Consisting of:
(a) the County of Prince r-dward .
(b) that part of the County of Hastings lying southerly of
die southerly boundary of the to%%nships of Ilungerford .
Huntingdon and Rawdon and the soudierly limit of the Village
of Stifling, excepting die City of Trenton .

70 . RENFREW-NIPISSING-PEMBROKE

(Population : 93 066 )

Consisting of:
(a) the County of Renfrew ,
(b) that part of the Territorial District of Nipissing lying
easterly of a line described as follows : commencing at the
northeast comer of the geograric lbwnship of Deacon ; thence
westerly and southerly along f northerly and westerly bound .
aries of said geographic township I- the northeast comer of
the geographic Township of Lisipti thence westerly, southerly
and easterly along the northerly, westerly and southerly bound-
aties of the geographic TownsNp of Lister to the northeast
comer of the geographic lbwnship of Preswick-, thence south-
erly along the easterly boundary of the geographic townships
of Preswick, Bower and Sproule to the southeast comer of the
last-nxntioned township-, thence westerly along the southerly

67 . PETERBOROIJOH

(Population - 107 289 )

Comprend la partie du comté de Peterborough située au sud
de la limite sud des cantons de Burleigh et Anttruther. Chandos
et Harvey, excepté le village de Millbrook et le canton de
Cavan .

68, PICKER ING-AJ AX-UXB RIDGE

(Population : 101 510 )

Comprend la partie de la municipalité régionale de Durham
comprise dans :

a) le canton d'Uxbridge,
b) la ville de Pickering ;
c) la partie de la ville d'Ajax située au nord du chemin
Kingston .

69 . PRINCE FDWARD-IIASTING S

(Population : 92 417 )

Comprend :
a) le comté de Prince Edward ;
b) la partie du comté de Hastings située au sud de la limite
sud des cantons de liungerford, 11untingdon et RAwdon et de
la limite sud du village de Stirling, excepté la ville de Trenton .

70 . RENFRFW-NIPISSING-PEMBROK E

(Population : 93 066)

Coiaprend .
a) le comté de Renfrew ,
b) la partie du district territorial de Nipissing située à l'est
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'ongle nord .
est du townshif, géographique de Deacon : de là vers l'ouest et
vers le sud su vant les limites nord et ouest dudit township
géographique jusqu'à l'an le nord-est du townshif~giogrophf-
que de Lister, de là versl'ouest, vers le sud et est suivant
les limites nord, ouest et sud (tu township géographique de
Listet jusqu'à l'angle nord-est du township géographique de
Freswick-, de là vers le sud suivant la lindte est des townships
géographiques de Freswick, Dower et Sproule jusqu'à l'angle
sud-est de ce dernier, de là vers l'ouest suivant la limite sud
du township géographique de Sproule jusqu'à l'angle nord-est
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boundary of die geographic Township of Sproule to the north-
east comer of the geographic Township of Nighting3le ; thence
southerly along the easterly boundary of the geographic Town .
ship of Nightingale and the westerly boundary of the geo-
graphic Township of Sabine (o the southwest comer thertof.

71 . SARNIA-LAMBTON

(Population : 92 049)

Consisting of that part of the County of Lamblon contained
In :
(a) the City of Sarnia ;
(b) the Village of Point Edward ,
(c) the townships of Moore and Sombra ;
(a) Samia Indian Reserve No. 45 .

72. SAULT STE. MARIE

(Population : 81 476 )

Consisting of the City of Sault Ste . Marie .

73 . SCARBOROUOH-AGINCOURT

(Population : 101 283)

Consisting of (fiat part of the City of Scarborough desciibed
as follows: commencing at the notthwc ' corner of said city,
thence easterly along (he northerly limit of said city to the
Canadian National Railway situated Immediately west of Mid-
land Avenue, thence southerly along said railway to Ellesmere
Road; thence westerly along Ellesmere Road to the westerly
limit of the City of Scarborough; thence northerly along the
westerly limit of said city to the point of commencement ,

74. SCARBOROUGH CPNTRR

(Population : 107 373 )

Consisting of that part of the City of Scarborough described
as follows: commencing at the intersection of the westerly limit
of the City of Scarborough with Rgllnton Avenue Batt ; thence
northerly along the westerly limit of said city to Ellesmere
Road, thence easterly along Ellesmere Road to the Canadian
National Railway situated Immediately west of Midland Ave .
nue; thence northerly along sold railway to the Macdonald-
Cartier Preetway (Highway No . 401), thence easterl along the
Macdonald-Cartier Preeway to the branch of Highfand Cr"k
Emt situated immediately west of Reglewing Court ; thence
geneially southerly along said branch and Highland Creek East
to Ellesmere Road; thence westerly along Ellesmere Road to
Scarborough Oolf Club Road, thence southerly along Scarbot-
ough Golf Club Road to Lawrence Avenue East ; thence west-
erly along I .a-,.vrence Avenue East to Markham Road ; thence

760

Gazette du Canada Partie Il, Vol . 130, NI 3 SUTM6 .9

1du townshi féographique de Nightingale . de là vers le sud
Pr 1suivant la 1 m te est du township géographique de Nightingale

et la limite ouest du townsfflp géographique de, Sabine jusqu'à
l'angle sud-ouest de ce dernier .

71 . SARNIA-LAMBTON

(Population : 92 049)

Comprend la partie du comté de Lambton

a) la ville de Samia.
h~ le village de Point Edward ,
c) les cantons de Moore et Sombra ;
il) la réserve indienne Sariiia no 45 .

72. SAULT STE. MARIE

(Population : 81 476)

Comprend la ville de Sauh Ste, Marie .

comprise dans :

73 . SCARBOROUGH-AGINCOURT

(Population : 101 283 )

Comprend la partie de la ville de Scaiborough bornée comme
suit : commençant à l'angle nord-ouest de ladite ville : de là
vers l'est suivant la limite nord de ladite ville jusqu'à la vole
fertée du Canadien Nittiotial située Immédiatement à l'ouest de
l'avenue Mïdland-, do là vers le sud suivant ladite vole ferrée
~ qu'au chemin Ellesmere,, de là vers l'ouest suivant le chemin
ullesmere jusqu'à la limite ouest (le la ville de Scârborougli-,

de là vers le nord suivant la limite ouest de ladite ville jusqu'au
point de dépar c

74. SCARBOROUGH -CENTRE.

(Population , 107 373 )

Comprend la partie de la ville de Scarborough bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite ouest ue la ville
de Scarborough et de l'avenue Eglinton Lis(-, (le là vers le nord
suivant la limite ouest de ladite ville jusqu'au chemin Piles .
more ; de là vers l'est suivant le chemin Éllesinere Jusqu'à la
vole ferrée du (,%nadien National située Immédiatement à
l'ouest de l'avenue Midiand, de là vers le nord suivant ladite
vole ferrée jusqu'à l'autoroute Macdonald-Cartler (route
no 401) ; de là vers l'est suivant l'autoroute Macdonald -Cartier
jusqu'à la branche du ruisseau Highland Est situé Immédiate-
ment à l'ouest de la cour Eaglewing; de là généralement vers
le sud suivant ladite branche et le ruisseau Ilighiand Est jus .
qu au chemin Ellesmere, de là vers l'ouest suivant le chemin
ElIesnierc jusqu'au chemin Scatborough Oolf Club ; . e là vers
le sud suivant le chemin Scarborough Golf Club jusqu'à l'ave-
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southerly along Markham Road to Eglinton Avenue Past ;
(hcnce westerly along r-glinton Avenue East to the point of
commencement .

75 . SCARBOROUGH EAST

(Population : 103 134 )

Consisting of that part of the City of Scarborough described
as follows : commencing at the intersection of the southerly
limit of said city with the southeasterly production -Of Bellamy
Ravine Creek-, thence northwesterly along said production and
Bellamy Ravine Creek to die southwesterly production of Ifill
Crescent, thence northeasterly along the southwesterly produc-
tion of 11111 Crescent and Hill Crescent to Scarborough Golf
Club Road; thence northerly along Scarborough Golf Club
Road to Kingston Road ; thence northeasterly along Kingston
Road to the Canadian National Rallway ; thence westerly along
said ,,,,ilway to Markham Road . thence northerly along Mark-
ham kjad to Lawrence Avenue Hast ; thence easterly along
Lawrence Avenue East to Scarborough Golf Club Road . thence
northerly along Scarborough Golf Club Road to Ellesmere
Road ; thence easterly along Ellesmere Road to Highland Creek
Fast; thence generally northerly along Ilighland Creek Fast and
its branch situated immediately west of Faglewing Court to (he
Macdonald-Cartier Freeway (Ilighway No, 401), thence
easterly along the Mactionald-Cattict Freeway to Conlins Road :
thence northerly along Conlins Road to Sheppard Avenue East ;
thence easterly along Sheppard Avenue East to I\Yyn Rivets
Drive, thence easterly, northerly and easterly along Ilwyn Riv-
ers Drive to the easterly limit of the City of Scatbototigh ;
thence southerly and westerly along the easterly and southerly
litnit of said city to the point of coin me nee nient .

76 . SCAR B01101-1011--1101.10P. RIVr, ,

(Population : 111 257 )

Consisting of that part of the City of Scarborough described
as follows: commencing at the intersection of Twyn Rivets
Drive with the easterly limit of the City of Scarborough-, thence
northerly and westerly along the easterly and northerly limit of
said city (o the Canadian National Railway situated lin-
inediately west of Midland Avenue, thence southerly along the
Canadian National Railway to the Macdonald-Catti,,r Freeway .
thence easterly along the Macdonald-Cattler Freeway to Con-
lins Road, thence northerly along Conlins Road to Sheppard
Avenue Past ; thence easterly along Sheppard Av,,nut East to
Twyn Rivers Drive ; thence easterly, northerly and easterly
along lwyn Rivers Drive to the point of commencement .
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nue Lawrence Pst ; de là vers l'ouest suivant l'avenue Lawrence
Est jusqu'au chemin Mirkham-, (le là vers le sud suivant le
chemin Markhain jusqu'à l'avenue Eglinion Eât-, de là vers
l'ouest suivant l'avenue Eglinton Est jusqu'au point (le départ .

75 . SCAR 130RO UGH -PST

(Population - 103 134)

Comprend la partie (le la ville (le Scarborough bornée comme
suit , commençant à l'intersection de la limite sud de ladite
ville et du prolongement vers le sud-est du ruisseau Bellaniy
Ravine-, de là vers le nord-ouest suivant ledit prolongement et
le ruisseau Ilellailiy Ravine jusqu'au prolongement vers 10
sud-ouest (lu crois~ant 11111, (te là vers le nord-est suivant le
prolongement vers le sud-ouest du croissant Ilill et le croissant
11111 jusqu'au chemin Scarborough Golf Club, de là vers le nord
suivant le chemin Scarborough Golf Club jusqu'au chemin
Kingston ; de là vers le nord-est suivant le chemin Kingston
jusqu'à la voie fèrrAc du Canadien Nplional-, de là vers l'ouest
suivant ladite ~~oie ferrée jusquau chemin Markhani-, de là vers
le nord suivant le chemin Markhani jusqu'à l'avenue Lawrence
Est ; de là vers l'est suivant l'avenue Lawrence Est jusqu'au
chemin Scarborougli Golf Club, de là vers le nord suivant le
chemin Scarborough Golf Club jusqu'au chemin Ellesmere, de
là vers l'est suivant le chemin Ellesmere jusqu'au ruisseau
Ilightand Est ; (le là généralement vers le nord suivant le
ruisseau Ilighland Est et sa branche située immédiatement à
l'ouest de la cour Fagiewing jusqu'à l'autoroute Macdonald .
Cartier (route ri, 401) . (le là vers l'est suivant l'autoroute
Macdonald-Cartier jusqu'au cl .,etilin Conlins ; de là vers le nord
suivant le chemin Conlins jusquà l'avenue Sheppard Est-, de
là vers l'est suivant l'avenue Sheppard Est jusqu'à la pronie-
nade 1\vyn Rivets ; de là vers l'est . vers le nord et vers l'est
suivant la promenade l\vyn Rivets jusqu'à la limite est de la
ville de Scaiborougli-, de là vers le sud et vers l'ouest suivant
les limites est et sud tic ladite ville jusqu'au point de départ .

76 . SCARBOROUGII-ROUGE. RIVER

(Population ~ 111 257 )

Comprend la partie tic la ville de Scarbotough bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la promenade Twyn Riv-
ers et de la limite est de la ville de Setitbotough~. de là vers le
nord et vers Poilest suivant les limites est et nord de laditt
ville jusqu'à la vole ferrée du Canadien National située Ininié .
diatenient à l'ouest de l'avenue Midland, de là vers le sud
suivant la voie fertée du Canadien National jusqu'à l'auto-
route Macdoiiald-Cartier, de là vers l'est suivant l'autoroute
Macdonald-Cartier jusqu'au chemin Conlins-, de là vers le nord
suivant le chemin Conlins jusqu'à l'avenue Sheppard Est ; de
là vers l'est suivant l'avenue Sheppard Est jusqu'à la pronie-
nade Twyn Rivers-, de là vers l'est, vers le nord et vers l'est
suivant la promenade TWyn Rivers jusqu'au point de départ .
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77 . SCARBOROUGH SOUTHWEST

(Population : 101 551)

Galette du Canada Partie Il V-1 1 M N' î

Consisting of that part of the City of Scarborough lying
southerly and westerly of a line described as follows :
commencing at the Intersection of the westerly limit of said
city with Eglinton Avenue Past,, 0 long Eglinton
Avenue East to Markham Road ; =nao"tereyria along Mark
harn Road to the Canadian National Railway ; ttence easterl ;
along said railway to Kingston Road; thence southwesterly
along Kingston Road to Scarborough Golf Club Road ; thence
southerly along Scarborough Golf Club Road to 11111 Crescent,
thence southwesterly along Hill Crescent and Its southwesterly
production to Bellamy Ravine Creek ; thence generally south-
easterly along Bellamy Ravine Creek and 1(6 southeasterly
production to the southerly limit of the City of Scarborough ,

78 . SlMCOR--GRR Y

(Population : 99 584)

Consisting of-
(a) that pait of the County of Simcoe lying westerly and
southerly of a line described as follows : commencing at the
southeast corner of the Town of New Tecumseth ; thence
northerly along the easterly limit of said town to the southerly
boundary of the 7bwnshIp of Esse ; thence easterly and north-
erly along the southerly and easterly boundaries of the lbwn-

f Essa to the westerly limit of the City of Barrie ; thence
ililolgerly and easterly along the westerly and northerly limits
of the City of Barrie to the easterly boundary of the Township
of Vespra ; thence northerly and northwesterly along the
easterly boundary of die townships of Vespra and Flos to the
southeast comer of the Township of Tiny ; thence southwesterly
and northwesterly along the southerly boundary of the Town-
ship of Tiny to the westerly limit of the County of Slnicoe ;
(b) that part of the County of Orey contained In :

(I) the Thwn of Thornbury ,
(11) the villages of Plesherton and Markdale ,
(111) the townships of Attemesia, Collingwood and Osprey .

79. SIMCOR NORTH

(Population : 98 440 )

Consisting of that part of the County of Simcoe lying north .
erly and easterly of a line described as follows : commenc 9
at the northeast corner of the Town of Innisfil on the southe ly
boundary of the Township of Oro-, thence westerl , not e I
and northwesterly along the southerly and westerl un ties
of the Township of Oro to the southwest comer of the Township
of Medonte ; thence northwesterly along the westerly boundary
of the Township of Medonte to the southeast comer of the
TuwnshIp of Tiny,, thence southwesterly and northwesterly
along the southerly boundary of the Township of Tiny to the
westerly limit of the County of Simcoe .
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77. SCARBOROUGH-SUD-OUBST

(Population - 101 551 )

Comprend la'partie de la ville de Scarborough située au sud
et à l'ouest d'une, ligne décrite comme suit - commençant à
l'intersection de la limite ouest de ladite ville et de l'avenue
Eglinton Est; de là vers l'est suivant l'avenue Eglinton Est
jusqu'au chemin Markham; de là vers le nord suivant le chemin
Markham jusqu'à la vole ferrée du Canadien National, de là
vers l'est suivant ladite vole ferrée jusqu'au chemin Kingston ;
de là vers le sud-ouest suivant le chemin Kingston jusqu'au
chemin Scarborough Oolf Club-, de là vers le sud suivant le
chemin Scarborough Golf Club jusqu'au croissant Hill ; de là
vers le sud-ouest suivant le croissant Hill et son prolongement
vers le sud-ouest usqu'au ruisseau Bellamy Ravine ; de là
généralement v ~e sud-est suivant le ruisseau Bellaniy Ra-
vine et son prolongement vers le sud-est jusqu'à la limite sud
de la ville de Scarborough .

78, SIMCOP-43RR Y

(Population : 99 584)

Comprend :
a) la artie du comté de Sinicoe située à l'ouest et au sud
d'une Vigne décrite comme suit : commençant à l'angle sud-est
de la ville de New Tecumsedj,, de là vers le nord suivant la
limite est de ladite ville jusqu'à la limite sud du canton d'Essa-,
de là vers l'est et vers le nord suivant les limites sud et est du
canton dEssa jusqu'à la limite ouest de la ville de Barrie ; de
là vers le nord et vers l'est suivant les limites ouest et nord
de la ville de Danie jusqu'à la limite est du canton de Vespra ;
de là vers le nord et vers le nord-ouest suivant la limite est
des cantons de Vespra et Flos jusqu'à l'angle sud-est du canton
de Tîny . de là vers le sud-ouest et vers le nord-ouest suivant
la limite sud du canton de Tiny jusqu'à la limite ouest du
comté de Sinicoe :

b) la partie du comté de Grey comprise dans
(i) la ville de Thombury ,
(11) les villages de Pleshetton et Markdale ;
(111) les cantons d'Attemesla, Collingwood et Osprey .

79 . SlIVICOE-NORD

(Population : 98 440)

Coigretnd la partie du comté de Sinicoe située au nord et à
l'est Un ligne décrite comme suit - commençant à l'angle
nord-est de la ville d'InnIsfil sur la limite sud du canton d'Oro,
de là vers l'ouest, vers le nord et vers le nord-ouest suivant les
limites sud et ouest du canton d'Oro jusqu'à l'angle sud-ouest
du canton de Medonte-. de là vers le nord-ouest suivant la limite
ouest du canton de Medonte jusqu'à l'angle sud-est du canton
de Tiny ; de là vers le sud-ouest et vers le nord-ouest suivant
la limite sud du canton de Tiny jusqu'à la limite ouest du comté
de Simcoe .

SIVTR/96.9



80. ST CATHARINE S

(Population : 105 299 )

Consisting of that part of the Cit of St . Catharines lying
northerly of a line describeJ as foliows : commencing at the
Intersection of the westerly limit of said city with St . Paul
Street West, thence easterly along St . Paul Street West to
St . Paul Crescent-, thence northeasterly along St . Paul Crescont
to the Old Welland Canal ; thence generally easterly and gen-
CrdIly northerly along the Old Welland Canal to Carter Creek ;
thence generally easterly along Carter Creek to the first spur
line of die Canadian National Railway ; thence outheasterly
along said spur line, the most easterly spur line and the Cana-
dian National Railway yard line to the southerly limit of the
City of St . Catharines .

81 . ST. PAUL' S

(Population : 100 537 )

Consisting of those parts of the cities of Toronto and York
described as follows : commencing at the Intersection of the
Canadian Pacific Railway with Ossington Avenue-, thence
northerly along Ossington Avenue to Davenport Road-, thence
easterly along Davenport Road to Winona Drive, thence north-
erly along Winona Drive to Eglinton Avenue West, thence
westerly along Eglinton Avenue West to the easterly limit of
the City of York; thence northerly along the -,asterly limit of
the City of York to its northeast corner on the northerly limit
of the City of Toronto, thence easterly along the northerly limit
of the City of'rotonto to Bathurst Street ; thence southerly along
Bathurst Street to the Bell Line (formerly the Canadian Na-
tional Railway) situated immediately south of Chaplin Cres-
cent ; thence southeasterly along the Belt Line to Fgllnton
Avenue West-, thence easterly along Eglinton Avenue West to
Yonge Street-, thence northerly along Yonge Street to Broadway
Avenue, thence easterly along Broadway Avenue to the easterly
limit of the City ofroronto ; thence southerly and easterly along
(he easterly limit of the City of Toronto to the southeast corner
of the Mount Pleasant Cemetery at die Intersection of Bayview
Avenue with Moore Avenue ; thence generally westerly along
the southerly littill, of said cemetery to the ravine situated
easterly of Avoca Avenue ; thence southerly along said ravine
to the easterly production of Roschill Avenue ; thence westerly
along said easterly production and Rosehill Avenue to the
westerly limit of the Rosehill Reservoir, thence southerly and
easterly along the westerly limit of said reservoir to Woodlawn
Avenue Hast, thence westerly along Woodlawn Avenue East to
Yonge Street-, thence southerly Fdong Yonge Street to the Ca-
nadian Pacific Railway ; thenct westerly along the Canadian
Pacific Railway to the point of commencement .
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80. ST, CATHARINE S

(Population : 105 299 )

Comprend la partie de la ville de St, Catharines sitvée
au nord d'une ligne décrite comme suit - commençant à
l'intersection de la limite ouest de ladite ville et de la rue St .
Paul Ouest ; de là vers l'est suivant la rue Si . Paul Ouest
jusqu'au croissant Si, Paul ; de là vers le nord-est suivant le
croissant Si . Paul jusqu'au vieux canal de Welland ; de là
généralement vçis l'est et g(néraleriient vers le nord suivant le
vieux canal (le Welland jusqu'au ruisseau Carter . de là généra-
lement vers l'est suivant le ruisseau Carter jusqu'au premier
embranchement du Canadien National, de là vers le sud-est
suivant ledit embranchement, Vembranche nient le plus à Pest
et la voie de garage du Canadien National jusqu'à là limite sud
tic la ville de Si . Catharines ,

81 . ST . PAUU S

(Population , 100 537 )

Comprend les parties des villes de Toronto et York bornées
comme suit : commençant à l'intersection de la vole ferrée du
Canadien Pacifique et (le l'avenue Ossington ; de là vers le nord
suivant l'avenue Ossington jusqu'au chemin Davenport, de là
vers l'est suivant le chemin Davenport jusqu'à la promenade
Winona; de là vers le nord suivant la promenade Winona
jusqu'à l'avenue r-glinton Ouest, de là vers l'ouest suivant
l'avenue Figlinton Ouest jusqu'à la limite est de la ville de
York-, ea là vers le nord suivant la limite est de la ville de York
jusqu'à son angle nord-est sur la limite nord de la ville de
Toronto-, de là vers l'est suivant la limite nord de la ville de
Toronto jusqu'à la rue Bathurst-, de là vers le sud suivant la
rue Bathurst jusqu'à la Boit Line (anciennement la vole ferrée
du Canadien National), située Immédiatement au sud du crois-
sant Chaplin ; de là vers le sud-est suivant la Boit Lino jusqu'à
l'avenue Eglinton Ouest-, de là vers l'est suivant l'avenue
Eglinton Ouest jusqu'à la me Yonge ; de là vers le nord suivant
la rue Yonge jusqu'à l'avenue Broadway ; de là vers l'est
suivant l'avenue Broadway jusqu'à la limite est de la ville de
Toronto-, de là vers le sud et vers l'est suivant la limite est de
la ville de Toronto jusqu'à Vangla sud-est du cimetière Mount
Picasant, à l'intersection des avenues Bayview et Moore-, de là
généralement vers l'ouest suivant la limite sud dudit ciiiietiére
jusqu'au ravin situé à l'est de l'avenue Avoca-, de là vers le
sud suivant ledit ravin jusqu'au prolongement vers l'est de
l'avenue Rosehill ; de là vers l'ouest suivant ledit prolongement
vers l'est et l'avenue Roschili jusqu'à la limite ouest du réser .
voir Roschill ; de là vers le sud et vers l'est suivant la limite
ouest dudit réservoir jusqu'à l'avenue Woodlawn Est, de là vers
l'ouest suivant l'avenue Woodlawn Est jusqu'à la rue Yonge,
de là vers le sud suivant la tue Yonge jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique-, de là vers l'ouest suivant la vole ferrée du
Canadien Pacifique jusqu'au point de départ .
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82. STONEY CREEK

(Population : 98 198)

Consisting oh
(a) that part of the Regional Municipality of Hamilton-
Wentworth contained In :

(1) the City of Stoney Creek-,
(11) the Township of Olanbrook-,
(ill) that part of the City of Hamilton lying southeasterly
of a line described as follows : commencing at the Inter-
section of the easterly limit of said city with Queenston
Road ; thence westerly along Queenston Road to Redhill
Creek ; thence generally southerly along lRedhill Creek to
the brow of the Niagara Fscarpment ; thence generally
northeasterly along said brow to die easterly limit of the
City of Hamilton ;

(b) that part of the Regional Municipality of Niagara contained
In the Town of Orimsby.

83. STORMONT-DUNDA S

(Population : 92 846 )

Consisting of that part of the United Counties of Stormont,
Dundas and Glengarry contained In-

(a) that part of the County of Glengarry contained In die
lbwnship of Chatlottenburgh ,
(b) die counties of Dundas and Stormont ;
W Akwesasne Indian Reserv~ No . 59 .

84 . SUDBURY

(Population : 87 692 )

Consisting of (fiat part of the City of Sudbury lying northerly
of a line described as follows : commencing at the Intersection
of the easterly limit of the City of Sudbury with Highway
No. 69 ; thence westerly along Highway No . 69 to Long Lake
Road, thence sou erly along Long Lake Road to the north
boundary of the geographic Township of Broder ; thence west
along the north boundary of the geographic Township of Broder
to the westerly limit of the City of Sudbury .

85 . THORNHILL

(Population : 95 291 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of York
contained In:

(a) that part of the City of Vaughan described as follows :
commencing at the Intersection of Yongo Street with Steeles
Avenue; thence westerly Alon8 Steeles Avenue to Highway
No. 400; thence northerly along Highway No . 400 to Ruther-
ford Road-, thence easterly along Rutherford Road to the
westerly lin-dt of the lbwn of Richmond Hill-, thence southerly

82. STONEY CREPK

(Population : 98 198 )

Comprend .
a) la partie de la municipalité régionale de Ilamilton-
Wentworth comprise dans :

(i) la ville de Stoney Creck,
(il) le canton de Glanbrook ;
(111) la partie de la ville de flamilton située au sud-est
d'une ligne décrite comme suit . commençant à l'intersec-
tion de la limite est de ladite ville et (lu chemin Queenston-,
de là vers l'ouest suivant le chemin Queenston Jusqu'au
ruisseau Redhill ; de là généralement vers le sud suivant
le ruisseau Redhili jusqu'au sommet de l'escarpement
Niagara ; de là généralement vers le nord-est suivant ledit
sommet jusqu'à la limite est de la ville de Hamilton ;

b) la partie de la municipalité régionale (le Niagara comprise
dans la ville de Grimsby.

83. STORMONT-DUNDAS

(Population : 92 846 )

Comprend la partie (les conités unis (le Storinont, Dundas et
Glengarry comprise dans -

a) la partie du comté de 01engarry comprise dans le canton
de Charlottenburgh-,
b) les comtés de Dundas et Storniont ;
c) la réserve Indienne Akwesasne ne 59 .

84 . SUDBURY

(Population : 87 692)

Comprend la partie de la ville de Sudbury située au nord
d'une ligne décrite comme suit - commençant à l'intersection
de la limite est de la ville de Sudbury et de la route w 69, de
là vers l'ouest suivant la route n,, 69 jusqu'au chemin Long
Lake . de là vers le sud suivant le chemin Long Lake jusqu'à
la limite nord du township géoga de Broder, de là vers
l'ouest suivant la limite nord dtipto"wun"stilp géographique de
Broder jusqu'à la limite ouest de la ville de Sudbury.

85 . TIIORNHILI,

(Population , 95 291 )

Comprend la partie de la municipalité régionale do York
comprise dans :

a) la partie de la ville de Vaughan borriée comme suit
commençant à l'intersection de la rue Yonge et de l'avenue
Stecles; de là vers l'ouest suivant

-
l'avenue Stecies jusqu'à là

route n- 400 ; de là vers le nord suivant la route no 400 jusqu'au
chemin Rutherford, de là vers l'est suivant le chemin Ruther-
ford jusqu'à la limite ouest de la ville de Richmond 1-1111 ; d e

764



7/2/96 Canada Gazette Part 11, V01 . 130, No . 3

and easterly along the westerly and southerly limits of th e
Town of Richmond 11111 to Yonge Street; thence southerly
along Yonge Street to the point of commencement,,
(b) that part of (lie Town of Markham described as follows :
commencing at the intersection of Yonge Street with Steeles
Avenue ; thence easterly along Stecles Avenue to Highway
No. 404; thence northerly along Highway No . 404 to the
southerly limit of the Town of Richmond Hill ; thence westerly
along the southerly limit of the Town of Richmond Hill to
Yonge Street ; thence southerly along Yonge Street to the point
of commencement .

86. THUNDER BAY-ATIKOKAN

(Population : 16 922)

Consisting of :
((j) that part of die Territorial District of Rainy River lying
easterly of a line described as follows: commencing at (lie
intersection of the southerly limit of said district with the
4th Meridian Line ; thence north along said meridian line to
the southerly boundary of the Township of Afikokan ; thence
westerly along the southerly boundary of die Township of
Adkokan to die southwest comer thereof,, thence nordictly
along the we,-z!cr1% boundary of said township and its northerly
production to tho aortherly limit of the Territorial District of
Rainy River;
(b) that part of die Territorial District of "under Bay lying
southerly and westerly of a line described as follows: com-
mencing at the intersection of the westerly limit of the Terri-
torial District of Thunder Bay with the 6th Base Line,. thence
cast along said base line to longitude 90100'W. dience south
along longitude 90'00'W to its most southerly intersection with
the Dog River ; thence generally southerly along the Dog River
(o the westerly shore of Dog Lake ; thence generally southerl y

the westerly shore of Dog Lake to die north boundary
~"folnh'e geographic Township of Fowler, thence west, south and
cast along the north and west boundaries of the geographic
Township of Fowler to the Kaministiquin River ; thence gen .
erally southerly along the Kaministiquia River to the north
boundary of the Township of Oliver; thence cast along die
north boundary of die Township of Oliver to the northwest
corner of the City of Thunder Bay, thence easterly and soudi-
erly along the northerly and easterly limits of tile City of
Thunder Bay to Highway No . 17 ; thence southwesterly along
III hway No. 17 to Balsam Street ; thence northerly along

11slam Street to Wirdrope Avenue-, thence westerly alongB a
Wardrope Avenue to a hydro-clectric transmission line near
11111dale Road, thence southwesterly and southerly along said
transmission line to Pioneer Drive-, thence easterly along Pio-
neer Drive to Valley Street-, thence southeasterly along Valley
Street to Highway No . 17 ; thence southwesterly along High-
way No . 17 to the Harbour Expressway ; thence easterly along
the Harbour Expressway, Main Street and Its easterly produc-
tion to die easterly limit of the City of Thunder Bay, thence
southwesterly, easterly and soud i.erly along the easterly limit
of die City of Thunder Bay to the southeast angle on the
easterly limit of said city situated easterly of Welcome Islands-,
thence S45000'13 to the International boundary between Canada
and die United States of America .
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là vers le sud et vers l'est suivant les limites ouest et sud de
la ville de Richni(,,ild 11111 jusqu'à la rue Yonge . de là vers le
sud suivant la ru .- Yonge jusqu'au point de départ,
b) la partie de la ville de Markliani bornée comme suit
commençant à l'intersection de la rue Yonge et de l'avenue
Stectes-, de là vers l'est suivant l'avenue Steeles jusqu'à la
toute no 404 ; de là vers le nord suivant la route no 404 jusqu'à
la limite sud de la ville de Richmond Hill ; de là vers l'ouest
suivant la limite sud de la ville de Richmond Hill jusqu'à la
rue Yonge ; de là vers le sud suivant la rue Yoilge jusqu'au
point de départ .

86. THUNDER BAY-ATIKOKA N

(Population : 76 922 )

Comprend :
a) la partie du district territorial de Rainy River située .1 l'est
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la limite sud dudit district et du 41 méridien ; (le là vers le
nord suivant ledit méridien jusqu'à la limite sud du canton
d'Atikokan-, de là vers l'ouest suivant la limite sud du canton
d'Atikokan jusqu'à son angle sud-ouest-, (le là vers le nord
suivant la limite ouest dudit canton et son prolongement vers
le nord jusqu'à la limite nord du district territorial de Rainy
River,

b) la paru du district territorial de Thunder Bay située au sud
et à l'ouest d'une ligne décrite comme suit , commençant à
l'intersection de la limite ouest du district territorial (le Tliun-
der Bay et de la 6* ligne de base, de là vers l'est suivant ladite
ligne de base jusqu'au 901DO' 0 de longitude, de là vers le
sud suivant le 90100' 0 de longitude jusqu'à son interection
la lus au sud avec la rivière Dog, de là généralement vers le
suS suivant la rivière Dog jusqu'à la rive ouest (tu lac Dog,
de là généralement vers le sud suivant la rive ouest (tu lac Dog
Jusqu'à la limite nord du township géographique (le Fowler;
de là vers l'ouest, Io sud et l'est suivant Cs limites n(~td et
ouest du township géographique (le Fowler jusqu'à la rivière
Kaininistiquia-, de là généralement vers le sud suivant la rivière
Kanilnistiquia jusqu'à la limite nord du canton d'Oliver ; de là
vers l'est suivant la limite nord du canton d'Oliver jusqu'à
l'angle nord-ouest de la ville de Thunder Bay-, de là vers l'est
et vers le sud suivant les limites nord et est de la ville (le
'l'hunder Bay jusqu'à la route n* 17; de là vers le sud-ouest
suivant la route no 17 Jusqu'à la rue Balsani, de là vers le nord
suivant la rue Balsam jusqu'à l'avenue Wardropc ; (le là vers
l'ouest suivant l'avenue %Vardrope jusqu'à une figne de trans .
mission hydro-électrique près du Chemin 11111dale, (le là vers
le sud-ouest et vers le sud suivant ladite ligne de transmission
jusqu'à la promenade Pioncer ; de là vers l'est suivant la
promenade Pioncer jusqu'à la rue Valley, de là vers le sud-est
suivant la rue Valley jusqu'à la toute w 17, de là vers le
s~id-oucst suivant la route no 17 jusqu'à l'autoroute Harbour;
de là vers l'est suivant l'autoroute Harbour, la rue Main et son
prolongement vers l'est usqu'à la limite est de la ville de
Thunder Bay-, de là vers ~C1 sud-ouest, vers l'est et vers le sud
suivant la limite est de la ville de Thunder Bay jusqu'à l'angle
sud-est sur la limite est de ladite ville, à l'est des Iles Welconie ;
de là S 451100' E jusqu'à la frontière Internationale entre le
Canada et les États-Unis d'Amérique .
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87. THUNDER BAY-NIPIGON 87. THUNDER BAY-NIPIGO N

(Population, 81 625) (Population : 81 625 )

Consisting of that part of the Teff itorial District of Thunder
Bay lying easterly of a line described as follows : commencing
at the intersection of the northerly limit of the Territorial
District of Thunder Bay with an undesignated meridian line
running north from the northeast corner of the geographic
Township of Bulmer ; thence south along said meridian line to
the northeast corner of said geographic township; thence south
along tire east boundary of the geographic townships of Bulmer,
Fletcher, Furlonge, _McLaurin and Bertrand to the 6th Base
Line, thence cast along said base line to longitude 90*00'W ;
thence south along longitude 90100'W to its most southerly
intersection with the Dog River ; thence generally southerly
along the Dog River to the westerly shore of Dog Lake ; thence
generally southerly along the westerly shore of Dog Lal .e to
the north boundary of die geographic Township of Fowler ;
thence west, south and cast along die north and west boundaries
of the geographic Township of Fowler to the Kaministiquia
River; thence generally southerly along (lie Kaministiquia
River to tire north boundary of the Township of Oliver, thence
cast along the north boundary of the Township of Oliver to the
northwest corner of the City of Thunder Bay ; thence easterly
and southerly along the northerly and easterly limits of the City
of Thunder Bay to Highway No . 17 ; thence southwesterly
along Highway No . 17 to Balsam Street ; thence northerly along
Balsam Street to Wardrope Avenue-, thence westerly along
Wardrope Avenue to a hydro-clectric transmission line near
Ifilldale Road, thence southwesterly and southerly along said
transmission line to Pioneer Drive ; thence easterly along Pio-
neer Drive to Valley Street ; thence southeasterly along Valley
Street to Highway No . 17 ; thence southwesterly along High-
way No . 17 to the Harbour Expressway ; thence easterly along
the Harbour Expressway, Main Street and Its'easterly produc-
tion to the easterly limit of the City of Thunder Bay ; thence
southwesterly, easterly and southerly along the easterly limit
of the City of Thunder Bay to the southeast angle on die
easterly limit of said city situated easterly of Welcome Islands ;
thence S45*00'F to the international boundary between Canada
and the United States of America ;

excepting that part lying southerly and easterly of a line described
as follows : commencing at die southwest corner of the geo .
graphic Township of Downer ; thence due west to a line drawn
due south from the southeast corner of die geographic Township
of Bain; thence due south to a line drawn due West from the
southwest corner ofthe geographic Township of McGill ; thence
&ic cast to longitude 86*00'W ; thence south along longitude
86000'W to the White River ; thence generally westerl along the
White River to the northerly shore of Lake Superion, thence
S45100'W to longitude 86*30'W; thence south along longitude
86030'W to the international boundary between Canada and die
United States of America .

Comprend la partie du district territorial de Thunder Bay
située à l'est d'une ligne décrire comme suit : commençant à
l'intersection de la limite nord du district territorial de Thunder
Bay et du méridien sans désignation tiré vers le nord depuis
l'angle nord-est du township géographique de Duliiier, de là
vers le sud suivant ledit méridien jusqu'à l'angle nord-est dudit
township géographique ; de là vers le sud suivant la limite est
des townships géographiques do Bulmer, Fletcher, Furlonge,
McL'aurin et Bertrand jusqu'à la 61 ligne de base ; de là
vers l'est suivant ladite ligne de base jusqu'au 90*00' 0 de
longitude-, de là vers le sud suivant le 90*00' 0 de longitude
jusqu'à son intersection la plus au sud avec la rivière Dog ; de
là généralement vers le sud suivant la rivière Dog jusqu'à la
rive ouest du lac Dog ; de là généralement vers le sud suivant
la rive ouest du lac Dog jusqu'à la limite nord (lu township
géographique de Fowler; de là vers l'ouest, le sud et l'est
suivant les limites nord et ouest du township géographique de
Fowler jusqu'à la rivière Kanilnistiluia-, de là généralement
vers le sud suivant la rivière Kamin stiquia jusqu'à la limite
nord du canton d'Oliver, de là vers l'est suivant la limite nord
du canton d'Oliver jusqu'à l'angle nord-ouest de la ville (le
Thunder Bay ; de là vers l'est et vers le sud suivant les limites
nord et est de la ville de Thunder Bay jusqu'à la route na 17 ;
de là vers le sud-ouest suivant la route no 17 jusqu'à la rue
Baisant; de là vers le nord suivant la rue Balsam jusqu'à
l'avenue Wardrope-, (le là vers l'ouest suivant l'avenue Ward-
rope jusqu'à une ligne de transmission hydro-électrique prés
du chemin Hilldale ; de là vers le sud-ouest et vers le sud
suivant ladite ligne de tfansmission jusqu'à la promenade Pio-
neer, de là vers l'est suivant la promenade Pioncer jusqu'à la
rue Valley ; (le là vers le sud-est suivant la rue Valley jusqu'à
la route no 17; de là vers le sud-ouest suivant la route no 17
jusqu'à l'autoroute Harbour ; de là vers l'est suivant l'autoroute
Harbour, la rue Main et son prolongement vers l'est jusqu'à la
limite est de la ville de Thunder Bay ; de là vers le sud-ouest,
vers l'est et vers le sud suivant la limite est de la ville (le
Thunder Bay Jusqu'à l'angle sud-est sur la limite est de ladite
ville, à l'est des tics Welconie ; de là S 45000' t~ jusquà
la frontière interriafionale entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique ;
excepté la partie située au sud et à l'est d'une ligne décrite
comme suit : commençant à l'angle sud-ouest du township géo .
graphique de Downer; de là franc ouest jusqu'à une ligne tirée
franc sud depuis l'angle sud-est du township géographique de
Bain, de là franc sud jusqu'à une ligne tirée franc ouest depuis
l'angle sud-ouest du township géographique de McGill ; tic là
franc est jusqu'au 86*00'0 de longitude, de là vers le sud suivant
le 86100' 0 de longitude jusqu'à la rivière White; de là généra-
lement vers l'ouest suimt la rivière White jusqu'à la rive nord
du lac Supérieur ; de là S 45*00' 0 jusqu'au 86'130' 0 de
longitude ; de là vers le îud suivant le 86*30' 0 (le longjtude
jusqu'à la frontière Internationale entre le Canada et les Efats-
Unis d'Amérique .
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88. TIMISKAMINC3--COCNRANE 88, TIMISKAMINC3--CO'CI-1RAN E

(Population: 76 745) (Population : 76 745 )

Consisting of.,
(a) the Territorial District of Timiskanring excepting that part
lying westerly of the easterly limit of the geographic townships
of Douglas and C3ciki . ;
(b) that part of the Territorial District of Cochrane lying
easterly and southerly of a lïnc described as follows : com-
mencing at the southvast comer of the City of'Cimmins ; thence
northerly and westerty along the easterly and northerly limits
of said city to the sotrtheast comer of the geographic Township
of Prosser; thence nortlr along the cast boundary of the geo-
graphic townships of Prosser, Lucas, Beck and Ottaway to the
south boundary of the geographic Township of Clute ; thence
west and north along the south and west boundaries of the
geographic Township of Clute to the southeast comer of the
geographic Township of Calquhoun; thence north along the
cast boundary of the geographic Township of Colquhoun to
the southwest comer of the geographic Township of Marven ;
thence cast along the south boundary of the geographic town-
ships of Marven, 71iorning, Potter, Sangster, Bragg, Newman,
Tomlinson, Nurtubise and St . Laurent to the interprovincial
boundary between Ontario and Quebec ;
(c) that part of the 'I'erritorial District of Sudbury lying easterly
of a line described as follows : commencing at the northwest
corner of the geographic Township of Stull ; thence soutlr along
the west boundary of the geographic townships of Stull, Valin,
Cotton, Beresford and Creelnran to the northerly limit of the
Regional Municipality of Sudbury ; thence easterly and south-
erly along the northerly and easterly limits of said regional
municipality to the northwest corner of the geographic Town-
ship of Ilawley ; thence south and east along the west and south
boundaries of the geographic Township of Nawley to the
northeast corner of the gcographic Township of Flendrie ;
thence south along the cast boundary of the geographic town-
ships of Hendrie and Hoskin to the northwest corner of the
Township of Cosby, Mason and Martland ; thence southerly
along the westerly boundary of the Township of Cosby, Mason
and Martland to the southerly limit of the Territorial District
of Sudbury ;
( (I) that part of the Territorial District of Nipissing lying
northerly and westerly of a line described as follows: com-
mencing at the southeast corner of the geographic Township
of Eddy, thence west along the south boundary of the geo-
graphic townships of Eddy and locko to the northeast comer
of the geographic Township of Mulnch ; thence south along the
east boundary of the geographic Township of Muloch to the
northerly limit of the City of North Bay-, thence westerly along
the northcrly limit of said city to the northeast corner of
Nipissing Indian Reserve No . 10 ; thence westerly and south-
erly along the northerly boundary of said Indian reserve to the
east boundary of the Township of Springer; thence south along
the east boundary of the Township of Springer to the southeast
corner thcreof; thence S45°00'fi to the northerly limit of the
Territorial District of Parry Sound .

Comprend :
a) le district territorial de Tirniskaming, excepté la partie située
à l'ouest de la limite est des to wnships géographiques de
Douglas et Oeikie ;
b) la pa rt ie du district territorial de Cochrane située à l'est et
au sud d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'angle
sud-est de la ville de Timmins; de là vers le nord et vers l'ouest
suivant les limites est et nord de ladite ville jusqu'à l'angle
sud-est du township géographique de Prosser ; de là vers le
nord suivan t la limite est des townships géogra phiques de
l'rosser, Lucas, i3eck et Ottaway jusqu'à la limite sud du
township géographique de Clutc ; de là vers l'ouest et la nord
suivant les limites sud et ouest du township géographique de
Clute jusqu'à l'angle sud-est du township géographique de
Colquhoun ; de là vers le nord suivant la limite est du township
géographique de Colquhoun jusqu' à l'angle sud-ouest du
township géographi que de Ma rv en; de là vers l'est suivant la
limite sud des townships géographiques de Ma rven, Thorning,
Potter, Sangster, Bragg, Newman, Tomlinson, Hurtubise et
St . Laurent jusqu'à la frontière i nterprovincïale entre l'Ontario
et le Québec ;
c) la pa rt ie du district territorial de Sudbu ry située, à l'est d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'angle nord-ouest
du township géographique de Stull ; de là vers le sud suivant
la limite ouest des townships géographiques de Stull, Valin,
Cotton, Beresford et Creelman jusqu'à la limite nord de la
municipalité régionale de Sudbury ; de là vers l'est et vers le
sud suivant les limites nord et est de ladite municipalité
régionale jusqu'à l'angle nord-ouest du township géographique
de Hawley ; de là vers le sud et vers l'est suivant les limites
ouest et sud du township géographique de Hawle y jusqu'à
l'angle nord-est du township géographique de Flendrie ; de là
vers le sud suivant la limite est des townships géographiques
de iaendrie et de Noskin jusqu'à l'angle nord-ouest du canton
de Cosby, Mason et Martland ; de là vers le sud suivant la
limite ouest (lu canton de Cosby, Mason et Martland jusqu'à
la limite sud du district territorial de Sudbu ry ;

14 la pa rt ie du district territorial de Nipissing située au nord
et à l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à
l'angle sud-est du township géographique d'Eddy-, de là vers
l'ouest suivant la limite sud des townships géographiques
d'Eddy et Jocko jusqu'à l'angle nord-est du township géogra-
phique de Muloch ; de là vers le sud suivant la limite est du
township géographique de Muloch jusqu'à la lini 'e nord de
la ville de North Bay, de là vers l'ouest suivant la limite nord
de ladite ville j u squ'à l'angle nord-est de la réserve i ndienne
Nipissing n° 10 ; de là vers l'ouest et vers le sud suivant la
limite nord de ladite réserve i ndienne jusqu'à la limite est du
canton de Springer; de là vers le sud suivant la limite est du
canton de Springer jusqu'à son angle sud-est ; de là S 45100'E
jusqu'à la limite nord du district territorial de Parry Sound .
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89 . TIMMINS-WAIRS BAY

(Population : 78 414)

Consisting of-
(a) that part of the Territorial District of Cochrane lying
westerly and northerly of a line described as follows : com-
mencing at the southeast comer of the City of Timmins, (hence
northerly and westerly along the easterly and northerly limits
of said city to the southeast comer of die geographic Township
of Prosser ; thence north along the east boundary of the geo-
graphic townships of Prosser, Lucas, Beck and Ottaway to the
south boundary ofthe, geographic Township of Clute ; thence
west and north along the south and west boundaries of the
geographic Township of Clute to the southeast comer of the
geographic Township of Colquhoun ; thence north along the
cast boundary of the geographic Township of Colquhoun to
the southwest comet of the geographic Township oil Marven ;
thence cast along the south boundary of the geographic town .
ships of Marven, I'lioming, Potter, Sangster, Bragg, Newman,
Tomlinson, Hurtubise and St . Laurent to the lnterpro,,,lincial
boundary between Ontario and Quebec ;
(b) dial part of the Territorial Distf ict of Kenora lying eastei ly
of a line described as follows : commencing at the most north-
erly northeast comer of the Territorial District of Thunder Bay ;
thence northerly along the northerly production of die easterly
limit of the Territorial District of Ihunder Bay to (lie northerly
limit of die Province of Ontario.

90, IDRONTO CENTRE-ROSEDALE

(Population : 105 581 )

Consisting of that part of the City of Toronto described as
follows : commencing a( the Intersection of Avenue Road with
the Canadian Pacific Railway ; thence easterly along said tail-
way to Yonge Street ; thence northerly along Yonge Street to
Woodlawn Avenue East-, thence easterly along Woodlawn Av-
enue East to the westerly limit of the Rosehill Reservoir ; thence
northerly along the westerly limit of said reservoir to Rosehill
Avenue-, thence easterly along Rosehill Avenue and its easterly
production to the ravine situated easterly of Avoca Avenue ;
thence northerly along said ravine to the southerly limit of the
Mount Pleasant Cemetery ; thence easterly along the southerly
limit of said cemetery to the casteriy limit of the City of
Toronto, thence southeasterly, southerly and easterly along the
easterly limit of said city to the Don River ; thence generally
southerly along the Don River to the Keating Channel-, thence
westerly along (lie Keating Channel to the southerly production
of Parliament Street; thence southerly In a straight line to die
southerly extremity of the Eastern Channel of Toronto Harbour,
thence S5*00V to the southerly limit of the City of Toronto;
thence generally northwesterly along the southerly limit of said
city to the southwesterly production of the Western Channel of
Toronto Harbour; thence northeasterly along the southwesterl y
r duction of the Western Channel of Toronto Harbour and (lie
estern Channel of Toronto Harbour to the easterly extremity

thereof-, thence due cast to the southerly production of York
Street ; thence northerly along the southerly production of York
Street and York Street to Front Street West ; dience westerly
along Front Street West to University Avenue-, thcrice northerly
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89. TIMMINS-BAIR JAMES

(Population : 78 414 )

Comprend ,
a) la partie du district territorial de Cochrane située à l'ouest
et au nord

d '
une ligne décrite comme suit , coniniençant à

l'angle sud-est de la ville (le Timiiiiiis ; de. là vers le nord et
vers l'ouest suivant les limites est et nord (le ladite ville jusqu'à
l'angle sud-est du township géographique de Prosser. de là
vers le nord suivant la limite est des townships géographiques
de Prosser, Lucas, Beck et 0(laway jusqu'à la limite sud du
township géographique de Clute ; de là vers l'ouest et vers le
nord suivant les limites sud et ouest du township géographique
(le Clute jusqu'à l'angle sud-est (lu township géographique (le
Colquhoun ; de là vers le nord suivant la limite est (tu township
géographique de Colquhoun jusqu'à l'angle su(l~ouest du
township géographique de Marven, de là vers l'est suivant la
limite sud (les townships géographiques (le Marven, Thoming,
Potter, Sangster, Bragg, Newman, Torillinson, liurtubise et
Si . Laurent jusqu'à la fro,itière interprovinciffle entre l'Ontario
et le Québec ,
b) la partie (tu district territorial (le Kenora située à l'est d'une
ligne décrite comme suit * commençant il Vangle nord-est le
plus au nord (lu district territorial de Thunder Bay ; (le là vers
le nord suivant le prolongement vers le nord (le la limite est
du district territorial de Thunder Bay jusqu'à li limite nord (le
la province (le l'Ontario .

90 . lORON'FO-('PN'['[Z[,--IZOSII)A[ .I-.

(Population : 105 581 )

Comprend la partie de la ville (le Toronto bOtnée c011111le
suit : commençant à l'intersection (lu chemin Avenue et de la
voie ferrée du Canadien Pacifique, (le là vers l'est suivant ladite
voie ferrée jusqu*i la rue Yonge, (le là vers le nord suivant la
rue Yonge jusqu'à l'avenue ~Voo(lla%%,ti Est, (le là vers l'est
suivant l'avenue Woodlawn Est jusqu'à la limite ouest (tu
réservoir Roschill, de là vers le nord suivant la limite ouest
dudit réservoir Jusqu'à l'avenue Roschill-, (le li vers l'est sui-
vant l'avenue Roschill et son prolongement vers l'est jusqu'au
ravin situé à l'est de l'avenue Avoca ; de là vers le nord suivant
ledit ravin jusqu'à la limite sud du cimetière Mount Pleasint ;
de là vers l'est suivant la limite sud dudît cinictiére jusqu'à la
limite est de la ville de Toronto; de lé vers le sud-est, vers le
sud et vers l'est suivant la limite est de ladite ville jusqu'à la
rivière Don ; de là généralement vers le sud suivant la rivière
Don jusqu'au chenal Keating, de là vers l'ouest suivant le
chenal Keating jusqu'au prolongement vers le sud de la rue
Parliaiiient-, (le là vers le sud en ligne droite jusqu'à l'extrémité
sud (lu chenal est du Port (le Toronto, de là S 5'00' 0 jusqu'à
la limite sud de la ville de Toronto ; (le là généralement vers le
nord-ouest suivant la limite sud de ladite ville jusqu'au pro-
longement vers le sud-ouest du chenal ouest du Port de Toronto,
de là vers le nord-est suivant le prolongement vers le sud-ouest
du chenal ouest du Port de Toïonto et le chenal ouest (tu Port
de Toronto jusqu'à son extrémité est ; (le là franc est jusqu'au
prolongement vers le sud de la rue York ; de là vers le nord
suivant le prolongement vers le sud de la rue York et la nie
York jusqu'à la rue Front Ouest-, de là vers l'ouest suivant l a
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along University Avenue, Queen's Park Crescent West, Queen's
Park Avenue and Avenue Road to the point of commencement .

91 . TRINITY-SPADIN A

(Population : 10 1 070 )

Consisting of that part of the City of Toronto d .̂scribed as
follows: commencing at the intersection of Dovercourt Road
with the Canadian Pacific Railway situated immediately north
of Dupont Street ; thence easterly along said railway to Avenue
Road ; thence southerly along Avenue Road, Queen's Park
Avenue, Queen's Park Crescent West and University Ati enue to
Front Street West ; thence easterly along Front Street West to
York Street ; thence southerly along York Street and its south•
erly production to a line drawn due east from the easterly
extremity of the Western Channel of Toronto N nrbour; thence
due west P 'ong said line to said easterly extremity; thence
southwesterly along the Western Channel of Toronto Narbour
and its southwesterly production to the southerly limit of the
City of Toronto; thcnce westerly along the southerly limit of
said city to the southerly production of Spencer Avenue : thence
northerly along the southerly production o f Spencer Avenue to
the Gardiner F:xpressway ; thence easterly along the Gardiner
Expressway to the southerly production of Atlantic Avenue ;
thence northerly along the southerly production of Atlantic
Avenue, Atlantic Avenue and its northerly production to the
Canadian National Rail way; thence southeasterly along the
Canadian National Railway to the southerly producti o n
of bove rcourt Road; thence northerly along the southerly
production of Dovcrcourt Road and 1)overcourt Road to the
point of corn [lie lice file M .

92. VAUCiIIAN--AURC)R A

(Population : 103 631 )

Consisting of that part of the Regional Municipality of York
described as follows: commencing at the southwest corner of
the City of Vaughan on Stecles Avenue ; thence easterly along
Stecles Avenue to Highway No. 400; thence northerly along
Ilighway No . 400 to Rutherford Road ; thence easterly along
Rutherford Road to the westerly limit of the Town of Richmond
Hill ; thence northerly and easterly along the westerly and
northerly limits of the Town of Richmond Hill to Highway
No. 404; thence uortherly along ilighway No . 404 to the north•
erly lirnit of the Town of Aurora ; thence westerly along the
northerly limit of the Town of Aurora to Bathurst Street ; thence
southerly along Bathurst Street to the allowance for road be .
tween lots 25 and 26, concessions 11 to XII, both inclusive, as
shown on the plan of the Township of King ; thence westerly
along said allowance for road to the westerly limit of the
Township of King ; thence southerly along the westerly limits
of the Township of King and the City of Vaughan to the point
of commencement .

Gazette du Canada Partie Il, Vol . 130, N° 3 SVII'lit/96• 9

rue Front Ouest jusqu'à l'avenue University ; de là vers le nord
suivant i %v enue University, le croissant Queen's Park Ouest,
l'avenue Queen's Park et le chemin Avenue jusqu'au point de
départ .

91 . TRINITY--SI'AI)IN A

(Population : 101 070 )

Comprend la partie de la ville de Toronto bornée comme
suit • commençant à l'intersection du chemin Dovercourt et de
la voie ferrée du Canadien Pacifique située irnmitdiatenient au
nord de la rue Dupont ; cle là vers l'est suivant ladite voie ferrée
jusqu'au chemin Avenue ; de là vers le sud suivant le chemin
Avenue, l'avenue Qucen's Park, le croissant Queen's Park
Ouest et l'avenue Univeriity jusqu'à la rue front Ouest ; de là
vers l'est suivant la rue Front Ouest jusqu'à la rue York ; de là
vers le sud suivant la rue York et son prolongement vers le sud
jusqu'à une ligne tirée franc est depuis l'extrémité est du chenal
ouest du Port de Toronto ; de là franc ouest suivant ladite ligne
jusqu'à ladite extrémite est ; de là vers le sud-ouest suivant le
chenal ouest du Port de Toronto et son prolongement vers le
sud-ouest jusqu'à la limite sud de la ville de Toronto; de là
vers l'ouest suivant la limite sud de ladite ville jusqu'au
prolongement vers le sud de l'avenue Spencer ; de là vers le
nord suivant le prolongement vers le sud de l'avenue Spencer
jusqu'à l'autoroute Gardiner ; de là vers l'est suivant l'autoroute
Gardiner jusqu'au prolongement vers le sud de l'avenue Atlan-
tic ; de là vers le nord suivant le prolongement vers le sud ( 1e
l'avenue Atlantic, l'avenue Atlantic et son prolongement vers
le nord jusqu'à la voie ferrée iiu Canaoien National ; de là vers
le sud-est suivant la voie ferrée du Canadien National jusqu'au
prolongement vers le sud du chemin Dovercourt ; de là vers le
nord suivant le prolongement vers le sud du chemin Dovercourt
et le chemin Dovercourt jusqu'au point (le départ .

92. VAU(iFIAN--AUROR A

(Population : 103 631 )

Comprend la partie de la municipalité régionale de York
bornée comme suit : commençant à l'angle sud•ouest de la ville
de Vaughan sur l'avenue Steeles ; de lit vers l'est suivant
l'avenue Steeles jusqu'à la route w 400 ; de là vers le nord
suivant la route n° 400 jus qu'au chemin Rutherford ; de là vers
l'est suivant le chemin Rutherford jusqu'à la limite ouest de la
ville de Richmond Ilill ; de là vets le nord et vers l'est suivant
les limites ouest et nord de la ville (le Richmond Ilill jusqu'à
la route n° 404 ; de la vers le nord suivant la route n° 404
jusqu'à la limite nord tic la ville d'Aurora ; de là vers l'ouest
suivant la limite nord de la ville d'Aurora jusqu'à la nie
Bathurst, de là vers le sud suivant la rue Bathurst jusqu'à
l'emprise pour chemin située entre les lots 25 et 26, conces-
sions Il à XII inclusivement, tel qu'indiquÉ sur le plan du
canton de King ; de là vers l'ouest suivant ladite emprise pour
chemin jusqu'à la limitc ouest du canton de King ; de là vers
le sud suivant les limites ouest du canton de King et de la ville
de Vaughan jusqu'au point de départ,
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93 . VICrORIA-FIALIBURTON

(Population-, 100 978 )

Consisting of.
(a) the County of Victoria-,
(b) the County of Haliburton ; excepting the township of
Sherbome and Others (Sherbome, McClintock, Livingstone,
Lawrence and Wghtingale) ;
(c) that pet of the County of Peterborough lying northerly of
the southerly boundary of the townships of Burleigh and
Anstruther, Chandos and Harvey-, Including the Village of
Millbrook and the Thwnship of Cavan ,
(d) that part of the Regional Municipality of Durham contained
In the Township of Brock .

94. WATERLOO-WELLINGTO N

(Population : 101 770)

Consisting of:
(a) that part of the Regional Municipality of Waterloo con-
tained In :

(1) that part of (lie City of Kitchener lying southerly and
westerly of a line described as follows : commencing at
the Intersection of the westerly limit of said city with the
Conestoga Parkway ; thence easterly along the Conestoga
Parkway to the northerly production of Strasburg Road ;
thence southerly along said production and Strasburg Road
to Block Line Road; thence easterly along Block Line
Road and Its easterly production to the most easterly track
of the Canadian Pacific Railway line-, thence southeasterly,
easterly and northeasterly along said railway line to the
King's Highway No . 8; thence southeasterly along the
King's Highway No . 8 to the Grand River, thence south-
efly, westerly and southerly along the Grand River to the
easterly production of Huron Road ; thence w-,sterly along
said production and Huron Road to Homer Watson Bou-
levard ; thence westerly along Homer Watson Boulevard to
Doon Village Road; thence southeasterly along Doon Vil-
la e Road to Horner Watson Boulevard ; thence southeast .
erfy along Homer Watson Boulevard to the southeasterly
limit of the City of Kitchener ;

(11) the townships of Wilmot, Wellesloy and Woolwich ;
(b) that part of the County of Wellington lying northwesterly
of a line described as follows : commencing at the most south-
erly comer of the Township of PlIkington-, thence northeasterly
along the southeasterly boundary of the townships of
Pilkington and Nichol to the southwesterly boundary of the
ThwnshIp of Eramosa ; thence northwesterly and no~rtheasterly
along the southwesterly and northwesterly boundaries of the
lbwnship of Emmosa to the most westerly comer of the
Township of Erin-, thence northeasterly along the northwesterly
boundary of the lbwnship of Erin to the easterly limit of the
County of Wellington, excepting :

(I) the Village of Arthur ;
(11) the Town of Mount Forest ;
(III) the Township of West Luther,
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93 . VICTORIA-HALIBURTON

(Population - 100 978 )

Comprend -
a) le comté de Victoria ,
b) le comté de Haliburton, excepté le canton de Sherborne et
autres (Sherbome, McClintock, Livingstone, Lawrence et
Nightingale) ;
c) la partie du comté de Peterborough située au nord de la
limite sud des cantons de Burleigit et Atistruther, Chandos et
Harvey, y compris le village de Millbrook et le canton de
Cavan ;
a~

1 <1
rtie de la municipalité régionale de Durham comprise

dans recanton de Brock .

94. WATERLOO-WELLINGTO N

(Population : 101 770 )

Comprend :
a) la partie de la municipalité r,4g!onale (le Waterloo coni .

prise dans :
(1) la partie de la ville de Kitchener située au sud et à
l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à
l'intersection de la limite ouest de ladite ville et de la
promenade Conestoga ; de là vers l'est suivant la prome-
nade Conestoga jusqu'au prolongement vers le nord du
chemin Strasburg, (le là vers le sud suivant ledit prolon-
gement et le chemin Strasburg jusqu'au chemin Block
Une ; de là vers l'est suivant le chemin Block Une et son
prolongement vers l'est jusqu'à la vole la plus à l'est de
la voie ferrée du Canadien Pacifique-, de là vers le sud-est,
vers l'est et vers le nord-est suivant ladite vole ferrée
jusqu'à la toute King's no 8, de là vers le sud-est suivant
la route King's no 8 jusqu'à la rivière Grand . de là vers le
sud, vers l'ouest et vers le sud suivant la rivière Grand
jusqu'au prolongement vers l'est du chemin Huron ; de là
vers l'ouest suivant ledit prolongement et le chemin liuron
jusqu'au boulevard Ilonier Watson-, de là vers l'ouest
suivant le boulevard Homer Watson jusqu'au chemin Doon
Village; de là vers le sud-est suivant le chemin Doon
Village jusqu'au boulevard Honier Watson ; de là vers Io
sud-est suivant le boulevard Homer Watson jusqu'à la
limite sud-est de la ville de Kitchener ;
(Il) les cantons de Wilniot, Wellesley et Woolwich ,

b) la partie du comté de Wellington située au nord-ouest d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'angle le plus au
sud du canton de Pilkington ; de là vers le nord-est suivant la
limite sud-est des cantons de Pilkington et de Nichol jusqu'à
la limite sud-ouest du canton d'Eramosa-, de là vois le nord-
ouest et vers le nord-est suivant les limites sud-ouest et nord-
ouest du canton d'Eramosa jusqu'à l'angle le plus à l'ouest du
canton d'Erin; de là vers le nord-est suivant la limite nord-
ouest du centon d'Erin jusqu'à la limite est du conité de
Wellington, excepté :

(i) le village d'Arthur,
(fi) la ville de Mount Forest ;
(111) le canton de West Luther.



95 . WENTWORTH-BURLINGTON

~'T vulation- 88 66 1 )

Consisting of.
(a) that part of the Regional Municipality of Hamilton-
Wentworth contained hi the towns of Ancaster, Dundas and
Plamborough ;
(b) that part of the City of Burlington lying southwesterly of
a line described as follows : commencing at the intersection of
the southwesterly limit of said city with King Road-, thence
southeasterly along King Road to Ilighway No . 403; thence
northeasterly along Highway No. 403 to the Queen Elizabeth
Way, thence southemterly along the Queen Elizabeth Way to
the southeasterly limit of the City of Burlington .

96 . WIIITBY-AJAX

(Population : 99 844)

Consisting of that part of the Regional Municipality of
Durham contained In :

(a) the Town of Whitby ;
(b) that part of the Town of Ajax lying southerly of Kingston
Road,

97 . WILLOWDAL E

(Population : 103 468 )

Consisting of that part of the City of North York described
as follows: commencing at the northeast comer of the City of
North York ; thence southerly along the easterly limit of said
city to a hydro-electric transmission line situated southerly of
McNicoll Avenue-, thence westerly along said transmission line
to Ilighway No . 404 ; thence southerly along Ifighway No . 404
to Pinch Avenue East, thence westerly along Finch Avenue East
to the Don River East Branch-, thence generally southerly along
the Don River East Branch to the Macdona ld -Carder Freeway
(111ghway No . 401) ; thence westerly along the Macdonald-
Cartier Freeway to the Don River West Branch ; thence gener-
ally northwesterly along the Don River West Branch to Bathurst
Street-, thence northerly along Bathurst Street to Drewry Ave-
nue-, thence easterly along Drewry Avenue to Chelmsfoid Av-
enue; thence northerly along Chelmsford Avenue to Greenwin
Village Road-, thence westerly along Oteenwin Village Road to
Village Gate ; thence northerly along Village Gate to the north-
irly limit of the City of North York-, thence easterly along the
nottherly limit of said city to the point of commencement .
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95, WENTWORTH-BURLINOTON

(Population : 88 661 )

Comprend :
a) la partie do la municipalité régionale de liamilton-
Wentworth comprise dans les villes d'Ancaster, de Dundas et
de Plamborough-,
b) la partie de la ville de Burlington située au sud-ouest d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection de la
limite sud-ouest de ladite ville et du chemin King-, de là vers
le sud-est suivant le chemin King jusqu'à la route no 403-, de
là vers le nord-est suivant la route no 403 jusqu'à l'autoroute
Quccn Elizabeth : de là vers le sud-est suivant l'auto-
route Queen Elizabeth jusqu'à la limite sud-est de la ville de
Burlington .

96 . WHITBY-AJA X

(Population : 99 844)

Comprend la partie de la municipalité régionale de Durham
comprise dans :

a) la ville de Whi(by,
b) la partie de la ville d'Ajax située au sud (lu chemin
Kingston .

97 . WILLOWDALE

(Population : 103 468 )

Cuniptend la partie de la ville de North York bornée comme
suit . commençant à l'angle nord-est de la ville de North York-,
(le là vers le sud suivant la limite est de ladite ville jusqu'à
une ligne de transmission hydro-électrique située au sud de
l'avenue McNicoll ; de là vers l'ouest suivant ladite ligne de
transmission jusqu'à la route n', 404, de là vers le sud suivant
la route no 404 jusqu'à l'avenue Finch Est ; de là vers l'ouest
suivant l'avenue Finch Est jusqu'à la branche est de la riviére
Don ; de là généralement vers le sud suivant la branche est de
la rivière Don jusqu'à l'autoroute Macdonald-Cartier (route
ne 401) ; dc là vers l'ouest suivant l'autoroute Macdonald .
Cartier jusqu'à la branche ouest de la riviére Don-, de là
généralement vers le nord-ouest suivant la branche ouest de la
riviëre Don jusqu'à la rue Bathurst ; de là vers le nord suivant
la tue Bathurst jusqu'à l'avenue Drewry-, de là vers l'est suivant
l'avenue Drewry jusqu'à l'avenue Chelmsford ; de là vers le
nord suivant l'avenue Chelmsford jusqu'au chemin Grcenwin
Village, de là vers l'ouest suivant le chemin Greenwin Village
jusqu'à Village Gate-, de là vers le nord suivant Village Gate
jusqu'à la limite nord de la ville de North York-, de là vers l'est
suivant la limite nord de ladite ville jusqu'au point de départ .
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98. WINDSOR-ST. CLAIR

(Population : 103 124)

Consisting of that part of the County of Essex contained In :
(a) that part of the City of Windsor lying northerly and easterly
of a line described as follows: commencing at the Intersection
of the International boundary between Canada and the United
States of America with Gie northerly production of Langlols
Avenue ; thence southerly along said production and Langlois
Avenue to Irecumseh Road Past ; thence easterly along Tecum-
sch Road East to Pillette Road ; thence southerly along Pillette
Road to the southerly limit of the City of Windsor,

(b) the Town of Tecumseh',
(c) the Village of St, Clair Beach .

99 . WINDSOR WES T

(Population : 102 282)

Consisting of that part of the City of Windsor lying southerly
and westerly of a line described as follows : commencing at the
intersection of the International boundary between Canada and
the United States of America with die northerly production of
Langlois Avenue ; thence southerly along said producti-, n and
Langlols Avenue to Tecumseh Road East ; thence easterly along
Tecumseh Road East to Pillette Road ; dience southerly along
Pillette Road to the southerly limit of the City of Windsor .

100. YORK CENTRE

(Population : 103 889)

Consisting of that part of the City of North York described
as follows, commencing at the intersection of the north limit
of the City of North York with Dufferin Street ; thence southerly
along Dufferin Street to Sheppard Avenue West ; thence west-
erly along Sheppard Avenue West to Keele Street ; thence
northerly along Keele Street to Grandravine Drive ; thence
westerly along Orandravine Drive to Jane Street; thence south .
erly along Jane Street to the Macdonald-Cattler Freeway (High-
way No. 401), thence easterly along the Macdonald-Carder
Freeway to the Don River West Branch-, thence generally
northwesterly along the Don River West Branch to Bathurst
Street; thence northerly along Bathurst Street to Drewry Ave-
nue: thence easterly along Drewry Avenue to Chelmsford Av-
enue-, hence northerly along Chelmsford Avenue to Oreenwin
Village Road ; thence westerly along Greenwin Village Road to
Village Oate ; thence northerly along Village Gate to the north-
erly limit of the City of North York ; thence westerly along the
northerly limit of said city to the point of commencement .
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98 . WINDSOR-ST. CLAIR

(Population : 103 124)

Comprend la part]s~ du comté d'Essex comprise dans :
a) la partie de la ville de Windsor située au nord et à l'est
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la frontière Internationale entre le Canada et les États-Unis
d'Amérique et du prolongement vers le nord d,- l'avenue
Langlois-, de là vers le sud suivant ledit prolongement et
l'avertie Langlois jusqu'iti chemin Tecumseh Est, de là vers
l 'est suivant le chemin Tecu mseh Est squ'auchenlinPillette-,
de là vers le sud suivant le chemin Pillette jusqu'à la limite
sud de la ville de Windsor ;
b) la ville de Trcumseh;
c) le village de St . Clair Beach .

99. WINDSOR-OUES T

(Population - 102 282 )

Comprend la partie de la ville de Windsor située au sud et
à l'ouest d'une ligne décrite comme suit , commençant à l'in .
tersection de la frontière Internationale entre le Cani~da et les
États-Unis d'Amérique et du prolongement vers le nord de
l'avenue Langlois-, de là vers le sud suivant ledit prolonge ent
et l'avenue Langlois jusqu'au chemin Tecumseh Est, de là vers
l'est suivant le chemin Tecumseh Est jusqu'au chemin Pillette ;
de là vers le sud suivant le chemin Pillette jusqu'à la limite
sud de la ville de Windsor.

100 . YORK-CHNTR R

(Population : 103 889 )

Comprend la partie de la ville de North York bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite sic,rd de la ville
de North York et de la rue Dufferin ; de là vers lie sud suivant
la rue Dufférin ~usqu'à l'avenue Sheppard Ouist, de là vers
l'ouest suivant 1 avenue Sheppard Ouest jusqu'à la rue Kecie-,
de là vers le nord suivant la rue Keele jusqu'à la promenade
Grandravine ; de là vers l'ouest suivant 1 ronienade Orandra-
vine jusqu'à la rue Janc ; de là vers le sUsuivant la rue Jane
jusqu'à l'autoroute Macdonald -Cartier (toute no 401), de là
vers l'est suivant l'autoroute Macdonald-Cartier jusqu'à la
branche ouest de la rivière Don ; de là généralement vers le
nord-ouest suivant la branche ouest de la rivière Don jusqu'à
la rue Bathurst, de là vers le nord suivant la rue Bathurst
jusqu*à l'avenue Drewry ; de là vers l'est suivant l'avenue
Drewry jusqu'à l'avenue Chelmsford ; de là vers le nord suivant
l'avenue Chelmsford jusqu'au chemin Oreenwln Village ; del là
vers l'ouest suivant le chemin Orcenwin Village jusqu'à Village
Oate ; de là vers le nord suivant Village Gate jusqu'à la limite
nord de la ville de North York ; de là vers l'ouest suivant la
limite nord de ladite ville jusqu'au point de départ .
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101 . YORK NORTH

(Population : 99 511 )

Consisting of:
(a) that part of the Regional Municipality of York contained
in :

(I) die (owns of East Owillimbury, Georgina and
Newmarket ;
(H) that part of the Township of King lying westerly of
Bathurst Street and northerly of the allowance for road
between lots 25 and 26, concessions It to XII . both Inclu-
sive, as shown on the plan of said town~hip,

(b) Georgina Island Indian Reserve No. 33.

10 .*! 'VORK SOUTH-WESTON

(copulation : 104 201 )

Consisting of those parts of the cities of North York, Toronto
and York described as follows: commencing at the intersection
of the westerly limit of the City of North York with the
Macdonald-Cartier Freeway (Ilighway No . 401); thence
easterly along the Macdonald-Cartier Freeway to the Canadian
National Railway situated immediately west of Caledonia
Road-, thericc southerly along said railway tu Rogers Road-,
thence westerly along Rogers Roitd to Old Weston Road. thence
southerly along Old Weston Road to the northerly limit of the
City of Toronto . thence westerly along the northerly limit of
the City of Toronto to the Canadian National Railway-, thence
southeasterly along said railway to the Canadian Pacific Rail .
way, thence westerly along the Canadian Pacific Railway to
the westerly limit of the City of York ; thence generally north-
erly along the westerly limit of the cities of York and North
York to the point of commencement .

103 . YORK WES T

(Population : 99 230)

Consisting of that part of the City of North Yo :k described
as follows : commencing at the Intersection of the northerly
limit of the City of North York with Dufferin Street, thence
southerly along Dufferin Street to Sheppard Avenue West ;
thence westerly along Sheppard Avenue West to Keele Street ;
thence northerly along Keele Street to Grandravine Drive-,
thence westerly along Grandravine Drive to Jane Street ; thence
southerly along Jane Street to the Macdonald-Cartier Freeway
(Ifighway No, 401), thence westerly along the Macdonald-
Cartier Freewq to the westerly limit of the City of North York ;
thence generally northerly and easterly along toic westerly and
northerly limits of said city to (tic point of -ommencement .
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101 . YORK-NORD

(Population : 99 51 1 )

Comprend :
a) la partie de la municipalité régionale de York comprise
dang -

(i) les villes d'East Gwillimbury, de Georgina et de
Newmarket ,
(il) la partie du canton de King située à l'ouest de la rue
Bathurst et au nord de l'emprise pour chemin située entre
les lots 25 et 26, concessions Il à XII inclusivement, tel
qu'indiqué sur le plan dudit canton ,

b) la réserve indienne Georgina Island no 33 .

102. YORK-SUD--WESTON

(Population : 104 201 )

Comprend les parties des villes de North York, Toronto et
York bomées comme suit : commençent à l'intersection de la
limite ouest de la ville de North 'l )rk et de l'autoroute
Macdonald-Cartier (route rio 401), de là vers l'est suivant l'au-
toroute Macdonald-Cartier jusqu'à la voie ferrée du Canadien
National située immédiatement à l'ouest du chemin Caledonia-,
de là vers le sud suivant ladite vole ferrée jusqu'au chemin
Rogers, de là vers l'ouest suivant le chemin Rogers jusqu'au
chemin Old Weston ; de là vers le sud suivant le chemin Old
Weston jusqu'à la limite nord de la ville de Toronto, de là vers
l'ouest suivant la limite nord de la ville de Toronto jusqu'à la
vole ferrée du Car2dien National ; de là vers le sud-est suivant
ladite vole ferrée jusqu'à la vole ferrée du Canadien Pacifique,,
de là vers l'ouest suivant la vole ferrée du Canadien Pacifique
jusqu'à la limite ouest de la ville de York ; de là généralement
vers le nord suivant la limite ouest des villes de York et North
York jusqu'au point de départ .

103 . YORK-OUEST

(Population : 99 210 )

Comprend la partie de la ville de North York bornée comme
suit : commençant à l'intersccüon de la limite nord de la ville
de North York et de la me Duffedn-, de là vers le sud suivant
la rue Dufferin jusqu'à l'avenue Sheppard Ouest ; de là vers
l'ouest suivant l'avenue Sheppard Ouest jusqu'à la rue Keetc ;
de là vers le nord suivant la rue Keele jusqu'à la promenade
Grandravine ; de là vers l'ouest suivant la promenade Grandra-
vine jusqu'à la me Janc ; de là vers le sud suivant la tue Jonc
jusqu'à l'autoroute Macdonald-Cartier (route no 401)-, de là
vers l'ouest suivant l'autoroute Macdonald-Cartier jusqu'à la
limite ouest de la ville de North York ; de là généralement vers
le nord et vers l'est suivant les limites ouest et nord de ladite
ville jusqu'au point de départ .
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MANITOBA
'17heic shall be in die Province of Manitoba fourtee n

(14) electoral districts . named and described as follows, each
of which shall return one member .

In (he following descriptions :
(a) reference to "roads", "water features" and "railways" sig-
nifies the centre line of said toads, water features and railways
unless otherwise described ;
(b) sections, townships, ranges and meridians are in accordance
with the Dominion Lands system of survey and include tht
extension thereof in accordance Willi that system . Ilicy are
abbreviated as "Secil . 1PII P" . "R" and "I- I" or "W I".
(c) all cities, towns . villages and Indian reserves lying within
the Nrinicter of the electoral district are included unless
otherwise described ;
(d) wherever a word or expression is lised to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on die first day of
September 1993 ,
Ilic population figure ol' each electoral district is derived

from (lie 1991 decennial census .

1 . IIRANI)ON---SOtJRI S

(Population : 78 263 )

Consisting of thit part of the Province of Manitoba described
as follows: commencing at the in(ersection of the south bound-
ary of the Province of Manitoba With the cast boundary of R 16
W I ; thence nor(h along the cast boundary of R 16 W I to the
south limit of the Rural Municipality of Strathcona ; thence
easterly, southeasterly and northerly along the southerly and
easterly limits of said rural municipality to the north boundary
of Tp 6; thence cast along the north boundary of Tp 6 to the
cast boundary of R 13 NY 1 . thence north along the cast
boundary of R 13 W I to the southeast corner of the Rural
Municipality of North Cypress : thence westerly and northerly
along the southerly and westerly limits of the Rural Munici .
pality of North Cypress to the south boundary of Tp 13 ; thence
west along the soudi boundary of Tp 13 to the west boundary
of the Province of Manitoba-, thence south and east along the
west and south boundaries of said province to the point of
commencement .

2. CHARUSWOOD-ASSINIBOIN E

(Population : 77 226 )

Consisting of-
(a) that part of the City of Winnipeg described as follows :

commencing at (lie intersection of the Assiniboine River with
the northerly production of McQuaker Drive, thence southerly
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MANITOBA
Dans la province du Manitoba, Il y a quatorze (14) circons.

criptions électorales, nommées et décrites comme il suit, dont
chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivantes -
a) toute mention de « chemin », « cours d'eau » et « voie
ferrée » désigne, sauf indic .,lon contraire, leur ligne médiane,

b) les sections, townships, rangs et méridiens (abréviations -
Sec, Tp, Rg et E 1 ou 0 1) sont conformes au système
d'arpentage des terres du Canada et comprennent leur exten-
sion conformément à ce système ,
c) les villes. villages et réserves indiennes situés à Vîntéiieur
du périmètre de la circonscription électorale en font partie,
sauf indication contraire ,
(1) partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expression
pour désigner une division territoriale, ce mot ou cette expres .
sion indique la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délimitée le premier jour de septembre 1993 .
Le chiffre de population de chaque circonscription électorale

est tiré (tu recensement décennal de 1991 .

1 . BRANI)ON--SOURI S

(Population : 78 263)

Comprend la partie de la province du Manitoba bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la frontière sud
de la province du Manitoba et de la limite est du Rg 16, 0 1 ;
de là vers le nord suivant la limite. est du Rg 16, 0 1 jusqu'à
la limite sud de la municipalité rurale dg, Strathcona ; de là vers
l'est, vers le sud-est et vers le nord suivant les limites sud et
est de ladite municipalité rurale jusqu'à la limite nord du Tp 6.
de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 6 jusqu'à la limite
est du Rg 13, 0 L. de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 13, 0 1 . jusqu'à l'angle sud-est de la municipalité rurale
de Noah Cypress ; de là vers l'ouest et vers le nord suivant les
limites sud et ouest de la municipalité rurale de North Cyp!ess
jusqu'à la limite sud du Tp 13 ; de là vers l'ouest suivant la
limite sud du Tp 13 jusqu'à la frontière, ouest de la province
du Manitoba-, de là vers le sud et l'est suivant les frontières
ouest et sud de lalite province jusqu'au point de départ .

2 . CHARLESWOOD--ASSINIBOINE,

(Population : 77 226 )

Comprend :
a) la partie de la ville de Winnipeg bornée comme suit -,

commençant à l'intersection de la rivière Assiniboine avec le
prolongement vers le nord de la promenade McQuaker ; de l à
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along said production and McQuaket Drive to Roblin Boule .
vefd, thence easterly along Roblin Boulevard to the west-
erly boundary of Assiniboine Park ; thence southerly along the
westerly boundary of said park and Its southerly production
to Wilkes Avenue ; thence easterly along Wilkes Avenue to
McCreary Road,, thence southerly along McCreary Road to the
southerly limit of the City of Winnipeg-, thence westerly, north-
erly and easterly along the southerly, westerly and northerly
limits of said city to Notre Dame Avenue ; thence easterly along
Notre Dame Avenue to the easterly boundary of Winnipeg
International Airport-, thence generally southerly and generally
westerly along the easterly and southerly boundaries of said
airport to Conway Street, thence southerly along Conway Street
and its southerly production to the Assiniboine Rivet ;
dience generally wes(erly along said river to the point of
commencement ;

b) the Rural Municipality of Ileadingley ,

3 . CHURCHILL.

(Population : 73 486)

Consisting of those parts of the Province of Manitoba de-
scribed as follows :

(a) that part lying northerly and easterly of a line described as
follows : commencing at die Intersection of the west boundary
of the Province of Manitoba with die north boundary of Tp 46 ;
thence easterly along the north boundary of Tp 46 to the
westerly shore of Lake Winnipeg ; thence generally southerly
along said westerly shore to latitude 53*00'N, thence eas(along
said latitude to die easterly shore of Lake Winnipeg ; thence
generally southerly and generally westerly along the easterly
and southerly shores of said lake to die east boundary of
fractional Sec 32 Tp 18 R 7 R I ; thence south along the. east
boundaries of fractional Sec 32 and Secs 29, 20 and 17 Tp 18
R 7 E I to the north boundary of Sec 8 Tp 18 R 7 R 1, thence
cast along die north boundaries of Socs 9 and 10 Tp 18 R 7
R I to die east boundary of said See 10 ; thence south along
the east boundaries of Secs 10 and 3 Tp IS R 7 R I and of
Secs 34, 27, 22, 15, 10 and 3 Tp 17 R 7 R I to the north
boundary of Tp 16, thence cast along the north boundary of
Tp 16 to the cast boundary of R 14 13 1 ; thence south along
the cast boundary of R 14 R I to the northeast comer of Sec 24
Tp 16 R 14 E 1 ; thence cast along the north boundaries of
Secs 19 to 24, Inclusive, T 16 R 15 F. I and R 16 R I to the
east boundary of R 16 X 1 ; thence north along the cast
boundary of R 16 R I to the north boundary of Tp 16 ; thence
east along the north boundary of Tp 16 to the cast boundary
of the Provint- of Manitoba-,

(b) those parts of fractional (ownships 20 and 21 R 7 1, 1
known as Pik Island in Lake Winnipeg .

4 . DAUPHIN-SWAN RIVER

(Population : 76 568 )

Consisting of that pail of the Province of Manitoba described
as follows : commencing at the Intersection of the west bound-
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vers le sud suivant ledit prolon ment et la' promenade McQua-
ker jusqu'au boulevard Roblril", de là vers l'est suivant le
boulevard Roblin jusqu'à la limite ouest du parc Assiniboine ;
de là vers le sud suivant la limite ouest dudit parc et son
prolongement vers le sud jusqu'à l'avenue Wilkes-, de là vers
l'est suivant l'avenue Wilkes jusqu'au chemin McCreary ; de là
vers le sud suivant le chemin McCreary jusqu'à la limite sud
de la ville de Winnipeg ; de là vers l'ouest, vers le nord ci vers
l'est suivant les limites sud, ouest et nord de, ladite ville jusqu'à
l'avenue Notre Daine-, de là vers l'est suivant l'avenue Notre
Dame jusqu'à la limite est de l'aéroport International de Win-
nipeg ; (le là généralement vers le sud et généralement vers
l'ouest suivant les limites est et sud dudit aéroport jusqu'à la
rve Conway; de là vers le sud suivant la tue Conway et son
prolongement ~crs le sud jusqu'à la rivière Assiniboine, de là
généralement vers l'ouest suivant ladite rivière jusqu'au point
de départ ;

b) la municipalité rurale (le Ilcadingley.

3. CHURCHIL L

(Population : 73 486 )

Comprend les parties de la Province (tu Manitoba bornées
comme suit -

a) la partie située au nord et à l'est d'une ligne décrite comme
suit : commençant à l'intersection de la frontière ouest de la
F rovince du Manitoba ct de la limite nord du Tp 46-, de là vers
-est suivant la limite nord (tu Tp 46 jusqu'à la rive oucst du

lac Winnipeg; de là généralement vers le sud suivant ladite
rive ouest jusqu'au 53100' N de latitude : (le là vers l'est
suivant ladite latitude jusqu'à la rive est du lac Winnipeg-, de
là généralement vers le sud et géndialenient vers l'ouest sui-
vant les rives est et sud dudit lac jusqu'à la limite est de la
section fractionnaire 32 du Tp 18, Rg 7 . E 1, tic là vets le sud
suivant les limites est de la section fractionnaire 12 et des
Secs 29, 20 et 17 du Tp 18 . Rg 7, E 1, jusqu'à la limite nord
de la Sec 8 du Tp 18. lZg 7 . E 1 ; de là vers l'est suivant les
limites nord des Secs 9 et 10 ~u Tp 18 . Rg 7, li 1, jusqu'à la
limite est de ladite Sec 10 ; de là vers le sud suivant les limites
est des Secs 10 et 3 du Tp 18 . Rg 7, E 1 et (les Secs 34. 27,
22, 15 . 10 et 3 du Tp 17, Rg 7, E 1, jusqu'à la limite nord du
Tp 16. de là vers l'est suivant la limite nord (lu rp Ï6 jusqu,à
la limite est du Rg 14, E 1 ; de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 14, E 1, jusqu'à l'angle nord-est de la Sec 24 du
Tp 16. Rg 14, E 1 ; de là vers l'est suivant les limites nord des
Secs 19 à 24 Inclusivement du Tp 16, Rg 15, E 1, et (lu Rg 16,
E 1, jusqu'à la limite est (lu Rg 16, E 1 ; de là vers le nord
suivant la limite est du Rg 16, 1- 1, jusqu'à la limite nord du
Tp 16-, de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 16 jusqu'à
la frontière est de la province du Manitoba-,
b) les parties des townships fractionnaires 20 et 21, Rg 7, E 1,
connuc,t, sous le nom d'île Elk dans le lac Winnipeg .

4. DAUPHIN-SWAN RIVER

(Population : 76 568)

Comprend la parte de la province du Manitoba bornée
comme suit - corniaençant à l'intersection de la frontière oues t
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ary of the Province of Manitoba with the noith boundary of
Tp 46: thence east along the north boundary of Tp 46 to die
cast boundary of R 19 W I in Lake Winnipegosis', thence
southerly along the cast boundary of R 19 W I to the north
boundary of Tp 44, thence cast along die north boundary of
Tp 44 to the most easterly shore of Lake Winnipegosis in
Tp 44; thence generally southerly along said easterly shore to
the south boundary of Tp 36; (hence cast along the south
boundary of Tp 36 to the cast boundary of R 15 W 1, thence
south along the cast boundary of R 15 W I to the westerly
shore of Lake Manitoba . thence generally southerly along said
westerly shore to the notfli boundary of rp 17, thence west
along the north boundary of Tp 17 to the cast boundary of R 13
W 1 ; dience south along the cast boundary of R 13 W I to die
south boundary of Tp 13 ; thence west along the south boundary
of Tp 13 to the we%( boundary of the Province of Manitoba ;
thence north along (lie west boundary of said province to the
point of commencement .

5 . 11ORTAGI-LISGA R

(Populahow 79 161 )

Consi%ting of that par( of the Province of Manitoba described
as follows : commencing at the intersection of the south bound-
ary of the Province of Manitoba with the cast boundary of R 16
W I : Ihence north along the cast boundary of R 16 W I to (he
southerly limit of the Rural Municipality of Strathcona : thence
easterly, southeasterly and northerly along (lie southerly and
easterly limit% of said rural municipality to the north boundary
of 'rp 6 : thence ei%t along the north boundary of Tp 6 to the
cast boundary of R 13 W 1'. thence north along (he cast
boundary of R 13 W I to the southeast corner of the Rural
Municipality of North Cypress : thence westerly anti northerly
along the southerly and westerly limits of (lie Rural Munlcl-
pality of North Cypress to the south boundary of Tp 13, thence
cast along the south boundary of TI) 13 to the cast boundary
of R 13 W 1 ; thence north along (lie cast boundary of R 13
W I (o the north boundary of Tp 17, thence cast along die
north boundary of Tp 17 to the westerly shore of Lake Mani-
toba ; dience generally southerly and generally easterly along
(lie westerly and southerly shores of said lake to the north
boundary of TI) 14 ; (hence cast along the north boundary of
Tp 14 to the cast boundary of R 5 W 1 . thence south along (lie
cast boundary of R 5 W I to the northerly limit of the Parish
of Poplar Point, thence easterly and southerly along the north-
erly and easterly limits of said parish to the Assiniboine River ;
thence generally southeasterly along said river to the westerly
limit of the Rural Municipality of Ileadingley; thence southerly
and easterly along the westerly and southerly limits of die Rural
Municipality of Ileadingley to (lie westerly limit of the City of
Winnipeg-, thence easterly and southerly along the westerly
limit of said city to the southwest corner thereof on the westerly
limit of the Parish of St . Norbert-, thence generally southerly
along the westerly limits Of the parishes of St . Norbert and Ste .
Agathc to the north boundary of Tp 6 ; thence west along the
north boundary of Tp 6 to (lie east boundary of R 3 W I ; thence
south along the cast boundary of R 3 W I to the north boundary
of Tp 3; thence west along the north boundary of Tp 3 to the
cast boundary of R 4 W I ; thence south along the cast boundary

de la province du Manitoba et de la limite nord du T 46- d
là vers l'est suivant la limite nord du Tp 46 jusqu'à fa &ite
est du Rg 19. 0 1, dans le lac Winnipegosis . de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 19, 0 1, jusqu'à la limite nord du
Tp 44, de là veys l'est suivant la limite nord du T 44 jusq- 'à
la rive la plus à l'est du lac Winnipegosis dan~ le ~p 44; deulà
généralement vers le sud suivant ladite rive est jusqu'à la limite
sud du Tp 36 : de là vers l'est suivant la limite sud du Tp 36
jusqu'à la limite est du Rg 15, 0 1 : de là vers le sud suivant
la limite est du Rg 15 . 0 1, jusqu'à la rive ouest du lac
Manitoba ; de là généralement vers le sud suivant ladite rive
ouest jusqu'à la limite nord du Tp 17; de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 17 jusqu'à la limite est du Rg 13, 0 1 :
(le là vers le sud suivant la limite est du Rg 13, 0 1, jusqu'à
la limite sud du Tp 13, de là vers l'ouest suivant la limite sud
(lu Tp 13 jusqu'à la frontière ouest de la province du Manitoba-,
de là vers le nord suivant la frontière ouest de ladite province
jusqu'au point (le départ .

5 . 110RTAGE--IASGA R

(Population : 79 161 )

Coinjirend la partie de la province du Manitoba bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la frontière sud
(le la province (lu Manitoba et de la limite est du Rg 16. 0 1,.
de là vers le nord suivant la limite est du Rg 16. 0 1 jusqu'à
la limite sud de la municipalité rurale de Strathcona ; de là vers
l'est, vers le sud-est et vers le nord suivant les limites sud et
est (le ladite municipalité rurale jusqu'à la limite nord (lu Tp 6;
(le là vers l'est suivant la limite nord du Tp 6 jusqu'à la limite
est du Rg 13, 0 1 . de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 13, 0 1, jusqu'à l'angle sud-est (le la municipalité rurale
(le North Cyptess . de là vers l'ouest et vers le nord suivan

-
t les

limites sud et oliest de la municipalité rurale de North Cypress
jusqu'à la limite sud du Tp 13-. de là vers l'est suivant la limite
sud (lu Tp 13 jusqu'à la limite est du Rg 13, 0 1 ; de là vers
le nord suivant la limite est du Rg Il . 0 1, jusqu'à la limite

, de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 17nord du Tp 17 1
jusqu'à la rive ouest (tu lac Manitoba-, de là généralement vers
le sud et généralement vers l'est suivant les rives ouest et sud
dudit lac jusqu'à la limite nord du Tp 14-, de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 14 jusqu'à la limite est du Rg 5 .
0 1 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 5, 0 1, jusqu'à
la limite nord de la paroisse de Poplar Point ; de là vers l'est
et vers le sud suivant les limites nord et est de ladite paroisse
jusqu'à la rivière Assiniboine ; de là généralement vers le
sud-est suivant ladite rivière jusqu'à la limite ouest de la
municipalité rurale de Ileadingley, de là vers le sud et vers
l'est suivant les limites ouest et sud de la municipalité rurale
de Ilcadingley jusqu'à la limite ouest de la ville de Winnipeg ;
de là vers l'est et vers le sud suivant la limite ouest de ladite
ville jusqu'à son angle sud-ouest sur la limite ouest de la
paroisse de St . Norbert, de là généralement vers le sud suivant
les limites ouest des paroisses de St . Norbert et Ste.. Agalhe
jusqu'à la limite nord du Tp 6,. de là vers l'ouest suivant la
limite nord du Tp 6 jusqu'à la limite est du Rg 3. 0 1 ; de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 3. 0 1, jusqu'à la limite
nord du Tp 3, de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 3
jusqu'à la limite est du Rg 4 . 0 1-, de là vers le sud suivant l a
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of R 4 W 1 to thé south boundary of the Province of Manitobài,--- liraite est du Rà 4 . 0-1, jusqu'à la frontière _ud de la-province
thence west along the south boundary of said province to th~ du Manitoba ; de là vers 1 ouest suivant la frontière sud dé ladites
point of commencement. province jusqu'au point de départ .

6 . PROVENCHE R

(Population : 79 968)

Consisting of that part of the Province of Manitoba described
as follows: commencing at the Intersection of the south bound .
ary of the Province of Manitoba with the east boundary of R 4
W 1 ; thence north along the cost boundary of R 4 W I to the
north boundary of Tp 3, thence east along the north boundary
of Tp 3 to the east boundary of R 3 W I ; thence north along
the east boundary of R 3 W I to the north boundary of Tp 6 ;
thepce cast along the north boundary of Tp 6 to the westerly
limit of the Parish of Ste . Agathe, thence generally northerly
along the westerly limits of the parishes of Ste . Agathe and St .
Norbert to the southerly limit of the City of Winnipeg ; thence
easterly and northerly along the southerly and easterly limits
of said city to the southerly limit of the Rural Municipality of
East St . Paul-, thence easterly and northerly along the southerly
and easterly limits of said rural municipality to the northeast
comer of See 3 Tp 12 R 4 E 1 ; thence east along the north
boundaries of Sees 2 and I Tp 12 R 4 H I and Sees 6 and 5
of Tp 12 R 5 B I to the east boundary of said See 5 ; thence
south along the east boundary of See 5 Tp 12 R 5 1, 1 to the
north boundary of Tp 11 ; thence east along the north boundary
of Tp I I to die east boundary of R 8 R I ; (hence north along
the cast boundary of R 8 E I to the north boundary of Tp 15,,
thence west along the nortti boundary of Tp 15 to the cast
boundary of See 32 Tp 15 R 8 R I ; thence north along (lie east
boundaries of Sees 5. 8 . 17 . 20. 29 and 32 Tp 16 R 8 E I to
the north boundary of Tp 16 ; (hence east along the north
boundary of Tp 16 to the east boundary of R 14 B I ; thence
south along the east boundary of R 14 E I to the northeast
comer of See 24 Tp 16 R 14 H 1 ; thence east along the north
boundaries of Sees 19 to 24, inclusive, Tp 16 R 15 R I and
R 16 E I to the east boundary of R 16 E I ; thence north along
the east boundary of R 16 E I to the north boundary of Tp 16;
thence east along the north boundary of Tp 16 to the cast
boundary of the Province of Manitoba-, thence south and west
along the east and soudi boundaries of said piovince to the
point of commencement .

7 . SAINT BONIFAC E

(Population : 79 716)

Consisting of that part of the City of Winnipeg described as
follows: commencing at the Intersection of the Red River with
the westerly production of Settlers Road ; thence easterly along
said production, Settlers Road and its easterly production to
River Road ; thence northerly along River Road to Bishop
Grandin Boulevard; thenco casteily along Bishop Grandin Bou-
levard to St . Mary's Road ; thence southerly along St, Mary's
Road to Vista Avenue; thence easterly along Vista Avenue to
Novavista Drive . thence easterly along Novavista Drive and Its
easterly production (o the Seine Rivet ; (hence generally south .

6 . PROVENCHE R

(Population , 71) 968)

Comprend la partie de laIoprovince du Manitoba bornée
comme suit : commençant à intersection de la frontière sud
de la province du Manitoba et de la limite est du Rg 4. 0 1,
de là vers le nord suivant la limite est du Rg 4, 0 1, jusqu'à
la limite nord du Tp 3 ; de là vers l'est suivant la limite nord
du Tp 3 jusqu'à la limite est du Rg 3. 0 1 . de là vers le nord
suivant la limite est du Rg 3 . 0 1, jusqu'à la limite nord du
Tp 6 ; de là vers l'est suivant la limite nord du TI) 6 jusqu'à la
limite ouest de la paroisse de Ste . Agathe-, de là généralement
vers le nord suivant les limites ouest des paroisses de
Ste . Agathe et Si . Norbert jusqu'à la limite sud de la ville de
Winnipeg; de là vers l'est et vers le nord suivant les limites
sud et est de ladite ville jusqu'à la limite sud de la municipalité
rurale d'East Si . Paul-, (le là vers l'est et vers le nord suivant
les limites sud et est de ladite municipalité rurale jusqu'à
l'angle nord-est de la Sec 3 du Tp 12, Rg 4 . E 1; de là vers
l'est suivant les limites nord des Secs 2 et 1 du Tp 12, Rg 4 .
LI 1, et (les Secs 6 et 5 du Tp 12, Rg 5, E 1, jusq

1
u'à la limite

est de ladite Sec 5; de là vers le sud suivant la limite est de la
Sec 5 du Tp 12, Rg 5 . E 1 . jusqu'à la limite nord du Tp 11 ;
de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 11 jusqu'à la limite
est du Rg 8, E 1 ; de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 8 . E 1, jusqu'à la limite nord du Tp 15 ; de là vers l'ouest
suivant la limite nord du Tp 15 jusqu'à la limite est de la
Sec 32 du Tp 15, Rg 8, E 1, (le là vers le nord suivant les
limites est des Secs 5, 8, 17, 20 . 29 et 32 du Tp 16, Rg 8 . E 1 .
jusqu'à la limite nord du Tp 16 ; de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 16 jusqu'à la limite est du Rg 14 . E 1 ; de là vers
le sud suivant la limite est du Rg 14, E 1, jusqu'à l'angle
nord-est de la Sec 24 du Tp 16, Rg 14 . E 1 ; de là vers l'est
suivant les limites nord des Secs 19 à 24 Inclusivement du
Tp 16, Rg 15, 13 1 . et du Rg 16, E 1, jusqu'à la limite est du
Rg 16, E 1 ; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 16,
E 1, jusqu'à la Ilinite nord du Tp 16 ; de là vers l'est suivant
la limite nord du Tp 16 jusqu'à la frontière est de la province
du Manitoba; de là vers le sud et l'ouest suivant les frontières
est et sud de ladite province jusqu'au point de départ .

7 . SAINT-BONIFAC H

(Population : 79 716)

Comprend la partie de la ville de Winnipcg bornée comme
suit : commençant à lintersection de la rivière Rouge et du
prolongement vers l'ouest du chemin Settiers-, de là vers l'est
suivant ledit prolongement, le chemin Settiers et son prolonge-
ment vers l'est jusqu'au chemin River ; de là vers le nord
suivant le chemin River jusqu'au boulevard Bishop- Grandïn ;
de là vers l'est suivant le boulevard Bishop Grandin jusqu'au
chemin Si . Mary's-, de là vers le sud suivant le chemin
Si . Mary's jusqu'à l'avenue Vista ; de là vers l'est suivant
l'avenue Vista jusqu'à la promenade Novavista, de là vers l'est
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erly along the Selfie-River t6the easterly limit of the City of
Winnipeg-, thence northerly along the easterly limit of said city
and Plessis Road to Dugald Road ; thence westerly along
Dugald Road to Atwood Street ; thence westerly in a straight
line to the most easterly extremity of Mission Street : thence
westerly along Miislon Street to the Canadian Pacific Railway',
thence northerly and westerly along said railway to the Red
River, thence generally southerly along the Red River to the
point of commencement .

8 . SEI,KIRK-INTERLAKE

(Population : 78 228 )

Consisting of that part of the Province of Manitoba described
as follows : commencing at the northeast corner of Tp 46 R 19
W I in Lake Winnipegosis ; thence south along the cast bound-
ary of R 19 W I to the north boundary of Tp 44; thence cast
along the north boundary of Tp 44 to the most easterly shore
of Lake Winnipegosis in Tp 44: thence generally southerly
along said easterly shore to the south boundary of Tp 36 ; thence
cast along (lie south boundary of rp 36 to the c~,,t boundary
of R 15 W 1 ; thence south along the cast bound it ~ of R 15
W I to the westerly shore of Lake Manitoba; thence generally
southerly and generally easterly along the westerly and south-
erly shores of Lake Manitoba to (lie north boundary of Tp 14'.
thence cast along the north boundary of Tp 14 to the east
boundary of R 5 W 1 ; thence south along the cast boundary of
R 5 W I to the northerly limit of the Parish of Poplar Point ;
thence easterly and southerly along (lie northerly and easterly
limits of said parish to the Assiniboine River, theitce generally
southeasterly along said river to .he westerly llmR of (lie Rural
Municipality of licadingley, ~lience northerly and easterly
along the westerly and northerlit limits of the Rural Municipal-
ity of licadingley to the westerl ~ limit of the City of Winnipeg ;
thence northerly, easterly and northerly along the westerly and
northerly limits of said city to Inc southwest corner of the Rural
Municipality of West St . NO: thence northerly, easterly and
southeasterly along the west,.,rly and no:',hcrly limits of said
rural municipality to the Red River, thence southeasterly across
the Red River along (lie northerly and easterly limits of the
Rural Municipality of Erist St . Paul to the northeast corner of
See 3 Tp 12 R 4 E I ; dience cast along the north boundaries
of Sees 2 and I _Tp 12 R 4 E I and Sees 6 and 5 Tp 12 R 5
H I to the cast boundary of said See 5 ; thence south along die
cast boundary of See 5 Tp 12 R 5 B 1 to (lie north boundary
of ~rp 11 ; thence cast along the north boundary of rp i i to the
cast boundary of R 8 B I : it ,ience nor(h along the cast boundary
of R 8 F I to (lie north boundary of Tp 15 : thence west along
the north boundary of Tp 15 to die cast boundary of See 32
Tp 15 R 8 E 1 ; thence north along the cast boundaries of Secs 5 .
8, 17 . 20, 29 and 32 Tp 16 R 8 E I to the north boundary of
Tp 16, thence west along die north boundary of Tp 16 to (he
cast boundary of See 3 Tp 17 R 7 H 1, thence north along the
east boundaries of Sees 3, 10, 15, 22, 27 and 34 Tp 17 R 7
R I and the cast boundaries of Sees 3 and 10 Tp 18 R 7 F I
to the north boundary of said See 10, thence west along the
north boundaries of Sees 10 and 9 Tp 18 R 7 E I to the cast
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suivant la promenade Novavista et son -prolongement vers l'est
jusqU'à la rivière Seine ; de là généralement vers le sud suivant
la rivière Seine jusqu'à la limite est de la ville de Winnipeg,
de là vers le nord suivant la limite est de ladite ville et le
chemin Plessis jusq u'au chemin Dugald-, de là vers l'ouest
suivant le chemin Duàald jusqu'à la rue Atwood ; de là vers
l'ouest en ligne droite jusqu'à l'extrémité la plus à l'est de la
rue Mission ; de là vers l'ouest suivant la rue Mission jusqu'à
la voie ferrée du Canadien Pacifique-, de !à vers le nord et vers
l'ouest suivant ladite vole ferrée jusqu'à la rivière Rouge . de
là généralement vers le sud suivant la rivière Rouge jusqu'au
point de départ .

8 . SELK IRK- INTERLAK E

(Population : 78 228 )

Comprend la partie de la province (lu Manitolia bornée
comme suit : commençant à l'angle nord-est (tu Tp 46 . Rg 19 .
0 1, dans le lac Wiiinipegosis,, de là vers le sud suivant lit
limite est du Rg 19, 0 1, jusqu'à la limite nord (lu Tp 44,, de
là vers l'est suivant la limite nord du Tp 44 jusqu'à la rive la
plus à l'est du lac Winnipegosîs (lins le Tp 44, (le la généra-
lement vers le sud suivant ladite rive est jusqu'à la limite sud
du Tp 36 . de là vers l'est suivant la limite sud (lu Tp 36 jusqu'à
la limite est du Rg 15, 0 1 : de là vers le Sud suivant la limite
est du Rg 15, 0 1, jusqu'à la rive ouest du lac Manitoba ; (le
là généralement vers le sud et généralement vers l'est suivant
les rives ouest et sud du lac ~vfanitoba jusqu'à la limite nord
du Tp 14 ; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 14
jusqu'à la lîniiie est du Rg 5 . 0 1 ; de là vers le sud suivant la
limite est (lu Rg 5 . 0 1, jusqu'à la liiiiite nord (le la paroisse
de Poplar Point ; de là vers l'est et vers le sud suivant les limites
nord et est de ladite paroisse jusqu'à la rivière Assiniboine ; (le
là généralement vers le sud-est suivant ladite rivière jusqu'à la
limite ouest de la municipalité rurale (le Ile .idingley-. (te là vers
le nord et vers l'est suivant les limites ouest et nord de la
municipalité rurale de Headingley jusqu'à la limite ouest de la
ville (le Winnipeg-, de là vers le nord, vers l'est et vers le nord
suivant les limites ouest et nord de ladite ville jusqu'à l'angle
sud-ouest de la municipalité rurale (le West Si . Paul, (le là vers
le nord, vers l'est et vers le sud-est suivant les limites ouest et
nord de ladite municipalité rurale jusqu'à la rivière Rouge ; (le
là vers le sud-est en traversant la rivière Rouge suivant les
limites nord et est de la municipalité rurale d'East Si . Paul
jusqu'à l'angle nord-est de la Sec 3, (lu Tp 12, Rg 1, ~: 1 . (le
là vers l'est suivant les limites nord des Secs 2 et 1 du Tp 12,
Rg 4 . E 1 . et des Secs 6 et 5 du Tp 12, Rg 5 . E 1 . jusqu'à la
limite est (le ladite Sec 5 ; de là vers le sud suivant la limite
est de la Sec 5 du Tp 1 2, Rg 5, E 1, jusqu'à la limite nord du
Tp 11 . (le là vers l'est suivant la limite nord (tu Tp 11 jusqu'à
la limite est (tu Rg 8, E 1-, de là vers le nord suivant la limite
est du Rg 8, E 1, jusqu'à la limite nord (tu Tp 15, de là vers
l'ouest suivant la limite nord (tu Tp 15 jusqu'à la limite est de
la Sec 32 du Tp 15, Rg 8 . E 1 ; de là vers le nord suivant les
limites est des Secs 5, 8, 17, 20, 29 et 32 du Tp 16, Rg 8, E 1,
jusqu'à la limite nord du Tp 16-, de là vers l'ouest suivan ; la
limite nord du Tp 16 jusqu'à la limite est de la Sec 3 (tu Tp 17,
Rg 7, E 1 ; de là vers le nord suivant les limites est (les Secs 3,
10, 15, 22, 27 et 34 du Tp 17, Rg 7, E 1 . et les limites est (les
Secs 3 et 10 du Tp 18, Rg 7, E 1, jusqu'à la limite nord (le
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boundary of See 8 Tp 18 R 7 E 1,, thence north along the east
boundaries of Sees 17, 20 . 29 and fractional See 32 Tp 18 R 7
E I to the southerly shore of Lake Winnipeg*, thence generally
easterly and generally northerly along the southerly and
easterly shores of Lake Winnipeg to latitude 53*00'N ; thence
west along said latitude to the westerly shore of Lake Winni-
peg, (hence generally northerly along the westerly shore of
Lake Winnipeg to the north boundary of Tp 46; thence
west along the north boundary of Tp 46 to the point of
commencement; excepting those parts of fractional town-
ships 20 and 21 R 7 E I known as Elk Island in Lake Winnipeg .

9 . WINNIPEG NORTH

(Population : 77 423 )

Consisting of that part of the City of Winnipeg described as
follows: commencing at the intersection of the Red River with
the easterly production of the north boundary of River Lot 24
of the Parish of Kildonan ; thence westerly along said produc-
tion and tile north boundary of said lot to Main Street ; thence
southerly along Main Street to the easterly production of
Bergen Street-, thence westerly along the easterly produrtion of
Bergen Street to the Canadian Pacific Railway ; thence south-
%vnsterly along said railway to Carruthers Avenue ; thence west-
erly along Caff uthers Avenue and its westerly production to the
intersection of Mandalay Drive and Wyatt Road; thence west-
erly along Wyatt Road and its westerly production to Keewatin
Street; thence northerly along Keewatin Street to Jefferson
Avenue; thence easterly along Jefferson Avenue to Ritchie
Street, thence northerly along Ritchie Street to the northerly
limit of the City of Winnipeg (Mollard Road) ; thence westerly
along the northerly limit of said city to Brookbide Boulevard,
thence southerly along Brookside Boulevard to Notre Dante
Avenue-, thence easterly along Notre Dame Avenue to Keewatin
Street ; thence northerly along Keewatin Street to the Main Line
of the Canadian Pacific Railway ; thence easterly along said
main line. to (lie Red River ; thence generally northerly along
said river to the point of commencement .

10. WINNIPEG NORTH CENTRE

(Population : 78 504)

Consisting of that part of the City of Winnipeg described as
follows : commencing at the intersection of the Assiniboine
River with the southerly Production of Conway Street ; thence
northerly along said production and Conway Street to the
southerly boundary of Winnipel-,'International Airport ; thence
generally easterly and generally northerly along the southerly
and easterly boundaries of said airport to Notre Dame Avenue ;
thence easterly along Notre Dame Avenue to Keewatin Street ;
thence northerly along Keewatin Street to the Main Line of the
Canadian Pacific Railway ; thence easterly along said main line
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ladite Sec 10; de là vers l'ouest suivant les limites nord des
Secs 10 et 9 du Tp 18, Rg 7, E 1, jusqu'à la limite est de la
Sec 8 du Tp 18, Rg 7, E 1 -, de là vers le nord suivant les limites
est des Secs 17, 20 et 29 et de la section fractionnaire, 32 du
Tp 18, Rg 7. E 1, jusqu'à la rive sud du lac Winnipeg-, de là
généralement vers l'est et généralement vers le nord suivant
les rives sud et est du lac Winnipeg jusqu'au 53000' N de
latitude, de là vers l'ouest suivant ladite latitude jusqu'à la rive
ouest du lac Winnipeg ; de là généralement vers le nord suivant
la rive ouest du lac Winnipeg jusqu'à la limite nord du Tp 46.
de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp'46 jusqu'au point
de départ ; excepté les parties des townships fractionnaires 20
et 21, Rg 7, E 1, connues sous le nom d'île Elk dans le 1?c
Winnipeg .

9 . WINNIPEG-NORD

(Population : 77 423)

Comprend la partie de la ville de Winnipeg bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la rivière Rouge et du
prolongement vers l'est de la limite nord du lot riverain 24 de
la paroisse de Kildonan-, de là vers l'ouest suivant ledit pro-
longenient et la limite nord dudit lot riverain jusqu'à la me
Main ; de là vers le sud suivant la rue Main jusqu'au prolon-
gement vers l'est de la rue Bergen ; de là vers l'ouest suivant
le prolongement vers l'est de la nie Bergen jusqu'à la voie
ferrée du Canadieil Pacîrique-, de là vers le sud-ouest suivant
ladite voie ferrée jusqu'à l'avenue Carruthers ; de là vers l'ouest
suivant l'avenue Carruthers et son prolongement vers l'ouest
jusqu'à l'intersection de la promenade Mandalay et du chemin
Wyatt-, de là vers l'ouest suivant le chemin Wyatt et soit
prolongement vers l'ouest jusqu'à la rue Keewatin ; de là vers
le nord suivant la rue Keewatin jusqu'à l'avenue Jefferson, de
là vers l'est suivant l'avenue Jefferson jusqu'à la rue Ritchie ;
de là vers le nord suivant la me Ritchie jusqu'à la limite nord
de la ville de Winnipeg (chemin Mollard) ; de là vers l'ouest
suivant la limite nord de ladite ville jusqu'au boulevard Brook-
side ; de là vers le sud suivant le boulevard Brookside jusqu'à
l'avenue Notre Dame ; de là vers l'est suivant l'avenue Notre
Daine jusqu'à la rue Keewatin, de là vers le nord suivant la
rue Keewatin jusqu'à la vole ferrée principale du Canadien
Pacifique-, de là vers l'est suivant ladite vole ferrée principale
jusqu'à la rivière Rouge ; de là généralement vers le nord
suivant ladite rivière jusqu'au point de départ .

10. WINNIPEG-CENTRE-NORD

(Population : 78 504)

Comprend là partie de la ville de Winnipeg bornée comme
suit - commençant à l'intersection de la rivière Assiniboinc"et
du prolongement vers le sud de la rue Conway-, de là vers le
nord suivant ledit prolongement et la rue Conway jusqu'à la
limite sud de l'aéroport International de Winnipeg ; de là géné-
raienient vers l'est et généralement vers le nord suivant les
limites sud et est dudit aéroport jusqu'à l'avenue Notre Dame ;
de là vers l'est suivant l'avenue Notre Dame jusqu'à la rue
Keewatin ; de là vers le nord suivant la rue Keewatin jusqu'à
la voie ferrée principale du Canadien Pacifique-, de là vers l'es t

780



712/96 Canada Gazette Part 11, Vol . 130, No . 3

to the Red River, thence generally southerly along (he Red
River to the Assinibolne River, thence generally westerly along
the Assirilbolne River to Main Street-, thence northerly along
Main Street to York Avenue ; thence westerly along York Ave-
nue to Osborne Street North, thence southerly along Osborne
Street North to Broadway ; thence westerly along Broadway to
Maryland Street ; thence southerly along Maryland Street to the
Assiniboine River ; thence generally westerly along the As-
siniboine River to the point of commencement ,

11 . WINNIPEG SOUT H

(Population : 76 797 )

Consisting of that part of (lie City of Winnipeg described as
follows: commencing at the intersection of the Red River with
the westerly production of Settlers Road ; thence easterly along
said production, Settlers Road and its easterly production to
River Road, thence northerly along River Road to Bishop
Grandin Boulevard ; thence easterly along Bishop Grandin Bou-
levard to St . Mary's Road-, thence southerly along St . Mary's
Road to Vista Avenue; thence easterly along Vista Avenue to
Novavista Drive ; thence easterly along Novavista Drive and its
easterly production to the Seine River ; thence generally south-
erly along the Seine River to the easterly limit of the City of
Winnipeg; thence generally southerly, westerly and northerly
along the easterly and southerly limits of said city to McCreary
Road; thence northerly along McCreary Road to Wilkes Ave-
nue ; thence easterly along Wilkes Avenue, its easterly produc-
tion and Wilkes Avenue to Lottie Street ; thence southerly along
Lottic Street to Parker Avenue : thence easterly along Parker
Avenue and its easterly production crossing Pembina Highway
and along Jubilee Avenue to Riverdale Street : thence southerly
along Riverdale Street and its southerly production to the Red
River. thence generally southerly along the Red River to the
point of commencement .

12 . WINNIPEG SOUTH CENTRE

(Population : 77 313 )

Consisting of that part of the City of Winnipeg described as
follows: commencing at the intersection of the Assinibolne
River with the northerly production of McQuaker Drive-.- thence
southerly along said production and McQuaker Drive to Roblin
Boulevard-, thence easterly along Roblin Boulevard to the west-
erly boundary of Assiniboine Park-, thence southerly along the
westerly boundary of said park and its southerly production to
Wilkes Avenue ; (hence easterly along Wilkes Avenue, its
easterly production and Wilkes Avenue to Lottie Street-, thence
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suivant ladite vole ferrée principale jusqu'à la rivière. Rouge ;
de là généralement vers le sud suivant la rivière Rouge jusqu'à
la rivière Assiniboine-, de là généralement vers l'ouest suivant
la rivière Assiniboine Jusqu'à la rue Main-, de là vers le nord
suivant la rue Main jusqu'à l'avenue York ; de là vers l'ouest
suivant l'avenue York jusqu'à la rue Osbome Nord, de là vers
le sud suivant la rue Osbome Nord jusqu'au Broadway ; de là
vers l'ouest suivant le Broadway jusqu'à la rue Maryland, de
là vers le sud suivant la rue Maryland jusqu'à la rivière
Assiniboine ; de là généralement vers l'ouest suivant la rivière
Assiniboine jusqu'au point de départ .

It . WINNIPEG-SU D

(Popfflation : 76 797 )

Comprend la partie de la ville de Winnipeg bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la rivière Rouge et du
prolongement vers l'ouest du chemin Settlers, de là vers l'est
suivant ledit prolongement, le chemin Settlers et son prolonge-
ment vers l'est jusqu'au chemin River-, de là vers le nord
suivant le chemin River jusqu'au boulevard Bishop Grandin ;
de là vers l'est suivant le boulevard Dishop Grandin jusqu'au
chemin St . Mary's . de là vers le sud suivant le chemin
St . Mary's jusqu'à l'avenue Vista-, de là vers l'est suivant
l'avenue Vista jusqu'à la promenade Novavista ; de là vers l'est
suivant la promenade Novavista et son prolongement vers l'est
jusqu'à la rivière Seine-, de là généralement vers le sud suivant
la rivière Seine jusqu'à la limite est de la ville de Winnipeg ;
de là généralement vers le sud, vers l'ouest et vers le nord
suivant les limites est et sud de ladite ville jusqu'au chemin
McCreary, de là vers le nord suivant le chemin McCreary
jusqu'à l'avenue Wilkes-, de là vers l'est suivant l'avenue
Wilkes, son prolongement vers l'est et l'avenue Wilkes jusqu'à
la rue Lottie : de là vers le sud suivant la rue Lottie jusqu'à
l'avenue Parker ; de là vers l'est suivant l'avenue Parker et son
prolongement vers l'est traversant la route Pembina, et suivant
l'avenue Jubilec jusqu'à la rue Riverdale, de là vers le sud
suivant la rue Riverdale et son prolongement vers le sud jusqu'à
la rivière Rouge ; de là généralement vers le sud suivant la
rivière Rouge jusqu'au point de départ ,

12 . WINNIPEG-CENTRE-SUD

(Population : 77 313 )

Comprend la partie de la ville de Winnipeg bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la rivière Assiniboine et
du prolongement vers le nord de la promenade McQuaker ; de
là vers le sud suivant ledit prolongement et la promenade
McQuaker jusqu'au boulevard Roblin-, de là vers l'est suivant
le boulevard Roblin Jusqu'à la limite ouest du pare Assiniboine-,
de là vers le sud !iuivant la limite ouest dudit pare et son
prolongement vers le sud jusqu'à l'avenue Wilkes-, de là vers
l'est suivant l'avenue Wilkes, son prolongement vers l'est e t
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southerly along Lottle Street to Parker Avenue-, thence easterly
along Parker Avenue and its easterly production crossing
Pembina Highway and along Jubilee Avenue to Riverdale
Street : thence southerly along Riverdale Street and its southerly
production to the Red River-, thence generally northerly along
the Red River to the Asslnibolne River, thence generally west-
erly along the Assiniboine River to Main Street ; thence north-
erly along Main Street to York Avenue ; thence westerly along
York Avonue to Osborne Street North ; thence southerly along
Osborne Street North to Broadway, thence westerly along
Broadway to Maryland Street ; thence southerly along Maryland
Street to the Assiniboine River, thence generally westerly along
the Assiniboine River to the point of commencement .

l'avenue Wilkes jusqu'à la rue Lotfle ; de là vers le sud suivant
la rue Lottie jusqu'à l'avenue Parker, de là vers l'est suivant
l'avenue Parker et son prolongement vers l',est, traversant la
route Pembina, et suivant l'avenue Jubilee jusqu'à la rue Ri-
verdale; de là vers le sud suivant la rue Riverdale et son
proton ement vers le sud jusqu'à la rivière Rouge ; de là
généraCment vers le nord suivant la rivière Rouge jusqu'à la
rivière Assiniboine; de là généralement vers l'ouest suivant la
rivière, Assiniboine jusqu'à la rue Main ; de là vers le nord
suivant la rue Main jusqu'à l'avenue York-, de là vers l'ouest
suivant l'avenue York jusqu'à la rue Osbome Nord ; de là vers
le sud suivant la rue Osborne Nord jusqu'au Broadway ; de là
vers l'ouest suivant le Broadway jusqu'à la rue Maryland . de
là vers le sud suivant la tue Maryland jusqu'à la rivière
Assiniboine-, de là généralement vers l'ouest suivant la rivière
Assiniboine jusqu'au point de départ .

13 . WINNIPEG-ST. PAUL

(Population : 78 417 )

Consisting of those parts of the City of Winnipeg and of the
Province of Manitoba described as follows : commencing at the
intersection of the Red River with the westerly production of
the north boundary of River Lot 24 of the Parish of Kildonan ;
thence westerly along said production and the north boundary
of said lot to Main Street-, thence southerly along Main Street
to the easterly production of Bergen Street ; thence westerly
along the easterly production of Bergen Street to the Canadian
Pacific Railway; thence southwesterly along said railway to
Carruthers Avenue ; thence westerly along Carruthers Avenue
and its westerly production to the intersection of Mandalay
Drive with Wyatt Road ; thence westerly along Wyatt Road and
its westerly production to Keewatin Street ; thence northerly
along Keewatin Street to Jefferson Avenue ; thence easterly
along Jefferson Avenue to Ritchle Street ; thence nordierly
along Ritchie Street to the northerly limit of the City of
Winnipeg (Mollard Road) at the southwest corner of the Rural
Municipality of West St . Paul ; thence northerly, easterly and
southeasterly along the westerly and northerly limits of the
Rural Municipality of West St . Paul to the Red River; thence
southeasterly and southerly across the Red River along the
northerly and easterly limits of the Rural Municioallty of East
St . Paul to Springfield Road-, thence westerly along Springfield
Road to Plessis Road-, thence southerly along Plessis Road to
the most northerly rail of the Transcona Lead Spur of the
Canadian Pacific Railway; thence westerly along said lead spur
to Molson Street ; thence southerly along Molson Street to
McLeod Avenue; thence westerly along McLeod Avenue to the
Canadian Pacific Railway; thence northerly along said railway
to the easterly production of Oakland Avenue ;'thence westerly
along the easterly production of Oakland Avenue,- Oakland
Avenue and its westerly production to the Red River,
thence generally northerly along the Red River to the point of
commencement .

13. WINNIPEG-ST. PAU L

(Population : 78 417 )

Comprend les parties de la ville de Winnipeg et de la
province du Manitoba bornées comme suit : commençant à
l'intersection de la rivière Rouge et du prolongement vers
l'ouest de la limite nord du lot riverain 24 de la paroisse de
Kildonan ; de là vers l'ouest suivant ledit prolongement et la
limite nord dudit lot riverain jusqu'à la rue Main, de là vers
le sud suivant la rue Main jusqu'au prolongement vers l'est de
la rue Bergen ; de là vers l'ouest suivant le proloripenient vers
l'est de la rue Bergen jusqu'à la vole ferrée du Canadien
Pacifique-, de là vers le sud-ouest suivant ladite voie ferrée
jusqu'à l'avenue Carruthers-, de là vers l'ouest suivant l'avenue
Carruthers et son prolongement vers l'ouest jusqu'à l'intersec-
tion de la promenade Mandalay et du chemin Wyatt-, de là vers
l'ouest suivant le chemin Wyatt et son prolongement vers
l'ouest jusqu'à la rue Keewatin ; de là vers le nord suivant la
rue Keewatin jusqu'à l'avenue Jefferson-, de là vers l'est suivant
l'avenue Jefferson jusqu'à la rue Ritchie-, de là vers le nord
suivant la rue Ritchie jusqu'à la limite nord de la ville de
Winnipeg (chemin Mollard), à l'angle sud-ouest de la munici-
palité rurale de West St . Paul ; de là vers le nord, vers l'est et
vers le sud-est suivant les limites ouest et nord de la munici-
palité rurale de West St . Paul jusqu'à la rivière Rouge,, de là
vers le sud-est et vers le sud, en traversant la rivière Rouge,
suivant les limites nord et est de la municipalité rurale d'East
St. Paul jusqu'au chemin Springfield ; de là vers l'ouest suivant
le chemin Springfield jusqu'au chemin Plessis ; de là vers le
sud suivant le Chemin Plessis jusqu'à l'embranchement princi-
pal Transcona de la vole ferrée du Canadien Pacifique la plus
au nord-, de là vers l'ouest Suivant ledit embranchement prin-
cipal jusqu'à la rue Molson ; de là vers le sud suivant la rue
Molson jusqu'à l'avenue MeLeod-, de là vers l'ouest suivant
l'avenue McLeodjusqu'à la vole ferrée du Canadien Pacifique ;
de là vers le nord suivant ladite Volé ferrée jusqu'au prolonge-
ment vers l'est de l'avenue Oakland ; de là vers l'ouest suivant
le prolongement vers l'est de l'avenue Oakland, l'avenue Oak-
land et son prolongement vers l'Ouest jusqu'à la rivière Rouge;
de là généralement vers le nord suivant la rivière Rouge jus-
qu ,au point de départ .
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14 . WINNEPEG--TRANSCONA

(Population, 80 872)

Consisting of that part of the City of Winnipeg described as
follows : commencing at the Intersection of the Red River with
the westerly production of Oakland Avenue; thence easterly
along said production, Oakland Avenue and Its easterly produc-
tion to the Canadian Pacific Rallway ; thence southerly along
said railway to Mcl eod Avonue; thence easterly along McLeod
Avenue to Molson Street ; ihenco northerly along Molson Street
to the most northerly rail of the Transcona Lead Spur of the
Canadian Pacific Raliway, thence easterly along said lead spur
to the easterly limit of the City of Winnipeg-, thence southerly,
easterly and westerly along the easterly limit of said city to die
intersection of Plessis Road with St . Boniface Road-, thence
northerly along Plessis Road to Dugald Road, thence westerly
along Dugald Road to Atwood Street, thence westerly In a
straight line to the most easterly extremity of Mission Street,
thence westerly along Mission Street to the Canadian Pacific
Railway,, thence northerly and westerly along said railway to
the Red River, thence generally northerly along the Red River
to the point of commencement .
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14 . WINNIPEG-TRANSCONA

(Population : 80 872)

Comprend la partie de la ville de Winnipeg bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la rivière Rouge et du
prolongement vers l'ouest de l'avenue Oakland ; de là vers l'est
suivant ledit prolongement, l'avenue Oakland et son prolonge-
ment vers l'est jusqu'à la vole ferrée du Canadien Pacifique,
de là vers le sud suivant ladite vole fertU jusqu'à l'avenue
McLcod; de là vers l'est suivant l'avenue McLeod jusqu'à la
rue Mots -on, de là vers le nord sui

-
vant la rue MoIson jusqu'à

l'embranchement principal Tr a'nscona de la vole ferrée du
Canadien Pacifique la plus au nord ; de là vers l'est suivant
ledit embranchement principal jusqu'à la limite est de la ville
de Winnipeg, de là vers le sud, vers l'est et vers l'ouest suivant
la limite est de ladite ville jusqu'à l'intersection du chemin
Plessis et du chemin Si . Boniface ; de là vers le nord suivant
le chemin Plessis jusqu'au chemin Dugald ; de là vers l'ouest
suivant le chemin Dugald jusqu'à la rue Atwood-, de là vers
l'ouest en ligne droite jusqu'à l'extrémité la plus à l'est de la
rue Mission-, de là vers l'ouest suivant la rue Mission jusqu'à
la vole ferrée du Canadien Pacifique ; de là vers le nord et vers
l'ouest suivant ladite voie ferrée jusqu'à la rivière Rouge; de
là généralement vers le nord suivant la rivière Rouge jusqu'au
point de départ .

783





7/2/96 Canada Gazette Part 11, Vol . 130, No. 3

SASKATCHEWAN
There shall be in the Province, of Saskatchewan fourteen

(14) electoral districts, named and described as follows, each
of which shall return one member.

In the following descriptions :
(a) reference to "avenues", "creeks", "rivers", "streets", Iligh-
ways", "lakes" and "railways" signifies their centre line unless
otherwise described ;
(b) sections, townships, ranges and meridians are in accordance
with the Dominion Lands system of survey and include the
extension thereof in accordance with that system . They are
abbreviated as "See", "rp", 'R" and "W 2" or 'V 3" ;
(c) each district includes all Indian reserves within its de-
scribed boundaries ;
(d) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on the first day of
September 1993 .
The population figure of each electoral district is derived

from the 1991 decennial census .

1 . BATTLEFORDS-11,OYDIVIINSTF R

(Population : 74 154)

Consisting of that part of the Province of Saskatchewan
described as follows : commencing at the intersection of the
west boundary of said province with the north boundary of
Tp 55, thence east along the north boundary of Tp 55 to the
east boundary of R 19 W 3 ; thence south along the east
boundary of R 19 W 3 to the north boundary of Tp 54; thence
cast along the north boundary of Tp 54 to the east boundary
of R 18 W 3 . thence south along the cast boundary of R 18
W 3 to the north boundary of Tp 53 ; thence cast along the
north boundary of Tp 53 to the easterly limit of the Rural
Municipality of Parkdale No . 498, thence southerly along die
easterly limit of said rural municipality to the north boundary
of Tp 5 1 ; thence east along the north boundary of Tp 5 1 to the
cast boundary of R 13 W 3 ; thence south along the east
boundary of R 13 W 3 to

-
the north boundary of Tp 45 ; thence

west along the north boundary of Tp 45 to the east boundary
of R 14 W 3 ; thence south along the east boundary of R 14
W 3 to the North Saskatchewan Rivet ; thence generally west-
erly along said river to the cast boundary of R 15 W 3 ; thence
south along the east boundary of R 15 W 3 to the north
boundary of Tp 40, thence west along the north boundary of
Tp 40 to the easterly boundary of Red Pheasant Indian Reserve
No . 108 ; thence southerly and westerly along the easterly and
southerly boundaries of said Indian reserve to the east boundary
of R 16 W 3 ; thence south along the east boundary of R 16
W 3 to the southetly limit of the Rural Municipality of
Rosemount No. 378-, thence westerly along die southerly limit
of the Rural Municipality of Rosemount No. 378 to the east
boundary of R 18 W 3, thence south along the east boundary
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SASKATCHEWAN
Dans la province de la Saskatchewan, Il y a quatorze (14) cir-

conscriptions électorales, nommées et décrites comme Il suit,
dont chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivante s
a) toute mention d',( avenue », « ruisseau » . « rivière » .
« me ». « route », « lac » et « voie ferrée » fait référence à
leur ligne médiane, sauf indication contraire ,
b) les sections, townships, rangs et méridiens (abréviations
Sec, Tp, Rg et 0 2 ou 0 3) sont conformes au système
d'arpentage des terres du Canada et comprennent leur exten-
sion conformément à ce système',
c) chaque circonscnption comprend toutes les réserves in-
diennes situées à l'intérieur de %es limites ;
d) partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expression
pour désigner une division territoriale, il s'agit de la division
telle qu'elle existait ou étiit délimitée le premier jour de
septembre 1993 .
Le chiffre de la population de chaque circonscription élec-

torale est tiré du recensement décennal de 1991 .

1 . BAITLEFORDS-1.1,OYDMINSTF11

(Population : 74 154 )

Comprend la partie de la province de la Saskatchewan bornée
comme suit * commençant à l'intersection de la frontière ouest
de ladite province et (le la limite nord du Tp 55, de là vers
l'est suivant la limite nord du Tp 55 jusqu'à la limite est du
Rg 19, 0 3: de là vers le sud suivant la limite est du Rg 19,
0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 54-, de là vers l'est suivant
la limite nord du Tp 54 jusqu'à la limite est du Rg 18, 0 3 ;
(le là vers le sud suivant la limite est du Rg 18, 0 3, jusqu'à
la limite nord du Tp 53-, de là vers l'est suivant la limite nord
du Tp 53 jusqu'à la limite est de la municipalité rurale de
Parkdale n* 498 ; de là vers le sud suivant la limite est de ladite
municipalité rurale jusqu'à la limite nord du Tp 51-, de là vers
l'est suivant la limite nord du Tp 51 jusqu'à la limite est du
Rg 13, 0 3; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 13,
0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 45 ; de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 45 jusqu'à la limite est du Rg 14, 0 3 ;
de là vers le sud suivant la limite est du Rg 14, 0 3, jusqu'à
la rivière Saskatchewan Nord ; de là généralement vers l'ouest
suivant ladite rivière jusqu'à la lirriîte est du Rg 15 . 0 3 ; de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 15, 0 3, Jusqu'à la limite
nord du Tp 40; de là vers l'ouest suivant la limite nord du
Tp 40 jusqu'à la limite est de la réserve Indienne Red Pheasant
nô 108-, de là vers le sud et vers l'ouest suivant les limites est
et sud de ladite réserve Indienne jusqu'à la limite est du Rg 16 .
0 3 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 16, 0 3,
jusqu'à la limite sud de la municipalité tutoie de Rosemount
no 378-, de là vers l'ouest suivant la limite sud de la municipa-
lité rurale de Rosemount no 378 jusqu'à la limite est du Rg 18,
0 3; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 18, 0 3 ,
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of R 18 W 3 to the north boundary of Tp 33 ; thence west along
the north boundary of Tp 33 to the east boundary of R 19 W 3,
thence south along the east boundary of R 19 W 3 to the north
boundary of Tp 27 ; thence west along the north boundary of
Tp 27 to the west boundary of said province, thence north
along the west boundary of said province to the point of
commencement .

2.13LACKSTRAP

(Population : 71 060)

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Saskatoon described as follows: commencing
at the Intersection of the north boundary of Tp 24 with die
South Saskatchewan River, thence generally northerly slong
said river to the westerly production of 8 Street West in the
City of Saskatoon: thence easterly along said production,
8 Street West and 8 Street East to the easterly l1rait of the City
of Saskatoon; thence northwesterly along the easterly limit of
said city to 111ghway No . 5 ; thence northeasterly and easterly
along Highway No . 5 and its easterly production to the east
boundary of R 22 W 2 ; thence south along the east boundary
of R 22 W 2 to the north boundary of Tp 33, thence east along
the north boundary of Tp 33 to the easterly limit of the Rural
Municipality of Prairie Rose No . 309, thence southerly along
the easterly limit of said rural municipality to the north bound-
ary of Tp 30; thence west along the north boundary of Tp 30
to the east boundary of R 28 W 2; thence south along the east
boundary of R 28 W 2 to the north boundary of Tp 27 ; thence
west along the north boundary of Tp 27 to the east boundary
of R 4 W 3, thence south along the east boundary of R 4 W 3
to the north boundary of Tp 24-, thence west along the north
boundary of Tp 24 to the point of commencement .

3 . CHURCHILL RIVER

(Population : 56 620 )

Consisting of that part of the Province of Saskatchewan lying
northerly of a line described as follows : commencing at the
intersection of the west boundary of said province with the
north boundary of Tp 55 ; thence east along the north boundary
of Tp 55 to the east boundary of R 19 W 3 ; thence south along
the east boundary of R 19 W 3 to the north boundary of Tp 54;
thence east along the north boundary of Tp 54 to the east
boundary of R 18 W 3 ; thence south along the cast boundary
of R 18 W 3 to the north boundary of Tp 53 ; thence east along
the north boundary of Tp 53 to the easterly limit of the Rural
Municipality of Parkdale No . 498 ; thence southerly along the
easterly limit of said rural municipality to the riorth boundary
of Tp 51 ; thence east along the north boundary of Tp 51 to the
east boundary of R 13 W 3-, thence south along the east
boundary of R 13 W 3 to the north boundary of Tp 48; thence
east along the north boundary of Tp 48 to the westerly bound-
ary of Mistawasis Indian Reserve No. 103 ; thence southerly,
easterly and northerly along the westerly, southerly and easterly
boundaries of said Indian reserve to the north boundary of
Tp 48, thence east along the north boundary of Tp 48 to the
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jusqu'à la limite nord du Tp 33, de là vers l'ouest suivant laJ
limite nord du T 33 jusju à la limite est du Rg 19, 0 3 . der
là vers le sud suivant la mite est du Rg 19, 0 3, jusqu'à la
limite nord du Tp 27 ; de là vers l'ouest suivant la limite nord
du Tp 27 jusqu'à la frontière ouest de ladite province, de là
vers le nord suivant la frontière ouest de ladite province jus-
qu'au point de départ .

2.BLACKSTRAP

(Population : 71 060)

Comprend les partio de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Saskatoon bornées comme suit : commençant à
l'intersection de la limite nord du Tp 24 et de; la rivière
Saskatchewan Sud ; de là généralement vers le nord suivant
ladite rivière jusqu'au prolongement vers l'ouest de la 81 Rue
Ouest dans la ville de Saskatoon-, de là vers l'est suivant ledit
prolongement, la 8* Rue Ouest et la 81 Rue Est jusqu'à la limite
est de la ville de Saskatoon-, de là vers le nord-ouest suivant
la limite est de ladite ville jusqu'à la route til, 5 ; de là vers le
nord-est et vers l'est suivant la route no 5 et son prolongement
vers l'est jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 2 ; de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 22 . 0 2, jusqu'à la limite nord du
Tp 33 ; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 33 jusqu'à
la limite est de la municipalité rurale de Prairie Rose no 309,
de là vers le sud suivant la limite est de ladite municipalité
rurale jusqu'à la limite nord du Tp 30, de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 30 jusqu'à la limite est du Rg 28, 0 2 ;
de là vers le sud suivant la limite est du Rg 28. 0 2, jusqu'à
la limite nord du Tp 27 ; de là vers l'ouest suivant la limite
nord du Tp 27 jusqu'à la limite est du Rg 4. 0 3 ; de là vers
le sud suivant la limite est du Rg 4, 0 3, jusqu'à la limite nord
du Tp 24, de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 24
jusqu'au point de départ .

3 . RIVItRE CHURCHILL

(Population : 56 620)

Comprend la partie de la province de la Saskatchewan située
au nord d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'in-
tersection de la frontière ouest de ladite province et de la limite
nord dit Tp 55; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 55
jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 3 ; de là vers le sud suivant
la limite est du Rg 19, 0 3, jusqu'à la limite nord du Tf.54;1
delà vers l'est suivant la limite nord du Tp 54jusqu'à la 1 lie
est du Rg 18, 0 3 ; de là vers le sud suivant la limite est du
Rg 18, 0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 53 ; de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 53 jusqu'à la limite est de la
municipalité rurale de Parkdale no 498, de là vers le sud suivant
la limite est de ladite municipalité rurale jusqu'à la limite nord
du Tp 51-, de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 51
jusqu'à la limite est du, Rg 13, 0 3 ; de là vers le sud suivant
la limite est du Rg 13, 0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 48 ;
de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 48 jusqu'à la limite
ouest de la réserve indienne Mistawasis no 103; de là vers le
sud, vers l'est et vers le nord suivant les limites ouest, sud et
est de ladite réserve Indienne jusqu'à la limite nord du Tp 48 ;
de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 48 jusqu'à la limite
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east boundary of R 4 W 3 ; thence north along the east boundary
of R 4 W 3 to the north boundary of Tp 53, thence cast along
the north boundary of Tp 50 to the westerly boundary of
Sturgeon Lake Indian Reserve No . 101 ; thence southerly,
easterly and northerly along the westerly, southerly and easterly
boundaries of Sturgeon Lake Indian Reserve No . 101 to the
southerly boundary of Little Red River Indian Reserve
No . 106C, thence easterly, southerly, easterly, northerly and
easterly along the southerly boundary of Little Red River
Indian Reserve No . 106C and its easterly production (o High .
way No. 2, thence northerly along Highway No. 2 and its
northerly production to the north boundary of Tp 53, thence
east along the north boundary of Tp 53 to the cast boundary
of R 22 W 2; (hence south along the cast boundary of R 22
W 2 to the Saskatchewan River; thence generally easterly along
said river to the northeast corner of the Rural Municipality of
Moose Range No . 486 ; thence southerly along the easterly limit
of the Rural Municipality of Moose Range No . 486 to the north
boundary of Tp 48. thence west along the north boundary of
Tp 48 to the cast boundary of R 8 W 2; th .,nce south along the
cast boundary of R 8 W 2 to the north boundary of Tp 45 ;
thence east along the north boundary of Tp 45 to the cast
boundary of said province .

est du Rg 4 . 0 3. de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 4 . 0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 50. de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 50 jusqu'à la limite ouest de la
réserve indienne Sturgeon Lake no 101, de là vers le sud, vers
l'est et vers le nord suivant les limites ouest, sud et est de la
réserve indienne Sturgeon Lake no 101 jusqu'à la limite sud de
la réserve Indienne Utile Red River no 106C ; de là vers l'est,
vers le sud. vers l'est, vers le nord et vers l'est suivant la limite
sud de la réserve indienne Little Red River no 106C et son
prolongement vers l'est jusqu'à la route no 2, de là vers le nord
suivant la route no 2 et son prolongement vers le nord jusqu'à
la limite nord du Tp 53. de là vers l'est suivant la limite nord
du Tp 53 jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 2, de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 22 . 0 2 . jusqu'à la rivière Saska-
tchewan, de là généralement vers l'est suivant ladite rivière
jusqu'à l'angle nord-est de la municipalité rurale de Moose
Range n'~ 486 . de là vers le sud suivant la limite est de la
municipalité rurale de Moose Range n-' 486 jusqu'à la limite
nord du Tp 48 : de là vers l'ouest suivant la limite nord du
Tp 48 jusqu'à la limite est du Rg 8, 0 2 . de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 8. 0 2. jusqu'à la limitc nord du
Tp 45-, de là vers l'est suivant la limite noid du Tp 45 jusqu'à
la frontière est de ladite province .

4. CYPRESS HILLS-GRASSLANDS

(population : 70 259 )

Consisting of that part of the Province of Saskatchewan
described as follows: commencing at die southwest corner of
said province : thence north along the west boundary of said
province to the north boundary of Tp 27 . thence cast along the
north boundary of Tp 27 to the cast bow0ary of R 13 W 3,
thence south along the east boundary of R 13 W 3 to the notth
boundary of Tp 26 : thence east along the north boundary of
Tp 26 to the South Saskatchewan River . thence generally
southerly along said river to the north boundary of Tp 24,
thence cast along the north boundary of Tp 24 to the cast
boundary of R 4 W 3 ; thence south along the cast boundary of
R 4 W 3 to the north boundary of Tp 18, thence cast along the
north boundary of Tp 18 to the cast boundary of R I W 3-.
thence south along the east boundary of R I W 3 to die north
boundary of Tp 9; thence east along the north boundary of Tp 9
to the east boundary of R 28 W 2: thence south along the cast
boundary of R 28 W 2 to Willow Bunch Lake ; thence south-
easterly along said lake to the cast boundary of R 26 W 2 .
thence south along the cast boundary of R 26 W 2 to the north
boundary of Tp 4 ; thence west along the north boundary of
Tp 4 to (he east boundary of R 27 W 2; thence south along the
east boundary of R 27 W 2 to the north boundary of Tp 3 .
thence west along the north boundary of Tp 3 to the cast
boundary of R 28 W 2; thence south along the east boundary
of R 28 W 2 to the south boundary of said province ; thence
west along the south boundary of said province to the point of
commencement .

4. CYPRESS HILLS-GRASSLANDS

(Population : 70 259 )

Comprend la partie de la province de la Saskatchewan bornée
comme suit : commençant à l'angle sud-ouest de ladite pro .
vince-, dû là vers le nord suivant la frontière ouest (le ladite
province jusqu'à la limite nord du Tp 27 . de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 21 jusqu'à la limite est du Rg 13,
0 3. de là vers le sud suivant la limite est du Rg 13, 0 3,
jusqu'à la limite nord du Tp 26, de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 26 jusqu'à la rivière Saskatchewan Sud ; de là
gênéralcoient vers le sud suivant ladite rivière jusqu'à la limite
nord du Tp 24 . de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 24
jusqu'à la limite est du Rg 4, 0 3; de là vers le sud suivant la
limite est du Rg 4 . 0 3, jusqu'à la limite nord du T;, M, de là
vers l'est suivant la limite nord du Tp 18 jusqu'à la limite est
du Rg 1 . 0 3. (le là vers le sud suivant la limite est du Rg 1,
0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 9; de là vers l'est suivant la
limite nord du Yp 9 jusqu'à la limite est du Rg 28. 0 2, de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 28, 0 2, jusqu'au lac
Willow Bunch, de là vers le sud-est suivant ledit lac jusqu'à
la limite est du Rg 26, 0 2 ; de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 26, 0 2, jusqu'à la limite nord du Tp 4 . de là vers
l'ouest suivant la limite nord du Tp 4 jusqu'à la limite est du
Pg 27, 0 2-, de là vers le sud suivant la limite est du Rg 27,
0 2, jusqu'à la limite nord du Tp 3 ; de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 3 jusqu'à la limite est du Rg 28, 0 2

;
de

là vers le sud suivant la limite est du Rg 28, 0 2, jusqu'à la
frontière sud de ladite province, de là vers l'ouest suivant la
frontière sud de ladite province jusqu'au point de départ .
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5 . PALLISER

(Population : 70 396 )

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Regina described as follows : commencing at
the northeast comer of Tp 9 R 22 W 2 ; thence west along the
north boundary of Tp 9 to the east boundary of R I W 3 ; thence
north along the east boundary of R I W 3 to the north boundary
of Tp 18 ; thence east along the north boundary of Tp 18 to the
cast boundary of R 22 W 2-, thence south along the east
boundary of R 22 W 2 to the Canadian Pacific Railway In
T 17 ; thence easterly along said railway to the westerly limit
ofthe Village of Grand Coulee-, thence southerly, easterly and
northerly along the westerly, southerly and easterly limits of
said village to sild railway, thence easterly along said railway
to Albert Street In the City of Regina-, thence southerly along
Albert Street and Highway No . 6 to the north boundary of
Tp 12 ; thence west along die north boundary of Tp 12 to the
east boundary of R 22 W 2; thence south along the east
boundary of R 22 W 2 to the point of commencement .

6 . PRINCE ALBERT

(Population, 74 882 )

Consisting of that part of the Province of Saskatchewan
described as follows : commencing at the intersection of the
north boundary of Tp 47 with the North Saskatchewan River,
thence west along the north boundary of Tp 47 to the east
boundary of R 4 W 3 ; thence north along the east boundary of
R 4 W 3 to the north boundary of Tp 50 ; thence east along the
north boundary of Tp 50 to the westerly boundary of Sturgeon
Lake Indian Reserve No. 101 ; thence southerly, easterly and
northerly along the westerly, southerly and easterly boundaries
of said Indian reserve to the southerly boundary of Little Red
River Indian Reserve No . 106C ; thence easterly, southerly,
easterly, northerly and easterly along the southerly boundary
of Little Red River Indian Reserve. No. 106C and Its easterly

~
roduction to Highway No. 2 ; thence northerly along Highwa y
0 . 2 and Its northerly production to the north boundary of

Tp 53 ; thence east along the north boundary of Tp 53 to the
east boundary of R 22 W 2, thence south along the east
boundary of R 22 W 2 to the Saskatchewan River ; thence
generally easterly along the Saskatchewan River to the north-
east corner of the Rural Municipality of Moose Range No . 486 ;
thence southerly along the easterly limit of said rural munici-
pality to the north boundary of Tp 48; thence west along the
north boundary of Tp 48 to the east boundary of R 8 W 2 ;
thence south along the east boundary of R ~8 W 2 to the north
boundary of Tp 45; thence west along the north boundary of
Tp 45 to the east boundary of R 13 W 2; th

-
ence -South along

the east boundary
,
of R 13 W 2 to the north boundary of Tp 42;

thence west along the north boundary of T 42 to the easterly
limit of the Rural Municipality of InvergorJon No . 430, thence
northerly and westerly along the easterly and northerly limits
of the Rural Municipalit of Invergordon No., 430 to the
easterly linilt of the Rural Lunicipallty of Birch Hills No. 460,
thence southerly and westerly along the easterly and southerly
limits of the Rural Municipality of Birch Hills No . 460 to the

788
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5 . PALLISER

(Population : 70 396) -

Comprend les parties de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Regina bomêes comme suit : commençant à
l'angle nord-est du Tp 9, Rg 22, 0 2 ; de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 9 jus u'à la limite est du R8 1, 0 3,, de
là vers le nord suivant la Imite est du Rg 1, 0 3, jusqu'à la
limite nord du Tp 18; de là vers l'est suivant la limite nord du
Tp 18 jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 2 ; de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 22, 0 2, jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique dans le Tp 17, de là vers l'est suivant ladite
vole ferrée jusqu'à la limite ouest du village de Grand Coulee-,
de là vers le sud, vers l'est et vers le nord suivant les limites
ouest, sud et est dudit village jusqu'à ladite vole ferrée-, de là
vers l'est suivant ladite voie ferrée jusqu'à la rue Albert dans
la ville de Regina ; de là vers le sud suivant la rue Albert et la
route no, 6 jusqu'à la limite nord du Tp 12 ; de là vers l'ouest
suivant la limite nord du Tp 12 jusqu'à la limite est du Rg 22,
0 2 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 22 . 0 2,
jusqu'au point de départ .

6 . PRINCE, ALBERT

(Population . 74 882 )

Comprend la partie de la province de la Saskatchewan bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la limite nord du
Tp 47 et de la rivière Saskatchewan Nord-, de là vers l'ouest
suivant la limite nord du Tp 47 jusqu'à la limite est du Rg 4,
0 3-, de là vers le nord suivant la limite est du Rg 4, 0 3,
jusqu'à la limite nord du Tp 50 ; de là vers t'est suivant la limite
nord du Tp 50 jusqu'à la limite ouest de la réserve Indienne
Sturgeon Lake no 101, de là vers le sud, vers l'est et vers le
nord suivant les limites ouest, sud et est de ladite réserve
Indienne jusqu'à la limite sud de la réserve indienne Little Red
River no 106C-, de là vers l'est, vers le sud, vers l'est, vers le
nord et vers l'est suivant la limite sud de la réserve Indienne
Little Red River n', 106C et son prolongement vers l'est jusqu'à
la route no 2-, de là vers le nord suivant la route no 2 et son
prolongement vers le nord jusqu'à la limite nord du Tp 53 ; de
là vers l'est suivant la limite nord du Tp 53 jusqu'à la limite
est du Rg 22, 0 2-, de là vers le sud suivant la limite est du
Rg 22, 0 2, jusqu'à la rivière Saskatchewan ; de là générale .
ment vers l'est suivant la rivière Saskatchewan jusqu'à l'angle
nord-est de la municipalité rurale de Moose Range no 486 ; de
là vers le sud suivant la li"te est de ladite municipalité rurale
jus u'à la limite nord du Tp 48, de là vers l'ouest suivant la
liâte nord du Tp 48 jusqu'à la limite est du Rg 8. 0 2 ; de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 8. 0 2, jusqu'à la limite
nord du Tp 45; de là vers l'ouest suivant la limite nord du
Tp 45 jusqu'à la limite est du Rg 13, 0 2,. de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 13, 0 2, jusqu'à la limite nord du
Tp 42-, de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 42
jusqu'à la limite est de la municipalité rurale dInvergordon
no 430; de là vers le nord et vers l'ouest suivant les limites est
et nord de la municipàllté'iùrale d'Invergordon no 430 Jusqu'à
la limite est de la municipalité rurale de Dirch Hills no 460 ; de
là vers le sud et vers l'ouest suivant les limites est et sud de
la municipalité rurale de Birch Hills no 460 jusqu'à la rivière
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South Saskatchewan River; thence generally westerly along the
South Saskatchewan River to the easterly limit of the Rural
Municipality of Duck Lake No. 463 ; thence northerly along the
easterly limit of the Rural Municipality of Duck Lake No . 463
to the North Saskatchewan River ; thence generally west-
erly along the North Saskatchewan River to the point of
commencement .

Saskatchewan Sud-, de là généralement vers l'ouest suivant la
rivière Saskatchewan Sud jusqu'à la limite est de la municlpa-
lité rurale de Duck Lake no 463 ; de là vers le nord suivant la
limite est de la municipalité rurale dé, Duck Lake no 463 jusqu'à
la rivière Saskatchewan Nord ; de là généralement vers l'ouest
suivant la rivière Saskatchewan Nord jusqu'au point de départ .

7. QU'APPELL E

(Population : 71 145 )

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Regina described as follows : commencing at
the northeast comer of T 16 R 10 W 2, thence west along the
north boundary of Tp I ~ to the cast boundary of R 19 W 2 .
thence north along the east boundary of R 19 W 2 to Highway
No . I ; thence westerly along Highway No. I to the easterly
limit of the City of Regina. thence northerly along the easterly
limit of said city to the Canadian Pacific Railway ; thence
westerly along said railway to Lewvan Drive ; thence northerly
along Lewvan Drive to North Pasqua Street ; thence northerly
along North Pasqua Street to the northerly limit of the City of
Regina ; thence ensterly along the northerly limit of said city
to Highway No. 11 ; thence southeasterly along Highway
No . 11 to Highway No . 6, thence northerly along Highway
No . 6 to the north boundary of Tp 18 ; thence east along the
north boundary of Tp 18 to the east boundary of R 19 W 2 .
thence north along the east boundary of R 19 W 2 to the
southwest corner of Piapot Indian Reserve No, 75 ; thence
northerly, easterly, northerly and westerly, along the westerly
boundary of said Indian reserve to the cast boundary of R 19
W 2,, thence north along the east boundary of R 19 W 2 to the
southwest corner of the Rural Municipality of Big Quill
No, 308; thence northerly along the westerly limit of said rural
municipality to the north boundary of Tp 33 ; thence east along
the north boundary of Tp 33 to the northeast corner of the Rural
,Municipality of Elfros No . 307 ; thence southerly along the
easterly limits of the rural municipalities of Fifros No . 307 and
Emerald No . 277 to the north boundary of Tp 27 ; thence east
along the north boundary of Tp 27 to the cast boundary of R 10
W 2; thence south along the cast boundary of R 10 W 2 to the
northwest comer of the Rural Municipality of Stanley No . 215 ;
thence southerly and easterly along the westerly and southerly
limits of the Rural Municipality of Stanley No . 215 to the
northwest comer of the Rural Municipality of McLeod
No . 185; thence southerly along the westerly limit of the Rural
Municipality of McLeod No. 185 to the Qu'Appelle River ;
thence generally westerly along the Qu'Appelle River to the
east boundary of R 10 W 2; thence south along the cast
boundary of R 10 W 2 to the point of commencement .

8 . REGINA-ARM RIVER

(Population : 67 594)

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Regina described as follows : commencing at
the northeast corner of Tp 30 R 19 W 2, thence west along the

7. QU'APPELLF,

(Population : 71 145 )

Comprend les parties de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Regina bornées comme suit : commençant à
l'angle nord-est du Tp 16, Rg 10, 0 2; de là vers l'ouest
suivant la limite nord du Tp 16 jusqu'à la limite est du Rg 19,
0 2 ; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 2 .
jusqu'à la route n', 1 ; de là vers l'ouest suivant la route no 1
jusqu'à la limite est de la ville de Regina ; de là vers le nord
suivant la limite est de ladite ville jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique, de là vers l'ouest suivant ladite vole ferfée
jusqu'à la promenade Lewvan-, de là vers le nord suivant la
promenade Le-wvan jusqu'à la rue Pasqua Nord ; de là vers le
nord suivant la rue Pasqua Nord jusqu'à la limite nord de la
ville de Regina ; de là vers l'est suivant la limite nord de ladite
ville jusqu'à la route no 11 -, de là vers le sud-est suivant la route
no 11 jusqu'à la route no 6 . de là vers le nord suivant la route
no 6 jusqu'à la limite nord du 1 lit 18, de là vers l'est suivant
la limite nord du Tp 18 jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 2 ;
de là vers le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 2, jusqu'à
l'angle sud-ouest de la réserve indienne Piapot no 75- de là vers
le nord, vers l'est, vers le nord et vers l'ouest suivant la limite
ouest de ladite réserve indienne jusqu'à la limite est du Rg 19,
0 2 ; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 2,
jusqu'à l'angle sud-ouest de la municipalité rurale de Big Quill
no 308-, de là vers le nord suivant la limite ouest de ladite
municipalité rurale jusqu'à la limite nord du Tp 33 ; de là vers
l'est suivant la limite nord du Tp 33 jusqu'à l'angle nord-est
de la municipalité rurale d'Elfros no 307-, de là vers le sud
suivant les limites est des municipalités rurales d'Elfros no 307
et d'Emerald no 277, jusqu'à la limi te nord du Tp 27 ; de là
vers l'est suivant la limite nord du Tp 27 jusqu'à la limite est
du Rg 10, 0 2 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 10,
0 2, jusqu'à l'angle nord-ouest de la municipalité rurale de
Stanley no 2 15 ; de là vers le sud et vers l'est suivant les limites
ouest et sud de la municipalité rurale de Stanley no 215, jusqu'à
l'angle nord-ouest de la municipalité rurale de McLcod no 185 ;
de là vers le sud suivant la limite ouest de la municipalité rurale
de McLeod n* 185 jusqu'à la rivière Qu'Appelle, de là génè-
ralement vers l'ouest suivant la rivière Qu'Appelle jus-qu'à la
limite est du Rg 10, 0 2 ; de là vers le sud suivant la limite est
du Rg 10, 0 2, jusqu'au point de départ .

8 . REGINA-ARM RIVER

(Population * 67 594)

Comprend les parties de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Regina bornées comme suit : commençant à
l'angle nord-est du Tp 30, Rg 19, 0 2; de là vers l'ouest
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north boundary of Tp 30 to the east boundary of R 28 W 2 .
thence south along the east boundary of R 28 W 2 to the north
boundary of Tp 27, thence west along the north boundary of
Tp 27 to the cast boundary of R 4 W 3 ; thence south along the
east boundary of R 4 W 3 to the north boundary of Tp 18-,
thence east along the north boundary of Tp 18 to the east
boundary of R 22 W 2-, thence south along the east boundary
of R 22 W 2 to the Canadian Pacific Railway in T 17, thence
easterly along said railway to the westerly limit oFthe Village
of Grand Coulee ; thence southerly, easterly and northerly along
the westerly, southerly and easterly limits of said village to
said railway ; thence easterly along sold railway to Lewvan
Drive, thence northerly along Lewvan Drive to North Pasqua
Street ; thence northerly along North Pasqua Street to the north-
erly limit of the City of Regina-, thence easterly along the
northerly limit of said city to Highway No . 11 ; thence. south-
easterly along Highway No. I I to Highway No. 6 ; thence
northerly along Highway No . 6 to the north boundary of Tp 18;
thence east along the north boundary of Tp 18 to the east
boundary of R 19 W 2; thence north along the east boundary
of R 19 W 2 to the southwest comer of Piapot Indian Reserve
No . 75; thence northerly, easterly, northerly and westerly along
the westerly boundary of said Indian reserve to the east bound-
ary of R 19 W 2-, thence north along the east boundary of R 19
W 2 to the point of commencement .

9. SASKSMON-HUMBOLDT

(Population : 69 377 )

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Saskatoon described as follows: commencing
at the northeast comer of Tp 42 R 13 W 2-, thence west along
the north boundary of Tp 42 to the easterly limit of the Rural
Municipa

,
lity of Invergordon No. 430 ; thence northerly and

westerly along 1he easterly and northerly limits of said rural
municipality to the easterly limit of the Rural Municipality of
Birch Hills No. 460 ; thence southerly and westerly along the
easterly and southerly limits of the Rural Municipality of Birch
Hills No . 460 to the South Saskatchewan River ; flience gener-
ally westerly and generally southerly along said river to the
westerly production of 8 Street West In the City of Saskatoon ;
thence easterly along said production, 8 Street West and
8 Street East to the easterly limit of the City of Saskatoon ;
thence northwesterly along the easterly limit of sold city to
Highway No . 5 ; thence northeasterly and easterly along High-
way No . 5 and Its easterly production to the east boundary of
R 22 W 2; thence south along the east boundary of R 22 W 2
to the north boundary of Tp 33 ; thence east along the north
boundary of Tp 33 to the east boundary of R 13 W 2 on the
easterly limit of the Rural Municipality of Lakeview No . 337 ;
thence northerly along the easterly limits of the rural municl-
palitles of Lakeview No . 337, Ponass Lake No . 367 and Barrier
Valley No. 397 and the easterly boundary of R 13 W 2 to the
point of commencement .
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suivant la limite nord du Tp 30 jusqu'à la limite est du Rg 28 .
0 2-, de là vers le sud suivant la limite est du Rg 28. 0 2,
jusqu'à la limite nord du Tp 27; de là vers l'ouest suivant la
limite nord du Tp 27 jusqu'à la limite est du Rg 4, 0 3 ; de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 4, 03 , jusqu'à la limite
nord du Tp 18 ; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 18
jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 2; de là vers le sud suivant
la limite est du Rg 22, 0 2, jusqu'à la vole ferrée du Canadien
Pacifique dans le Tp 17 ; de là vers l'est suivant ladite voie
ferrée jusqu'à la limite ouest du village'de Grand Couice ; de
là vers le sud, vers l'est et vers le nord suivant les limites-ouest,
sud et est dudit village jusqu'à ladite vole ferrée, de là vers
l'est suivant ladite vole ferrée jusqu'à la promenade Lewvan ;
de là vers le nord suivant la promenade Lewvan jusqu'à la rue
Pasqua Nord-, de là vers le nord suivant la rue Pasqua Nord
jusqu'à la limite nord de la ville de Regina; de là vers l'est
suivant la limite nord de ladite ville jusqu'à la route no 11 : de
là vers le sud-est suivant la route no 11 jusqu'à la route no 6.
de là vert. le nord suivant la route no 6 jusqu'à la limite nord
du Tp 18 ; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 18
jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 2 ; de là vers le nord suivant
la firnite est du Rg 19, 0 2, jusqu'à l'angle sud-ouest de la
réserve indienne Piapot no 75 ; de là vers le nord, vers l'est,
vers le nord et vers l'ouest suivant la limite ouest de ladite
réserve indienne jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 2 ; de là vers
le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 2, jusqu'au point de
départ .

9 . SASKATOON-44UMBOLDT

(Population : 69 377)

Comprend les parties de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Saskatoon bornées comme suit : commençant à
l'angle nord-est du Tp 42, Rg 13, 0 2 ; de là vers l'ouest
suivant la limite nord du Tp 42 jusqu'à la limite est de la
municipalité rurale d'Invergordon no 430, de là vers le nord et
vers l'ouest suivant les limites est et nord de ladite municipalité
rurale jusqu'à la limite est de la municipalité rurale de Birch
Hilis no 460 ; de là vers le sud et vers l'ouest suivant les limites
est et sud de la municipalité rurale de Ilirch Mils no 460 jusqu'à
la rivière Saskatchewan Sud ; de là généralement vers l'ouest
et généralement vers le sud suivant ladite rivière jusqu'au
prolongement vers l'ouest de la 81 Rue Ouest dans la ville de
Saskatoon ; de là vers l'est suivant ledit prolongement, la 81 Rue
Ouest et la 8* Rue Est jusqu'à la limite est de la ville de
Saskatoon ; de là vers le nord-ouest suivant la limite est de
ladite ville jusqu'à la route no 5 ; de là vers le nord-est et vers
l'est suivant la route no 5 et son prolongement vers l'est jusqu'à
la limite est du Rg 22, 0 2; de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 22, 0 2, jusqu'à la limite nord du Tp 33 ; de là vers
l'est suivant la limite nord du Tp 33 jusqu'à la limite est du
Rg 13, 0 2 sur la limite est de la municipalité rurale de
Lakeview no 337 ; de là vers le nord suivant les limites est des
municipalités rurales de Lakeview no 337, Ponass Lake n- 367
et Barrier Valley no 397, et la limite est du Rg 13, 0 2, jusqu'au
point de départ .
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10. SASKATOON-ROSETOWN

(Population, 70 753)

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Saskatoon described as follows : commencing
at the intersection of the north boundary of Tp 26 with the
South Saskatchewan River; thence generally northerly along
said river to Idylwyld Drive North in the City of Saskatoon ;
thence northerly along Idylwyld Drive North to 33 Street West;
thence westerly along sold street and along the north boundary
of Tp 36 to the east boundary of R 7 W 3,, thence north along
the east boundary of R 7 W 3 to Highway No . 16; thence
westerly along Highway No . 16 to the North Saskatchewan
River ; thence generally westerly along the North Saskatchewan
River to the -east boundary of R 15 W 3 ; thence south along
the east boundary of R 15 W 3 to the north boundary of rp 40;
thence west along the north boundary of Tp 40 to the easterly
boundary of Red Pheasant Indian Reserve No . 108-, thence
southerly and westerly along the easterly and southerly bound-
aries of said Indian reserve to die east boundary of R 16 W 3.
thence south along the cast boundary of R 16 W 3 to the
southerly limit of the Rural Municipality of Rosemount
No. 378 ; thence westerly along the southerly limit of said rural
municipality to the east boundary of R 18 W 3,, thence south
along the east boundary of R 18 W 3 to the north boundary of
Tp 33 ; thence west along the north boundary of Tp 33 to the
cast boundary of R 19 W 3 ; thence south along the east
boundary of R 19 W 3 to the north boundary of Tp 27 ; thence
east along the north boundary of Tp 27 to the cast boundary
of R 13 W 3 ; thence south along the east boundary of R 13
W 3 to the north boundary of Tp 26 ; thence cast along the
north boundary of Tp 26 to the point of commencement .

11 . SOURIS-MOOSE MOUNTAIN

(Population : 72 240)

Consisting of that part of the Province of Saskatchewan
described as follows: commencing at the southeast corner of
said province ; thence north along the cast boundary of said
province to the Qu'Appelle River ; thence generally westerly
along said river to the cast boundary of R 10 W 2,, thence south
along the cast boundary of R 10 W 2 to the north boundary of
Tp 12, thence west along the north boundary of Tp 12 to the
east boundary of R 22 W 2 ; thence south along the cast
boundary of R 22 W 2 to the north boundary of Tp 9-, thence
west along the north boundary of Tp 9 to the east boundary of
R 28 W 2,, thence south along the east boundary of R 28 W 2
to Willow Bunch Lake-, thence southeasterly along said lake to
the east boundary of R 26 W 2; thence south along the east
boundary of R 26 W 2 to the north boundary of Tp 4 ; thence
west along the north boundary of Tp 4 to the east boundary of
R 27 W 2; thence south along the east boundary of R 27 W 2
to the north boundary of Tp 3,, thence west along the north
boundary of Tp 3 to the east boundary of R 28 W 2-, thence
south along the east boundary of R 28 W 2 to the south
boundary of said province ; thence east along the south bound-
ary of said province to the point of commencement .
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10. SASKATOON-ROSETOW N

(Population , 70 753)

Com end les parties de la province de la Saskatchewan et
de la vflle de Saskatoon bornées comme suit : commençant à
l'intersection de la limite nord du Tp 26 et de la rivière
Saskatchewan Sud-, de là généralement vers le nord suivant
ladite rivière jusqu'à la promenade Idylwyld Nord clans la ville
de Saskatoon; de là vers le nord suivant la promenade Idylwyld
Nord jusqu'à la 33* Rue Ouest, de là vers l'ouest suivant ladite
rue et la limite nord du Tp 36 jusqu'à la limite est du Rg 7,
03*, de là vers le nord suivant la limite est du Rg 7. 03, jusqu'à
la route no 16-, de là vers l'ouest suivant la route no 16 jusqu'à
la rivière Saskatchewan Nord-, de là généralement vers l'ouest
suivant la rivière Saskatchewan Nord jusqu'à là limite est dû
Rg 15, 0 3 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 15,
0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 40; de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 40 jusqu'à la limite est de la réserve
indienne Red Pheasant no 108 ; de là vers le sud et vers l'ouest
suivant les limites est et sud de ladite réserve indienne jusqu'à
la limite est du Rg 16, 0 3,, de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 16, 0 3 . jusqu'à la limite sud de la municipalité
rurale de Rosemount no 378; de là vers l'ouest suivant la limite
sud de ladite municipalité, rurale jusqu'à la limite est du Rg 18 .
0 3 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 18, 0 3 .
jusqu'à la limite nord du Tp 33-, de là vers l'ouest suivant la
limite nord du Tp 33 jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 3 ; de
là vers le sud suivant la limite est (tu Rg 19, 0 3, jusqu'à la
limite nord du Tp 27 ; de là vers l'est suivant la limite nord du
Tp 27 jusqu'à la limite est du Rg 13, 0 3-, de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 13, 0 3, jusqu'à la limite nord du
Tp 26, de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 26 jusqu'au
point de départ .

11, SOURIS-MOOSE MOUNTAI N

(Population : 72 240)

Comprend la partie de la province de la Saskatchewan bornée
comme suit : commençant à l'angle sud-est de ladite province,
de là vers le nord suivant la frontière est de ladite province
jusqu'à la rivière Qu'Appelle, de là généralement vers l'ouest
suivant ladite rivière jusqu'à la limite est du Rg 10, 0 2-, de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 10, 0 2, jusqu'à la limite
nord du Tp 12 ; de là vers l'ouest suivant la limite nord du
Tp 12 jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 2. de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 22, 0 2, jusqu'à la limite nord du
Tp 9 ; de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 9 jusqu'à
la limite est du Rg 28, 0 2-, de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 28, 0 2, jusqu'au lac Willow Bunch ; de là vers le
sud-est suivant ledit lac jusqu'à la limite est du Rg 26, 0 2-,
de là vers le sud suivant la limite est du Rg 26, 0 2, jusqu'à
la limite nord du Tp 4 : de là vers l'ouest suivant la limite nord
du Tp 4 jusqu'à la limite est du Rg 27, 0 2 ; de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 27, 0 2, jusqu'à la limite nord du
Tp 3; de là vers l'ouest suivant la limite nixci du Tp 3 jusqu'à
la limite est du Rg 28, 0 2 . de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 28, 0 2, jusqu'à la frontière sud de ladite province ;
de là vers l'est suivant la frontière sud de ladite province
jusqu'au point de départ .
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12. WANUSKEWIN

(Population : 73 968)

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Saskatoon described as follows: commencing
at the intersection of the east boundary of R 14 W 3 with the
North Saskatchewan River ; thence north along the east bound-
ary of R 14 W 3 to the north boundary of Tp 45 ; thence east
along the north boundary of Tp 45 to the east boundary of R 13
W 3; thence north along the east boundary of R 13 W 3 to the
north boundary of Tp 48 ; thence east along the north boundary
of Tp 48 to the westerly bounda ry of Mistawasis Indian Re-
serve No. 103; thence southerly, easterly and northerl y along
the westerly, southerly and easterly boundaries of said Indian
reserve to the north boundary of Tp 48 ; thence east along the
north boundary of Tp 48 to the east boundary of R 4 W 3 ;
thence south along the east boundary of R 4 W 3 to the north
boundary of Tp 47 ; thence cast along the north boundary of
Tp 47 to the North Saskatchewan River ; thence generally
easterly along said river to the easterly limit of the Rural
Municipality of Duck Lake No . 463; thence southerly along
the easterly limit of said rural municipality to the South Sas-
katchewan River; thence generally southerly along the South
Saskatchewan River to Idylwyld Drive North i n the City of
Saskatoon; thence northerly along Idylwyld Drive North to 33
Street West; thence westerly along said street and the north
boundary of Tp 36 to the east boundary of R 7 W 3 ; thence
north along the east boundary of R 7 W 3 to Highway No . 16;
thence westerly along Highway No. 16 to the North Saskatch-
ewan River; thence generally westerly along the North Sas-
katchewan River to the point of commencement .

13. WASCAN A

(Population : 70 320)

Consisting of those parts of the Province of Saskatchewan
and the City of Regina described as follows : commencing at
the northeast corner of Tp 12 R 10 W 2 ; thence north along
the east boundary of R 10 W 2 to the north boundary of Tp 16 ;
thence west along the north boundary of Tp 16 to the east
boundar of R 19 W 2 ; thence north along the east boundary
of R 19 ~V 2 to Highway No . 1 ; thence westerly along Highway
No . I to the easterly limit of the City of Regina ; thence
northerly along the easterly limit of said city to the Canadian
Pacific Railway ; thence westerly along said railway to Albert
Street ; thence southerly along Albert Street and Highway No . 6
to the north boundary of Tp 12 ; thence east along the north
boundary of Tp 12 to the point of commencement .

14 . YORKTON-MELVILLE

(Population : 76 160)

Consisting of that part of the Province of Saskatchewan
described as follows : commencing at the intersection of the
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12. WANUSKEWIN

(Population : 73 968 )

Comprend les parties de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Saskatoon bornées comme suit : commençant à
l'intersection de la limite est du Rg 14, 0 3, et de la rivière
Saskatchewan Nord ; de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 14, 0 3, jusqu'à la limite nord du Tp 45 ; de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 45 jusqu'à la limite est du Rg 13,
0 3; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 13, 0 3,
jusqu'à la limite nord du Tp 48 ; de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 48 jusqu'à la limite ouest de la réserve indienne
Mistawasis n° 103 ; de là vers le sud, vers l'est et vers le nord
suivant les limites ouest, sud et est de ladite réserve i ndienne
jusqu'à la limite nord du Tp 48 ; de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 48 jusqu'à la limite est du Rg 4, 0 3; de là vers
le sud suivant la limite est du Rg 4, 0 3, jusqu'à la limite nord
du Tp 47; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 47
jusqu'à la rivière Saskatchewan Nord ; de là généralement vers
l'est suivant ladite rivière jusqu'à la limite est de la municipa-
lité rurale de Duck Lake n° 463; de là vers le sud suivant la
limite est de ladite municipalité rurale jusqu'à la rivière Sas-
katchewan Sud ; de là généralement vers le sud suivant la rivière
Saskatchewan Sud jusqu'à la promenade Idylwyld Nord dans
la ville de Saskatoon ; de là vers le nord suivant la promenade
Idylwyld Nord jusqu'à la 33 * Rue Ouest ; de là vers l'ouest
suivant ladite rue et la limite nord du Tp 36 jusqu'à la limite
est du Rg 7, 0 3 ; de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 7, 0 3, jusqu'à la route n° 16 ; de là vers l'ouest suivant la
route n° 16 jusqu'à la rivière Saskatchewan Nord ; de là géné-
ralement vers l'ouest suivant la rivière Saskatchewan Nord
jusqu'au point (le départ .

13 . WASCAN A

(Population : 70 320)

Comprend les parties de la province de la Saskatchewan et
de la ville de Regina bornées comme suit : commençant à
l'angle nord-est du Tp 12, Rg 10, 0 2; da là vers le nord
suivant la limite est du Rg 10, 0 2, jusqu'à la limite nord du
Tp 16; de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 16
jus u'à la limite est du Rg 19, 0 2; de là vers le nord suivant
la limite est du Rg 19, 0 2, jusqu'à la route n° 1 ; de li, vers
l'ouest suivant la route n° 1 jusqu'à la limite est de la ville de
Regina; de là vers le nord suivant la limite est de ladite ville
jusqu'à la voie ferrée du Canadien Pacifique ; de là vers l'ouest
suivant ladite vole ferrée jusqu'à la rue Albert ; de là vers le
sud suivant la rue Albert et la route n° 6 jusqu'à la limite nord
du Tp 12; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 12
jusqu'au point de départ .

14 . YORKTON-MELVILLE

(Population : 76 160)

Comprend la partie de la province de la Saskatchewan bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la frontière est
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east boundary of said province with the Qu'Appelle River ;
thence north along the east boundary of said province to the
north boundary of Tp 45; thence west along the north boundary
of Tp 45 to the cast boundary of R 13 W 2 on the easterly
limit of the Rural Municipality of Tisdale No . 427,, thence
southerly along the easterly limits of the rural municipalities
of Tisdale No. 427, Barrier Valley No . 397, Ponass Lake
No . 367, Lakeview No . 337, Elfros No . 307 and Emerald
No . 277 to the north boundary of Tp 27 ; thence cast along the
north boundary of Tp 27 to the cast boundary of R 10 W 2 on
the westerly limit of the Rural Municipality of Garry No . 245,
thence southerly along the westerly limits of the rural munic-
ipalities of Garry No. 245, Stanley No . 215 and McLeod
No . 185 to the QuAppelle River . thence generally easterly
along said river to the point of commencement .
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de ladite province et de la rivière Qu'Appelle,'de là vers le
nord suivant la frontière est de ladite province jusqu'à la limite
nord du Tp 45, de là vers l'ouest suivant la limite nord du
Tp 45 jusqu'à la limite est du Rg 13, 0 2 sur la limite est de
la municipalité rurale de Tisdaie tic 427-, de là vers le sud
suivant les limites est des municipalités rurales de Tisdaie
ne 427, Barrier Valley no 397, Ponass Lake no 367, Lakoview
no 337, Elfros no 307 et Enierald no 277, jusqu'à la limite nord
du Tp 27-, de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 27
jusqu'à la limite est (lu Rg 10, 0 2, sur la limite ouest de la
municipalité rurale de Garry no 245-, de là vers le sud suivant
les limites ouest des municipalités rurales de Garry no 245 .
Stanley no 215 et McLcod no 185, jusqu'à la rivière Qu'Ap-
pelle-, de là généralement vers l'est suivant ladite rivière jus-
qu'au point de départ .
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ALBERTA

Ilicre shall be in the Province of Alberta twenty-six
(26) electoral districts named and described as follows, each
of which shall return one member.

In the following descriptions :
(a) reference to "roads" . "streets", "avenues", "creeks" or "rail-
ways" signifies their centre line unless otherwise described ;
(b) sections, townships, ranges and meridians are in accordance
with the Dominion Lands system of survey and include die
extension thereof in accordance with that system . They are
abbreviated as "See", 'Tp" . "11" and "W 4" or 'W 511.

W the bank of a river is referred to as the right or left bank,
according to whether it is to the right or left respectively when
facing downstream . If no bank is mentioned, the centre thread
shall be used:

(d) each district includes all Indian reserves within its de-
scribed boundary ;
(e) wherever a word or expression is used to denote a territorial
division, such word or expression shall indicate the territorial
division as it existed or was bounded on die first day of
September 1993, unless otherwise specified-,
(fi boundaries defining die corporate city limits of Calgary and
Edmonton, where mentioned, refer to those existing on die
first day of September 1993 ,
(g) except as otherwise noted, all descriptions in Edmonton
arc decined to be west of Meridian Street and nordi of Quad-
rant Avenue .
The population figure of each electoral district is derived

from the 1991 decennial census .

1 . ATHABASCA

(Population : 80 261 )

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows : commencing at the northeast comer of said prov .
inec ; thence west along the north boundary of said province to
the most westerly boundary of Wood Buffalo National Park-,
thence southerly along die westerly boundary of said park to
the northeast corner of Tp 120 R 10 W 5 ; thence east along
the north boundary of Tp 120 to the cast boundary of R 7 W 5,
thence south along the cast boundary of R 7 W 5 to the north
boundary of Tp 88 ; thence west along the north boundary of
Tp 88 to the cast boundary of R 14 W 5 ; thence south along
the east boundary-9f R 14 W 5 to the north boundary of Tp 80 ;
thence west along die north boundary of Tp 80 to the east
boundary of R 19 W 5 ; thence south along the east boundary
of R 19 W 5 to the north boundary of Tp 68 ; thence cast along
the north boundary of Tp 68 to the east boundary of R 8 W 5 ;
thence south along (lie cast boundary of R 8 W 5 to the north
boundary of Tp 64; thence cast along the north boundary of
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ALBERTA

Dans la province de l'Alberta, il y a vingt-six (26) circons-
criptions électorales nommées et décrites comme il suit, dont
chacune d'elle doit élire un député .

Dans les circonscriptions suivante s
a) toute mention de « chemin », « rue », « avenue », « ruis-
seau » ou « voie ferrée » fait référence à leur ligne médiane,
à moins d'indication contraire ,
b) les sections, cantons, rangs et méridiens (abréviations : Sec,
Tp, Rg, 0 4 ou 0 5) sont conformes au système d'rirpentage
des terres du Canada et comprennent leur extension conformé-
ment à ce système :
c) la mention de « rive droite » ou « rive gauche » d'une
rivière fait référence à la rive qui est située respectivement à
droite ou à gauche lorsqu'on regarde vers l'aval de la rivière
(si aucune rive n'est mentionnée, il s'agit du centre de la
rivière) ;
â) toutes les réserves indiennes situées à l'intérieur des limites
d'une circonscription font partie de cette dernière- ,
e) partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expression
pour désigner une division territoriale, ce mot ou cette expres-
sion indique la division territoriale telle qu'elle existait ou était
délimitée en date du premier jour de septembre 1993;
1) les limites définissant les limites des villes de Calgary et
Edmonton, le cas échéant, renvoient à celles qui existaient en
date du premier jour de septembre 1993 ;
g) toutes les descriptions dans Edmonton sont réputées être à
l'ouest de la rue Meridian et au nord de l'avenue Quadrant, à
moins d'indication contraire.
Le chiffre de population de chaque circonscription électorale

est tiré du recensement décennal de 1991 .

1 . ATHABASCA

(Population : 80 261 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'angle nord-est de ladite province-,
de là vers l'ouest suivant la frontière nord de ladite province
jusqu'à la limite la plus à l'ouest du pare national Wood
Buffalo-, de là vers le sud suivant la limite ouest dudit parc
jusqu'à l'angle nord-est du Tp 120, Rg 10, 0 5 . de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 120 jusqu'à la limite est du Rg 7,
0 5 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 7, 0 5, jusqu'à
la limite nord du Tp 88; de là vers l'ouest suivant la limite
nord du Tp 88 jusqu'à la limite est du Rg' 14, 91 5*, de là vers
le sud suivant la

'
limite est du Rg 14, 0 5, jusqu'à la limite

nord du Tp 80 ; de là vers l'ouest suivant la limite nord du
Tp 80 jusqu'à la liûilte'est du Rg 19, 0 5 ; de là vers le sud
suivant la lin

-
iite est du Rg 19, 0 5, jusqu'à la lirnite nord du

Tp 68 ; -de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 68 jusqu'à
la limite est du Rg 8, 0 5 . de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 8. 0 5, jusqu'à la limite nord du Tp 64; de là vers
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Tp 64 to the east boundary of R 2 W 5 ; thence south aloii), th,
east boundary of R 2 W 5 to the north boundary of Tp 57 ;
thence cost along the north boundary of Tp 57 to the east
boundary of R 25 W 4; thence north along the east boundary
of R 25 W 4 to the north boundary of Tp 59 ; thence east along
the north boundary of Tp 59 to the east boundary of R 23 W 4 :
thence north along the east boundary of R 23 W 4 to the north
boundary of Tp 62 ; thence east along the north boundary of
Tp 62 to the east boundary of R 18 W 4, thence north along
the cast boundary of R 18 W 4 to the north boundary of Tp 64,
thence east along the north boundary of Tp 64 to the east
boundary of R 17 W 4; thence north along the east boundary
of R 17 W 4 to the north boundary of Tp 70 ; thence east along
the north boundary of Tp 70 to the west boundary of the
Primrose Lake Air Weapons Range ; thence north and east along
the west and north boundaries of the Primrose Lake Air Weap-
ons Range to the east boundary of said province; thence north
along the east boundary of said province to the point of
commencement .

2 . CALGARY CENTRE

(Population : 117 418)

Consisting of that part of the City of Calgary described as
follows : commencing at the intersection of 50 Avenue SW with
the Canadian Pacific Railway ; thence westerly along 50 Avenue
SW, its westerly production and 50 Avenue SW to 20 Street
SW; thence northerly along 20 Street SW to 33 Avenue SW;
thence westerly along 33 Avenue SW to Crowchild Trail SW,
thence northerly along Crowchild Trail SW to the left bank of
the Bow River ; thence generally northwesterly along the left
bank of the Bow River to a line drawn due west from die
Intersection of Bowness Road with ShaganapPi Trail NW;
thence due east to the last-mentioned Intersection ; thence north-
erly along Shaganappi Trail NW to 16 Avenue NW (Trans-
Canada Highway) ;

-
thence easterly along 16 Avenue NW

(Trans-Canada Highway) to Crowchild Trail NW ; thence noith-
erly along Crowchild Trail NW to 24 Avenue NW ; thence
easterly along 24 Avenue NW to the westerly boundary of
Confederation Park on 14 Street NW ; thence southerly, easterly
and northerly along the westerly, southerly and easterly bound-
aries of said park to the westerly production of 24 Avenue NW
on 10 Street NW ; thence easterly along the westerly production
of 24 Avenue NW, 24 Avenue NW and 24 Avenue NE and Its
easterly production to the Canadian Pacific Railway ; thence
southerly along the Canadian Pacific Railway to the right bank
of the Bow River ; thence generally westerly along the right
bank of the Bow River to the right bank of the Elbow River,
thence generally southerly along the right bank of the Elbow
River to the Canadian Pacific Railway, thence southeasterly,
southwesterly and southerly along the Canadian Pacific Rail-
way to the point of commencement .
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l'est suivant la limite nord du Tp 64 jusqu'à la limite est du
Rg 2, 0 5 ; de là vers le sud suivant la limite est du Rg 2, 0 5,
jusqu'à la limite nord du Tp 57-, de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 57 jusqu'à la limite est du Rg 25, 0 4-, de là vers
le nord suivant li limite est du Rg 25

1
0-4, Jusqu'à la limite

nord du Tp 59 ; de là vers l'est suivant la limlie nord du Tp 59
jusqu'à la limite est du Rg 23, 0 4-, de là vers le nord suivant
la limite est du Rg 23, 0 4, jusqu'à la limite nord du Tp 62;
de là vers l'est suivant la limlie nord du Tp 62 jusqu'à la limite
ust du Rg 18, 0 4 : de là vers le nord suivant la limite est du
Rg 18, 0 4, jusqu'à b%. Âmite nord du Tp 64; de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 64 jusqu'à la limite est du Rg 17,
0 4*, de là vers le nord suivant la limite est-du Rg 17, 0 4,
jusqu'à la limite nord du Tp 70; de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 70 jusqu'à la limite ouest du champ de tir aérien
de Primrose Lake; de là vers le nord et l'est suivant les limites
ouest et nord du champ de tir aérien de Primrose Lake jusqu'à
la frontière est de ladite province, de là vers le nord suivant la
frontière est de ladite province jusqu'au point de départ .

2 . CALGARY-CENTRE

(Population : 117 418 )

Comprend la partie de la ville de Calgary bornée comme
suit * commençant à l'intersection de la 50, Avenue S-0 et de
la voie ferrée du Canadien Pacifique; de là vers l'ouest suivant
la 50, Avenue S-0, son prolongement vers l'ouest et la 50, Ave-
nue S-0 ju~qu'à la 20* Rue S-0 . de là vers le nord suivant la
20, Rue S-0 jusqu'à la 33« Avenue S-O; de là vers l'ouest
suivant la 33* Avenue S-0 jusqu'à Crowchild Trait S-0; de là
vers le nord suivant Crowchild Trait S-0 jusqu'à la rive gauche
de la rivière Dow : de là eénératement vers le nord-ouest suivant
la rive gauche de la rivière Dow jusqu'à une ligne tirée franc
ouest à partir de l'intersection du chemin Bowness et de
Shaganappi Trait N-0; de là franc est jusqu'à la dernière
intersection mentionnée-, de là vers Io nord suivant Shagatiappi
Trait N-0 jusqu'à la I& Avenue N-0 (route Transcanadienne) ;
de là vers l'est suivant la 16, Avenue N-0 (route Transcana-
dienne) jusqu'à Crowchild Trait N-O; de là vers le nord suivant
Crowchild Trait N-0 jusqu'à la 24, Avenue N-0; de là vers
l'est suivant la 24, Avenue ~-0 jusqu'à la limite ouest du parc
Confederation sur la 14* Rue N-0; de là vers le sud, vers l'est
et vers le nord suivant les limites ouest, sud et est dudit parc
jusqu'au prolongement vers l'ouest de la 24, Avenue N-0 sur
la 10, Rue N-0; de là vers l'est suivant le prolongement vers
l'ouest de la 24, Avenue N-0, la 24, Avenue N-0 et la 24, Ave-
nue N-B et son prolongement vers l'est jusqu'à la vole ferrée
du Canadien Pacifique-, de là vers le sud suivant la vole ferrée
du Canadien Pacifique jusqu'à la rive droite de la rivière
de là généralement vers l'ouest suivant la rive droite de la
rivière Bow jusqu'à la rive droite de la rivière Elbow-, de là
généralement vers le sud suivant la rive droite de la rivière
Elbow jusqu'à la vole ferrée du Canadien Pacifique ; de là vers
le sud-est, vers le sud-ouest et vers le sud suivant la vole ferrée
du Canadien Pacifique jusqu'au point de départ .
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3 . CALGARY EAST

(Population, 98 513)

Consisting of that part of the City of Calgary described as
follows: commencing at the intersection of Glenmore Trail SE
with the easterly limit of said city; thence westerly along
Glenmore Trail SE and Olenmore Trail SW to the Canadian
Pacific Railway between IA Street SW and Centre Street S ;
thence northerly, northeasterly and northwesterly along the
Canadian Pacific Railway to the right bank of the Elbow River,
thence generally northerly along the right bank of the Elbow
River to the right bank of the Bow River ; thence gene-rally
easterly along the right bank of the Bow River to the Canadian
Pacific Railway-, thence northerly along the Canadian Pacific
Railway to 16 Avenue NE (Trans-Canada Highway) ; thence
easterly along 16 Avenue NE (Trans-Canada Highway) to the
easterly limit of said city ; thence south along the caslerly limit
of said city to (lie point of commencement .

4. CALGARY NORTHEAS T

(Population: 102 902)

Consisting of that part of the City of Calgary lying northerly
and easterly of a line described as follows : commencing at the
intersection of 16 Avenue NE (Trans-Canada Highway) with
the easterly limit of said city; thence westerly along 16 Avenue
NE (Trans-Canada Highway) to the Canadian Pacific Railway ;
thence northerly along the Canadian Pacific Railway to the
easterly production of 24 Avenue NE; thence westerly along
the easterly production of 24 Avenue NE, 24 Avenue NE and
24 Avenue NW to 4 Street NW; thence northerly along 4 Street
NW to Centre Street N ; thence northerly along Centre Street
N to the northerly limit of said city .

5. CALGARY-NOSE HILL

(Population : 95 147 )

Consisting of that part of the City of Calgary described as
follows: commencing at the intersection of the northerly limit
of said city with Centre Street N ; thence southerly along Centre
Street N to 4 Street NW; thence southerly along 4 Street NW
to 24 Avenue NW; thence westerly along 24 Avenue NW and
Its westerly productlon to the east boundary of Confederation
Park on 10 Street NW; thence southerly, westerly and northerly
along the easterly, southerly and westerly boundaries of said
park to 24 Avenue NW on 14 Street NW ; thence westerly along
24 Avenue NW to Crowchild Trail NW; thence northwesterly
along Crowchild Trail NW to the westerly limit of said city-,
thence northerly, easterly, northerly and easterly along the
westerly and northerly limits of said city to the point of
commencement .
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3 . CALGARY-ES T

(Population : 98 513 )

Comprend la partie de la ville de Calgary bornée comme
suit : commençant à l'intersection de Glenmore Trail S-B et de
la limite est de ladite ville ; de 1 à vers l'ouest suivant Glenmore
Trail S-B et Glenrnore Trail S-0 jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique entre la tue IA S-0 et la rue Centre Sud ;
de là vers le nord, vers le nord-est et vers le nord-ouest suivant
la vole ferrée du Canadien Pacifique jusqu'à la rive droite de
la rivière Elbow ; de là généralement vers le nord suivant la
rive droite de la rivière Elbow jusqu'à là rive droite de la rivière
Bow; de là généralement vers l'est suivant la rive'droite de la
rivière Bow jusqu'à la voie ferrée du Canadien Pa

'
chique : de

là vers le nord suivant la vole ferrée du Canadien Pacifique
jusqu'à la 16, Avenue N-E (route Transcanadienne), de là vers
l'est suivant la 16* Avenue N-E (route Transcanadienne) jus-
qu'à la limite est de ladite ville, de là vers le sud suivant la
limite est de ladite ville jusqu'au point de départ .

4. CALGARY-NORD-EST

(Population : 102 902)

Comprend la partie de la ville de Calgary située au nord et
à l'est d'une ligne décrite comme suit . commençant à l'inter-
section de la 16, Avenue N-E (route Transcanadienne) et de la
limite est de ladite ville-, de là vers l'ouest suivant la 16* Ave-
nue N-E (route Transcanadienne) jusqu'à la voie ferrée du
Canadien Pacifique-, de là vers le nord suivant la voie ferrée
du Canadien Pacifique jusqu'au prolongement vers l'est de la
24, Avenue N-E. de là vers l'ouest suivant le prolongement
vers l'est de la 24* Avenue N-E, la 24« Avenue N-E et la
24, Avenur N-0 jusqu'à la 41 Rue N-0; de là vers le nord
suivant la 41 Rue N-0 jusqu'à la rue Centre Nord, de là vers
le nord suivant la rue Centre Nord jusqu'à la limite nord de
ladite ville .

5. CALGARY-NOSE HILL

(Population : 95 147)

Comprend la partie de la ville de Calgary bornée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite nord de ladite
ville et de la rue Centre Nord, de là vers le sud suivant la rue
Centre Nord jusqu'à la 4, Rue N-0, de là vers le sud suivant
la 4* Rue N-0 jusqu'à la 24, Avenue N-0; de là vers l'ouest
suivant la 24, Avenue N-0 et son prolongement vers l'ouest
jusqu'à la limite est du parc Confederation sur la 10, Rue N-0,
de là vers le sud, vers l'ouest et vers le nord suivant les limites
est, sud et ouest dudit parc jusqu'à la 24, Avenue N-0 sur la
14, Rue N-0 ; de là vers l'ouest suivant la 24* Avenue N-0
jusqu'à Crowchild Trait N-0; de là vers le nord-ouest suivant
Crowchild Trail N-0 jusqu'à là limite ouest de ladite ville ; de
là vers le nord, vers l'est, vers le nord et vers l'est suivant les
limites ouest et nord de ladite ville jusqu'au point de départ .
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6. CALGARY SOUTHEAST

(Population : 88 445 )

Consisting of that part of the City of Calgary lying southerly
and easterly of a line described as follows : commencing at die
Intersection of Glenmote Trail SE with the easterly limit of
said city ; thence westerly along Glenmore Trail SE and
Glenmore Trail SW to the Canadian Pacific Railway between
IA Street SW and Centre Street S-, thence southerly along the
Canadian Pacific Railway to the southerly limit of said city .

7 . CALGARY SOUTHWEST

(Population : 99 987 )

Consisting of that part of the City of Calgary lying southerly
and westerly of a line described as follows : commencing at the
intersection of Glenmore Trail SW with the westerly limit of
said city (37 Street SW) ; thence easterly and southerly along
Otenmore Trail SW to Crowchild Trail SW ; thence northerly
along Crowchild Rail SW to 50 Avenue SW; thence east along
50 Avenue SW, its easterly production and 50 Avenue SW to
the Canadian Pacific Railway ; thence southerly along the Ca-
nadian Pacific Railway to the southerly limit of said city .

8 . CALGARY WEST

(Population : 107 444)

Consisting of that part of the City of Calgary lying northerly
and westerly of a line described as follows : commencing at the
Intersection of Glenmore Trail SW with the westerly limit of
said city (37 Street SW) ; thence easterly and southerly along
Glenniore Trail SW to Crowchild Trail SW ; thence northerly
along Crowchild Trail SW to 50 Avenue SW; thence easterly
along 50 Avenue SW to 20 Street SM, thence northerly along
20 Street SW to 33 Avenue SW ; thence westerly along 33 Av-
enue SW to Crowchild Trail SW; thence northerly along
Crowchild Trail SW to the left bank of the Bow River ; thence
generally northwesterly along the left bank of the Bow River
to a line drawn due west from the Intersection of Bowness Road
with Shaganappi Trail NW; thence due east to the last-
mentioned Intersection ; thence northerly along Shaganappi
Trail NW to 16 Avenue NW (Trans-Canada Highway) ; thence
easterly along 16 Avenue NW (Tran's-Canada Highway) to
Crowchild Trail NW ; thence northerly and nor(hwesterly along
Crowchild Trail NW to the westerly limit of said city.

6. CALGARY-SUD-EST

(Population : 88 445)

Comprend la partie de la ville de Calgary située au sud et à
est d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'inter-

section de Glenmore Trait S-E et de la limite est de ladite ville ;
de là vers l'ouest suivant Glenmore Trait S-B et Glenmore Trait
S-0 jusqu'à la voie ferrée du Canadien Pacifique, entre la
rue IA S-0 et la rue Centre Sud ; de là vers le sud suivant la
vole ferrée du Canadien Pacifique jusqu'à la limite sud de ladite
ville.

7. CALGARY-SUD-OUEST

(Population : 99 987 )

Comprend la partie de la ville de Calgary située au sud et à
l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'inter-
section de Glenmore Trait S-0 et de la limite ouest de ladite
ville (374 Rue S-O)-, de là vers l'est et vers le sud suivant
Gienniore Trait S-0 jusqu'à Crowchild Trait S-0, de là vers le
nord suivant Crowchild Trait S-0 jusqu'à la 50, Avenue. S-0,
de là vers l'est suivant la 50* Avenue S-0, son prolongement
vers l'est et la 50, Avenue S-0 jusqu'à la vole ferrée du
Canadien Pacifique-, de là vers le sud suivant la voie ferrée du
Canadien Pacifique jusqu'à la limite sud de ladite ville .

8. CALGARY-OUFST

(Population . 107 444)

Comprend la partie de la ville de Calgary située au nord et
à l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'in-
tersection de Gleninote Trait S-0 et de la limite ouest de ladite
ville (37, Rue S-0) ; de là vers l'est et vers le sud suivant
Glenmore Trait S-0 jusqu'à Crowchild Trait S-0 ; de là vers le
nord suivant Crowchild Trait S-0 jusqu'à la 50, Avenue S-0;
de là vers l'est suivant la 50, Avenue S-0 Jusqu'à la 20, Rue
S-0; de là vers le nord suivant la 20,1 Rue S-0 jusqu'à la
33* Avenue S-O-, de là vers l'ouest suivant la 33, Avenue S-0
jusqu'à Crowchild Trait S-0, de là vers le nord suivant Crow-
child Trait S-0 jusqu'à la rive gauche de la rivière Bow ; de là
généralement vers le nord-ouest suivant la rive gauche de la
rivière Dow jusqu'à une ligne tirée franc ouest à partir de
l'intersection du chemin Bowness et de Shagariappi Trait N-0;
de là franc est jusqu'à la dernière intersection mentionnée ; de
là vers le nord suivant Shaganappi Trait N-0 jusqu'à la
16, Avenue N-0 (route Transcanadienne), de là vers l'est sui .
vant la 16* Avenue N-0 (route Transcanadienne) jusqu'à Crow .
child Trait N-0 ; de là vers le nord et vers le nord-ouest suivant
Crowchild Trait N-0 jusqu'à la limite ouest de ladite ville .



9 . CROWFOOT

(Population : 96 600)

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows : commencing at the intersection of the left bank of
the Red Deer River with the east boundary of the Province of
Alberta-, thence generally westerly along said left bank to the
north boundary of Tp 27 ; thence west along the north boundary
of Tp 27 to the Rosebud River ; thence generally southwesterly
along the Rosebud River to flic cast boundary of R 22 W 4 ;
thence north along the east boundary of R 22 W 4 to the north
boundary of Tp 27 ; thence west along the north bounda of
Tp 27 to the east boundary of R 25 W 4 ; thence north a Ong
the east boundary of R 25 W 4 to the left bank of the Red Deer
River ; thence generally easterly along the left bank of the Red
Deer River to the east boundary of R 24 W 4 ; thence north
along the east boundary of R 24 W 4 to the north boundary of
Tp 41 ; thence east along the north boundary of Tp 41 to the
east boundary of R 23 W 4; thence north along the east
boundary of R 23 W 4 to the north boundary of Tp 43 ; thence
east along the north boundary of Tp 43 to the westerly limit
of Camrost County ; thence northerly, easterly and southerly
along the westerly, northerly and easterly limits of Carnrose
County to the northerly limit of Flagstaff County ; thence
easterly along the northerly limit of Flagstaff County to the
westerly limit of the Municipal District of Wainwright-, thence
northerly and easterly along the westerly and northerly limits
of the Municipal District of Wainwright to the cast boundary
of said province ; thence south along the east boundary of said
province to the point of commencement .

10. EDMONTON EAST

(Population : 114 091 )

Consisting of that part of the City of Edmonton described as
follows : commencing at the intersection of the easterly limit
of the City of Edmonton (34 Street NE) with the easterly
production of 153 Avenue-, thence westerly along said produc-
tion to the right bank of the North Saskatchewan River : thence
generally southwesterly and westerly along the right bank of
the North Saskatchewan River to the southerly production of
Meridian Street ; thence northerly along the southerly ptoduc .
tion of Meridian Street and Meridian Street to 153 Avenue ;
thence westerly along 153 Avenue to the Canadian National
Railway ; thence southwesterly along the Canadian National
Railway to 137 Avenue ; thence westerly along 137 Avenue to
97 Street ; thence southerly along 97 Street to 103A Avenue ;
thence westerly along 103A Avenue and 104 Avenue to
109 Street-, thence southerly along, 109 Street to the right bank
of the North Saskatchewan River-, thence generally northeast .
erly along the right h~ nk of the North Saskatchewan River to
Yellowhead Trail on the easterly limit of the City Of Edmonton-,
thence easterly and, northerly along the easterly limit of said
city to the point ot commencement .
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9 . CROWFOOT

(Population : 96 600)

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la rive gauche de
la rivière Red Deer et de la frontière est de la province de
l'Alberta, de là généralement vers l'ouest suivant ladite rive
gauche jusqu'à la limite nord du Tp 27-, de là vers l'ouest
suivant la limite nord du Tp 27 jusqu'à la rivière Rosebud; de
là généralement vers le sud-ouest suivant la rivière Rosebud
jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 4. de là vers le nord suivant
la limite est du Rg 22, 0 4, jusqu'à la lirriltenord du Tp 27 ;
de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 27 jusqu'à la
limite est du Rg 25, 0 4, de là vers le nord suivant la limàte
est du Rg 25, 0 4, jusqu'à la rive gauche de la rivière Red
Deer, de là généralement vers l'est suivant la rive gauche de
la rivière Red Deer jusqu'à la limite est du Rg 24, 0 4; de là
vers le nord suivant

'
la limite est du Rg 24, 0 4, jusqu'à la

limite nord du Tp 41, de là vers l'est suivant la limite nord du
Tp 41 jusqu'à la limite est du Rg 23, 0 4, de là vers le nord
suivant la limite est du Rg 23, 0 4, jusqu'à la limite nord du
Tp 43 ; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 43 jusqu'à
la limite ouest du comté de Carnrose-, de là vers le nord, vers
l'est et vers le sud suivant les limites ouest, nord et est du
comté de Camrose jusqu'à la limite nord du comté de Flagstaff,
de là vers l'est suivant la limite nord du comté de Fiagstaff
jusqu'à la limite ouest du district municipal de Wainwright ; de
là vers le nord et vers l'est suivant les limites ouest et nord du
district municipal de Wainwright jusqu'à la frontière est de
ladite province ; de là vers le sud suivant la frontière est de
ladite province jusqu'au point de départ .

10. EDMONTON-EST

(Population : 114 091 )

Comprend la partie de la ville d'Edmonton bornèe comme
suit . commençant à l'intersection de la limite est de la ville
d'Edmonton (34, Rue N-E) et du prolongement vers l'est de la
153, Avenue, de là vers l'ouest suivant ledit prolongement
jusqu'à la rive droite de la rivière Saskatchewan Nord, de là
généralement vers le sud-ouest et vers l'ouest suivant la rive
droite de la rivière Saskatchewan Nord jusqu'au prolongement
vers le sud de la rue Merïdian-, de là vers le nord suivant le
prolongenicrit vers le sud de la rue Meridian et la rue Meridian
jusqu'à la 153, Avenue-, de là vers l'ouest suivant la 15Y Ave-
nue jusqu'à la voie ferrée du Canadien National ; de là vers le
sud-ouest suivant la voie ferrée du Canadien National Jusqu'à
la 137, Avenue-, de là vers l'ouest suivant la 137* Avenue
jusqu'à la 97* Rue ; de là vers le sud suivant la 97, Rue jusqu'à
l'avenue 103A-, de là vers l'ouest suivant l'avenue 103A et It,
104, Avenue jusqu'à la 109, Rue-, de là vers le sud suivant 14
109, Rue jusqu'à la rive droite de la riviéra Saskatchewan
Nord-, de là généralement vers le nord-est suivant la rive droite
de la rivière Saskatchewan Nord jusqu'à Yellowhead Trail sur
la limite est de la ville dEdmonton ; de là vers l'est et ver,, le
nord suivant la limite est de ladite ville jusqu'au point de
départ .
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11 . EDMONTON NORTH

(Population: 97 448)

11, EDMONTON-NORD

(Population : 97 448)

Consisting of that part of the City of Edmonton lying north- Com prend la partie de la ville d'Edmonton située au nord
erly of a line described as follows : commencing at the inter- d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
section of the northerly limit of the City of Edmonton with de la limite nord de la ville d'Edmonton et de St. Albert Trail ;
St . Albert 7Yai1 ; thence southeasterly along St . Albert Trail to de IA vers le sud-est suivant St, Albert Trail jusqu'à la vole
the Canadian National Railway; thence easterly along the Ca-
nadian National Railway to 97 Street ; thence northerly along
97 Street to 137 Avenue ; thence easterly along 137 Avenue to
the Canadian National Railway ; thence northeasterly along the
Canadian National Railway to 153 Avenue ; thence easterly
along 153 Avenue to Meridian Street ; thence southerl y alon g
Meridian Street and its southerly production to the right bank suivant la 153 , Avenue jusqu'à la rue Meridian ; de là vers le
of the North Saskatchewan River, thence generally easterly sud suivant la rue Meridian et son prolongement vers le sud
along the right bank of the North Saskatchewan River to the jusqu'à la rive droite de la rivière Saskatchewan Nord ; de là
easterly limit of the City of Edmonton . généralement vers l'est suivant la rive droite de la rivière Sas-

katchewan Nord jusqu'à la limite est de la ville d'Edmonton .

12 . EDMONTON SOUTHEAS T

(Population : 88 341 )

Consistin g of that part of the City of Edmonton lying easterly
and southerly of a line described as follows : commencing at
the intersection of the southerly limit of the City of Edmonton
with the Canadian Pacific Railway ; thence northerly and
easterly along the Canadian Pacific Railway to Mill Creek
West; thence generally northerly along Mill Creek West and
Mill Creek to 82 Avenue (Whyte) ; thence easterly along
82 Avenue (Whyte) to the Canadian Pacific Railway; thence
northeasterly along the Canadian Pacific Railway to the
easterly limit of the City of Edmonton .

13 . EDMONTON SOUTHWF.ST

(Population: 94 363 )

Consisting of that part of the City of Edmonton described as
follows: commencing on the westerly limit of the City of
Edmonton at the intersection of 215 Street with 79 Avenue ;
thence easterly along 79 Avenue to 170 Street ; thence northerly
along 170 Street to 95 Avenue ; thence easterly along 95 Avenue
to 149 Street; thence northerly along 149 Street to McKinnon
Ravine; thence easterly along McKinnon Ravine and its
easterly production to the right bank of the North Saskatchewan
River, thence generally southeasterly and southwesterly along
the right bank of the North Saskatchewan River to Whitemud
Creek; thence generally southerly along Whitemud Creek to
Wifltemud Drive ; thence easterly along Whitemud Drive to
122 Street; thence southerly along 122 Street and 119 Street
to the TransAita Utilities transmission line ; thence easterly
along the TransAlta Utilities transmission line to the Canadian
Pacific Railway ; thence southerly along the Canadian Pacific
Railway to the southerly limit of the City of Edmonton ; thence

ferrée du Canadien National ; de là vers l'est suivant la voi e
ferrée du Canadien National jusqu'à la 97, Rue; de là vers l e
nord suivant la 97, Rue j usqu'à la 137' Avenue ; de là vers l'est
suivant la 137, Avenue jusqu'à la voie ferrée du Canadien
National ; de là vers le nord-est suivant la vote ferrée du
Canadien National jusqu'à la 153, Avenue ; de là vers l'es t

12 . EDMONTON-SUD-ES T

(Population : 88 341 )

Comprend la partie de la ville d'Edmonton située à l'est et
au sud d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'inter-
section de la limite sud de la ville d'Edmonton et de la voie
ferrée du Canadien Pacifique; de là vers le nord et vers l'est
suivant la voie ferrée du Canadien Pacifique jusqu'au ruisseau
Mill Ouest ; de là généralement vers le nord suivant le ruisseau
Mill Ouest et le ruisseau Mill jusqu'à la 82, Avenue (Why ;e) ;
de là vers l'est suivant la 82, Avenue (Whyte) jusqu'à la voie
ferrée du Canadien Pacifique', de là vers le nord-est suivant la
voie ferrée du Canadien Pacifique jusqu'à la limite est de la
ville d'Edmonton .

13 . EDMONTON-SUD-OUEST

(Population : 94 363 )

Comprend la partie de la ville d'Edmonton bornée comme
suit : commençant sur la limite ouest de la ville d'Edmonton
à l'intersection de la 215, Rue et de la 79° Avenue ; de là vers
l'est suivant la 79° Avenue jusqu'à la 170 , Rue; de là vers le
nord suivant la 1 70 , Rue jusqu'à la 95* Avenue ; de là vers l'est
suivant la 95' Avenue jusqu'à la 149' Rue ; de là vers le nord
suivant la 149° Rue jusqu'au ravin McKinnon ; de là vers l'est
suivant le ravin McKinnon et son prolongement vers l'est
jusqu'à la rive droite de la rivière Saskatchewan Nord ; de là
généralement vers le sud-est et vers le sud-ouest suivant la
rive droite de la rivière Saskatchewan Nord jusqu'au ruisseau
Whitetnud ; de là généralement vers le sud suivant le ruisseau
Whitemud jusqu'à la promenade ,Whitemud; de là vers l'est
suivant la promenade Whitemud jusqu'à la 122, Rue ; de là vers
le sud suivant la 122* Rue et la 119° Rue jusqu'à la ligne de
transmission de la TransAlta Utilities ; de là vers l'est suivant
la ligne de transmission de la TransAlta Utilities jusqu'à la voie
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westerly and northerly along the southerly and westerly limits
of the City of Edmonton to the point of commencement .

14 . EDMONTON-STRATHCON A

(Population : Il 1 622 )

Consisting of that part of the City of Edmonton described as
follows : commencing at the Intersection of the easterly bound-
aTy of Ooldbar Park on the easterly limit of the City of
Edmonton, with the right bank of the North Saskatchewan
River ; thence generally westerly and southerly along the right
bank of the North Saskatchewan River to Whitermtd Creek-,
thence generally southerly along WhItemud Creek to Whitemud
Drive-, thence easterly along Whitemud Drive to 122 Street ;
thence southerly along 122 Street and 119 Street to the Trans-
Alta Utilities transmission line, thence easterly along the Trans-
Alta Utilities transmission line to the Canadian Pacific
Railway ; thence northerly and easterly along the Canadian
Pacific Railway to Mill Creek West, thence generally northerly
along Mill Creek West and Mill Creek to 82 Avenue (Whyte);
thence easterly along 82 Avenue (Whyte) to the Canadian
Pacific Railway ; thence northeasterly along the Canadian Pa-
cific Railway to the easterly limit of the City of Edmonton:
thence northerly, westerly and northerly along the easterly limit
of the City of Edmonton to the point of commencement .

15. EDMONTON WEST

(Population : 110 876 )

Consisting of that part of the City of Edmonton described as
follows: commencing on the westerly limit of the City of
Edmonton at the Intersection of 215 Street with 79 Avenue,
thence easterly along 79 Avenue to 170 Street ; thence northerly
along 170 Street to 95 Avenue : thence easterly along 95 Avenue
to 149 Street-, thence northerly along 149 Street to McKinnon
Ravine ; thence easterly along McKinnon Ravine and its
easterly production to the right bank of the North Saskatchewan
River; thence generally northerly and easterly along the tight
bank of the North Saskatchewan River to 109 Street ; thence
northerly along 109 Street to 104 Avenue, thence easterly along
104 Avenue and 103A Avenue to 97 Street, thence northerly
along 97 Street to the Canadian National Railway, thence
westerly along the Canadian National Railway to St . Albert
Trail-, thence northwesterly along St . Albert Dail to the north-
erly limit of the City of Edmonton-, thence southwesterly,
westerly. southerly and easterly along the northerly and west-
erly limits of the City of Edmonton to the point of
commencement .

SY]PR/96 . 9

ferrée du
>
Canadien Pacifique, de là vers le sud suivant la vole

ferrée du Canadien Pacifique jusqu'à la limite sud de la ville
d'Edmonton, de là vers l'ouest et vers le nord suivant les
limites sud et ouest de la ville d'Edmonton jusqu'au point de
départ .

14 . EDMONTON-STRATHCONA

(Population : 111 622 )

Comprend la partie de la ville d'Edmonton bomée comme
suit : commençant à l'intersection de la limite est du parc
Goldbar, sur la limite est de la ville d'Edmonton et de la rive
droite de la rivière Saskatchewan Nord ; de là généralement vers
l'ouest et vers le sud suivant la rive droitz de la rivière
Saskatchewan Nord jusquau ruisseau Whiternud ; de là géné-
ralement vers le sud suivant le ruisseau Whitemud jusqu'à la
promenade Whitemud, de là vers I*est suivant la promenade
Whitemud jusqu'à la 122, Rue, de là vers le sud suivant la
122, Rue et la 119, Rue jusqu'à la ligne de transmission de la
TransAlta Utilities ; de là vers l'est suivant la ligne de trans-
mission de la TransAita Utilities jusqu'à la voie ferrée du
Canadien Pacifique, de là vers le nord et vers l'est suivant la
voie ferrée du Canadien Pacifique , jusqu'au ruisseau Mill
Ouest-, de là généralement vers le nord suivant le ruisseau Mill
ouest et le ruisseau Mill jusqu'à la 82, Avenue (Whyte), de là
vers l'est suivant la 82, Avenue (Whyte) jusqu'à la vole ferrée
du Canadien Pacifique ; de là vers le nord-est suivant la vole
ferrée du Canadien Pacifique jusqu'à la limite est de la ville
d'Edmonton-, de là vers le nord, vers l'ouest et vers le nord
suivant la limite est de la ville dEdmonton jusqu'au point de
départ .

15. EDMONTON-OUES T

(Population : 110 876 )

Comprend la partie de la ville d'Edmonton bomée comme
suit : commençant sur la limite ouest de la ville d'Edmonton
à l'intersection de la 215« Rue et de la 79, Avenue, de là vers
l'est suivant la 799 Avenue jusqu'à la 170, Rue-, de là vers le
nord suivant la 170, Rue jusiu'à la 95* Avenue-, de là vers l'est
suivant la 95* Avenue jusqu à la 149, Rue, de là vers le nord
suivant la 149, Rue jusqu'au ravin MeKinnon-, de là vers l'est
suivant le ravin McKinnon et son prolongement vers l'est
jusqu'à la rive droite de la rivière Saskatchewan Nord-, de là
généralement vers le nord et vers l'est suivant la rive droite de
la rivière Saskatchewan Nord jusqu'à la 109, Rue-, de là vers
le nord suivant la 109, R-~e jusqu'à la 104* Avenue ; de là vers
l'est suivant la 104, Avenue et l'avenue 103A jusqu'à la
97, Rue-, de là vers le nord suivant là 97* Rue jusqu'à la vole
ferrée du Canadien National, de là vers l'ouest suivant la vole
ferrée du Canadien National jusqu'à St . Albert Trail ;'de là vers
le nord-ouest suivant St . Albert Trait jusqu'à la limite nord de
la ville d'Edmonton-, de là vers le sud-ouest, vers l'ouest, vers
le sud et vers l'est suivant les limites nord et ouest de la ville
d'Edmonton jusqu'au point de départ .
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(Population : 93 543)

Consisting of that part of the Province of Alberta describe d
as follows: commencing at the Intersection of the northerly
limit of the City of Edmonton with the east boundary of R 25
W 4, thence north along the east boundary of R 25 W 4 to the
north boundary of Tp 59 ; thence east along the north boundary
of Tp 59 to the east boundary of R 23, W 4-, thence north along
the east boundary of R 23 W 4 to the north boundary

I
of Tp 62:

thence east along the north boundary of Tp 62 to the east
boundary of R 18 W 4; thence south along the east boundary
of R 18 W 4 to the noth boundary of Tp 52; thence west along
the north boundary of Tp 52 to the east boundary of R 20 W 4;
thence south along the east boundary of R 20 W 4 to the north
boundary of Tp 50 ; thence west along the north boundary of
Tp 50 to the east boundary of R 24 W 4 ; thence north along
the east boundary of R 24 W 4 to the southerly limit of the
City of Edmonton : thence easterly, northerly and westerly along
the southerly, easterly and northerly limits of said city to the
point of commencement.

17. LAKELAN D

(Population : 102 222)

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows : commencing at the Intersection of the northerly
limit of the Municipal District of Wainwright with the cast
boundary of said province,, thence westerly and southerly along
the northerly and westerly limits of the Municipal District of
Wainwright to the northerly limit of Flagstaff County ; thence
westerly along the northerly limit of Flagstaff County to the
easterly Ilmit of Camrose County ; thence northerly and west-
erly along the easterly and northerly limits of Camrose County
to the cast boundary of R 20 W 4 ; thence north along the east
boundary of R 20 W 4 to the north boundary of Tp 52 ; thence
east along the north boundary of Tp 52 to the east boundary
of R 18 W 4; thence north along the east boundary of R 18
W 4 to the north boundary of Tp 64; thence east along the
north boundary of Tp 64 to the east boundary of R 17 W 4,
thence north along the east boundary of R 17 W 4 to the north
boundary of Tp 70 ; thence east along the north boundary of
Tp 70 to the west boundary of the Primrose Lake Air Weapons
Range; thence north and east along the west and north bound-
aries of the Primrose Lake Air Weapons Range to the cast
boundary of said province ; thence south along the east bound .
ary of said province to the point of commencement .

18 . LETHBRIDGE

(Population : 95 970)

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows : commencing at the Intersection of the westerly
boundary of said province with the northerly boundary of
Waterton Lakes National Park ; thence generally easterly along
the northerly boundary of said park to the left bank of the Bell y
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16 . ELK ISLAND

(Population : 93 543)

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit - commençant à l'intersection de la limite nord de
la ville dEdmonton et de la limite est du Rg 25, 0 4-,'de là
vers le nord suivant la limite est du Rg 25, 0 4, jusqu'à la
limite nord du Tp 59-, de là vers l'est suivant la limite nord du
Tp 5~ jusqu'à la limite est du Rg 23, 0 4 ; de là vers le nord
suivant la limite est du Rg 23, 0 4, jusqu'à la limite -nord du
Tp 62; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 62 jusqu'à
la limite est du Rg 18. 0 4; de là vers le sud suivant la limite
est du Rg 18, 0 4, jusqu'à la limite nord du Tp 52 ; de là vers
l'ouest suivant la limite nord du Tp 52 jusqu'à la limite est du
Rg 20, 0 4, de là vers le sud suivant la limite est du Rg 20,
0 4, jusqu'à la limite nord du Tp 50, de là vers l'ouest suivant
la limite nord du Tp 50 jusqu'à la limite est du Rg 24, 0 4,
de là vers le nord suivant la limite est du Rg 24, 0 4, jusqu'à
la limite sud de la ville d'Edmonton ; de là vers l'est, vers le
nord et vers l'ouest suivant les limites sud, est et nord de ladite
ville jusqu'au point de départ .

I,7 . LAKELAND

(Population : 102 222 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la limite nord du
district municipal de Wainwright et de la frontière est de ladite
province-, de là vers l'ouest et vers le sud suivant les limites
nord et ouest du district municipal de Wainwright jusqu'à la
limite nord du comté de Flagstaff-, de là vers Voues

'
t suivant la

limite nord du comté de. Flagstaff jusqu'à la limite est du comté
de Canirose ; de là vers le nord et vers l'ouest suivant les limites
est et nord du comté de Camrose jusqu'à la limite est du Rg 20,
0 4; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 20, 0 4,
jusqu'à la limite nord du Tp 52-, de là vers l'est suivant la limite
nord du T 52 jusqu'à la limite est du Rg 18, 0 4 ; de là vers

1le nord sùfvant la limite est du Rg 18, 0 4, jusqu'à la limite
nord du Tp 64, de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 64
jusqu'à la lin-Jte est du Rg 17, 0 4; de là vers le nord suivant
la limite est du Rg 17, 0 4, jusqu'à la limite nord du Tp 70;
de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 70 jusqu'à la limite
ouest du champ de tir aérien de Primrose Lake ; de là vers le
nord et vers l'est suivant les limites ouest et nord du champ
de tir aérien de Primrose Lake jusqu'à la frontière est de ladite
province-, de là vers le sud suivant la frontière (st de ladite
province jusqu'au point de départ .

18 . LETHBRIDG E

(Population : 95 970 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la frontière ouest
de ladite province et de la limite nord du parc national des
Lacs Waterton ; de là généralement vers l'est suivant lilimite
nord dudit pare jusqu'à la rive gauche de la rivière Belly-, de
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River ; thence generally northerly along the left bank of the
Belly River to the south boundary of Blood Indian Rese rve
No. 148; thence east along the south boundary of said Indian
reserve to the left bank of the St , Ma ry River; thence generally
northerly along the left bank of the St . Mary River to the right
bank of the Oldman River; thence generally northerly along
the right bank of the Oldman River to the left bank of the Belly
River, thence generally southwesterly along the left bank of
the Belly River to the east boundary of R 25 W 4: thence north
along the east boundary of R 25 W 4 to the south boundary of
Tp 12; thence east along the south boundary of Tp 12 to the
east boundary of R 19 W 4 ; thence south along the east
boundary of R 19 W 4 to the northerly limit of Warner County ;
thence easterly, northerly, easterly and southerl y along the
northerly and easterly limits of said county to the southerly
boundary of said province ; thence westerly along the southerly
boundary of said province to the westerly boundary thereof ;
thence generally northwesterly along the westerly bounda ry of
said province to the point of commencement .

là généralement vers le nord suivant la rive gauche de la rivière
Belly jusqu'à la limite sud de la réserve indienne Blood n° 148;
de lâ vers l'est suivant la limite sud de ladite réserve indienn e
jusqu'à la rive gauche de la rivière St. Mary ; de là généralemen t
vers le nord suivant la rive gauche de la rivière St . Mary jusqu'à
la rive droite de la rivière Oldman; de là généralement vers le
nord suivant la rive droite de la rivière Oldman jusqu'à la rive
gauche de la rivière Belly ; de là généralement vers le sud-ouest
suivant la rive gauche de la rivière Delly jusqu'à la limite est
du Rg 25, 0 4 ; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 25,
0 4, jusqu'à la limite sud du Tp 12 ; de là vers l'est suivant la
limite sud du Tp 12 jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 4 ; de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 19, 0 4, jusqu'à la limite
nord du comté de Wamer; de là vers l'est, vers le nord, vers
l'est et vers le sud suivant les limites nord et est dudit comté
jusqu'à la frontière sud de ladite province ; de là vers l'ouest
suivant la frontière sud de ladite province jusqu'à sa frontière
ouest ; de là généralement vers le nord-ouest suivant la frontière
ouest de ladite province jusqu'au point de dépa rt .

19. MACLEOD

(Population : 79 837)

Consisting of that part of the Province of Albe rta described
as follows: commencing at the intersection of the westerly
boundary of said province with the northerly boundary of
Waterton Lakes National Park ; thence generally easterly along
the northerly boundary of said park to the left bank of the Belly
River; thence generally northerly along the left bank of the
Belly River to the south boundary of Blood Indian Reserve
No. 148; thence east along the south boundary of said Indian
reserve to the left bank of the St . Ma ry River; thence generally
northerly along the left bank of '.!p St . Ma ry River to the right
bank of the Oldman River ; the . s ,, ,s generally northerly along
the right bank of the Oldman River to the left bank of the Belly
River; thence generally southwesterly along the left bank of
the Belly River to the cast boundary of R 25 W 4; thence north
along the east boundary of R 25 W 4 to the south boundary of
Tp 12 ; thence east along the south boundary of Tp 12 to the
east bounda ry of R 19 W 4; thence north along the east
boundary of R 19 W 4 to the north boundary of Tp 15 ; thence
cast along the north boundary of Tp 15 to the right bank of the
Bow River ; thence generally northerly along the right bank of
the Bow River to the north boundary of Tp 20 ; thence east
along the north boundary of Tp 20 to the east boundary of R 19
W 4; thence north along the east boundary of R 19 W 4 to the
northerly boundary of Siksika Indian Rese rve No. 146; thence
westerly and southerly along the northerly and westerly bound-
aries of Sikslka Indian Reserve No. 146 to the left bank of the
Bow River; thence generally westerly along the left bank of
the Bow River to the southerly limit of the City of Calgary,
thence westerly, northerly, easterly and generally northerl y
along the southerly and westerly limits of said city to the left
bank of theBow River ; thence generally westerly along the
left bank of the Bow River to the southerly boundary of Stoney
Indian Reserve No. 142, 143 and 144 ; thence southwesterly
along the southerly boundary of Stoney Indian Reserve
No. 142, 143 and 1 44 to the east boundary of R 8 W 5 ; thence
south along the east boundary of R 8 W 5 to the north boundary
of Tp 23; thence west along the north boundary of Tp 23 to

19 . MACLEOD

(Population : 79 837 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la frontière ouest
de ladite province et de la limite nord du parc national des
Lacs Wate rt on; de là généralement vers l'est suivant la limite
nord dudit parc jusqu'à la rive gauche de la rivière Delly-, de
là généralement vers le nord suivant la rive gauche de la rivière
Belly jusqu'à la limite sud de la rése rve indienne Blood no 148;
de là vers l'est suivant la limite sud de ladite réserve indienne
jusqu'à la rive gauche de la rivière St . Mary ; de là généralement
vers le nord suivant la rive gauche de la rivière St . Mary jusqu'à
la rive droite de la rivière Oldman ; de là généralement vers le
nord suivant la rive droite de la rivière Oldman jusqu'à la rive
gauche de la rivière Delly ; de là généralement vers le sud-ouest
suivant la rive gauche de la rivière Belly jusqu'à la limite est
du Rg 25, 0 4; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 25,
0 4, jusqu'à la limite sud du Tp 12 ; de là vers l'est suivant la
limite sud du Tp 12 jusqu'à la limite est du Rg 19, 0 4 ; de là
vers le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 4, jusqu'à la
limite nord du Tp 15 ; de là vers l'est suivant la limite nord du
Tp 15 jusqu'à la rive droite de la rivière Bow ; de là générale-
ment vers le nord suivant la rive droite de la rivière Dow
jusqu'à la limite nord du Tp 20; de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 20 jusqn'â la limite est du Rg 19, 0 4; de là vers
le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 4, jusqu'à la limite
nord de la réserve indienne Siksika no 146; de là vers l'ouest
et vers le sud suivant les limites nord et ouest de la réserve
indienne Siksika n° 146 jusqu'à la rive gauche de la rivière
Bow; de là généralement vers l'ouest suivant la rive gauche de
la rivière Bow jusqu'à la limite sud de la ville de Calgary ; de
là vers l'ouest, vers le nord, vers l'est et généralement vers le
nord suivant les limites sud et ouest de ladite ville j usqu'à la
rive gauche de la rivière Bow ; de là généralement vers l'ouest
suivant la rive gauche de la rivière Dow jusqu'à la limite sud
de la réserve indienne Stoney n°i 142, 143 et 144 ; de là vers
le sud-ouest suivant la limite sud de la réserve Indienne Stoney
n° , 142, 143 et 144 jusqu'à la limite est du Rg 8, 0 5 ; de là
vers le sud suivant la limite est du Rg 8, 0 5, jusqu'à la limite
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the easterly boundary of Banff National Park ; thence -generally
southerly along the easterly boundary of Banff National Park
to the westerly boundary of said province ; thence generally
southeasterly along the westerly boundary of said province to
the point of commencement .

20. MEDICINE HAT

(Population : 90 209)

Consisting of that part of the Province of Alberta lying
southerly of the left bank of the Red Deer River and southerly
and easterly of a line described as follows, commencing at the
Intersection of the north boundary of Tp 23 with the left bank
of the Red Deer River ; thence west along (he north boundary
of Tp 23 to the east boundary of R 19 W 4; thence south along
the east boundary of R 19 W 4 to the north boundary of Tp 20;
thence west along the north boundary of Tp 20 to the right
bank of the Bow River; thence generally southerly along the
right bank of the Bow River to the north boundary of Tp 15 ;
thence west along the north boundary of Tp 15 to the east
boundary of R 19 W 4: thence south along the east boundary
of R 19 W 4 to the northerly limit of Warner County ; thence
easterly, northerly, easterly and southerly along the northerly
and easterly limits of said county to the southerly boundary of
said province .

21 . PEACE RIVER

(Population : 106 962 )

Consisting of that part of the Province of Alberta lying
northerly of the north boundary of Tp 68 and westerly of a line
described as follows: commencing at the northeast corner'of
Tp 68 R 19 W 5; thence north along the east boundary of R 19
W 5 to the north boundary of Tp 80, thence east along the
north boundary of Tp 80 to the east boundary of R 14 W 5 :
thence north along the east boundary of R 14 W 5 to the north
boundary of Tp 88 ; thence east along the north boundary of
Tp 88 to the east boundary of R 7 W 5 ; thence north along the
east boundary of R 7 W 5 to the north boundary of Tp 120;
thence west along the north boundary of Tp 120 to the most
westerly boundary of Wood Buffalo National Park ,- thence north
along the westerly boundary of said park to the northerly
boundary of said province .

22. RED DEE R

(Population : 103 400)

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows: commencing at tile Intersection of the left bank of
the Brazeau River with the easterly boundary of Jasper National
Park ; thence generally easterly along the left bank of the
Brazeau River to the left bank of the North Saskatchewan
River, thence generally southerly along the left bank of the
North Saskatchewan River to the north boundary of Tp 41 ;
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nord du Tp 23-, de là vers l'ouest suivant la linlite nord du
T 23 jusqu'à la limi e est du parc national de. Banff, de là
ginéralement vers le sud suivant la limite est du parc national
de Banff jusqu'à la frontière ouest de la province; de là
généralement vers le sud-est suivant la frontière ouest de ladite
province jusqu'au point de départ .

20, MEDICINE HAT

(Population : 90 209 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta située au sud
de la rive gauche de la rivière Red Deer, et au sud et à l'est
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la limite nord du Tp 23 et de la rive gauche de la rivière
Red Deer ; de là vers 1 ouest suivant la limite nord du Tp 23
jus u'à la limite est du Rg 19, 0 4; de là vers le sud suivant
la Ilmite est du Rg 19, 0 4, jusqu'à la limite nord du Tp 20;
de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 20 jusqu'à la
rive droite de la rivière Dow ; de là généralement vers le sud
suivant la rive droite de la rivière Dow jusqu'à la limite nord
du Tp 15 ; de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 15
jus u'à la limite est du Rg 19, 0 4-, de là vers le sud suivant
la Ilmite est du Rg 19, 0 4, jusqu'à la limite nord du comté
de Warner; de là vers l'est, vers le nord, vers l'est et vers le
sud suivant les limites nord et est dudit comté jusqu'à la
frontière sud de ladite province .

21 . PEACE RIVER

(Population : 106 962 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta située au nord
de la limite nord du Tp 68 et à l'ouest d'une ligne décrite
comme suit : commençant à l'angle nord-est du Tp 68, Rg 19,
0 5-, de là vers le nord suivant la limite est du Rg 19, 0 5 .
jusqu*à la limite nord du'rp 80; de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 80 jusqu'à la limite est du Rg 14, 0 5, de là vers
le nord suivant la limite est du Rg 14, 0 5, jusqu'à la limite
nord du Tp 88 ; de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 88
jusqu'à la limite est du Rg 7. 0 5; de là vers le nord suivant
la limite est du Rg 7. 0 5, jusqu'à la limite nord du Tp 120,
de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 120 jusqu'à la
limite la plus à l'ouest du parc national Wood Buffalo ; de là
vers le nord suivant la limite ouest dudit pare jusqu'à la
frontière nord de ladite province .

22. RED DEE R

(Population : 103 400)

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la rive gauche de
la rivière Brazeau et de la limite est du parc national de Jasper,
de. là généralement vers 1 1 est suivant la rive gauche de la rivière
Brazeau jusqu'à la rive gauche de la rivière Saskatchewan
Nord, de là généralement vers le sud suivant la rive gauche de
la rivière Saskatchewan Nord jusqu'à la limite nord du Tp 41 ;

804



7/2/96 Canada Gazette Part H, Vol. 130, No. 3

thence east along the north boundary of Tp 41 to the east
boundaZ of R 4 W 5; thence south along the east boundary of
R 4 W to the north boundary of Tp 39 ; thence east along the
north boundary of Tp 39 to the east boundary of R 27 W 4 ;
thence south along the east boundary of R 27 W 4 to the left
bank of the Red Deer River, thence generally easterly along
the left bank of the Red Deer River to the east boundary of
R 25 W 4; thence south along the east boundary of R 25 W 4
to the north boundary of Tp 34: thence west along the north
boundary of Tp 34 to the east boundary of R 6 W 5 ; thence
south along the east boundary of R 6 W 5 to the north boundary
of Tp 32 ; thence west along the north boundary of Tp 32 and
its westerly production to the westerly boundary of said prov-
ince, thence generally northwesterly alorg the westerly bound .
ary of said province to the easterly boundary of Jasper National
Park ; thence generally northeasterly along the easterly bound.
ary of said park to the point of commencement .
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de là vers l'est suivant la limite nord du Tp 41 jusqu'à la limite
est du Rg 4, 0 5; de là vers le sud suivant la limite est du
Rg & 0 5, jusqu'à la limite nord du Tp 39: de là vers l'est
suivant la limite nord du T 39 jusqu'à la limite est du Rg 27,
0 4-, de là vers le sud sufvant la limite est du Rg 27, 0 4.
jusqu'à la rive gauche de la rivière Red Deer; de là générale-
ment vers l'est suivant la rive gauche de la rivière Red Deer
jusqu'à la limite est du Rg 25, 0 4, de là vers le sud suivant
la limite est du Rg 25, 0 4 . jusqu'à lilimite, ~nord du Tp 34 :
de là vers l'ouest suivant la limite nord du Tp 34 jusqu'à la
limite est du Rg 6, 0 5 ; de là vers le sud suivant la limite est
du Rg 6. 0 5, jusqu'à la limite nord du Tp 32-, de là vers l'outst
suivant la limite nord du Tp 32 et son prolongement vers
l'ouest jusqu'à la frontière ouest de ladite province-, de là
généralement vers le nord-ouest suivant la frontière ouest de
ladite province Jusqu'à la limite est du parc national de Jasper,
de là généralement vers le nord-est suivant la limite est dudit
parc jusqu'au point de départ .

23. ST. ALBERT

(Population : 95 605)

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows : commencing at the Intersection of the southerly
limit of the City of Edmonton with the left bank of the North
Saskatchewan River ; thence generally westerly along said left
bank to the east boundary of R 2 W 5 ; thence north along the
cast boundary of R. 2 W 5 to the southerly limit of the Summer
Village of Edmonton Beach ; thence westerly, northerly, easterly
and northerly along the southerly and westerly limits of said
summer village to the east limit of R 2 W 5 ; thence north along
the cast boundary of R 2 W 5 to the north boundary of Tp 57 ;
thence east along the north boundary of Tp 57 to the cast
boundary of R 25 W 4-, thence south along the cast boundary
of R 25 W 4 to the northerly limit of the City of Edmonton,
thence westerly, southerly and easterly along the northerly,
westerly and southerly limits of said city to the point of
commencement .

(Population : 95 605 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la limite sud de
la ville d'Edmonton et de la rive gauche de la rivière Saskat-
chewan Nord ; de là généra!ement vers l'ouest suivant la rive
gauche de ladite rivière jusqu'à la limite est du Rg 2, 0 5, de
là vers le nord suivant la limite est du Rg 2, 0 5, jusqu'à la
limite sud du village estivai d'Edmonton Beach-, de là vers
l'ouest, vers le nord, vers l'est et vers le nord suivant les limites
sud et ouest dudit village estivai jusqu'à la limite est du Rg 2,
0 5-, de là vers le nord suivant la limite est du Rg 2, 0 5,
jusqu'à la limite nord du Tp 57, de là vers l'est suivant la limite
nord du Tp 57 Jusqu'à la limite est du Rg 25, 0 4: de là vers
le sud suivant la limite est du Rg 25, 0 4, jusqu'à la limite
nord de la ville d'Edmonton, de là vers l'ouest, vers le sud et
vers l'est suivant les lïmites nord, ouest et sud de ladite ville
jusqu'au point de départ .

24. WETASKIWIN

(Population : 94 710)

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows: commencing at the intersection of the left bank of
the North Saskatchewan River with the north boundary of
Tp 41 R 8 W 5 ; thence generally northerly and easterly along
said left bank to the southerly limit of the City of Edmonton ;
thence easterly along the southerly limit of said city to the east
boundary of R 24 W,4-, thence south along the east boundary
of R 24 W 4 to the north boundary of Tp 50 ; thence east along
the north boundary of Tp 50 to the east boundary of R 20 W 4 ;
thence south along the east boundary of R 20 W 4 to the
northerly limit of Canirose County ; thence westerly and south-
erly along the northerly and westerly limits of said county to
the north boundary of Tp 43; thetice west along the north
boundary of Tp 43 to the east boundary of R 23 W 4; thence
south along the east boundary of R 23 W 4 to die north
boundary of Tp 41 ; thence west along the north boundary of

(Population : 94 710)

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la'rive gauche de
la rivière Saskatchewan Nord et de la limite nord du Tp 41,
Rg 8, 0 5 ; de là généralement vers le nord et vers l'est suivant
ladite rive gauche jusqu'à la limite sud de la ville d'Edmonton-,
de là vers l'est suivant la limite sud de ladite ville jusqu'à la
limite est du Rg 24, 0 4 ; de là vers le sud Suivant la limite est
du Rg 24, 0 4, Jusqu'à la limite nord du Tp 50 ; de là vers l'est
suivant la limite nord du Tp 50 jusqu'à la limite est du Rg 20,
0 4, de là vers le sud suivant la limite est du Rg 20, 0 4 .
jusqu'à la limite nord du comté de Canirose-, de là vers l'ouest
et vers le sud suivant les limites nord et ouest dudit comté
jusqu'à la limite nord du Tp 43; de là vers l'ouest suivant la
limite nord du Tp 43 jusqu'à la limite est du Rg 23, 0 4. de
là vers le sud suivant la limite est du Rg 23, 0 4

,
jusqu'à la

limite nord du Tp 41 ; de là vers l'ouest suivant la limite nor d
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Tp 41 to the east boundary of R 24 W 4 ; thence south along
die cast boundary of R 24 W 4 to the left bank of the Red Dee r
River, thence generally westerly along the left bank of the Red
Deer River to the east boundary of R 27 W 41, thence north
along the east boundary of R 27 W 4 to the north boundary of
Tp 39; thence west along the north boundary of Tp 39 to the
east boundary of R 4 W 5 ; thence north along the east boundary
of R 4 W 5 to the north boundary of Tp 41 ; thence west along
the north boundary of Tp 41 to the point of commencement .

25. WILD ROSE

(Population: 90 276)

Consisting of that part of (lie Province of Alberta described
as follows: commencing at the intersection of the left bank of
the Bow River with the westerly limit of the City of Calgary ;
thence generally westerly along the left bank of the Bow River
to the southerly boundary of

'
Stoney Indian Reserve No . 142,

143 and 144 ; thence southwesterly along the southerly bound-
ary of said Indian reserve to the east boundary of R 8 W 5 ;
thence south along the east boundary of R 8 W 5 to the north
boundary of Tp 23, thence west along the north boundary of
Tp 23 to the easterly boundary Of Banff National Park ; thence
generally southerly along the easterly boundary of said park to
the westerly boundary of said province,, thence generally north-
westerly along the westerly boundary of said province to the
westerly production of the north boundary of Tp 32 ; thence
east along the westerly production of the north boundary of
Tp 32 and the north boundary of Tp 32 to the cast boundary
of R 6 W 5 ; thence notth along the east boundary of R 6 W 5
to the north boundary of Tp 34; thence east along' the north
boundary of Tp 34 to the east boundary of R 25 W 4, thence
south along the east boundary of R 25 W 4 to the north
boundary of Tp 27 ; thence east Mong the north boundary of
Tp 27 to (fie east boundary of R 22 W 4 ; thence south along
the east boundary of R 22 W 4 to the Rosebud River; thence
generally easterly along the Rosebud River to the north bound-
ary of Tp 27 ; thence cast along the north boundary of Tp 27
to the left bank of the Red Deer River ; thence generally
southeasterly along the left bank of the Red Deer River to the
north boundary of Tp 23 ; thence west along the north boundary
of Tp 23 to the east boundary of R 19 W 4; thence south along
the east boundary of R 19 W 4 to the northerly boundary of
Siksika Indian Reserve No . 146 ; thence westerly and southerly
along the northerly and westerly boundaries of Siksika Indian
Reserve No . 146 to the left bank of the Bow River ; thence
generally westerly along the left bank of the Bow River to the
easterly limit of the City of Calgary ; thence northerly, westerly
and southerly along the easterly, northerly and westerly limits
of the City of Calgary to the point of commencement .

26 . YELLOWHEAD

(Population : 89 361 )

Consisting of that part of the Province of Alberta described
as follows : commencing at the Intersection of the north bound .
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du Tp 41 Jusqu'à la limite est du Rg 24, 0 4; de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 24, 0 4, jusqu'à la rive gauche de
la rivière Red Deer-, de là généralement vers louest suivant l a
rive gauche de la rivière Red Deer jusqu'à la limite est d u
Rg 27. 0 4; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 27,
0 4, jusqu'à là limite nord Ou Tp 39 ; de là vers I 'ouest suivant
la limite nord du Tp 39 jusqu'à la limite est du Rg 4, 0 5; de
là vers le nord suivant la limite est du Rg 4 . 0 5, jusqu'à la
limite nord du Tp 41-, de là vers l'ouest suivant la limite nord
du Tp 41 jusqu'au point de départ .

25. WILD ROSE

(Population : 90 276 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la rive gauche de
la rivière Bow et de la limite ouest de la ville de Calgary, de
là généralement vers l'ouest suivant la rive gauche de la rivière
Dow jusqu'à la limite sud de la réserve indienne Stoney nl>l 142,
143 et 144. de là vers le sud-ouest suivant la limite sud de
ladite réserve Indienne jusqu'à la limite est du Rg 8. 0 5 ; de
là vers le sud suivant la limite est du Rg 8, 0 5, jusqu'à la
limite nord du Tp 23-, de là vers l'ouest suivant la limite nord
du Tp 23 jusqu'à la limite est du pare national de Banff, de là
généralement vers le sud suivant la limite est dudit parc jusqu'à
la frontière ouest de ladite province, de là généralement vers
le nord-ouest suivant la frontière ouest de ladite province
jusqu'au prolongement vers l'ouest de la limite nord du Tp 32 ;
de là vers l'est suivant le prolongement vers l'ouest de la limite
nord du Tp 32 et la limite nord du Tp 32 jusqu'à la limite est
du Rg 6, 0 5 ; de là vers le nord suivant la limite est du Rg 6,
0 5, jusqu'à la limite nord du Tp 34, de là vers l'est suivant
la limite nord du Tp 34 jusqu'à la limite est du Rg 25, 0 4 .
de là vers le sud suivant la ilmite est du Rg 25, 0 4, jusqu'à
la limite nord du Tp 27; de là vers l'est suivant la limite nord
du Tp 27 jusqu'à la limite est du Rg 22, 0 4-, de là vers le sud
suivant la limite est du Rg 22, 0 4, jusqu'à la rivière Rosebud-,
de là généralement vers l'est suivant la rivière Rosebud jusqu'à
la limite nord du Tp 27 ; de là vers l'est suivant la limite nord
du Tp 27 jusqu'à la rive gauche de la rivière Red Deer; de là
généralement vers le sud-est suivant la rive gauche de la rivière
Red Deer usqu'à la limite nord du Tp 23 ; de là vers l'ouest
suivant la Lite nord du Tp 23 jus u'à la limite est du Rg 19,
0 4-, de là vers le sud suivant la limite est du Rg 19, 0 4,
jusqu'à la limite nord de la réserve indienne Siksika n', 146,.
de là vers l'ouest et vers le sud suivant les limites nord et ouest
de la réserve Indienne Siksika no 146 jusqu'à la rive gauche de
la rivière Dow ; de là généralement vers l'ouest suivant la rive
gauche de la rivière Dow jusqu'à la limite est de la ville de
Calgary; de là vers le nord, vers l'ouest et vers le sud suivant
les limites est, nord et ouest de la ville de Calgary jusqu'au
point de départ .

26 . YELLOWHEAD

(Population : 89 361 )

Comprend la partie de la province de l'Alberta bornée
comme suit : commençant à l'intersection de la limite nord du
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ary of Tp 68 with the west boundary of said province ; thence
cast along the north boundary of Tp 68 to the east boundary
of R 8 W 5 ; thence south along the east boundary of R 8 W 5
to the north boundary of Tp 64; thence cast along the north
boundary of Tp 64 to the east boundary of It 2 W 5; thence
south along the cast boundary of R 2 W S to the northerly limit
of the StmNmer Village of f :dntonton Beach : thence southerly,
westerly, southerly and easterly along the westerly and south•
erly limits of said summer village to the cast limit of R 2 W
5 ; thence south along the cast boundary of R 2 W 5 to the left
bank of the North Saskatchewan River; thence generally south-
westerly along the left bank of the North Saskate"wan River
to the left bank of the i3razeau River ; thence generally westerly
and southwesterly along the left bank of the [3razeau River to
the castcrly buuncl~try of Jasper National Park ; thence generally
c~~uth+~estcrly alomg the easterly boundary of said park to the
+vesteriy boundary of' said province : thence generally north .
+vcsterly and nurthcrly along the westerly boundary of said
province to the point of commencement,

Tp 68 et tic la frontière ouest de ladite province ; de là vers
l'est suivant la limite nord du Tp 6 8 jusyu'à la limite est du
Rg 8, 0 5 . de là vers le sud suivant la limite est du Rg 8, C) 5 .
jusqu'à la limite nord du Tp 64; (le fi vers l'est suivant la limite
nord du Tp 64 jusqu'à la limite est (lu Rg 2, 0 5 ; de là vers
le sud suivant la limite est du Rg 2, 0 5, jusqu'à la limite nord
du village estival d'i :dntnntoni3earh ; tic Iil vers le sud, vers
l'ouest, vers le sud et vers l'est suivant les limites ouest et sud
dudit village estival jusqu'a la lion te est clu Rg 2, O 5 ; cle là
vers le sud suivant la limite est titi Rg 2 ; C) 5, jusyu'i la rive
gauche de la rivière S,►sk unc~++an \omi ; (1c fil gFnFralentent
vers le sud-ouest suivant la rive gauche de la rivière Saskat-
ctre+van Nord jusqu'1 la rive gauche tic la rivière Braicati : (le
là généralement vm l'ouest et vers le sud-ouest suivant la rive
gauche ( le la rivière 13razcau jusqu'à la limite est du parc
national tic Jasper, de là généralement vers le sud-ouest suivant
la limite est dudit parc jusyu'à la frontière ouest de ladite
province ; de la généralement vers le nord-ouest et vm le nord
suivant la frontière ouest ci -, ladite province jusqu'au Point dc
départ .
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BRITISH COLUMBIA
There shall he to the Province ()(British Columbia thirty- four

04) electoral district,;, named and described as follows . each
of which shall return one membet .

In the following description ,
(a) reference to "street", "avenue", "road", "drive". "highway",

"railway" "pipeline". "tight-of
*
way", "wail",

"sound" "channel", "rapid' "passage" . "inlet" . 'bay" .
~teach" "aroi-~ "lake" "tiwr" or "creek" signific% their centre

line iinlc%% olhcrwo~e described ,

(b) Mlerever a "ind of expreksion is uwil to denote a munic-
ipal area . a land district . or 3 regional (11%tricl, such word or
cxprewon %hall indicate the Icirril

,
otial divi%ion a% it existed or

%%if,. hounded oil file firit day of September 1991 ~

1c) all cilics., 1i)wns- villages, disinct municipahlies and Indian
tewrves lying within the periniciet (if life clectordl di%tri(i ate
Include& ufllc%S mfiemiw dewriticki .
'I'lic populalion ligure for cAch electoral district is deri%cd

from the 1991 deccontal cemu% ,

I ~ Ill'RNABY 1 )0 UG 1 . A S

11")JIll 1,11 14111 11), 120 1

(,j)n%l%llllV of 111,1i ).,it it life (*ili. ot llurnatl% klewritied a%
lllllo%%S~ olloolell..'Ing .11 file nottlik%0.11 cOrner 411 tile City ot
llufnal)y, 1hence va"ICTIN and sowhcil~ alting the northerly and
ea%icii~ liout% of %aia cii) it) the Tran% .('anadi Ifighway (Ifigh-
%k a), No . I) , thenk,c %%eslvrl~ along file Trani-Canada Iiighway
to the northerl) production of Ro)ai Oak Avenue ; thence
southerl) along said protiuction and ko)al Oak Menue to
Imperial Suva ihem,c %%c~tvrl) along Imperial Sucet to the
%%,c%tcrlv hinit 411 file C0 of flumjb~~ thence nordwr1% along
the limit of saiti cit~ it) the'poiril i)l commencenient .

2~ CAR11100 - CIIILCMI N

tPopUlallon : 74 SOI )

Consisting ol' ~
(to Cariboo Regional Olslfict-.
(1)) Sub&ision 1) of Thompson -Nicola Regional District .
including Spat%um Indian Reserve No, 11 . excepting : Logan
Lake District Slunicipality, Skeelchesui Indian Reserve and
Nouaitch Indian Reserve No . 10.
(0 Subdivision A of Squarnish-Lillooet Regional District,
excepting Nequatque Indian Reserve No . 1 :
W) that part of Central Coast Regional District lying easterly
and southerly of a line described as follows : commencing at
the inictscction of Me noitheily limit of Rupert Land District

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Dans la province de la Colombie- Britannique, Il y a trente-

quatre ( .14) circonscriptions électorales . nommées et décrites
comme il suit, dont chacune doit élire un député .

Dans les dc%cripIion,~ suivante s
a) toute mention de, - rue » . « avenue » . . chemin » . « pro .
menade « route » . - boulevard » . - N nie ferrée » . « pipe-
line " . colpriw » . « détroit » . « entrée » . « chenal , ,

rapide n, tt passe » . - I)a%%age » . * baie ,, « bras de nier »,
bras -, - lac - . - tivtetc >, (lu - ruisseau » fat( référence à

leur ligne médiane, à moins d'indication contraire .
bi partout où il est fait usage d'un mot ou d'une expression
pour désigner un secteur municipal, un district tortitorial ou
un diWici régional, ce mot ou cette expression indique la
division territoriale telle qu'elle cwiait ou était délimitée le
premier jour de septembre 1993 ;
ci le% villes . villages, municipalités tic district et réserves
indiennes ~itue% à l'intérieur du périmètre d'une circonscription
électorale en font partir . à tiioiti% dindication contraire .
Le chiffre de population de chaque ci(conscription électorale

(-si tiré (lu recensement décennal de 1991 ~

1 . IIL!RNAI~Y----[)OU(il .AS

(Population , 101 220 )

(.',iilipteriti la partir de 13 %-Ille de Burnaby bornée comme
suit , à l'angle nord-ouest de la ville tic Durtiaby .
de là %ci% Vcm et \ci,. le %ud suivant les lirffite% nord et cU tic
ladite ville iti%,qu'à la route Transcanadienne (route n' I)~ de là
vers 1'(iue%t suivant la toute Transcanadienne jusqu'au proton-
genient vem le nord (le l'avenue Royal Oak ; de là vers le sud
suivant ledit prolongement et l'avenue Royal Oak jusqu'à la
rue Imperial ; tic là %ers l'ouest suivant la rue Imperial jusqu'à
la limite e)ue%t tic la ville de fluinaby . de là vers le nord suivant
la limite oucq (le ladite ville ju%qu'au point de départ ,

2, CARIH00---CHILCOTI N

(Population ~ 74 901 )

Comprend :
a) le district régional de Cafiboo-,
b) la subdivision D du district régional de Thom p ."i-Nicola .
y compris la réserve indienne Spatsum n' 11, excepté , la
municipalité de district de Logan Lake . la réserve Indienne
Skeetchestn et la réserve indienne Nooaitch no 10.
c) la subdivision A du district régional de Squamish-Lillomi,
excepté la réserve indienne Nequatque ne 1 ;
(1) la partie du district ré innal de Central Coast située à l'est
et au sud d'une ligne Jécrite comme suit ~ commençant à
VîntetsectIon de la limite nord du district territorial de Ruper t
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with the southerly limit of Central Coast Regional District ,
thence easterly along the southerly limit of said regional
district to the southerly production of South Passage ; diencc
generally northerly along said production, South Passage, Fitz
Hugh Sound, Fisher Channel, Dean Channel and Kimsquit
River to die northerly limit of Coast Land District Range 3 ;
thence easterly along the northerly limit of Coast Land District
Range 3 to the easterly limit of said regional district .

3, I)EI .TA--SOUTI-I RICHMON D

(Population : 114 284 )

Consisting of:
(a) Delta District Municipality, including Musqueam Indian
Reserve No . 4 and Uawwassen Indian Reserve ;
(b) those parts of Greater Vancouver Regional District and the
City of Richmond lying southerly and westerly of a line
described as follows: commencing at the intersection of the
westerly production of Williams Road with die westerly linik
of Oreater Vancouver Regional District, thence easterly along
said produdion and Williams Road (o Number 3 Road, flience
southerly along Number 3 Road to Steveston Highway . thence
easterly along steveston Ilighway to the Friser-Delta 11iru-
way ; thence southeasterly along dic Fraser-Deha 11iruway to
the southerly limit of the City of Richmond .

4 .

(Population : 95 993)

Consis(ing of:
(a) Dewdricy-Alouc(le Regional Distrio ;
(b) Subdivision C of Ftawr-Cheam Regional Distrio :
(c) Kent District Municipality, excepting Ltikseetsissum Indian
Reserve No . 9 and Ruby Creek Indian Reserve No . 2 .

5 . l-,SQIJIMAI,'I'-JIJAN DE FUCA

(Population : 98 661 )

Consisting of that part of Capital Regional District lying
westerly of a line described as follows : commencing at a point
on the westerly limit of Capital Regional District due west from
the northerly extremity of Senanus Island In Brentwood Day ;
thence generally southerly and generally easterly along Brent-
woGd Bay and Tod Inlet to the southerly limit of Central
Sarmich District MunIcipality-, thence easterly along the south-
erly limit of said district municipality to Douglas Street (Iligh-
way No . 17) ; thence, southetl~ along Douglas Street to the
northerly limit of the City of looria-, thence westerly along
the northerly limit of said city to Its westerly limit ; thence
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et de la limite sud du district régional de Central Coast, de là
vers l'est suivant la limite sud dudit dis( t régional jusqu'au
prolongement vers le sud du passage Sou , de là généralement
vers le nord suivant leditarrolonge nient, le passage South, le
détroit Vitz Ilugh, le cher) Fisher, le chenal Dean et la rivière
Kimsquit jusqu'à la limite nord du rang 3 du district territorial
de Coast, de là vers l'est suivant la limite nord (tu rang 3 du
district territorial (le Coast jusqu'à la limite est dudit district
régional,

3 . DETTA--SOUT11 RICHMOND

(Population : 114 284)

Comprend -
a) la municipalité (le district (le I)cltl, y conipri% la réserve
indienne Musqurani n' 4 et la réserve indienne Tç~wwasscii ;
b) les parties du district régional (le Greaier Vancouver et (le
la ville (le Richmond situées au sud et i l'ouest d'une ligne
décrite comme suit : commençant à l'intersection du prolon-
gement ouest (lu chemin willianis et (le la linffle ouest (lu
district régional (le Orcater %~iricouver ; (le là vers l'est suivant
ledit prolongement et le chemin Williniiis jusqu'au. chemin
numéro 3 ; de là vers le sud suivant le chemin numéro 3 jusqu'à
la route Ste%,cstoti ; (le Il vers l'est %uivant la route Stevestoli
jusqu'à l'autoiotite (le là vers le sud-est suivant
l'autoroute Jusqu'à la limite sud (le la ville (le
Richniond .

4 .

Comprend :
a) le district régional (le I)ew(lilcy- A lotie lie ;
b) la subdivision C (lu district rérional (le
c) la municipalité (le district (le Kent . excepté la réserve
indienne n' 9 et la téserve indienne Ruhy Cicck
n' 2 .

5. I-SQUINIAM-AUAN Dl- FLIC A

(Population : 98 661 )

Comprend la partie (lu district régional (le ('ai)ital située à
l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à un point
sur la limite ouest du district régional de Capital franc ouest
depuis l'extrémité nord (le l'lie Serianus dans la baie Brent-
wood ; de là généralement vers le sud et généralement vers l'est
suivant la baie Brentwood et le bras 'lod jusqu'à la limite sud
de la municipalité de district de Central Saarticli ; de là vers
l'est suivant la limite sud de ladite municipalité de district
jusqu'à la rue Douglas (route ne 17) ; de là vers le sud suivant
la rue Douglas jusqu'à la limite nord de la ville de Victoria ;
de là vers l'ouest suivant la limite nord de ladite ville jusqu'à
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southerly along flic westerly limit of sald city and lis southerly sa limite ouesc. de là vers le sud suivant la limite ouest (le
production to the southerly limil of Capital Regional District . ladite ville et son prolongement vers le sud jusqu'à la limite

sud du district régional de Capital .

6 . FRASER VAIA EY 6 . FRASFR VAI .I .E.Y

(Population : 101 793)

(a) that pat( of Central 1-taser Valley Regional District lying
easterly of a line described as follows : commencing at the
intersection of tile northerly limit of Central Fraser Valley
Regional District with the northerly production of Gladwin
Road (328111 Street) ; thence southerly along said prMuclion .
Olidwin Road, its appropriate southerly productions and
Oladwin Road to tire south boundajy of (lie province of 116tish
Columbia ;
(b) (hat part of the Fraser-Clicam Regional District lying
~%estcrly and southerly of a line described as follows : com-
mencing at the most westerly corner of Oulliwack Dis(rict
Municipality ; thence generally easterly along the northerly
hinit of iata district municipality to the northeast cornet
thereof; thence gencrally ~outhctly along (lie easterly limit of
said district municipality to (lie northerly limit of Chilliwick
Provincial Forest~ thence generally eawily and gencially
sotitherly along (lie northerly and eawily lioiu~ of qaid pro,
vincial forest Wheim Ridge and Ower Ridge) to the %outh
boundary of the Provin(c of Brilish Columbia,

(Population : 101 795 )

Comprend :
a) la partie (tu district régional (le C'entrai Fra%er Ville), située
Ji l'est d'une ligne décrile comme suit : commençant à linter .
wclion (le la limite nord (lit di%trict régional tic Central Fraser
Valley et du prolongement ver% le nord (lu chemin Gladwin
0291 Rue) ; (le là vers le sud suivant ledit prolongement, le
chemin Gladwin, ses prolongenienis pertinents vers le sud et
le chemin Cil-ii(l%,In ju%(Itl* .i la frontière %ud (le la province (le
la Coloiiii.~ie-13riliiini(luc-.
b) la partie (lu district rëgionai (le Frawr-Clicani sittite à
l'ouest et au sud d'une ligne décrite comme suit : commençant
à l'angle le plu% à l'ouest (le la municipalité (le diurict (le
Chilliwack . de là généralement vers l'est suivant la limite nord
(le ladite inunicipalitè (le district jusqu'à %on angle nord-est ;
(le là généralement ver% le Sud Suivant lit Iiiiiite est tic ladite
municipalité (te district jiic(Iki,~i la Iiiiiite nord (le la foré(
provificiale (le Chilliwack ; (110 là tneralciiirni %,et% l'est et
généralement vers le çud suivant 1111111c% nord et est de
ladite forèt proviticiale ichainon% Cliciiii et Cti%ter) jw~qu'à la
frontière sud de la Province (le l a

7 . KAMLOOPS

(Population : 97 1-14 )

C ori%i%tlllg of:
(a) Subdivision A of ]1ioinp~ori-NicoIa Rcgionitl Dk(rici ;
(b) Subdivision B of 'litoiiil)son-Nicola Regional Districi,
incItiding Skxc1che~1n Indian Re~cr~-c arid Logari Lake Diwict
Mi1n1cîpalil~, e\cepting Spa1~uui Indian Rescr%-e ""0 . 11 ;

(c) Subdivision 1-1 ofllionip~on-Nicola Regional Distria
(it) the City of' Kamloops ;
W Kamloops Indian Reserve No . 1 ,

9 . KFLOWNA

(Population : 96 199 )

Consisting of that part of Central Okanagan Regional District
lying northerly and easterly of a line dcwribed as follows :
commencing at the angle in the southerly limit of said regional
district in Okanagan Lake notilietly of Halfway Point . thence
generally northeasterly alonVkanagan Lake to the southerly
production of tire easterly undaty of Tsintikeptuin Indian
Reserve No . 9, thence northerly along said production and the
easterly boundary of said Indian reserve to the nottheam corner
thereof, thence westerly along the northerly boundary of said
Indian reserve to (fie first angle therein', thence notthwes(etly

7 . KASILOOPS

(Population ~ 97 144 )

Comprend :
a) la A (lu di~trict rtIgiorial de 'I'ti(iiiili%oii--Nicola,
b) la s-il)(livi~ion B (lu district régional de
% compris la réser%e indienne Sk-cetclie%tii et la municipalité
âc district (le Logan Lake, c\cepré la réserve indienne Spatsutn
n I L
ci la subdivision L (lit district régional (le 'Iliompson -Nicola ;
et) la ville (le KiiiiIoops ~
el, la réserve indienne Kaililoop% ri 1 .

8 . KELOWNA

(Population : 96 198 )

Comprend la Partie (tu district régional de Central Okariagan
située au nord et à l'est d'une ligne décrite comme suit :
commençant à I*aiigle sur la limite sud dudit district régional
dans le lac Ok-anagan au nord de la pointe lialfsvay, de là
généralement vers le nord-est suivant le lac Okanagan jusqu'au
prolongement vers le sud de la limite est de la réserve Indienne
'I'sintikeptuni ri, 9 . (le là vers le nord suivant ledit prolongement
et la limite est de ladite réserve indienne Jusqu'à son angle
nord-est . tic là vers l'ouest suivant la limite nord (le ladite
réserve Indienne Jusqu'à son premier anglc~ de là vers le
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in a straight line to the most easterly point In Davidson Creek ;
thence generally northwesterly along Davidson Creek to its
westerly extremity ; thence northwesterly in a straight line to
the summit of Carrot Mountain ; thence westerly In a strai g ht
line to the summit of Mount F.ast ; thence westerly along a line
between the summits of Mount Last and Mount (3ottfricdsen
to the westerly limit of said regional dis tr ict .

9. KOOTENAY-COL,UMF3iA

(Population : 78 621 )

Consisting of:
(a) Fast Kootenay Regional District ;
(b) Subdivision C of Central Kootenay Regional District;
(c) subdivisions A and 11 of Columbia-Shuswap Regional
District .

10 . F .ANGLEY-MA'fSQU I

(Population : 101 091 )

Consisting of :
(a) that part of Central Fraser Valley Regional District lying
westerly of a line described as follows: commencing at the
intersection of the northerly limit of Central Fraser Valley
Regional District with the northerly production of Oladwin
Road (318th Street) ; thence southerly along said production,
Gladwin Road, its appropriate southerly productions and
Gladwin Road to the south boundary of the Province of British
Columbia ;
(b) that part of Langley District Municipality described as
tollows : commencing at the northwest corner of Langley Dis-
trict Municipality ; thence easterly, southerly, westerly and
northerly along the northerly, easterly, southerly and westerly
limits of said district municipality to 32nd Avenue (Mcinnis
Road); thence easterly along 32nd Avenue to 200th Street
(Carvolth Road) ; thence northerly along 200th Street to 40th
Avenue (f3radshaw Road) ; thence easterly along 40th Avenue
to 204th Street ; thence northerly along 204th Street to the
southerly limit of the City of Langley ; thence easterly and
northerly along the southerly and easterly limits of said city
to Mufford Crescent ; thence northwesterly along Mufford
Crescent to 64th Avenue (Matheson Road); thence westerly
along 64th Avenue to the westerly limit of Langley District
Municipality; thence northerly along the westerly limit of said
district municipality to the point of commencement .

11 . NANAIMO-ALBERNI

(Population : 93 200 )

Consisting of:
(a) Albcrni-Clayoquot Regional District ;

812
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nord-ouest en ligne droite jusqu'au point le plus à l'est dans
le ruisseau Davidson ; de là généralement vers le nord-ouest
suivant le ruisseau Davidson jusqu'à son extrémité ouest ; de
là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu'au sommet du mont
Carrot ; de là vers i'ouest en ligne droite jusqu'au sommet (lu
mont Last ; de là vers l'ouest suivant une ligne passant entre
les sommets des monts Last et Dottfriedsen Jusqu'à la limite
ouest dudit district régional .

9 . KOOTF?NAY-COLUMBI A

(Population : 78 621 )

Comprend
a) le district régional d'East Kootenay ;
h) la subdivision C du district régional de Central K(xotenay :
c) les subdivisions A et Il (lu district régional tic Columbia-
Shuswap.

10. I,A NGL.F'Y ----MA'l'SQU I

(Population : IOI 091 )

Comprend
a) la partie du district régional (le Central Fraser Valley située
à l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à
l'intersection (le la limite nord du district régional de Central
Fraser Valley et du prolongement vers le nord clu chemin
Gladwin ( 328 , Rue), de là vers le sud suivant ledit prolonge-
ment, le chemin Uladwin, ses prolongements pertinents vers
le sud et le chemin Gladwin jusqu'à la frontière sud (le la
province dc la Co l (i mbic-13ritannique ;
b) la partie (le la municipalité dc district dc Langley bornée
comme suit : commençant à l'angle nord-ouest de la munici-
palité do district (le Langley ; de là vers l'est, vers le sud, vers
l'ouest et vers le nord suivant les limites nord, est, sud et ouest
de ladite municipalité de district jusqu'à la 32 , Avenue ( chemin
Mclnnis) ; de là vers l'est suivant la 32, Avenue jusqu'à la
200° Rue (chemin Carvolth); de là vers le nord suivant la
200' Rue ju sq u'à la 4(y Avenue ( chemin 13radshaw) ; de là vers
l'est suivant la e Avenue jusqu'à la 204 * Rue ; de là vers le
nord suivant la 204, Rue jusqu'à la limite sud de la ville de
Langley ; de là vers l'est et vers le nord suivant les limites sud
et est de ladite ville jusqu'au croissant Mufford ; de là vers le
nord-ouest suivant le croissant Mufford jusqu'à la 64 , Avenue
(chemin Matheson) ; de là vers l'ouest suivant la 64, Avenue
jusqu'à la limite ouest de la municipalité de district de Lang-
Icy ; de là vers le nord suivant la limite ouest de ladite muni-
cipalité de district jusqu'au point de départ .

11 . NANAiMO---AL 1 3 1 atNI

(Population : 93 200 )

Comprend
U) le district régional d'Albemi-Clayoquot ;
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(b) that part of Nanalmo Regional District lying northerly and
westerly of a line described as follows : commencing at the
Intersection of the southerly limit of Nanaimo Regional Dis-
trict with the westerly limit of Douglas Land District ; thence
northerly along the westerly limits of Douglas Land District
and Mountain Land District to the northerly limit of Mountain
Land District ; thence easterly along the northerly limit of
Mountain Land District to the westerly limit of the City of
Nanaimo-, thence easterly and southeasterly along (fie westerly
limit of said city to the intersection of Maxey Road with Past
Wellington Road . thence easterly along East Wellington Road
and Townsiv? Road to die southerly production of Boundary
Avenue, thence northerly along said production and Boundar)
Avenue to Northfield Road; thence easterly along Northfield
Road and its easterly production to Ilighland Boalevard .
thence easterly along Ifighland Boulevard to tislevan Rold~
thence northwesterly along Estevan Road to Northrield Creek ;
thence generally easterly along Northfield Creek and it-,
easterly production to Departure Bay ; thence generally north-
erly anti easterly along Departure Bay to (lie easterly limit of
said city at Fairway Channel ; thence generally casterly along
Fairway Channel and northeasterly in a straight line crm%nig
the Strait of Georgia to the mmt we%terly angle in th e
limit of Gicater Vancouver Regional Dkirict :

V) that part of' Powell River Regional Dkiricl I) ing soutlierl~
of Sabine Channel .

12 . NA NAIMO--- -C0WlC1 IA N

(Populalion . 100 652 1

con%i%ling of .
(it) Cowichan Valley Regional Di%trici ,
(b) that part of' Nanainio Regional Diilrict 1)ing easterly ant!
southerly of a line dewribed m foliows, commencing at ,ii(
intersection of the southerly limit of' Nanainio Regional Di% .
trict with the westerly limit of Douglas Land District ; thence
northerly along (fie westefly Iinii(s of' Douglas Land District
and %fountain I and Di%tf ic( to the northerly limit of Mountain
Land District ; thence cisterly along the noitherly limit of
,Mountain Land District to the westerly limit of the City of
Ninainio, thence easterly and Southeasterly along the westerly
limit of said city to the intersection of Slaxey Road wilh East
Wellington Road ; thence easterly along East Wellington Road
an(] Townsite Road to the southerly production of Boundary
Avenue, thence northerly along said produc(ion and Boundai),
Avenue to Nottlifield Road ; thence easterly along Northfield
Road and its easterly production to Ilighland Boulevird :
thence easterly along Highland Iloulevaftl to Estevan Road ;
thence northwesterly along Eslevan Road to Northfield Creek-,
thence generally easterly ;long Northfield Creek and its
easterly production to Departure Bay: thence gencrally north .
erly and easterly along Depar(ure Bay to the easterly limit (if
said city at Fairway Channel-, thence generally easterly alonp
Fairway Channel and northeasterly In a strai Int line crossing
the Strait of Georgia to the most westerlyangfe In the westerly
limit of the Greater Vancouver Regional District .
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b) la partie du district régional de Nanainio située au nord et
à l'ouest d'une ligne décrite comme suit : commençant à
l'intersection (le la limite sud du district régional de Nanaimo
et de la limite ouest du district territorial de Douglas, de là
vers le nord suivant les limites ouest des districts territoriaux
(le Douglas et Mounialn jusqu'à la limite nord du district
territorial (le Mouniain ; de là vers l'est suivant la limite nord
(lu district territorial de Motintain jusquà la limite ouest de la
ville (le Nanainio; de là vers l'est et vers le sud-est suivant la
limite ouest de ladite ville jusqu'à l'intersection du chemin
Maxey et du chemin Wellington El-si ; de là vers l'est suivant
le chemin Wellington Est et le chemin Townsite jusqu'au
prolongement vers le sud (le l'avenue Bouridary ; de là vers le
nord suivant ledit prolongement et l'avenue Boundary jusqu'au
chemin Northriel(l ; de là vers l'est suivant le chemin Northrield
et son prolongement vers l'est jusqu'au boulevard Highland,
(le là vers l'est suivant le boulevard Ilighland jusqu'au chemin
Estevan ; (le là vers le nord-ouest suîvatit le chemin Esteva n

ruisseau Northriel(t . (le là généralement veri l'est
suivant le ruiswau Norilifield et son prolongement vers l'est
jusqu'à la baie Departurc : (le Il généralement vers le nord et
vers l'est suivant la bite Dcparturc jusqu'à la limite est (le
ladite ville au chenal Pairway, de là généralement vers l'est
%tii%iiiit le chenal Fairwa) et vers le nord-est en ligne droite
travel iagit le detroil Ccorgia, Pangle situé le plus à
1'4)tie%t sur la limite ouc%t (lit district régional (le (treater

r~ la partie (lu district régional (le Ilowell River située au sud
du chenal Sabine .

12, NA NAINIO, --COWICI IA N

(Population : IM 052 )

( 1,11ilncild .
ii) le district régional (le Cowiclian Valley ;
bi la partie (lu district régional (le Nailainio située à l'est et au
%ud d'une ligne décrile comme suit : commençant à l'intersec-
lion (le la limite sud (lu district régional (le Naniiiiio et (le la
limite ouest (lu district territorial (le Douglas: (le là vers le nord
suivant les hiiiites ouest des districts territoriaux de Douglas
et Motintain jusqu'à la limite nord (lit district territorial de
Mouritain ; (le fil vers l'est suivant la limite nord du district
territorial de Mountiiii jusqu'à la limite ouest (le la ville de
Naniiiiio; (le là vers Pest et N'ers le sud-est suivant la limite
ouest (le ladite ville jusqu'à l'intersection (tu chemin Maxey
et (lu chemin Wellington Esc (le là vers l'est suivant le chemin
Wellington Est et le chemin '11( wnsite jusqu'au prolongement
vers le sud (ic I*a%,eiitie Bouridàry . (le là vers le nord suivant
ledit prolongement et l'avenue Iloundary jusqu'au chemin
Northt*tel(l ; (le là vers l'est suivant le chemin Nortlificid et son
prolongement vers I*cst jusquau boulevard Highland. de là
vers l'est suivant le boulevard Ilighland jusqu'au chemin
Estevan ; (le là vers le nord-ouest suivant le chemin Estevan
jusqu'au ruisseau Norilineld ; de là généralement vers l'est
suivant le ruisseau Northneld et son prolongement vers l'est
jusqu'à la baie Defarture . de là généralement vers le nord et
vers l'est suivant a baie Departure jusqu'à la limite est de
ladite ville au chenil Fairway. de là généralement vers l'est
suivant le chenal Fairway et vers le nord-est en ligne droite
traversant le détroit Georgla

'
jusqu'à l'angle le plus à l'ouest

sur la limite ouest du district régional de Orcater Vancouver .
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13 . NEW WHSTMINwER-
COQUITLAM-BURNAB Y

(Population : 100 650 )

Consisting of.
(a) the City of New Westminster ;
(b) that part of the City of Burnaby lying southerly and easterly
of a line described as follows: commencing at the Intersecdon
of die easterly limit of (lie City of Burnaby with the Trans-
Canada Highway (IlIghway No. 1) : thence westerly along the
Trans-Canada Highway to Kensington Avenue,, thence south-
erly along Kensington Avenue to Canada Way ; thence south-
easterly along Canada Way to Edmonds Street, thence
southwesterly along Edmonds Street and Its southwesterly
production to the British Columbia Ilydro Railway ; thence
southerly along said railway to the southerly limit of the City
of Burnaby ,
(c) that part of the City of Coquitlarn lying westerly and
southerly of a line described as follows: commencing at die
intersection of the westerly limit of the City of Coquitlarn with
Gatensbury Road-, thence southerly along Gatensbury Road to
Poster Avenue, dience easterly along Poster Avenue to 11111crest
Street; thence southerly along 11111crest Street to Austin Ave .
nue ; thence easterly along Austin Avenue to Mundy Street ;
thence southerly long Mundy Street and Its southerly produc .
tion to the Trans-Canada IIlghw3y (Ifighway No . 1) ; dience
easterly along die Trans-Canada lligbway to the northerly
production of Lecder Avenue ; thence southerly along die north-
erly production of Lceder Avenue, Leeder Avenue and Its
southerly production to die southerly limit of the City of
Coquitlani .

14, NORTH OK A NAGA N-SIIUSWA P

(Population : 88 188 )

Consisting of:
(a) Subdivision c or Columbia-Shuswap Regional District :
(b) North Okanagan Regional District .

15 . NORTH VANCOUVER

(Population : 114 130 )

Consisting of that par( of Greater Vancouver Regional Dis-
tric( lying northerly of the northerly limits of the City of
Vancouver and (he City of Burnaby, westerly of Indian Arm
and Indian River, southerly of the northerly limit of Greater
Vancouver Regional District and easterly of a line described as
follows : commencing at the Intersection of the Capilano River
with the northerly limit of Greater Vancouver Regional District ;
thence generally southerly along the Capilano River to the
northerly limit of West Vancouver District Municipality, thence
easterly along the northerly limit of said district municipality
to (he northeast comer thereof-, thence southerly along the
easterly limit of sold district municipality, the easterly bound-
ary of Capilano Indian Reserve No . 5 and Its southwesterly
production to the northerly limit of the City of Vancouver.
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(Population - 100 650 )

Comprend -
a) la ville de New Westminster ;
b) la partie de la ville de Burnaby située au sud et à l'est d'une
ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection de la
limite est de la ville de Burnaby et de la route Transcanadienne
(route no 1); de. là vers l'ouest suivant la route. Transcanadienne
jusqu'à l'avenue Kensington, de là vers le sud suivant l'avenue
Kensington jusqu'à la route Canada Way ; de là vers le sud-est
suivant la route Canada Way jusqu'à la rue Édmonds ; de là
vers le sud-ouest suivant la rue Fdrnonds et son prolongement
vers le sud-ouest jusqu'à la vole ferrée du British Columbia
Ilydro ; de là vers le sud suivant ladite vole ferrée jusqu'à la
limite sud de la ville de Burnaby ,
c) la partie de la ville de Coquitlam située à l'ouest et au sud
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la limite ouest de la ville de C uiflam et (lu chemin
Gatensbury, de là vers le sud suivan ite chemin Gatensbury
jusqu'à l'avenue Poster-, de là vers l'est suivant l'avenue Poster
jusqu'à la rue Illilcrest ; de là vers le sud suivant la rue, Ilillcrest
jusqu'à l'avenue Austin, de là vers l'est suivant l'avenue
Austin jusqu'à la rue Mundy ; de là vers le sud suivant la rue
Mundy et son prolongement vers le sud jusqu'à la route
Transcanadienne (ioute nô 1) ; de là vers l'est suivant la route
Transcanadienne jusqu'au prolongement vers le nord de l'ave .
nue Lecder; de là vers le sud suivant le prolongement vers le
nord de l'avenue I .ceder, l'avenue l .ceder et son prolongement
vers le sud jusqu'à la limite sud de la ville (le Coquiflain .

14 . NORTH OKANAGAN--SIIUSWA P

(Population : 88 189 )

Comprend :
a) la subdivision C du district régional (le Coltiiiibla-Stius%vai);
b) le district régional de North Okanagan .

15 . NORTH VANCOUVE R

(Population : 114 130)

Comprend la partie du district régional de Orcater Vancouver
située au nord des limites nord des villes (le Vancouver et
Bumaby, à l'ouest du bras Indien et de la rivière Indien, au
sud de la limite nord du district régional de Orcater Vancouver
et à l'est d'une ligne décrite comme suit : commençant à
l'intersection de la rivière Capilano et de la limite nord du
district régional de Greater Vancouver, de là généralement vers
le sud suivant la rivière Capilano jusqu'à la limite nord de la
municipalité de district de West Vancouver ; de là vers l'est
suivant la limite nord de ladite municipalité de district jusqu'à
son angle nord-est ; de là vers le sud suivant la limite est de
ladite municipalité de district, la limite est de la réserve In .
dienne Capilano n', 5 et son prolongement vers le sud-ouest
jusqu'à la limite nord de la ville de Vancouver.
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16, OKANAOAN-COQUIHALLA

(Population : 8'1 911 )

Consisting of:
(a) Subdivision C of Thompson-Nicola Regional District,
inclutling Nooaitch Indian Reserve No . 10 ;
(b) subdivisions A and C of Okitnagan-Similkantcen Regional
District

. (c) that part of Subdivision 13 of Okanagan-Similkamcen
Regional District lying westerly of a line described as follows :
commencing al the intersection of the northerly limit of Sub-
division t3 with longitude 119°4l'00"W ; thence south along
longitude I19°41'00"W to latitude 49°01'00 "N; tltcnce east
along latitude 49° 03'00 'N to longitude 119'38'30"W-, thence
south along longitude I19°39'30"W to the south boundary ► rf
the Province of British Columbia

; (rb that part of Subdivision Il of Central Okanagan Regiona l
District lying southerly and westerly of a line described as
follows: commencing at the intersectiun of the southerl9 lirnit
of Subdivision 13 with the so4'dherly production of the easterly
boundary ofTsinstikcptum Indian Rcslrve No . 9 ►n Okanagan
Lake ; thence northerly along said production and the easterly
boundary of said Indian reserve to the n6rtheaq corner thereof ;
thence westerly along the norlheriy boundary of said Ihidian
reserve to the first angle therein, thence northwcstctly in a
straight Iine to the most casterly point in Davidson Creek ;
thence gcnerally northwcstcrly along Uavitlsim Crcek to tts
ssrstcrly extren ► ity ; thence nurthtvesterly in a str .ught line to
the suntmit of Carrot Muunta ► n : tt►encc svcsteriy in a strarght
line to the sumrnit of Mount I .ast ; thence ~%cstcrly along a linc
between the sununtts of Mount I .ast and Mount (iottfricdscn
to the westerly limit of said subdivmun :

(e) Subdivision A of l'r,tscr--Chc,ttn Regional I)islnct, rnclu~l-
rng Luksectslssunr Indian Reserve No . 9 and Ruby C'rcck
Indian Reserve No . 2 ;
(n that part of Subdivision H of F raser-Chcam Regional
District IyinE northerly of' a line described as follows : cont-
rnencing at the intersection of the casterly Iilnit of ChiIIiN'ack
District Municipality with the northerly limit of Chilliwack
Provincial t'orest ; thence generally r ;rsterly along the nurtherly
limit of said provincial forest (Cheam Ridge) to the easterly
limit of Subdivision It ► rf Fraser C'heant Regional District .

17 . l'OR'I' MOOUY---COqUI'I'LA M

(Population : 102 0,11 )

Consisting of that part of Greater Vancouver Regional Dis-
trict lying nottherly and easterly of a line described as follows :
contniencing at the intersection of the northerly limit uf'(3reatet
Vancouver Regional District with the Indian River ; thence
generally southerly along the Indian River and Indian Arm to
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Ic► . c)KANA (j'AN---('oQuIIIAï . l .n
(Population ' Si ')I 1 )

Comprend :
a) la subdivision C du ► listrict régional (le 'Iltompson-Nicola,
y compris la réserve indienne \uoaitch n' 10;
b) les subdivisions A et C du district régional ci'Okanagan-
Sirnilkamcen ;
c) la partie tle la subdivision f3 du district régional d'Okana•
gan-St nilkamecn située ,1 l'ouest d'une ligne décrite comme
suit commençant il l' ► rite rsectii.in de la limite nord de la
subdivision 13 et du119°41'(xY' 0 dc longitude ; de là vers le
sud suivant le 119°41'(N)" 0 de longitude jusqu'au
49°0i'(x)" 1~' de lautude ; dc là vers l'est suivant le
49"03'(N)' N (le latitude jusqu'au 119' .38'30" C) cle longitude ;
de là vers le sud suivant le 119`38'3W O (le longitude jusqu'à
la frontière sud de la province (le lit ('~~t~~rnbic I3ntannique ;
if) la partie (le la subdivision 13 du district régional de Central
Okanagan située au sud et ;T l'ouest d'une ligne décrite comme
suit commençant t1 l'intersection (le la limite sud cie la
subdivision (l et (fil pruionge Illent vers le sud (te Il limite est
(le la rtservc indicnrre 'fsinsNkcptum n') dans le lac Okana-
g ;ut : de là vers le nord suivant ledit prolongement et la limite
est de ladite réserve indienne jusqu'à son angle nord-esl ; de
I,1 vers l'ouest suivant la limite nord (le ladite réserve indienne
jusqu'à son premier angle ; (le fil vers le nord-ouest cil ligne
► Ironte 3u`yu'c ► point le plus ,l I'est dam le ruisseau 1) .tvî(lsoil ;
de là génc'raiement ver. le nord-ouest suivant le ruisseau
t)avrd~on jusqu'à sou cstrtznute ouest : de là vois le nord-ouest
en ligne ► Iritrtc )uaiu'au smmniet ilu mont ('arroi : dc là vers
l'ouest cri ligne droite )usqr ► ',ni sommet (fil mont I .ast ; (le là
vers l'uttest suivant une ligne passant entre les sonimct-s- (les
nu ► nts L.ast et (l ► rUtnc~t~cn )usqu' ;t la limite ouest de ladite
subdivision ;
r) Ia subdivision A du district régional (le Frascr-Chcam, y
compris les résenes rntficnnes l .ukwct,tssunt n 9 et Ruby
('teck n 2 ;
n la partie ile lit subdivision I3 du district régional de I"raser-
t:-heant située air nord (Vrille ligne décrite comme suit : cam•
nuntiant tll'irite r~«tu ►n rie la limite est de Il municipalité de
district (le Chilliwack et (le la limite nord de la forêt provinciale
tIe C'hilliw,ick ; de là généralement ver< l'est suivant la limite
nord ► Ie ladite fOrèt provinciale (ch,tinon Cheani) jusqu'à la
limite est (le la sub(li%i .ion li ( lu di~trirt régional (le Frascr-
(.'hcam .

I 7 . l'Olt'l' A1OO1)Y-COQU ITLA M

(Population : 102 041 )

Comprend la partie du district régional (le Grealer Vancouver
située au nord et à l'est d'une ligne décrite comme suit :
commençant à l'intersection tle la limite nord du district régio-
nal (le (ircater Vancouver et (le la rivière Indian ; de là gknéra•
tentent vers le sud suivant la rivière Indian et le bras Indian
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the northerly limit of the Cityof Bum I aby ; thence easterly and
southerly along

-
the northe- tly and easterly

-
limits o sold city-to

the southerly limit- of the City-of Pot( Moody-, thence easterl y
along the southerly limit of the City of Pott Moody to
Gatensbury Road ; thence southerly along Oatensbury Road to
Poster Avenue-, thence easterly along Poster Avenue to 11111crost
Street-, thence southerly along 11111crest Street to Austin Ave-
auc, thence easterly along Austin Avenue to Mundy Street,
thence southerly along Mundy Street and Its southerly produc-
tion to the Trans-Canada Highway (Highway No . 1) ; thence
easterly along the Trans-Canada Highway to the northerly
production of Leeder Avenue ; thence southerly along the north-
erly production of Lceder Avenue, Leeder Avenue and Its
southerly production to the southerly Ilitilt of the City of
Coquitlarn, thence easterly along (he southerly limits of the
City of Coquitlarn and the City of Port Coquitlam to die
easterly limit of said regional district .

18 . PRINCE GEORGE-BULKLEY VALLU Y

(Population : 86 786)

Consisting of:
(a) subdivisions A and C of Bulkley-Nechako Regional
District ;
(b) that part of Subdivision B of Bulkley-Nechako Regional
District lying southerly and easterly of a line described as
follows : commencing at the Intersection of the westerly limit
of Subdivision 1) of Bulkley-Nechako Regional District with
latitude 5429'30"N ; thence easterly along said latitude to die
westerly shore of Helen Lake ; thence northerly in a straight
line to the summit of Dome Mountain ; thence northwesterly
in a series of straight lines through the summits of Mount
McKendrick, Mount Hyland, Mount Cronin and the northwest-
erly production of (fie line between Mount 11 land and Mount
Cronin to die westerly limit of said subdivisron ,

(c) that part of Fraser-Port George Regional District lying
southerly of a line described as follows: commencing at die
Intersection of (he Nechako River with the westerly limit of
Fraser-Fort George Regional Dlstric(, thence generally
easterly along the Nechako River to the Cariboo Highway
(Highway No, 97) ; thence southerly along the Cariboo High-
way to 22nd Avenue-, thence easterly along 22nd Avenue to
Oriffiths Avenue ; thence northeasterly along OrIffiths Avenue
and Massey Drive to 15th Avenue : thence easterly along 15th
Avenue and Patricia Boulevard to Ist Avenue-, thence easterly
along Ist Avenue and Highway No. 16 to the Fraser River ;
thenre generally easterly and ~cncrally northerly along the
Fraser River to the McGregor River; thence generally easterly
along the main channel of die McGregor River to Herrick
Creek; thence generally northeasterly and generally southeast-
erly along Herrick Creek to Framstead Creek ; thence generally
northeasterly along Framstead Creek, the connecting waterway
to Warner Lake and Warner Lake to the northeasterly limit of
said regional district .
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jusqu'à la limite nord de la ville de Burnaby ; de là vers pest
et vers _10 sud suivant les -limites

-
nord

-
et est de ladite ville

jusqu'à la limite sud de la ville de Port Moody ; de là vers l'est
suivant la limite sud de la ville de Port Moody jusqu'au chemin
Oatensbury ; de là vers le sud suivant le chemin Oatensbury
jusqu'à l'avenue Poster ; de là vers l'est suivant l'avenue Poster
jusqu'à la rue Ilillerest-, de là vers le sud suivant la tue llillerest
jusqu'à l'avenue Au :~t ;n ; de là vers l'est suivant l'avenue Austin
jusqu'à la rue Mundy ; de là vers le sud suivant la rue Mundy
et son prolongement vers le sud jusqu'à la route Transcana-
dienne (toute no 1) ; de là vers l'est suivant la route Tratiscana-
dienne jusqu'au prolongement vers le nord de l'avenue Leeder,
de là vers le sud suivant le prolongement vers le nord (le
l'avenue Leeder, l'avenue Leeder et son prolongement vers le
sud jusqu'à la limite sud de la ville de Coquitlam-, de là vers
l'est suivant les limites sud des villes (le Coquillani et Port
Coquillam jusqu'à la limite est dudit district régional .

18 . PRINCE' OPOR(JVB1JLKI,I-Y VALLF Y

(Population : 86 796 )

Comprend :
a) les subdivisions A et C du district régional (le Bulkley-
Nechako-,
b) la partie de la subdivision Il (lu district régional de
Bulkley-Nechako située au sud et à l'est d'une ligne décrite
comme suit : commençant à l'intersection (le, la limite ouest
de la subdivision Il du district régional de liulkley-Neclinko
et du 54029'3V N de latitude : de là vers l'est suivant ladite
latitude jusqu'à la rive ouest du lac Ilcien : (le là vers le nord
en ligne droite jusqu'au sommet du mont Doinc ; (le là vers le
nord-ouest suivant une série (le lignes droites joignant les
sommets des monts McKendrick, Hyland et Cronin, et suivant
le prolongement vers le nord-ouest (le la ligne passant entre
les monts Hyland et Cronin jusqu'à la limite ouest (le ladite
subdivision ,
c) la partie du district régional (le Frascr-Fort George située
au sud d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'in-
tersection de la rivière Nechako et de la limite ouest du district
régional de Fraser-Fort George, de là généralement vers l'est
suivant la rivière Nechako jusqu'à la route Cariboo (route
no 97); de là vers le sud suivant la route Cariboo jusqu'à la
22, Avenue ; de là vers l'est suivant la 22e Avenue jusqu'à
l'avenue Griffldls-, de là vers le nord-est suivant l'avenue
Griffidis et la promienade Massey usqu'à la 15* Avenue ; de là
vers l'est suivant la 15, Avenue et ~è boulevard Patricla jusqu'à
la Ir, Avenue, de là vers l'est suivant la P, Avenue et la route
no 16 jusqu'au fleuve Fraser ; de là généralement vers l'est et
généralement vers le nord suivant le fleuve Fraser jusqu'à la
rivière McGregor; de là généralement vers l'est suivant le
chenal principal de la rivière McOregor jusqu'au ruisseau
Herrick ; de là généralement vers le nord-est et généralement
vers le sud-est suivant le ruisseau Ilerrick jusqu'au ruisseau
Framstead; de là généralement vers le nord-est suivant le
ruisseau Framstead, le cours d'eau reliant le lac Wamer et le
lac Wamer jusqu'à la limite nord-est dudit district régional .
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19 . PRINCH GRORGE-41FACE RIVF R

(Population : 89 740)

Consisting of:
(a) that part of Fiaser-Port George Regional District lying
northerly of a line described as follows : commencing at the
interscction of the Nechako River with (lie westerly limit of
Fraser-Fort George Regional District ; thenec generally
easterly along the Nechako River to the Cariboo Highway
(Highway No . 97) ; thence soudierly along the Cariboo lligh-
way to 22nd Avenue, thence easterly along 22nd Avenue to
Griffiths Avenue,, thence northeasterly along Oriffiflis Avenue
and Massey Drive to 15th Avenue-. dience easterly along
15di Avenue and Patricia Boulevard to Ist Avenue ; thence
easterly along Ist Avenue and Highway No, 16 to the Fraser
River; thence generally easterly and generally northerly along
the Fraser River to the McGregor River ; dience generally
easterly along (lie main channel of (lie McGregor [liver to
Iferrick Creek-, thence generally northeasterly and )cnerally
southeasterly along licrrick Creek to Frammead Cree f . thence
generally northeasterly along Frinistead Creek, lite connecting
waterway to Warner Lake an(] Warrict Lake to tire northea%terl)
hinit of said regional dimticl :

(b) Peace River Regional Distria
(c) Fort Nelson--Liard Regional DiNincl .

20. RICHMON D

(Population : 101 774 )

Consisting of' those parls of' Greater Vancouver Regional
District and tile City of Richmond described as follows : coni-
mencing at tire intersection of lite westerly production of Wil-
liams Road with tire westerly limil of (treater Vancouver
Regional District,, thence easterly along said production and
Williams Road to Number 3 Road-, thence southerly along
Number 3 Road to Slevesion llighwayt thence easterly along
Steveston Highway to tire Fraser-Delta 'llituway, thence south .
easterly along (lie Fraser--Dclla Thruway to the southerly limil
of (he City of Richmond ; thence nortlicasterly, northerly and
westerly along the southerly, easictly and northerly limits of
said city to tire northwest corner thereof-, thence N47'(X)'W to
a point due west of Point Grey, dience (tire north to tire westerly
V )roducHon of (fiat part of tire northerly limit (if tire City o f

ancouver situated in English Bay between (lie northerly pro-
duction of Trafalgar Street and (lie most westerly angle III the
northerly limit of the City of Vancouver; thence westerly along
tire westerly production of (lie northerly limit of the City of
Vancouver to tire westerly linilt of Greater Vancouver Regional
District, thence southeasterly along tire westerly limit of said
regional district to the point of commencement .
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19 . PRINCE. OFORGE-I)FACE RlVF R

(P()pulallon : 89 740)

Comprend :
a) lit partie (tu district régional (le Fraser-Fort George située
au nord d'une lipne décrite comme suit : commençant à l'in .
tersection (le lit rivière Nechako et (le lit limite ouest (lu district
régional (le Fraser-Fort George, de là généralement vers l'est
suivant la rivière Nechako jusqu'à lit route Cariboo (toute
ri', 97) ; (le E~' vers le sud suivant la route Cariboo jusqu'à la
22, Avenue ; de là vers l'est suivant la 22, Avenue jusqu'à
l'avenue Griffillis . (le là vers le nord-est suivant l'avenue
Griffiths et lit promenade Massey jusqu'à la 15, Avenue, (le là
vers l'est suivant la 151 Avenue et le boulevard Patricia jusqu'à
lit ln Avenue ; (le là vers l'est suivant la 11, Avenue et la route
ri 16 jusquau fleuve [-*raser ; (le là généralement vers l'est et
généralement vers le nord suivant le fleuve [-raser jusqu'à la
rivière Mc(,orcgot ; de là génèraienient vers l'est suivant le
chenal principal tic lit rivière ~lç(ircgor jusqu'au ruisseau
Herrick ; (le là généralement vers le nord-est et géné rale Ille lit
%~cr% le sud-est suivant le ruisseau lierrick jusqu'au ruisseau
1-rainstead ; (le là généralement vers le nord-est suivant le
rui%wau Framstead, le cours d'eau le reliant air lac %Vainer ci
le lac Wanier jusqu'à la liiiiiie, nord-est dudit district régional,
h) le district répionil de Peace River ;
c) le dmrict régional (le Fort Nelson,-Liard .

20 . RICHNION D

(Population : 101 774 )

Comprend les partie-, du district régional (le Greater Vancou-
ver et (le lit ville (le Richmond bornées comme suit : comnieii-
çant à l'intersection (lu Prolongement vers Pouest (tu chemin
Wiliiiiiis et (le lit limite ouest (lit district régional (le Greater
Vancouver ; de là vers l'est suivant ledit prolongement et le
chemin Williiiiis jusqu*au chemin numéro 3 ; de fil vers le sud
suivant le chemin numéro 3 jusqu'à lit route Steveston . (le là
vers l'est suivant lit toute Steveston jusqu'à l'autoroute Fraser-
Delta ; (le là vers le sud-est suivant l'autoroute lriser-Detta
jusqu*à lit limite sud (le la ville (le Richmond : (le là vers le
nord-est, vers le nord et vers l'ouest suivant les limites sud,
est et nord (le ladite ville jusqu'à soi% angle nord-ouest,, (le là
N 47100' 0 jusqu*à un point franc ouest depuis la pointe Grey,
(le là franc nord jusqu'au prolongement vers l'ouest (le la partie
(le la limite nord (le lit ville (le Vancouver située dans la baie

F ,
nglish, entre le prolongement vers le nord de la rue Trafalgar

et l'angle le plus à l'ouest sur la limite nord de la ville de
Vancouver . de là vers l'ouest -,uivant le prolongement vers
l'ouest (le la limite nord (le la ville (le Vancouver Jusqu'à la
limite ouest du district régional de Orcater Vancouver, de
là vers le sud-est suivant ta limite ouest dudit disfflet régional
jusqu'au point de départ .

817
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21 . SAANICH-OULP ISLANDS

(Population : 99 877)

Consisting of that part of Capital Regional District lying'
northerly and easterly of a line described as follows : commenc-
Ing at the Intersection of the easterly limit of Capital, Regional
District with the northeasterly production of Ho lydene Place,I
thence southwesterly along said production, Hollydene Place,
Arbutus Road and Finnerty Road to Sinclair Road ; thence
northwesterly alon Sinclair Road and westerly along McKen-
zie Avenue to Stelbourne Street ; thence southerly along
Shelbourne Street to the southerly limit of Saanich District
Municipality; thence westerly along the southerly limit of said
district municipality to Douglas Street (Highway No, 17),
thence northerly along Douglas Street to the southerly limit of
Central Saanich District Municipality ; thence westerly along
the southerly limit of Central Saanich District Municipality to
Tod Inlet-, thence generally westerly and generall northerly
along Tod Inlet and Brentwood Bay to a point on L westerly
limit of said regional district due west front the northerly
extremity of Scrianus Island .

22 . SKERNA

(Population : 80 172 )

Consisting of-
(a) Stikine Region ,
(b) Kitlinat-Stikine Regional District ;
(c) Skeena-Queen Charlotte Regional District ;
((h that part of Central Coast Regional District lying northerly
and westerly of a line described as follows : commencing at
the Intersecdon-Of die northerly limit of Rupert Land District
with the southerly limit of Central Coast Regional District ;
thence easterly along the southerly limit of said regional
district to the southerly production of South Passage ; thence
generally northerly along said production, South Passage, Fitz
Hugh Sound, Fisher Channel, Dean Channel and Kimsquit
River to the northerly limit of Coast Land District Range 3 ;
thence easterly along die northerly limit of Coast Land District
Range 3 to the easterly limit of said regional distrio ;

(e) that part of Subdivision B of Bulkley-Nechako Regional
District lying northerly and westerly of a line described as
follows : commencing at the Intersection of the westerly limit
of Subdivision 11 of Bulkley-Nechako Regional District with
latitude 54*29'30"N ; thence easterly along said latitude to die
westerly shore of Helen Lake ; thence northerly In a straight
line to the summit of Dome Mountain ; thence northwesterly
In a series of straight lines through (lie summits of Mount
McKendrick, Mount Hyland, Mount Cronin and the northwest-
erly production of the line between Mount 11 land and Mount
Cronin to the westerly limit of said subdivisron .
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21 . SAANICH-GULF ISLANDS

(Population : 99 877 )

Comprend la partie du distric ( régional do Capital située au
nord et à l'est d'une ligne décrite comme suit : commença

1
nt à

l'intersection de la limite est du district régional do'Capîtal et
du prolongement vers le nord-est de la place Hollydenc ; de là
vers le sud-ouest suivant ledit prolongement, la place Holly-
dene . le chemin Arbutus et le chemin Finnerty jusqu'au chemin
Sinclair, de là vers le nord-ouest suivant le chemin Sinclair et
vers l'ouest suivant l'avenue McKenzie jusqu'à la rue Slici-
boume-, de là vers le sud suivant la rue Shelbourne jusqu'à la
limite sud de la municipalité de district (le Saanich . de là vers
l'ouest suivant la limite sud de ladite municipalité (le district
jusqu'à la rue Douglas (route no 17), de là vers le nord suivant
la rue Douglas jusqu'à la limite sud de la municipalité (le
district de Central Saanich, de là vers l'ouest suivant la limite
sud de la municipalité, dé district de Central Saanicil jusqu'au
bras Tod, de là généralement vers l'ouest et généralement vers
le nord suivant le bras Tod et la baie Brentwood jusqu'à un
point sur la limite ouest dudit district régional franc ouest
depuis l'extrémité nord (le l'ile Scriantis .

22, SKI-l-.NA

(Population - 80 172 )

Comprend :
a) la région (le Stikiric ,
b) le district régional (le Kiiiiiizit--Stikiiie ;
c) le district régional (le Skecti~t-Qticen Charlotte ;
(1) la partie (lu district régional (le central coist située au nord
et 1 l'ouest d'une ligne décrite comme suit . commençant à
l'intersection (le la limite nord (lu district territorial (le Rupert
et (le la limite sud du district régional (le Central Coist ; (le là
vers l'est suivant la limite sud dudit district régional jusqu'au
prolongement verq le sud du passage Souili, (le là généralement
vers le nord suivant ledit prolongement, le passage South, le
détroit Fiti. Hugli, le chenal Fisher, le chenal Dean et la rivière
Kinisquit jusqu'à la limite nord du rang .1 du district territorial
de Coast, de là vers l'est suivant la limite nord du rang 3 (lu
district territorial (le Coast jusqu'à la limite est dudit district
régional-,
e) la partie de la subdivision B (lu district régional de
Bulkley-Nechako située au nord et à l'ouest d'une ligne décrite
comme suit : commençant à l'intersection (le la limite ouest
de la subdivision B (lu district régional (le liulkley-Necliako
et du 54*29'30" N de latitude, (le là vers l'est suivant ladite
latitude jusqu'à la rive ouest du lac liclen : de là vers le nord
en ligne droite jusqu'au sommet du mont Doine ; (le là vers le
nord-ouest suivant une série de lignes droites joignant les
sommets des monts MeKeil(Irick, Ilylind et Cronin, et suivant
le prolongement vers le nord-ouest (le la ligne passant entre
les monts llyland et Cronin jusqu'à la limite ouest de, ladite
subdivision .
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(Population : 97 977)

Consisting of-
(a) die City of White- Rock-,
M that pait of Surrey District Municipality lying southerly of
a line described as follows : commencing at die Intersection of
the easterly limit of Surrey District Municipality with the
British Columbia ll~&6 Rallwa~ ;' thence westerly along said
railway to the Serpentine River; thence generally westerly
along the Serpentine River and Mud Bay to the westerly limit
of said district municipality ,

(c) the City of Langley ,
((b those parts of Langley District Municipality described as
follows :

(I) commencing at the northwest corner of the City of
Langley on the westerly limit of Langley District Munic-
ipality ; thence generally easterly along the northerly limit
of said city to Mufford Crescem, thence northwesterly
along Mufford Crescent to 64th Avenue (Matheson Road),
thence westerly along 64th Avenue to the westerly limit
of said district municipality ; thence southerly along the
westerly limit of said district municipality to the point of
commencement ,
(ii) commencing at the southwest corner of the City of
Langley on the westerly limit of Langley District Munic-
ipality-, thence easterly along the southerly limit of said
city to 204th Street, thence southerly along 204th Street
to 40th Avenue (Bradshaw Road), thence westerly along
40th Avenue to 200th Street (Carvolth Road) ; thence
southerly along 200th Street to 32nd Avenue (McInnis
Roaft. tlience westerly along 32nd Avenue to the westerly
limit of said district municipality ; (hence nottherly along
the westerly limit of said district municipality to die point
of commencement ,

24. SURREY CENTRAL
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23. SOUTH SURREY-WHITE ROCK-LANGLEY

(Population : 97 977 )

Comprend :
a) la ville de White Rock-,
b) la partie de la municipalité de district de Surrey située au
sud d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'ititersec-
tion de la limite est de la municipalité de district (le Surrey et
de la vole ferrée du British Columbia Ilydro, de là vers l'ouest
suivant ladite vole ferrée jusqu'à la rivière Serpentine ; de là
généralement vers l'ouest suivant la rivière Serpentine et la
baie Mud jusqu'à la limite ouest de ladite municipalité de
district ,
c) la ville de Langley ;
(~ les parties (le la municipalité (le district (le Langley bomées
comme suit :

(1) commençant à langle nord-ouest (le la ville (le Langley
sur la limite ouest de la municipalité (le district (le Lang-
ley-, de là généralement vers l'est suivant la limite nord
de ladite ville jusqu'au croissant Mufford . (le là vers le
nord-ouest suivant le croissant Mufford jusqu'à la
64' Avenue (chemin Matheson) ; de là vers l'ouest suivant
la 64' Avenue jusqu'à la limite ouest (le ladite municipalité
de district . de là vers le sud suivant la limite ouest (le
ladite municipalité (le district jusquau point (le départ,
(ii) commençant à l'angle sud-ouest de la ville (le Lingley
sdr la limite ouest de la municipalité (le district de Lang-
ley, (le là vers l'est suivant la limite sud de lidite ville
jusqu'à la 204* Rue-, de là vers le sud suivant la 204' Rue
jusqu'à la 40' Avenue (chemin Wadshiw) ; (le là vers
l'ouest suivant la 40' Avenue jusqu'à la 2(~X)' Rue (chemin
Car-volth) : de là vers le sud suivant la 200' Rue jusqu'à
la 32' Avenue (chemin Mchinis) ; (le là vers l'ouest suivant
la 32' Avenue jusqu'à la limite ouest de ladite iiiiiiiicipilîté
de district ; (le là vers le nord suivant la limite ouest (le
ladite municipalité de district jusqu'au lx)irit (le départ .

24. SURRI-Y-CENTR E

(Population : 99 78-1 )

Consisting of.
(a) that part of Surrey District Municipality described as
follows: commencing at the intersecdon of the westerly limit
of Surrey Distflct Municipality (120th Street) with 88th Ave .
nue ; thence easterly along 88th Avenue to 152nd Street ; thence
northerly along 152nd Street to the Trans-Canada Ilighway
(Ilighway No . 1), thence southeasterly along the Trans-Canada
llighway to 176th Street, thence northerly along 176th Street
to 104th Avenue ; thence easterly along 104th Avenue and Its
easterly production to the northerly limit of said district mu-
nicipality ; thence easterly and southerly along the northerly
and easterly limits of said district municipality to the British
Columbia Hydro Railway ; thence westerly along sold railway
to the Serpentine River, thence generally westerly along the
Serpentine River and Mud Bay to the westerly limit of said
district municipality ; thence northerly,alonp the westerly limit
of said disitict municipality to the po nt o commencement,

Comprend :
a) la partie (le la municipalité (le district (le Surrey bornée
comme suit : commençant à l'interseclion (le ta limite ouest
de la municipalité de district de Surrey (12(Y Rue) et de la
88, Avenue-, (le là vers l'est suivant la 88, Avenue jusqu'à la
152, Rue, de là vers le nord suivant la 152, Rue jusqu'à la
route Transcanadienne (route ri, 1), de là vers le sud-est suivant
la route Transcanadienne jusqu'à la 176, Rue-, (le là vers le
nord suivant la 176, Rue jusqu'à la 104, Avenue ; de là vers
l'est suivant la 104, Avenue et son prolongement vers l'est
jusqu'à la limite nord de ladite municipalité de district ; de là
vers l'est et vers le sud suivant les limites nord et est dé ladite
mun,cipalité de distiict jusqu'à la vole ferrée du British Co-
lumbla Ilydro; de là vers l'ouest suivant ladite vole ferrée
jusqu'à la rivière Serpentine, de là généralement vers l'ouest
suivant la rivière Serpentine et la baie Mud jusqu'à la limite
ouest de ladite municipalité de district-, de là vers le nord
suivant la limite ouest de ladite municipalité de district jus-
qu'au point de départ ;
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(b) that patt of Subdivision A of Greater Vancouver Regional
District contained In Barnslon Island .

25 . SURREY NORT H

(Population- 89 042)

Consisting of that part of Surrey District Municipality de .
scribed as follows : commencing at the Intersection of die
westerly linill of Surrey District Municipality (120th Street)
with 88th Avenue ; thence easterly along 88(h Avenue to 152nd
Street-, dience nordierly along 152nd Street to (fie Trans-Canada
Highway (Ifighway No . 1), thence, southeasterly along the
Trans-Canada Ilighway to 176th Street ; thence northerly along
176th Street to 104th Avenue, thence easterly along 104th
Avenue and Its easterly production to the northerly 11mit of said
district municipality, thence northwesterly, westerly, south-
westerly, easterly and southerly along the northerly and west-
erly limits of said district municipality to (fie point of
C0111DIC11=1011 .

26. VANCOUVER CENTR E

(Population : 102 634 )

Consisting of that pitt of the City of Vancouver described
as follows : commencing at (lie intersection of the northerly
limit of lite City of Vancouver with lite northerly production
of Trimble Street-, thence southerly along said production and
Trimble Street to Marine Drive,, thence southeasterly along
Marine Drive to 4th Avenue West, thence easterly along 41h Av-
enue West to Alma Street ; thence southerly along Alina Street,
Alma-Dunbar Diversion and Dunbar Street to l6th Avenue
West, thence easterly along l6th Avenue West in Matpolo
Avenue ; litence easterly along Marpole Avenue, 15th Avenue
West, Wolfe Avenue and l6th Avenue West (o Camble Street .
thence northerly and northwesterly along Canible Street and
Nelson Street to Cambic Street, thence northeasterly and north-
erly along Camble Street and Its northerly production (o die
northerly limit of lite City of Vancouver; thence northwesterly,
westerly, southerly and westerly along tile lictillerly 111111t of
said city to (lie poilit of commencement .

b) la partie de la subdivision À du district régional de Oreiller
Vancouver comprise dans l'ile Barnston .

25 . SURRHY-NORD

(Population : 89 042 )

Comprend la partie. de la municipalité de district de Surrey
bornée comme suit , commençant à l'intersection de la limite
ouest de la municipalité de district de Surrey (1 20, Rue) et de
la 88, Avenue . (le là vers l'est suivant la 88, Avenue Jusqu'à la
152, Rite ; (le là vers le nord suivant la 152, Rue Jusqu'à la
route Transcanadienne (route no 1) . (le là vers le sud-est suivint
la toute Transcanadienne jusqu'à la 176, Rue-, de là vers le nord
suivant la 176, Rue jusqu'à la 104, Avenue, de là vers l'est
suivent la 104, Avenue et son prolongement vers l'est jusqu'à
la hifflte nord (le ladite municipalité (le district ; (le là vois le
nord-cucst, vers Pouem, vers le sud-ouest, vers l'est et vers le
sud suivant les limites nord et ouest (le ladite municipalité (le
district Jusqu'au point Je départ .

26 . VANCOUVI-R-CIINTRF

(Population : 102 634 )

Comprend la partie tic la ville de Vancouver bornée. COIIIIIIC
suit : commençant à l'intersection de la limite nord de la ville
de Vancouver et (lit prolongement vers le nord de la rue
Trinible : de là vers le sud suivant ledit prolongement et la rue
Trimble jusqu'à la Promenade Marine . (le là vers le sud-est
suivent la promenade NIarhie jusqu'à la 41 Avenue Ouest ; (le
là vers l'est suivant 41 Avenue Ouest jusqu'à la rue AInia ; de,
là vers le sud suivant la file Alina. la voir (le détournement
Afiiia-Dunbar et la rue Dunbar Jusqu'à la 16, Avenue Ouest ;
(le là vers l'est suivant lit 16, Avenue 6tiest jusqu'à l'avenue
Marpole ; (le là vers lem suivant l'avenue Marpole, la 1 5, Ave .
nue Ouest, l'avenue Wolfe et la 16, Avenue Ouest jusqu'à la
rue Canible, de là vers le nord et vers le nord-ouest suivant la
tue Camille et la rue Nelsoit jusqu'à la rue Comble, de là vers
le nord-est et vers le nord suivant la tue Cambio et son
Ilrolongenient vers le nord Jusqu'à la limite nord de la ville (le
Vancouver, (le là vers le nord-oucsi . vers louest, vers ie, sud
et vers louest suivant la limite nord (le ladi(c ville jusqu'au
point de dépirl .

27. VANCOLIVER-1-S T

(Population : 102 673 )

Consisting of that par( of die City of Vancouver described
as follows : commencing at the northeas(comer of the City of
Vancouver ; thence southerly along (lie easterly Ifinit of said
city to Grandview Highway, thencc wesvirly along Grandview
Highway, Grandview Highway South and 12th Avenue Fast to
Commercial Drive ; thence southerly along Commercial Drive
to 15th Avenue Past (south of Clark Park) ; thence westerly
olong 15th Avenue Past to Knight Street-, thence southerly
along Knight Street to die Kingsway, thence northwesterly

(Population ! 102 673 )

Comprend la partie de la ville (le Vancouver b0filéc conÏlllc
suit : commençant à l'angle nord-est do la ville de Vancouver;
de là vers le sud suivant la limite est (le là(llte ville, jusqu'à la
route Grandview ; (le là vers l'ouest suivant la route Grandvit.w .
la route grandvle%~, Sud et la 12, Avenue Est jusqu'à la pronie .
nade Commercial ; (le là vers le sud suivant la promenade
Commercial jusqu'à la 151 Avenue, Est (au sud du parc Clark) ;
de là vers l'ouest suivant la IS, Avenue Est jusqu'à la rue
Kniglit . (le là vers le Zud suivant la rite Knlght jusqu'au



712196 Canada Gateite l'art H. Vot 130, No . 3 GaZeiie du Canada llitriie H, Voi . 130. N' 3 SIMM-9

along the Kingsway to l6th Avenue Fast-, thence westerly alonp
16th Avenue Past and 16th Avenue West to Cambic Street ;
thence northerly and northwesterly along Camble Street and
Nelson Street to Camille Street-, thence northeasterly and north .
erly along Camble Street and Its northerly production to the
northerly limit of the City of Vancouver ; thence easterly along
the northerly limit of said city to (he point of commencement .

28. VANCOUVER ISIAND NORT1 1

(Population : 9(1 625 )

Consisting of:
(a) (70111ox-Strathcolla Regional Distild ;
(b) Mount Waddington Regional District ,

29 . VANCOUVI-R KINOSWA Y

(Population : 103 234 )

Consisting of that part of the city of' Vincouver described
as follows: commencing at the inictsection of the easterly limit
of (tic Cily of Vancouver with Otintiview Highway, thence
westerly along Urandview Ifighway . Otindview Ifighway
South and 121h Aventic Fast to Commercial Dilve, Ilience
southerly along Commercial Dtive to I 51h Avenue Uast (south
of Clark Patk) : thence westerly along 151h Avenue Fast to
Knight Street ; dience southerly along Knight Street to oic
Kingsway,, thence northwesterly alont the Kingsway to l6th
Avenue East, thence westerly along 161h Avenue I-ast and 161h
Avenue West to Cambie Street ; thence southerly along Canibic
Street to 41st Avenue West : thence easterly along 41st Avenue
West and 41st Avenue Pam to Victoria Dfive-, thence southerly
along Victoria Dtive to 49th Avenue East, thence easterly along
491h Avenue Past to the easterly limit of the Cily of Vancouver ;
thence llortllc~ly along tile easterly limit of s3id city to tile point
of co III Ille lice lue Ill .

30 . VANCOUVER QUADR A

(Populatiow 10 .1 069 )

Consisting of those parts of the Cily of Vancouver and
Orcater Vancouver Regional District described as follows : com-
mencing at the In(cisection of the nottlictly limit of the City
of Vancouver with the northerly ptoduction of Unible Stfen
thence southerly along said ptoducHon and Tfinible Street to
Marine Drive . thence southeasterly along Marine Drive to -1111
Avenue West ; thence easterly along 4th Avenue West to Alma
Strccl-. thence southerly along Alma Street, Alma-Dunbat DI,
version and Dunbat Street to 161h kvenue West ; thence easterly
along l6th Avenue West to Marpol,~ Avenue, thence easterly
along Matpole Avenue, 150% Avenue West, \Volfe Avenue and
Wit Aventic West to Canible Street; thence southerly along
Camble Street and its soullicily production to the southerly

Kingsway ; tic là vers le nord-ouest suivant le Kingsway jusqu'à
la 16t Avenue Est . de là vers louest Suivant la 161 Avenue Est
et la 161 Avenue Ouest jusqu'à la rue CaliibÎe', (le là vers le
nord et vers le nord-ouest suivant la rue Carlible et la rue
Nelson usqu'à la rue Comble, (le là vois le nord-est et vers le
nord sUvant la rite Canible et son prolongement vers le nord
jusqu'à la limite nord (le la ville de Vancouver ; de là vers l'est
%uivant la limite nord de ladite ville jusqu'au point tic départ .

28. ÎLE DE VANCOUVER-NOR D

(Population : 96 625 )

comprend :
(1) le district régional (l e
b) le district régional (le Nloulit Waddiligtoil ,

29 . VANCOOVER KINGS%VA Y

(Population : 10 .1 234 )

Comprend la partie (te la ville (le Vancouver bortiée comme
suit ~ commençant à Pintmection tic la limite est (le la ville
(le Vancouver et (le la toute Grandview, (le là vers Vouest
suivant la toute (1randview, la toute Orandview Sud et la
12, Avenue Est jusqu'à la promenade Commercial ; de là vers
le sud suivan~ la promenade Commercial jusqu'à la 15, Avenue
Est (ail sud (lit parc CI .Ilk)-. de là vers l'ouest suivant la
150 Avenue list jusqu'à la rue Knight-, (le là vers le sud suivant
la tue Kni8ht jusqu'au Kingsway, (le là vers le nord-ouest
suivant le Kingsway jusquà la 16, Avenue lÏm . (le là vers
l'ouest suivant la 16, Avenue Est et la 10, Avenue Ouest jus .
qu'à la tue Comble, de là vers le sud suivant la tue Canible
jusqu'à la 41* Avenue Ouest, (le là vers l'est suivant la 41, Ave .
nue ouest et la 4P Avenue li,st jusqu'à la promenade Victoria-,
(le là vers le sud suivant la promenade Victoria jusqu'à la
49, Avenue Esc (le là vers l'est suivant la 49, Avenue, Pst
jusqu'à la limite est tic la ville de Vancouver, (le là vers le nord
suivant la lifilite est (te laditc ville jusqu'au point tic départ .1

30 . VANCOUVUR QUADRA

(Ilopillition - 10-1069 )

Comprend les parties (le la ville de Vancouver et du district
régional de (licater Vancouver bornées comme suit : coliiiiieil-
çant à l'intersection de la limite nord de la ville (le Vancouver
et du piolongenient vers le nord de la rue 'Minble ; de là vers
le sud suivant ledit prolongement et la rue Trinible jusqu'à la
~ romenade Marine, de là vers le sud-est suivant la promenade
~'1arine jusquà la 41 Avenue Ouest ; (le là vers l'est suivant la
il Avenue Ouest jusqu'à la rue Aliiio . (le là vers le sud suivant
là me Alitia, la vole (le détournement Alitia--Dunbar et la me
Dunbar jusqu'à la 16, Avenue Ouest-, de là vers l'est suivant
la 16, Avenue Ouest jusqu'à l'avenue Marpole, de là vers l'est
suivant Pave nut, Nlaqole . la 1 5* Avenue Ouest, l'avenue Wolfe
et la 16, Avenue Ouest jusquà la rue Comble, de là vers le su d

821



712196 Çanatla Gazette Part 11, Vol. 130, No . 3 Gazette (lu Capinda l'ortie Il . Vol. 130, No 3 SInR/96 .9

limit of the City of Vancouver ; thence northwesterly along the
southerly limit of said city to the southwest corner thereof ;
thence N47*00'W to a point due west of Point Orey, thence
due north to the westerly production of that part of the northerly
limit of the City of Vancouver situated In English Bay between
the northerly production of Trafalgar Street and die most west-
etly angle In (fie northerly limit of the City of Vancouver ;
thence easterly along (lie last-monfloned production and die
northerly limit of said city to the point of commencement .

suivant la rue Camble et son prolongement vers le sud jusqu'à
la limite sud de la ville dé, Vancouver, de là vers le nord-ouest
suivant la limite sud de ladite vi le jusqu'à son angle sud-ouest- .
de là N 471>00' 0 jusqu'à un point franc ouest depuis la pointe
Grey . de là franc nord Jusqu au prolongement vers l'ouest (le
la partie de la limite nord de la ville de Vancouver située dans
la baie finglish, entre le prolongement vers le nord de la me
Trafal ar et l'angle le plus à l'ouest sur la limite nord de la
ville % Vancouver, de là vers l'est suivent le dernier prolon .
genient mentionné et la limite nord de ladite ville jusqu'au
point de départ .

31 . VANCOUVER SOUT111--BURNABY

(Populatiow 101 601 )

Consisting of.,
(o) dlRt part of Ole City of Vancouver described as follows :
collinlencing at the southeast comer of the City of Vancouver,
thence nottlietly along the easterly limit of said city to
49th Avenue Past ; thence westerly along 49th, Avenue Post to
Victoria Drive, thence northerly along Victoria Drive to
41 st Avenue Hast ; thence westerly along 41 st Avenue Nst and
41st Avenue West to Camble Street . thence southerly along
Camble Street to lite southerly limit of the City of Vancouver ;
thence easterly along tile southerly 11i'llit of said city to tile
point of commencement ,
(b) that part of the City of Burnaby lying southerly and
westerly of a line described as follows : commencing at the
Intersection of the westerly limit of die City of Burnaby with
Inipeflal Street ; thence easterly along Imperial Street to Royal
Oak Avenue,, thence northerly along Royal Oak Avenue and
Its nottherly production to the 11rans-Canada III hway (IlIgh-
way No . 1) ; thence southeasterl along die Cns-Canada
IlIghway to Kensington Avenue,, litClice southerly along Ken .
sington Avenue to Canada Way : thence southeasterly along
Canada Way to Unionds Street, thence southwesterly along
lidnionds Street and Its southwesterly producdon to the British
Columbia Ilydro Rallway; thence southerly along said railway
to the southerly limit of the City of Burnaby.

32 . VICI'ORI A

(Population : 101 012 )

Consisting of:
(a) lite City of Victoria,,
(b) Oak Bay District Municipality ,
(e) oial part of Saartich Distflet Municipality lying easterly and
southerly of a line described as follows : commencing at the
Intersection of the soudierly limit of Sannich lAstilet Munlel .

9
311 with Sholbourne Street, thence northerly along
'llel urne Street to McKenzie Avenue ; thence easterly along

McKenzie Avenue and southeasterly along Sinclair Road to
pinticity Road; thence nottheastetir along Pinnerly Road, Ar-

tbutus Road
,
Ifollydene Plact and ts northeasterly production

to tile easterly limit of Capital Regional District ;

31 . VANCOUVI-R-SUD-43URNABY

(Population : 101 601 )

Comprend :
ci) la partie (le la ville de Vancouver bornée coiiiiiie suit ,
commençant à l'angle sud-est de la ville de Vancouver-, de là
vers le nord suivant la limite est (le ladite ville jusqu'à la
49, Avenue Est, (Io là vers -ouest suivant la 49, Avenue Est
jusqu'à la p,,,,,lcnade Victoria ; de là vers le nord suivant la
promenade Victoria lis u'à la 41, Avenue Est ; de là vers
1 ourst suivant la 41, Xvenue Est et la 41, Avenue Ouest
usqtià la rue Comble ; de là vers le sud suivant la tue Canible
usqu'à la limite sud de la ville de Vancouver, de là vers l'est

suivant la limite sud de ladite ville jusqu'au point de départ ;
b) la partie de la ville de Dumaby située ait sud et à l'ouest
d'une ligne décrite comme suit : commençant à l'intersection
de la limite ouest de la ville de Burilliby et de la rue Iniperial .
de là vers l'est suivant la tue Imperial jusqu'à l'avenue Royal
Oak-, de, là vers le nord suivent l'avenue Royal Oak et soit
prolongement ver~ le nord jusqu'à la route Transcanadienne
(route no 1)-, de là vers le sud-est suivant la route 11ranscana .
dienne jusqu'à l'avenue Kensington : de là vers le sud suivant
l'avenue Kensington jusqu'à la route Canada Way : de là vers
le sud-est suivant la route Canada %Vtty ju u'à la rue Ed .
monds ; do là vers le sud-ouest suivant la m eliditionds et soit
prolonge nient vers le sud-ouestJusqu'à la vole ferrécitu British
Columbia Ilydro : de là vers le sud suivant ladke vole ferrée
Jusxlu'à la limite sud de la ville (le Rumaby .

32 . VICTORIA

(Population : 101 012 )

Comprend -
ci) la ville de Victoria ;
b) la municipalité de district d'Oak Bay .
C) la partie de la nlunlcip~ilité de district de Saniiicil située à
l'est et au sud d'une ligne, décrite. comme suit : commençant
à Viniebsection de la limite sud de la municipalité de district
(le Saanieli et de la me Shelbouriie : de là vers le nord suivant
la rue Shelbournejusqu'à l'avenue McKeili~le ; de là vers l'est
suivant l'avenue cKenzie et vers le sud-est suivant le chemin
Sinclair jus u'au chemin flinnerly, tic là vers le nord-est
suivant le clieillin Ilinnelty, le chemin Arbutus et la place
Ilollydene et soit prolongenient vers le nord-est jusqu'à la
limite est du district régional (le Capital ;
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((h that part of Capital Regional District lying cast of a line
drawn due south front Ogden point and south of a line drawn
(file cast front Cadboro Point .

13, WEST KOOTI-NAY--OKANAGA N

(Population : 84 446)

Consisting of:
(a) Kootenay Boundary Regional District.
(b) subdivisions A and B of Central Kootenay Regional
District ;
(c) oiat part of Subtlivision 11 of 0kanagan-Similkameca
Regional District lying easterly (if a line describcd as follows :
commencing at lite intei .section of the nordiefly limit of Sub .
division 11 with longitude 1191,41U), , W; thence south along
longitude 119041'00"W it) latitude 490031,01M. thence cast
along latitude 49003U)"N 14) longitude 119038'30"W ; thence
south along, longitude 119118'30"Nk' to (lie soulh boundary of
file Province of lltiti .sli Columbia .

34 . Wl,S'I'%IAN('OIJVI-'Ilt-,--S(JNSIIINI-', COAS T

(Population : 102 1,15 )

Collsming of .
(a) Subdimion It of Squamish-Lillooct Regional District,
including lNequalque Indian Receive No, k
(b) Sun%hine COmt Regional Dkiri M
(c) Powell River Regional Districl, io~ceplmg liml Imit lying

southelly of Sabille Channel ;
((l) that patt of Oteater Vancouver Regional Diwict lying
westerly and noillictly of a line desctibed as follows : com .
Illencing it [lie Intersection of tile nortlictly litilit of 0reater
Vancouver Regional District with the Capilano River, thence
f encially southefly along the Capilano River to (lie notdictly
imit of West Vancouver Disitict Municipality . thence easterly

and soullictly along lite nottlictly and easterly limits of said
disitict municipality to (lie noitheast comer tit Capilano Indian
Restive \Io . S, thence southetly along (lie cmterly boundity
of smd Indian rescive and its southweoerly production to the
nottlielly limit of tile Cily of' Villicouver ; thence northwesterly .
westerly, soutlictly and weslerly along the nottherly limit of
said city and the westerly ptoductioll of that part of the
nortlictly limit of the City of Vancouver situMed in English
Ilay betweell lite notillefly production of Trafalgar Street and
tile most wested). angle In tile nollilerly limit of tile City of
Vancouver, to the westerly limil of sald tegional district .
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(1) la partP (lu district régional de Capital située à l'est d'une
ligne tracée franc sud depuis la pointe Ogden et au sud d'une
ligne tracée franc est depuis la pointe Cadboro ,

33. NVFSTKOOTI- NAY- OKANAGAN

(Population : 84 446 )

Comprend :
a) le district régional (le Kootenay Boundary ,
b) les sutxlivisions A et Il (lu district régional de Central
Kootenay ;
r) la partie (le la subdivision B du district régional d'Okana-
gan-Sinillk~iiiicen située à l'est d'une ligne décrite comme
mjit : commençant à l'intersection de la limite nord de la
subdivision B et (fil 119114l'M" 0 (le longitude, de là vers le
%ud suivant le 119"41'00" 0 de lonqitude jusqu'au
-l910~l'(X)" N (le latitude . de là vers 1 est suivant le
.19"03'(X)" N (le latitude Jusqu'au 1191 .18,30', 0 (le longitude ;
(le là vers le sud suivant le 119139,30', 0 (te lolletude jusqu'à
la frontière Sud (le la province (le la Colombie- rilanniquc ~

M . WI-S'I'VAN('OIIVI-'IR---SUNStliNi- COAST

(Population - 102 M )

Comprend ~
ci) la subdivision Il du district régioii .il de
y compris la réserve indienne Niequatquc iv 1,
li) le district régional tic Stinsilille Coist ;
0 le district régional (le River, excepté la pallie située
ait sud (lu chenal Sabliic ;
(1) la pallie du di%uict régional de Orcatcr Vancouver située à
l'ouest et ait nord d'une ligne décrite comme suit : commit .
çant à l'intersection de la limite nord du district réelonal (le
(Ircater Vancouver et (le la rivière Capilano . de là gèneralement
vers le sud suivant la rivière Capliano u%qu'à lit limite nord
tic la municipalité de district d , eincouver . de là vers
l'est et vers le sud suivant les limites nord et est de ladite
illufficipillié tic district Jusqu'à l'angle nord-est de la réserve
i ildictine Capilano ri, 5 ; (le là vers le sud suivant la limite est
de ladite réserve Indienne et son prolongement vers le sud.
ouest Jusqu'à la limite nord (le la ville de Vancouver ; de là
ver% le nord-ouest . vers l'ouest, vers le sud et vers Vouest
suivant là limite nord de ladite ville et le prolongement vers
l'ouc%t tic fi partie tic la limite nord (le la ville de Vaticouver
située dans la baie Eliglish . entre le prolongement N'ers le nord
(le la tue Trafalgar et l'angle le elus à l'ouest sur la limite nord
(le la ville (le Vancouver, jusqu à la limite ouest dudit distilet
régional .
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NORTHWEST TERRITORIE S

lliere shall be in the Northwest Teff Itories two (2) electoral
districts, narned and describe .' as follows, each of which shall
return one member,

In the following descriptions :
(a) all cities, (owns, villages and hanilels lying within die
perimeter of the electoral districts are Included-,
(b) wherever a word or expression Is used to denote a territorial
division, such word or expression sliall Indicate the territorial
division as It existed or was bounded on the first day of
September 1993 ,
(c) all islands lying within die perimeter of die electoral
districts are Included except those Islands that are within the
piovinces of Manitoba, Ontario and Quebec ,

1-he population figure of cacti electoral district is derived
from the 1991 decennial census .

1 . NUNAVU T

(Population : 21 242 )

Consisting of that part of (tic Northwest Territories described
as follows: commencing at the North Geographic Pole . thence
south along longitude 60*00V to the northerly extremity of
(lie International boundary between Kalaallit Nuneat (Oreen .
land) and Canada at approximate latitude 821113N and longi .
tude 60000'W-, thence southerly along sold international
boundary to its southerly extremity at latitude 61000'N and
longitude 37013 .1'W; diuce southwesterly in a straight line to
the boundary between the Northwest Territories and the Pfov-
trice of Newfoundland on the shore of Labrador Sea at Cape
ChIdley at a

q
roximate latitude 60022'30"N and apptoxiniate

longitude 64 OV, thence generally southwesterly along said
boundary to the northerly shofe of McLelan Strait at Killinek
Island at approximate latitude 601120'N and approximate longi .
tude 641132'W, thence southwesterly In a straight line across
Mcl .clan Strait to lite Interprovincidl boundary between Quebec
and Newfoundland (Labtadorl at the soullictly short of
McLelan Strait at approximate latitude 60018'N and approxi .
niale longitude 64*33'W, thence generally southerly And gen-
erally westerly along the shores of McLelan Strait, Forbes
Sound, Ungava Bay, Hudson Strait, James 111ay and Iludson
Bay to latitude 60000'N on die westerly shore of Hudson Bay
at approximate longitude 94050V on the southerly boundary
of the Northwest Territories,, thence west along die southerly
boundary of the Northwest Territories to the Interprovincial
I-oundaty between Saskatchewan and Manitoba at latitude
WOWN and approximate longitude 102000A, thence due
north to a point at latitude 641,14'N and longitude 102000V
near the southerly bank of the neion River, thence westerly
In a straight line to a point at latitude 64050'N and longitude
1091120V north of Glowworm Lake-, thence northwesterly In
a straight line to a point at latitude 63*30'N and longitude
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TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Dans les Territoires du Nord-Ouest, Il y aura deux (2) cir-

conscriptions électorales, nommées et décrites comme il suit,
dont chacune doit élire un député .

Dans les descriptions suivante s
a) les cités et villes . villages et hameaux situés à l'intérieur
du périmètre d'une circonscription électorale en font partie,.

fait usage d'un mot ou d'une expressio n
1~)0uprartoulncÙr, ullne"(tilvision territoriale, ce mot ou cette expres-il indi(

a 011 territoriale telle (Jelle existait ou étaitn indique 1 divi s
délimitée le premier jour (le septeiiit)rcl~993 ,
c) toutes les tics situées à l'intérieur du périmètre d*une
circonscri

S
lion électorale sont incluses . sauf celles (lui se

trouvent ans les provinces du Manitoba, de l'Ontario et du
Québec ,
Le chiffre (le population (le chaque circonscription électorale

est tiré du recensement décennal de 1991 .

1 . NUN"UT

(Population : 21 242 )

Comprcnd la partie tics Territoires titi Nord-Ouest bornée
1comme suit : commençant au pôle Nord géographique, (le là

vers le sud suivant le 60*00'0 (le longitude jusqu'à l'extrèrnité
nord (le la frontière Internationale entre le Kalaallit Nunaat
(Groenland) et le Canada, à environ 8201YN de latitude et à
60*0WO de longitude, de là vers le sud suivant ladite frontière
Internationale jusqu'à son extrémité sud à 6VOWN de latitude
et 51*13J'O de longitude-, de là vers le sud-ouest en ligne
droite jusqu'à la frontière entre les Térritoires du Nord-Ouest
et la province de Terre-Neuve sur la rive de la nier du Labrador,
au cap Chidley, à environ 60"22'30,N de latitude et 64030'0
de longitude, de là génèralciiient vers le sud-ouest suivant
ladite frontière jusqu'à la rive nord du détroit (le McLelan à
Vile Killitick . à environ 60*20'N de latitude et 6403VO de
longitude ; de là vers le sud-oucst cri ligne droite en traversant
le détroit tic Nlct .clan jusqu'à la frontière Interprovinciale entre
le Québec et l'erre-Neuve [Labradorj, sur la rive sud du détroit
de Nici .elan . à environ WOWN (le latitude et environ 64031'0
de longitude; de là généralement vert le sud et gènéralement
vers l'ouest suivant les rives du détroit de Niel .elan . (le la baie
Forbes . de la baie d'Ungava, du détroit d'Hudson, de la baie
Janies et de la baie d'Itud5on jusqu'au 60*00'N de latitude sur
la rive ouest de la baie d'Hudson, à environ 94*50'0 de
longitude sur la frontière sud des Territoires du Nord-Ouest,
de là vers l'ouest suivant la frontière sud des Teiritoires du
Nord-Ouest jusqu'à la frontière lnterprovinciale entre la Sas .
katchewan et le Manitoba . à 60100'N de latitude et environ
102110WO de longitude-, de là franc nord jusqu'à un point à
64014'N de latitude et 102110WO (le longitude près de la rive
sud de la rivière Thelon-, de là vers l'ouest en ligne droite
jusqu'à un point à 6411$O'N (le latitude et 109020'0 de longitu&
au nord du lac Olowworni, de là vers le nord-ouest en lign e
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I I 0*40'W west of Contwoyto Lake; thence west along latitude
65030'N to longitude 112030'W cast of lichen Lake : thence
northwesterly In a straight line (o a point at latitude 68*00'N
and approximate longitude 1201140'5 1 "IN, such longitude being
determined by the intersection of the shore of Amundsen Oulf
with the mouth of the Outwash River, thence north along said
determined longitude to the shore of Amundsen Oulf, thence
easterly in a straight line to the intersection of (he northerly
bank of the Kugaluk River on Victoria Island with the shore
of Penny Bay in Amundsen Gulf, thence generally easterly
along the northerly bank of the Kugaluk River to longitude
116"38'10"W at approximate latitude 69'38'N, thence north .
westerly in a straight line to a point at latitude 69053'20"N and
longitude 117'09'40"W, thence northerly In a straight line to
a point M latitude 70*00'N and longitude 117007'W-, thence
least along latitude 70000',N to longitude 112053'W, thence
south along longitude 112*53'W to latitude 69050'N, thence
east along latitude 69*50'N to longitude 112039'W ; thence
north along longitude 112*39'W to the southerly shore of
Quunnguq liake at approximate latitude 69*51'N : thence gen-
erall

y e aste r

Y,
generally northerly and generally westerly along

the southerly, easterly and noitherly shotes of Quunnguq Lake
(o longitude 112*' ;O'W at approximate latitude 69*54'50"N :
thence north along longitude 1121101V to latitude 70*00'N,
thence cast along latitude 70000114 to longitude I 10"00'W :
thence north along longilude I I 0'(X)'W to lite point of com-
mencement .

2 . WFSTFRN ARCTIC

(Population : 36 407 )

Consis(ing of that part of the Noithwest Teiritorics described
as follows : commencing at the Noith Geographic Pole ; thence
south along longitude I-1100'W to it point perpendicularly
distant twenty sla lute miles from the closest point of the shore
of lite Beaufort Sea-, thence easterly along a line parallel to anti
perpendicularly distant twcnt

'
statute miles northerly from said

shore to the line extending tiuc north from the intersection of
the Interterfliorial Boundary between the Yukon Territory and
lite Northwest Territories with the shore of the Beaufort Sea ;
thence due south to said Intersection, thence generally south .
easterly along said Interlerritorlal boundary to the boundary
between said territories and the Province of British Columbia
at latitude 60"OO'N oil the southerly boundary of the Northwest
Ittritotics, thence cast along the soulliefly boundary of the
Northwest Territories to the Interprovincial boundary between
Saskatchewan and Manitoba at lall(utle 60*(X)'N and apptoxi-
niste longitude 102*00'W, thence due north (o a point at
latitude 64014'N and longitude 102000'W, near the southerly
bank of die Thelon River, thence westerly In a straight line to
A point at latitude 64'50'N and longitude 1091120'W, north of
Glowworm Laket thence northwesterly In a straight line (o a
point at latitude 63130'N and longitude 110"40'W, west of
Contwo~'to Lake, thence west along latitude 63130'N to longi .I
We I I *30'W, cast of lichen Lake, flience northwesterly In a
sttal M line to a point at latitude WOWN anti approximate
longfilude 120040'51"W, such longitude being determined by
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droite jusqu'à un point à 65030'N de latitude et 110040'0 de
Ion Itude à l'ouest du lac Contwoylo; de là vers l'ouest suivant
le e5l"30'N de latitude jusqu'au 112030'0 de longitude à l'est
du lac Itchen ; de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu'à
un point à 681100'N de latitude et environ 120*40'51 .0 de
longitude, cette longitude étant déterminée par l'intersection de
la rive du golfe dAmundsen el de l'estualre de la rivière
Outwash-, de là vers le nord suivant ladite longitude déterminée
Ju,,I,,,*à la rive du golfe d'Amundsen-, de là vers l'est en ligne
dro c jusqu'à l'intersection tic la rive nord de la iivière Kuga-
luk sur l'ile Victoria et de la rive de la baie Penny dans le golfe
d'Amundsen, de là généralement vers l'est suivant la rive nord
de la rivière Kugaluk jusqu'au 1160 .1910 .0 de longitude à
environ 691138*N de latitude, de là vers le nord-ouest en Il ne
droite Jusqu'à un point à 69"53'20.N de latitude et Il 7*082.0
de longitude; (le là vers le nord en ligne droite jusqu'à un point
à 70100'N de latitude et 117107'0 de longitude, de là vers l'est
suivant le 70*00'N tic latitude juslu'au 112"5 .1'0 de longitude-,
de là vers le sud suivant le 112 5YO de longitude jusqu'au
69'15O'N de latitude, de là vers l'est suivant le 691150'N de
latitude jusqu'au 112139'0 (le longitude, (le là vers le nord
suivant le 1121139'0 tic longitude jusquà la rive sud du lac
Quuririguil à environ 0915UN tic latitude. (le là gënéraltiiient
vers l'est, généralement vers le nord et généralement vers
l'ouest suivant Iti rives sud, est et nord (tu lac Quunnguq
jusqu'au 112*3WO (le longitude à environ 69*54'50 .N (le lait-
lutte, de là vers le nord suivant le 112*30'0 (le longitude
jusqu'au 70100'N tic latitude ; (le là vers l'est suivant le 701,00'N
(le latitude jusqu'au 110100'0 (le longitude . (le là vers le nord
suivant le 110000'0 tic longitude jusqu'au point tic dépait ,

2 . WE.STMIN ARCTIC

(Population : 36 407 )

Comprend la partie des Territoires du Nord-Ouest bornée
comme suit : commençant ait pôle Nord géographique, (le là
vers le sud suivant le 141"(X)'O (le longitude jusqu'à un point
perpendiculaire nient distant (le vingt milles terrestres du point
le plus près sur la rive de la mer (le Beaufort . de là vers l'est
suivant une ligne parallèle et perpendiculairement distante de
vingt milles terrestres au nord (le ladite rive jusquà une ligne
tirée franc nord de l'intersection de la frontière lnterterritoriale
entre le territoire du Yukon et les Territoires du Nortl~Ouest et
de la rive de la nier (le Beaufort ; (te là franc sud jusqu'à ladite
Intersection ; de là généralement vers le sud-est suivant ladite
frontière Interterritoriale jusqu'à la frontière trille le territoire
du Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et la province de la
Colonibie-lIritenni(lue, à 60*00'N (le latitude sur la frontière
sud des Territoires; (le là vers l'est suivant la frontière sud des
Territoires du Nord-Ouest jusqu'à la frontière liiterprovîneialc
entre la Saskatchewan et le Manitoba, à 0WOWN (le latitude et
environ 102*00'0 de longitude . de là franc nord jusqu'à un
point à 64*14'N de latitude et 102"(X)*O de longitude près (le
la rive sud de la rivière Thelon ; de là vers l'ouest en ligne
(trotte jusqu'à un point à 64050'N de latitude ci 109*20'0 de
Ion Rude au nord (lu lac Olowworni,, de là vers le nord-ouest
en ligne droite jusqu'à un point à 65030'N de latitude et à
110040'o de longitude à l'ouest du lac Contwoyto; de là vers
l'ouest suivent le 65030'N de latitude jusqu'au 112*3WO de
longitude à l'est du lac ltchen~. de là vers le nord-ouest en lign e
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the Intersection of the shore of Amundsen Gulf with the mouth
of the Outwash River, Lience north along said determined
longitude to the shore of Amundsen Gulf-, thence easterly In a
straight line to the Intersection of the northerly bank of the
Kugaluk River, on Victoria Island, with the short of Penny Ba y
in Amundsen Gulf; thence generally easterly along the north-
erly bank of the Ku~aluk River to longitude 116438110"W at
approximate latitude 69038'N ; thence northwesterly In a
straight line to a point at latitude 69053'20"N and longitude
117008'40"W; thence northerly In a stral ht line to a point at
latitude 70'00'N and longitude 117'074, thenc(. east long
latitude 70000'N to longitude 112"53'W-, thence south :long
longitude 112*53'W to latitude 69050'N ; thence east along
latitude 69050'N to longitude 112039W, thence north along
longitude 112*39'W to the southerly short of Quunnguq Lake
at approximate latitude 69'51'N, thence generally easterly,
generally northerly and generally westerly along the southerly,
easterly and northerly shores of Quunnguq Iake to longitude
112030'W at approximate latitude 69054'50"N, thence north
along longitude 112"30'W to latitude 70000'N, thence east
along latitude 70000'N to longitude 110100'W; thence north
along longitude I I 0000'W to the point of commencement .

Ottawa, January 2 . 1996
JEAN-PIURRI- KINGSLEY

Chief Electoral Office r

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA, OTTAWA, 1996

droite )usqu'à un point à 681100'N de latitude et environ
120040 5 1 .0 de longitude, cette longitude étant déterminée par
l'intersection de la rive du golfe dAmundsen et de l'estuaire
de la rivière Outwash ; de là vers le nord suivant ladite longitude
déterminée jusqu'à la rive du golfe d'Amundsen-, de là vers
l'est en ligne droite jusqu'à l'intersection de la rive nord de la
rivière Kugaluk, sur l'lie de Victoria . et de la rive de la baie
de Penny dans le golfe d'Amundsen-, de là &,énéralement vers
l'est suivant la rive nord de la rivière ligatuk jusqu'au
116038'10,0 de longitude, à environ 69*38'N de latitude-, de là
vers le nord-ouest en ligne droite jusqu'à un point à 6905Y20 .N
de latitude et 1171>08'40 .0 de longitude ; de là vers le nord en
ligne droite jusqu'à un point à 70100'N de latitude et 117110VO
de longitude ; de là vers l'est suivant le 70000'N de latitude
jusqu'au 112,153'0 de longitude, de là vers le sud suivant le
11 2115YO de longitude jusqu'au 69*50'N de latitude, de là vers
l'est suivant le 69*50'N de latitude jusqu'au 112039'0 de
longitude . de là vers le nord suivant le 1121139'0 de longitude
usqu'à la rive sud du lac Quunquq à environ 691151'N de
atitude ; de là généralement vers l'est, généralement vers le

nord et généralement vers Pouest suivant les rives sud, est et
nord du lac Quunnguq jusqu'au 112030'0 de longitude et
environ le 69054'50S de latitude, de là vers le nord suivant le
Il 2*30'0 de longitude jusqu'au 70000'N de latitude, de là vers
l'est suivant le 70'>00'N de latitude jusqu'au 1 10*0WO de
longitude ; de là vers le nord suivant le 110*00'0 (le longitude
jusqu'au point (le départ .

Ottawa . le 2 janvier 1990
Le directeur général tics èlections

JI :AN-PIERRE~ KIN(tSl .l *-I Y

IMPRIMEUR DE LA REIW POUR LE CANADA, OIrAWA . 1996


